






































































































5158

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 décembre 1991

INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Peuf (Maurice) : 40600, travail, emploi et formation profes-
sionnelle.

Alquier (Jacqueline) Mme : 27545, handicapés et accidentés de la
vie ; 47324, handicapés et accidentés de la vie; 48186, fonction
publique et modernisation de l'administration.

Asensi (François): 47388, tavail, emploi et formation profession-
nelle.

Auberger (Philippe) : 47458, handicapés et accidentés de !a vie.
Audinot (Gautier) : 47472, transports routiers et fluviaux.

B

Michelet (Pierre) : 45062, transports routiers et fluviaux; 47074, édu-
cation nationale.

Balduyck (Jean-Pierre) : 48460, artisanat, commerce et consomma-
tion.

Balkany (Patrick) : 36278, économie, finances et budget; 44674,
affaires étrangères; 47992 recherche et technologie.

Rapt (Gérard): 50111, handicapés et accidentés de la vie.
Borate (Claude) : 28755, famille, personnes âgées et rapatriés.
Barrot (Jacques) : 44457, handicapés et accidentés de la vie.
Bassinet (Philippe) : 47153, éducation nationale.
Baudis (Dominique): 13313, éducation nationale; 278M, éducation

nationale; 47456, handicapés et accidentés de la vie; 49503,
affaires sociales et intégration; 50237, handicapés et accidentés de
la vie.

Bayard (Henri) : 47923, affaires étrangères.
Peyrou (François) : 48506,éducation nationale; 50229, handicapés et

accidentés de la vie.
Beaumont (René): 42380, éducation nationale; 47902, justice

48495,éducation nationale.
Bêche (Guy) : 34169, handicapés et accidentés de la vie.
Becq (Jacques): 25286, handicapés et accidentés de la vie; 47402,

éducation nationale,47457, handicapés et accidentés dé la vie
48358,éducation nationale.

Belorgey (Jan-Michel) : 50000,affaires sociales et intégration.
Berthol (André) : 45017, affaires sociales et intégration; 48048,

culture et communication: 49238, culture et communication
50207,défense; 50210,éducation nationale.

Besson (Jean): 36130, handicapés et accidentés de la vie; 41413,
travail, emploi et formation professionnelle; 45:159, économie,
finances et budget.

Birraue (Claude) : 42952, intérieur ; 48122, éducation nationale
48794,affaires étrangères; 48972, éducation nationale.

Becket (Jan-Marie) : 32207, handicapés et accidentés de la vie.
Bocquet (Alain) : 39628, handicapés et accidentés de la vie; 41402,

handicapés et accidentés de la vie.
Bohbot (David) : 48732, justice.
Bois (Jean-Claude): 41839, intérieur ; 50697, handicapés et acci-

dentés de la vie.
Bonrepaux (Augustin) : 47323,handicapés et accidentés de la vie.
Bossua (Bernard) : 45061, transports routiers et fluviaux.
Boulard (Jan-Claude) : 49735. 'traille, personnes âgées et rapatriés.
Bourg-Broc (Bruno) : 42254, educatioa nationale; 47013, éducation

nationale; 47177, postes et télécommunications; 49237, culture et
communication.

Bootin (Christine) Mme : 45355, économie, finances et budget.
Boavard (Loir) : 47314, handicapés et accidentés de la vie.
Boyon (Jacques) : 41688,intérieur.
Brama (Pierre) : 41866,handicapés et accidentés de la vie.
Brard (Jan-Plane) : 49523, éducation nationale.
Bref (Jan-Paul) : 47861,éducation nationale.
Briand (Maurice) : 39363,handicapés et accidentés de la vie; 39495,

handicapés et accidentés de la vie.
Briane (Jean) : 42609, éducation nationale; 44332, affaires étran-

gères ; 47689, justice.
Brocard (Jan) : 49305,défense.
Broissia (Louis de): 38553, économie, finances et budget.
Brune (Alain) : 34925,handicapés et accidentés de la vie.
Brunhes (Jecquca): 49290,affaires sociales 'et intégration.

C

Calloud (Jean-Paul) : 47518, artisanat, commerce etconsommation ;
50112, handicapés et accidentés de la vie.

Carton (Bernard) : 47306,handicapés et accidentés de la vie.
Cauvin (Bernard) : 47291, affaires sociales et intégration; 47305,

handicapés et accidentés de la vie.
Cazalet (Robert) : 44675,affaires étrangères.
Cazenave (Richard) : 46230, transports routiers etfluviaux ; 46473,

affaires étrangères.
Charbonne' (Jan) : 49058, affaires étrangères.
Charles (Serge): 46406, économie, finances etbudget ; 41045,

affaires sociales et intégration; 49017, transports routiers et flu-
viaux ; 50195, affaires sociales et intégration; 50238, handicapés
et accidentés de la vie.

Charroppia (Jan) : 48658,affaires sociales etintégration.
Chassegmet (Gérard): 49045,famille, personnes âgées et rapatriés.
Chavanes (Georges): 47304, handicapéset accidentés de la vie ;

50113, handicapés et accidentés de la vie.
Chevallier (Daniel) : 47322,handicapés et accidentés de la vie.
Chevèeemeet (Jan-Pierre): 48191, recherche et technolrgie; 50110,

handicapés et accidentés de la vie.
Chollet (Paul) : 33797, affairesétrangères ; 50114, handicapés et

accidentés de la vie.
Clément (Pascal): 40979, handicapéset accidentés de la vie.
Colombier (Georges) : 31138, économie, finances et budget; 49964,

éducation nationale.
Cousin (Alain) : 45511,affaires sociales et intégration; 50116, handi-

capés et accidentés de la vie.
Coussain (Yves): 45385, intérieur.
Cuq (Henri) : 46633, éducation nationale.

D

D'Aftilie (Henri) : 47307, handicapés et accidentés de la vie.
Daillet (Jan-Marie) : 48546, transports routiers et fluviaux; 48547,

affaires sociales et intégration.
Daugreilh (Matfae) Mme : 16716, famille, personnes âgées etrapa-

triés ; 41174, intérieur ; 44677, affaires étrangères; 46113, éco-
nomie, finances et budget.

Dehoux (Marcel) : 44475, budget ; 48481,affaires sociales et intégra-
tion.

Delby (Jacques): 42024, handicapés et accidentés de la vie; 48454,
éducation nationale.

Remange (Jean-Marie): 42438, intérieur.
Deprez (Léonce): 47893,affaires sociales et intégration: 48117, édu-

cation nationale; 48894,Premier ministre.
Derosier (Bernard) : 18722,handicapéset accidentés de la vie.
Dessein (Jan-Claude): 50099,handicapés et accidentés de la vie.
Destot (Michel): 50098,handicapés et accidentés de la vie.
Dhianin (Claude) : 47636, affaires sociales et intégration; 50235,

handicapés et accidentés de la vie.
Dolez (Marc): 47273, transports routiers et fluviaux; 47292, affaires

sociales et intégration; 47321, handicapés et accidentés de la vie ;
48746, culture et communication; 49743, éducation nationale.

Dosière (René): 48588, postes et télécommunications; 48589, postes
et télécommunications.

Ducert (Claude) : 50100,handicapés et accidentés de la vie.
Ducout (Pierre) : 46730, postes et télécommunications.
Dugoin (Xavier) : 37197, famille, personnes âgées et rapatriés ;

49946, affaires sociales et intégration.
Durand (Yves) : 12120, éducation nationale: 46786, affaires sociales

et intégration.
Duroméa (André) : 46413, travail, emploi ci formation profession-

nelle.
Durr (André) : 48412,postes et télécommunications.

E

Ecochard (.'aulne) Mme : 50199, handicapés et accidentés de la vie.
Esirosi (Christine) : 48113, défense.
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F
Facon (Albert) : 42635, transports routiers et fluviaux ; 49125, culture

et communication.
Falco (Hubert) : 40834, famille, personnes âgées et rapatriés ; 48121,

éducation nationale.
Fleury (Jacques) : 47320, handicapés et accidentés de la vie.
Fougues (Pierre) : 50108, handicapés et accidentés de la vie.

G
Gaillard (Claude) : 44195, affaires étrangères ; 44787, intérieur ;

44789, intérieur.
Gambier (Dominique) : 46438, postes et télécommunications ; 47319,

handicapés et accidentés de la vie.
Garrouste (Marcel) : 42319, éducation nationale ; 50104, handicapés

et accidentés de la vie.
Gastines (Henri de) : 42087, éducation nationale.
Gatel (Jean) : 50107, handicapés et accidentés de la vie.
Gaulle (Jean de) : 40074, famille, personnes âgées et rapatriés.
Gayssot (Jean-Claude) : 44880, éonomie, finances et budget : 49709,

éducation nationale.
Geng (Francis) : 42502, économie, finances et budget ; 48657,

affaires sociales et intégration.
Geugeawirn (Germain) : 50231, handicapés et accidentés de la vie ;

50250, postes et télécommunications.
Germon (Claude) : 49108, affaires sociales et intégration.
Giorasnelli (Jean) : 46442, éducation nationale.
Giraud (Michel) : 47959, affaires étrangères.
Godtrasu (Jacques) : 47008, intérieur ; 47776, budget ; 48684, postes

et ,télécommunications.
Corse (Georges) : 50096, handicapés et accidentés de la vie.
Grézard (Léo) : 48946, affaires sociales et intégration.
Grimault (Hubert) : 42381, éducation nationale ; 48515, intérieur.
Grusseuuaeyer (François) : 41464, intérieur.
Guigné (Jan) : 44401, éducation nationale.

H
Liage (Georges) : 42977, éducation nationale : 46265, affaires sociales

et intégration.
Heuclin (Jacques) : 49131, éducation nationale.
Hiard (Pierre) : 46522, économie, finances et budget ; 47 -4 12, handi-

capés et accidentés de la vie ; 48429, postes et télécommunica-
tions.

Houssin (Pierre-Rémy) : 42343, éducation nationaie ; 45794, trans-
ports routiers et fluviaux ; 4,1656, affaires sociales et intégration.

Hubert (Elisabetb) Mate : 46231, transports routiers et fluviaux ;
49726, famille, personnes âgées et rapatriés.

Haygbnes tien Etages (Jacques) : 50122, postes et télécommunications.
Hyest (Jeaislacques) : 41176, intérieur ; 50101, handicapés et acci-

dentés de la vie.

I
Wace (Gérard) : 17663, justice : 37914, handicapea et accidentés de

la vie ; 46971, justice ; 47311, handicapés et accidentés de la vie ;
47318, handicapés et accidentés de la vie.

J
Jacquat (Dais) : 26660, handicapés et accidentés de la vie ;

35171, handicapés et accidentés de la vie ; 37120, handicapés et
accidentés de la vie ; 41462, intérieur.

Jacquetuin (Michel) : 41332, intérieur.
Jaunet (Main) : 47317, handicapés et accidentés de la vie.

K
Kert (Christian) : 50234, handicapés et accidentés de la vie.
Koehl (Emile) : 48299, fonction publique et modernisation de l'admi-

nistration .

L
Lacombe (Jean) : 32153, affaires sociales et intégration.
Laffineur (Marc) : 50233, handicapés et accidentés de la vie.
Lagorce (Pierre) : 46135, postes et télécommunications.
Lambert (Michel) : 41370, éducation nationale.
Laadrain (Edouard) : 27607, famille, personnes âgées et rapatriés.
Lapaire (Jar.-Pierre) : 48112, budget.
Laïraiu (Jean) : 47473, transports routiers et fluviaux .

Le Bris (Gilbert) : 34998, handicapés et accidentés de la vie :
42372, économie, finances et budget.

Leclair (Marie-France) Mme : 19818, équipement, logement, trans-
ports et espace : 46045, transports routiers et fluviaux
46307, intérieur.

Legras (Philippe) : 4k451, éducation nationale.
Lengagne (Gay) : 46147, affaires étrangères ; 48439, handicapés et

accidentés de la vie.
Léonard (Gérard) : 21176, handicapés et accidentés de la vie

44673, affaires étrangères.
Léotard (François) : 41837, intérieur_
Lepercq (Armand) : 27176, famille, personnes âgées et rapatriés ;

31398, famille, personnes âgées et rapatriés ; 45900, éducation
nationale ; 45.̀999, postes et télécommunications.

Lequiller (Pierre) : 50177, défense.
iéron (Roger) : 29697, famille, personnes âgées et rapatriés.
Lienemann (Marie-Noclle) Mme : 48254, budget.
Ligot (Maurice) : 41150, économie, finances et budget.
Lorgeoux (Jeanay) : 42436, intérieur.
LouisJoseph-t)ogué (Maurice) : 48851, fonction publique et moderni-

sation de l'administration.
Lappi (Jean-Pierre) : 45242., intérieur.

M
Madelin (Alain) : 4378, handicapés et accidentés de la vie ;

46609, postes et télécommunications.
Madrelle (Bernard) : 47310, handicapés et accidentés de la vie.
Mancel (Jan-François) : 31045, handicapés et accidentés de la vie ;

31053, handicapés et accidentés de la vie ; 31054, handicapés et
accidentés de la vie ; 31055, handicapés et accidentés de la vie ;
36118, handicapés et accidentés de la vie ; 42378, éducation natio-
nale ; 46094, famille, personnes âgées et rapatriés : 46707, trans-
ports routiers et fluviaux.

Mandon (Thierry) : 23945, famille, personnes âgées et rapatriés.
Memon (Jean-Louis) : 44583, transports routiers et fluviaux ;

48022, intérieur ; 48415, fonction publique et modernisation de
l 'administration ; 48621, postes et télécommunications
48622, postes et télécommunications ; 48909, postes et télécommu-
nications ; 48915, économie, finances et budget ; 49049, justice.

Mattes (Jan-François) : 46700, intérieur.
Méhaignerie (Pierre) : 13772, handicapés et accidentés de la vie.
Meylan (Michel) : 47499, éducation nationale.
Micaux (Pierre) : 23717, handicapés et accidentés de la vie ;

34191, intérieur.
Mignon (Jean-Claude) : 48787, éducation nationale ; 48917, éduca-

tion nationale.
Mitiet (Gilbert) : 41335, intérieur ; 411928, budget.
Moceur (Marcel) : 49705, postes et télécommunications.
Monjalaa (Guy) : 50106, handicapés et accidentés de la vie.
Moatdargent (Robert) : 47617, affaires étrangères ; 48043, défense.

N
Noir (Michel) : 40650, intérieur ; 46232, transports routiers et flu-

viaux.
Nungesser (Roland) : 59239, handicapés et accidentés de la vie.

P
Paocou (Charles) : 47289, affaires sociales et intégration.
Paecht (Arthur) : 59230, handicapés et accidentés de la vie.
Pandraud (Robert) : 45226, intérieur ; 45680, intérieur

48659, affaires sociales et intégration.
Papou (Monique) Mme : 11248, handicapés et accidentés de la vie ;

50232, handicapés et accidentés de la vie.
Pasquiai (Pierre) : 33783, handicapés et accidentés de la vie.
Patriat (François) : 50051, budget.
Pelchat (Michel) : 34505, affaires étrangères ; 46010, économie,

finances et budget.
Perben (Dominique) : 50115, handicapés et accidentés de la vie.
Perbet (Régis) : 47459, handicapés et accidentés de la vie.
Péncard (Michel) : 50236, handicapés et accidentés de la vie.
Perrot (Francisque) : 42386, intérieur ; 44507, affaires étrangères ;

47745, éducation nationale.
Peyronnet (Jan-Claude) : 48553, postes et télécommunications.
Philibert (Jean-Pierre) : 42249, éducation nationale ; 49803, éduca-

tion nationale.
Piat (Yann) Mme : 48900, Premier ministre.
Pierna (Louis) : 42624, intéreur.
Pinte Etienne) : 47950, affaires sociales et intégration ; 48262, édu-

cation nationale.
Poignant (Bernard) : 45557, transports routiers et fluviaux.
Pons (Bernard) : 43973, famille, personnes âgées et rapatriés ;

48476, Premier ministre.
Poujade (Robert) : 35742, handicapés et accidentés de la vie .
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Préel (Jean-Luc) : 41447, économie, finances et budget ; 44997, inté-
rieur.

Proveux (Jean) : 20742, intérieur.

R
Raoult (Eric) : 31270, économie, finances et budget

40413, recherche et technologie ; 44189, ville et aménagement du
territoire ; 47237, handicapés et accidentés de la vie
49258, affaires étrangères.

Reitzer (Jean-Luc) : 27859, handicapés et accidentés de la vie
46085, éducation nationale : 48724, affaires étrangères.

Rigal (Jean) : 31583, handicapés et accidentés de la vie.
Rimbault (Jacques) : 43954, intérieur ; 47455, famille, personnes

âgées et rapatriés ; 48797, affaires sociales et intégration.
Robien (Gilles de) : 45407, transports routiers et fluviaux.
Rochebloine (François) : 41686, intérieur ; 476'10, environnement

47841, affaires sociales et intégration ; 49137, éducation natio-
nale ; 50240, handicapés et accidentés de la vie.

Rouquet (René) : 50105, handicapés et accidentés de la vie.

s
Salles (Rudy) : 48974, éducation nationale.
Santini (André) : 44393, éducation nationale.
Schreiner (Bernard) Bas-Rhin : 43533, économie, finances et budget ;

48828, postes et télécommunications.
Sciawint (Robert) : 47309, handicapés et accidentés de ia vie.
Seitlinger (Jean) : 48314, fonction publique et modernisation de l'ad-

ministration.
Sergheraert (Maurice) : 49287, affaires sociales et intégration.
Stirbois (Marie-France) Mme : 33510, justice ; 50103, handicapés et

accidentés de la vie .

T

Tardito (Jean) : 48643, affaires étrangères.
Terrot (Michel) : 48727, famille, personnes âgées et rapatriés.
Thiémé (Fabien) : 46895, affaires sociales et intégration ;

47832, affaires étrangères.
Thien Ah Koen (André) : 49292, affaires sociales et intégration.

L

Ueberschlag (Jean) : 47033, transports routiers et fluviaux.

V

Vasseur (Philippe) : 40690, intérieur ; 49969, éducation nationale.
Vauzelle (Michel) : 47315, handicapés et accidentés de la vie.
Vidalies (Main) : 42374, économie, finances et budget ; 47308, handi-

capés et accidentés de la vie.
Vignoble (Gérard) : 49283, affaires sociales et intégration.
Villiers (Philippe de) : 50102, handicapés et accidentés de la vie.

W

Wacheux (Marte!) : 41053, intérieur ; 41064, intérieur ; 46861, trans-
ports rou g ets et fluviaux.

Warhouver (A .hyse) : 3219, équipement, logement, transports et
espace ; 17258, handicapés et accidentés de la vie.

Weber (Jean-Jacques) : 24293, handicapés et accidentés de la vie ;
1

	

41519, handicapés et accidentés de la vie .



16 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5161

RÉPONSES DES MINISTRES.

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

48476. - 14 octobre 1991 . - M. Bernard Pons appelle l ' atten-
tion de Mme le Premier ministre sur les difficultés d'applica-
tion des articles 9 et Il de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 19132
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, modifiée par !a loi n a 87-503 du
8 juillet 1987, qui petrnettent les reconstitutions de carrière des
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale . Malgré de nombreuses questions écrites posées
à ce sujet au ministre des affaires sociales et de la solidarité,
aucune évolution positive de ce dossier n 'a été constatée . Les
commissions de reclassement, qui fonctionnent sous l ' autorité
d 'un conseiller d'Etat, ont examiné à ce jour près de 2 000 dos-
siers sur les 4 000 présentés . Toutefois, les difficultés que rencon-
trent les anciens combattants rapatriés se situent à la fois en
amont et en aval de ces commissions de reclassement . En amont,
c 'est prés de 2 000 dossiers qui dorment depuis parfois huit ans
dans les diverses administrations gestionnaires qui se contentent
d'invoquer leur complexité et le manque de personnel pour
refuser d 'appliquer la loi . En aval, alors que les commissions de
reclassement ont à ce jour émis 211 avis favorables et renvoyé
305 dossiers pour une nouvelle étude, seuls vingt d'entre eux ont
abouti à la rédaction d ' un arrêté de reclassement . Ce problème
concerne l ' ensemble des ministères ; aussi, il lui demande quelles
instructions elle entend donner aux membres de son Gouverne-
ment pour que la loi du 3 décembre 1982, modifiée le
8 juillet 1987, puisse enfin être appliquée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

48900 . - 2i octobre 1991 . - Mme Yann Piat attire l ' attention
de Mme le Premier ministre sur la lenteur excessive mise par
toutes les administrations de l 'Etat pour appliquer la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la loi du
8 juillet 1987, dans un but de réconciliation nationale et pour
effacer les séquelles de la décolonisation . Au moment où la
presse unanime s ' indigne, à juste titre, contre l ' ingratitude de la
France envers certains « oubliés de l ' histoire », il convient de ne
pas perdre de vue le sort des Français d'Afrique du Nord dont
dix classes d'âge ont été mobilisées en 1943 pour libérer le sol de
la patrie de l 'occupation nazie . Ces Français courageux, qui ont
fait le débarquement en Italie puis en France pour poursuivie
l ' ennemi nazi jusqu'en Allemagne, mériteraient une autre consi-
dération que celle qui leur est apportée par les administrations de
l'Etat . En effet, l'article 9 de la loi nQ 82-1021 du
3 décembre 1982, modifiée par la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987,
permet enfin la réparation des préjudices de carrière subis par les
agents de l'Etat, des collectivités locales ou des se,vices concédés
du fait de la Seconde Guerre mondiale. Ces préjudices de car-
rière ont été réparés depuis plus de quarante ans pour leurs col-
lègues métropolitains pour la plupart revenus de captivité . Des
commissions de reclassement fonctionnant sous l'autorité d'un
conseiller d'Etat ont examiné à ce jour près de 2 000 dossiers sur
les 4 000 présentés, mais !es difficultés rencontrées par les
anciens combattants rapatriés se situent en amont et en aval des
commissions de reclassement . En amont, près de 2 000 dossiers
« dorment », parfois depuis huit ans, dans les administrations
gestionnaires qui se contentent d'invoquer la «complexité» des
dossiers et le manque de personnel pour refuser d'appliquer une
loi de la République . En aval des commissions, alors que lesdites
commissions de reclassement ont, à ce jour, émis 211 avis favo-
rables à des reclassements et renvoyé 305 dossiers pour nouvelle
étude, seuls 20 sur plus de 500 ont abouti à la réduction d ' un
arrêté de reclassement . Elle lui demande, en conséquence, de
bien vouloir donner !es instructions nécessaires aux membres du

Gouvernement pour que la loi du 3 décembre 1982, modifiée par
loi du 8 juillet 1987, saluée à l'époque comme un geste ide récon-
ciliation nationale, soit enfin respectée par des administrations
dont le devoir esser:tiel est d'app liquer les lois de la République.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé que les com-
missions administratives de reclassement créées en application
des articles 9 et I l de la loi m' 82-1021 du 3 décembre 1982 rela-
tive au règlement de certaines situations résultant des événements
d'A.F .N ., de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre
mondiale ont été instituées et leurs membres nommés dés 1985.
Depuis le début de leur fonctionnement, ces commissions, à com-
pétence consultative, se sont réunies dix-neuf fois et ont examiné
1 878 dossiers, dont 590 pour la seule année 1991 . Toutefois,
compte tenu de la complexité des situations' des intéressés qui
entraîne des délais d'étude importants, le secrétariat d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés envisage actuelle-
ment, en liaison avec les autres ministères concernés, le moyen
d'accélérer le règlement des dossiers encore en suspens.

Institutions européennes (médiateur)

48894. - 21 octobre 1991 . - M . Léonce Deprez, se référant au
rapport pou :: l'année 1990 remis au Président de la République
par le médiateur, demande à Mme le Premier ministre de lui
préciser la suite qu'elle envisage de réserver au souhait du média-
teur d'être associé à toute réflexion concernant l'idée évoquée
en 1990 de créer un médiateur ou ombudsman européen.

Réponse. - Le souhait du Médiateur d'être associé à toute
réflexion sur la mise en place d'un « ombudsman » européen a
été pris en compte . Le projet de traité sur l'union politique pré-
senté par la présidence luxembourgeoise en avril 1991 lui s été
tranmis afin de recueillir ses observations. Les commentaires du
Médiateur ont été dûment pris en considération par les négocia-
teuts français dans la suite des négociations . Mais la nécessité de
parvenir ,à un accord acceptable pour les douze délégations ne
permet pas toujours de faire prévaloir l'intégralité du point de
vue national . En l'occurrence, la dernière version du projet de
traité sur l'union politique prévoit la désignation d'un médiateur
européen par le Parlement européen . Ce médiateur sera habilité à
recevoir les plaintes émanant de tout citoyen de l'union ou de
toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège
statutaire dans un Etat membre . Ces plaintes doivent concerner
des cas de mauvaise administration dans l'action des institutions
ou organes communautaires, à l'exception de la cour de justice et
du tribunal de première instance dans l'exercice de leurs fonc-
tions juridictionnelles. Le Médiateur procède aux enquêtes qu'il
estime justifiées en saisissant éventuellement l'institution
concernée et en transmettant ensuite un rapport . II présente, en
outre, un rapport annuel au Parlement européen sur les résultats
de son enquête .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (U.R.S.S.)

34505. - 15 octobre 1990. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation intolérable dans laquelle se trouvent les
familles françaises qui attendent un remboursement de leurs titres
russes . Il souligne que de nombreux gouvernements étrangers ont
déjà entamé des négociations avec les Soviétiques pour trouver
une solution acceptable pour tous . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement compte
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prendre afin de mettre un terme à la spoliation dont certains de
nos concitoyens sont victimes.

Réponse . - L' honorable parlementaire e bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur le problème du remboursement des
porteurs de titres d'emprunts russes émis antérieurement à la
Révolution de 1917 . Conscientes des intérêts en cause, les auto-
rités françaises avaient constamment recherché la reprise des
négociations interrompues le 28 septembre 1927 . Jusqu'au règle-
ment du contentieux financier entre la Grande-Bretagne et
l'U.R.S .S ., inter'enu le 15 juillet 1986, les autorités soviétiques se
refusaient à reconnaître les dettes contractées par le régime tsa-
riste opposant une fin de non-recevoir aux demandes nréseniées
à ce sujet . La conclusion de l'accord soviéto-britannique avait
donc constitué un fait nouveau, signe d'une plus grande disponi-
bilité du Gouvernement soviétique à envisager des discussions
sur la dette tsariste . Saisissant toutes les ouvertures apparues du
côté soviétique avec le souci d'obtenir une légitime indemnisation
des créanciers français, le Gouvernement français est parvenu à
faire admettre le principe d'une négociation sur ce sujet à
l'U.R.S .S . Lors de la visite à Paria du président Gorbatchev, le
29 octobre 1990, la France et l ' Union soviétique ont signé un
traité d'entente et de coopération, qui ouvre la voie à une reprise
des négociations en vue du remboursement des emprunts russes.
En effet, le traité dispose à l'article 25 que u la France et l'Union
soviétique s'engagent à s'entendre dans des délais aussi rapides
que possible sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et intérêts des personnes physiques et morales des deux pays ».
Comme le constate l'honorable parlementaire, cette disposition
ouvre la voie à une reprise des négociations, notamment en vue
du remboursement des emprunts russes . Les gouvernements
français et soviétique devraient donc pouvoir entamer rapidement
ces négociations et les récents événements ne devraient pas avoir
d ' incidence sur cette question.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

38797 . - 4 février 1991 . - M. Paul Chollet attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires érraugères, sur
l'urgence de la situation dans les pays Baltes . Il rappelle au
ministre que la France a reconnu les pays Baltes en 1920 et n'a
jamais en droit reconnu leur annexion par l'U .R.S .S . li lui
demande si le Gouvernement français entend rétablir des rela-
tions diplomatiques avec ces trois vieilles nations.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la posi-
tion française à l'égard des pays Baltes a été clairement exprimée
à plusieurs reprises . Cette position est constante : les trois répu-
bliques baltes annexées par la force en 1940 doivent légitimement
recouvrer leur indépendance . S'agissant de la gravité des événe-
ments survenus récemment dans les pays Baltes, la France a
estimé nécessaire de manifester concrètement sa profonde désap-
probation . A ce stade, le Gouvernement français, conjointement
avec la Communauté européenne, a adopté plusieurs mesures à
l'égard de l'U .R .S .S ., parmi lesquelles une demande d'informa-
tions au titre de la mise en oeuvre du mécanisme de la dimension
humaine de la C .S .C .E . et le report de la réunion de la commis-
sion mixte C.E.E .-U .R .S .S. En outre, le 25 janvier dernier, les
ministres des affaires étrangères de Lituanie et de Lettonie
devaient être reçus à Paris par le Premier ministre et le ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères . A l'issue de ces entre-
tiens, la création d'un bureau d'information balte à Paris a été
envisagée. Si la France entend rester particulièrement vigilante en
ce qui concerne les développements de la situation dans les pays
Baltes, elle tient aussi à encourager toute action destinée à déve-
lopper un processus négocié et pacifique au terme duquel ces
trois Etats devront retrouver les attributs de leur souveraineté,
notamment une indépendance effective dans tous les domaines, y
compris celui des relations entre Etats.

Politique extérieure (Algérie)

44195 . - 17 juin 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'état d'abandon, mais aussi sur les dégradations
volontaires et les profanations qu'ont subis et que continuent à
subir les cimetières chrétiens et israélites en Algérie. Ces cime-
tières disparaissent un à un faute d'attention . Une solution préco-
nise le regroupement des cimetières menacés vers des cimetières
plus importants et mieux gardés . Il souhaiterait savoir si des

démarches sont entreprises auprès des autorités algériennes, et,
dans l'affirmative, lesquelles . Il y va du respect dû à la mémoire
d'une partie de nos concitoyens.

Politique extérieure (Algérie)

44332 . - 17 juin 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'état d'abandon et sur les profanations, voire les pillages, dont
sont l'objet les tombes de nos compatriotes français dans de
nombreux cimetières d'Algérie . Une telle situation ne peut durer.
Les sépultures de nos compatriotes en Algérie doivent être res-
pectées de la même façon que nous exigeons en France le respect
de toute sépulture, quelle qu'en soit la confession . C'est la raison
pour laquelle il interroge le Gouvernement français sur les dispo-
sitions qu'il envisage de prendre pour obtenir des autorités algé-
riennes qu'elles mettent fin à un état de fait qui n'honore ni la
République algérienne ni la République française . Il lui demande
notamment s'il n'y a pas lieu d'entreprendre des opérations de
regroupement des restes de nos compatriotes français dans des
cimetières bien entretenus et protégés de tous actes de vanda-
lisme et de pillage . C'est de notre devoir et de notre honneur
d'exiger le respect de nos morts et la paix des cimetières.

Politique extérieure (Algérie)

44507. - 24 juin 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur l'état de délabrement dans lequel se trouvent aujour-
d'hui certains cimetières français en Algérie . Une délégation qui
s'est rendue dans ce pays, pour les dernières fêtes de la Tous-
saint, rapporte que, dans la région d'Alger et sa proche banlieue,
des petits cimetières déjà profanés en 1989 sont de nouveau sac-
cagés . Il lui demande donc de bien vouloir étudier la possibilité
de regrouper ces petits cimetières menacés vers de plus grands et
mieux gardés et, par ailleurs, de bien vouloir lui préciser la
nature des démarches qu'il compte entreprendre pour que ce type
de pratique inacceptable et dégradante cesse très rapidement.

Politique extérieure (Algérie)

44673. - 24 juin 1991 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur l'état de dégradation et d'abandon de nombreux cime-
tières français en Algérie . Pour remédier à cette situation, il
semblerait judicieux d'entreprendre des opérations de regroupe-
ments des cimetières menacés vers des cimetières plus importants,
mieux surveillés et entretenus . De telles mesures seraient seules
de nature à sauvegarder les milliers de tombes françaises qui
constituent notre mémoire et notre patrimoine. il lui demande en
conséquence s'il entend faire procéder, par l'intermédiaire des
consulats français en Algérie, à de telles mesures de regroupe-
ment.

Politique extérieure (Algérie)

44674. - 24 juin 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des cimetières français en Algérie . A l'occasion des
événements du cimetière de Carpentras, aujourd'hui non encore
élucidés, la classe politique et l'ensemble des citoyens français se
sont légitimement indignés devant des actes d'une barbarie que
rien ne pourrait excuser. Pourtant, chaque année, plusieurs lieux
de sépultures français subissent un sort identique, aussi scanda-
leux et horrible, dans l'indifférence quasi générale . Tous les ans,
des délégations se rendent en Algérie afin de participer aux céré-
monies de recueillement organisées par les consulats français et
de procéder à un minimum d'entretien des tombes . Partout, elles
rencontrent avec horreur des caveaux éventrés, des dépouilles
exhumées, des débris de cercueils et d'ossements jonchant le sol.
Partout, elles constatent de nouveaux saccages, de nouvelles pro-
fanations et des pillages . Ces pratiques macabres sont ignobles et
ne doivent pas être tolérées . Elles sont rendues d'autant plus
aisées par l'extraordinaire état d'abandon dans lequel figurent ces
cimetières . Elles sont inhumaines et s'apparentent à un outrage à
nos morts, d'une part, mais aussi à notre mémoire nationale . Il
lui demande donc ce que le Gouvernement, bien silencieux jus-
qu'à présent, envisage de faire pour que soit mis un terme aux
mauvais traitements subis par les dépouilles des Français dans
certains pays qui relevaient autrefois de notre souveraineté . Il lui
demande aussi quand sera mis en oeuvre le nécessaire regroupe-
ment de ces sépultures épa .piliées, condition indispensable de
leur sauvegarde et de leur entretien .
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Politique extérieure (Algérie)

44675 . - 24 juin !991 . - M. Robert Guadet attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
les dégradations, déprédations et profanations, chaque année pus
nombreuses, constatées dans les cimetières chrétiens et israélites
d'Algérie, où reposent de nombreux Français . Il semble que la
seule solution pour mettre fin à ces exactions soit le reg .oupe-
ment des sépultures les plus menacées vers des cimetières impor-
tants et mieux gardés . Il lui demande de lui faire connaitre de
quelle manière il envisage de résoudre ce douloureux problème .

regroupement massif ne parait guère envisageable actuellement.
Par contre, des opérations ponctuelles, étalées dans le temps, ne
sont pas à écarter. Pour autant, leur réalisation ne sera possible
qu'avec l'accord des familles concernées et la participation active
de ces dernières et des associations susceptibles de se mobiliser
en faveur d'une telle cause . Bien évidemment, le ministère des
affaires étrangères continuera à apporter sa participation habi-
tuelle, tant financière, à hauteur des moyens dont il dispose, que
logistique, par la voie de ses consulats.

Politique extérieure (Algérie)

Politique extérieure (Algérie)

44677 . -- 24 juin 1991 . - Mme Martine Daugreilh rappelle à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, qu'il a
répondu le 23 mai 1990 à l'Assemblée nationale à une question
au Gouvernement de M . Jean-Michel Fenand, question portant
sur la réhabilitation des cimetières d'Algérie où sont inhumés des
Français . Au Journal offrcie4 Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 24 septembre 1990, il répondait égale-
ment à une question écrite (lm 29933) que M . Claude Barate lui
a-tait posée sur le même sujet . La réponse faisait état des grandes
difficultés que soulevait ce problème en raison de la dispersion et
très souvent de l'état de délabrement de ces tombes et ajoutait :
« la seule solution satisfaisante serait de pouvoir regrouper les
tombes de nos compatriotes dans un petit nombre de nécropoles
proches des grandes agglomérations et de les faire surveiller . Il
apparaît cependant, quand on sait que le total des cimetières
français s'établit à près de 600 (dont plus de la moitié regroupent
moins de 100 tombes) et que l'on y dénombre 300 000 tombes,
que cette opération nécessiterait une dotation de crédit sans com-
mune mesure avec celle dont dispose le ministère des affaires
étrangères pour l'entretien de nos cimetières de par le monde ».
Elle lui expose à cet égard que l'Association pour la sauvegarde
des cimetières en Aigérie s'est une nouvelle fois rendue dans ce
pays en novembre 1990. Elle a constaté, dans de nombreux cime-
tières, comme dans la région d'Alger, que les petits cimetières de
la proche banlieue déjà profanés lors d'un précédent voyage
en 1989 avaient été de nouveau profanés et saccagés . Ainsi, à
Fort-de-l'Eau les derniers caveaux existants ont été éventrés et
des débris de cercueils et d'ossements jonchent le sol . L'associa-
tion en cause créée il y a cinq ans préconise la même solution
que celle citée plus haut. Sans doute s'agit-il, pour effectuer ces
regroupements, de crédits importants mais des dispositions égale-
ment coûteuses ont été prises pour ramener en France et inhumer
à Fréjus les restes mortels des soldats français d'Indochine. Dans
le même état d'esprit il apparaîtrait souhaitable que les tombes
des Français d'Algérie soient regroupées vers des cimetières
importants en Algérie qui pourraient être mieux gardés . Elle lui
demande si le Gouvernement envisage de faire l'effort financier
nécessaire pour atteindre cet objectif.

Réponse . - L'état des,cimetières français en Algérie est une
question délicate dont le règlement satisfaisant constitue l'un des
soucis permanents du ministère des affaires étrangères . Toutefois,
il faut rappeler que, d'une manière générale, le gardiennage et la
bonne conservation des parties communes de ces cimetières
incombent aux autorités locales, alors que l'entretien des tombes
proprement dites relève des familles. Les premières ne respectent
pas toujours leurs obligations, très souvent par faute de moyens,
parfois par simple négligence, et les familles, pour diverses
raisons, ne sont plus toujours en mesure de l'assurer . A cela se
sont ajoutés de trop nombreux actes de vandalisme qui ont, en
chaque occasion, conduit notre ambassade et nos consulats en
Algérie à intervenir vigoureusement auprès des autorités compé-
tentes afin que les dégâts soient réparés et que des mesures effi-
caces soient prises pour mettre fin à la profanation de ces cime-
tières . Devant cette situation, l'Etat se devait d'intervenir dans la
mesure de ses moyens . Le ministère des affaires étrangères
délègue chaque année à nos consulats sur place des crédits qui
permettent de faire face aux situations les plus urgentes . C'est
ainsi qu'au cours de ces dernières années nos consulats en
Algérie ont bénéficié d'une part très importante de l'ensemble des
crédits affectés à l'entretien des cimetières civils français à
l'étranger qui, il faut le souligner, sont répartis dans une ving-
taine de pays . Parallèlement, une politique de regroupement des
tombes et des cimetières a été amorcée en 1969, en application
de l'échange des lettres des 29 avril et 20 juin 1968 entre les
autorités algériennes et françaises, mais a dû être interrompue
en 1971 en raison de ses lourdes implications financières que
seule la France supportait . A l'issue de cette opération,
8 000 tombes avaient été regroupées. Le nombre de tombes de
nos compatriotes enterrés en Algérie s'élevant à plus de 300 000
et celui des cimetières à plus de 600, la reprise d'un projet de

46147. - 29 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre d'E.tat, ministre des affaires étrangères, sur
!es problèmes des cimetières français en Algérie . L'ASCA (Asso-
ciation pour la sauvegarde des cimetières en Algérie) organise
depuis plusieurs années diverses manifestations afin, entre autres,
de participer aux cérémonies de recueillement organisées par le
consulat français. Toutes mesures, toute organisation, mises en
place en vue d'éviter les actes de profanation - condamnés una-
nimement -- d'une part, et d'assurer dignement la sauvegarde des
cimetières français, d'autre part, doivent être encouragées . Aussi,
vu la faiblesse des moyens financiers dont dispose cette associa-
tion, il lui demande s'il est possible d'accorder, au titre de 1992,
une subvention qui permettrait à l'ASCA d'atteindre les buts
qu'elle s'est fixés.

Réponse . - La sauvegarde des cimetières civils français en
Afrique du Nord, et plus particulièrement en Algérie, est l'une
des préoccupations constantes du ministère des affaires étra' -
gères. Comme le sait l'honorable parlementaire, l'entretien des
tombes de nos compatriotes inhumés à l'étranger incombe aux
familles et celui des parties communes aux autorités locales . Les
premières ne sont généralement plus en mesure d'assurer cet
entretien et les secondes ne respectent pas toujours leurs obliga-
tions, très souvent par faute de moyens et, quelquefois aussi, par
simple négligence . Le ministère des affaires étrangères est donc
conduit à intervenir directement pour tenter de remédier à cette
situation : 1d l'ambassade de France et nos consulats en Algérie
sont intervenus systématiqm :rms.nt auprès des autorités algériennes
compétentes, lorsqu'il y a ,n profanation caractérisée de cime-
tières, pour qu'une enquê'e soit diligentée et que des mesures
soient prises afin d'éviter I : renouvellement de tels actes ; 2. le
ministère des affaires étrangères délègue chaque année à nos
consulats sur place des crédits qui permettent de faire face aux
dommages les plus graves . Ces dernières années, nos consulats en
Algérie ont bénéficié d'une part importante de l'ensemble des
crédits affectés à l'entretien des cimetières civils français à
l'étranger qui sont, il faut le rappeitr, disséminés dans une vingt
tainc de pays . L'action do nos consulats en Algérie est menée
dans le cadre d'opérations planifiées et suivies . En l'état actuel
des choses, l'octroi d'une subvention à l'Association pour la sau-
vegarde des cimetières en Algérie parait difficilement envisa-
geable dans la mesure où elle serait prélevée sur les crédits
limités dont dispose le ministère des affaires étrangères, ce qui
obérerait d'autant les moyens affectés à nos postes dans le même
but .

Politique extérieure (Tunisie)

46473. - 5 août 1991 . - M . Richard Cazeoave attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
les accords franco-tunisiens de 1984-1989. Les quelque 20000
propriétaires et ayants droit sont vigoureusement opposés à cette
convention qui consacre la cession de leurs biens fonciers dans le
cadre d'une O .P .A . tunisienne pour des sommes dérisoires . C'est
pourquoi il lui demande qu'au vu du bilan de l'O .P.A. ces biens
soient normalement évalués aux prix du marché local afin que ce
cantentieux immobilier soit enfin liquidé à la satisfaction des
parties en cause.

Réponse. - Tout comme l'honorable parlementaire, le Gouver-
nemerd est conscient des réticences manifestées par un certain
nombre de Français, possesseurs de biens imm,biliers en Tunisie,
au sujet des prix de vente à l'Eaa: tunisien de ces biens, tels
qu'ils sont prévus dans les accords franco-tunisiens . Ces accords
ont dû nécessairement prendre en compte certaines contraintes,
tandis que parallèlement certaines garanties étaient obtenues :
1° évaluation du prix en francs français et non en dinars, pour
en éviter l'érosion ; 2. possibilité de transfert en France de la
totalité du prix de vente . Par ailleurs, les propriétaires avaient la
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faculté de refuser l'offre d'achat tunisienne, conservant dans ce
cas la propriété de leurs biens et !a possibilité de transférer en
France le produit de leur location . Le premier bilan qui peut être
effectué de l'offre publique d'achat lancée par le Gouvernement
tunisien en avril 1990, qui a expiré le 31 mars 1991, fait appa-
raître que 1 022 des titres fonciers concernés, soit 53 p. 100, ont
fait l'objet d'une acceptation de principe de cession à l'Etat tuni-
sien par leurs propriétaires . Ceax-ci sont maintenant engagés
dans des procédures de négociation individuelles qui demande-
ront quelque temps . Les autres propriétaires ont choisi de
conserve r la propriété de leurs biens . En ce qui concerne les
biens situés dans le gouvernorat de Bizerte, pour lesquels
636 titres fonciers étaient éligibles à la précédente offre publique
d'achat, seuls vingt-deux propriétaires ont refusé le prix de vente
proposé par la Société nationale immobilière tunisienne . A ce
stade le bilan provisoire ne parait pas négatif. Les modalités de
ces O .P .A., y compris le barème des prix, avaient été déterminées
dans les accords intergouvernementaux conclus en 1984 et 1989,
et ne sont donc pas susceptibles de révision . Une large publicité
avait été effectuée pour permettre aux intéressés de prendre leur
décision en connaissance de cause.

Politique extérieure (Sahara occidental)

47617. - 16 septembre 1991 . - M . Robert Montdargent fait
part à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
de son inquiétude concernant l'attitude du Maroc devant le réfé-
rendum d'autodétermination au Sahara occidental . Depuis
quelque temps les autorités marocaines ont engagé un certain
nombre d'opérations militaires contre le Front Polisario . Dans un
message adressé au secrétaire général de l'O .N .U., elles menacent
de multiplier ces interventions prétextant des « infiltrations » du
Front Polisario dans le no man's land longeant la frontière du
Sahara occidental avec la Mauritanie et l'Algérie . Ces actions ris-
quent d'empêcher aussi bien le cessez-le-feu prévu à partir du
6 septembre que les étapes ultérieures du plan de paix de
l'O .N.U. dont le référendum . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès de son homologue marocain afin
d'obtenir l'arrêt des opérations militaires et d'assurer le respect
du plan de paix. Il lui demande également de prendre les initia-
tives nécessaires dans le cadre de l'O .N .U. pour garantir le bon
déroulement du référendum et le respect de son résultat.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France
a toujours pris une part active à l'élaboration et à l'adoption des
différentes résolutions du conseil de sécurité des Nations Unies
concernant le Sahara occidental ; elle n'a cessé de la même
manière de veiller à leur application . En témoignent les efforts
qu'elle a déployés récemment auprès des parties afin qu'elles res-
pectent l'échéance fixée pour la mise en oeuvre du cessez-le-feu
(6 septembre) . Ce dernier étant devenu effectif à la date prévue,
elle a dépêché, entre le 6 et le 18 septembre, un contingent de
trente observateurs, conformément aux engagements qu'elle avait
contractés auprès de l'Organisatie . , Ce contingent, qui prend
place dans un dispositif de phis de 350 observateurs répartis en
dix endroits de part et d'autre du « mur de défense érigé par le
Maroc, remplit actuellement une mission de surveillance du
cessez-le-feu . Notre pays veillera égaiement au bon déroulement
des opérations prévues dans la seconde phase du plan de règle-
ment et qui, outre le déploiement complet de la Minurso dans
ses trois composantes civile, militaire et de police, concernent le
retrait d'une partie des troupes marocaines du territoire, le can-
tonnement de celles autorisées à rester et de celles du Polisario,
l'échange des prisonniers de guerre et le rapatriement des Sah-
raouis de l'extérieur . D'une manière générale le Gouvernement
ne ménagera aucun effort pour que la question du Sahara occi-
dental trouve son dénouement dans le respect du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, avec la conviction que le plan
des Nations Unies, dans le cadre duquel s'inscrit son commues,
est de nature à conduire au règlement politique qui constioie la
seule issue de cette question.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

47832. - 23 septembre 1991 . - M. Fabien 'Mémé attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires 4trane
gères, sur la situation des Français qui continuent à résider en
Algérie . II lui demande oÙ en est l'état du contentieux les eoncer-

nant, s'agissant notamment de la vente et du transfert de leurs
biens, ainsi que de la revalorisation du revenu minimum des per-
sonnes àgées compte tenu du coût de la vie en Algérie.

Réponse. - Les autorités françaises n'avaient cessé de rappeler,
au cours des négociations menées depuis 1983, leur souhait
d'aboutir à une libéralisation des transactions immobilières et des
transferts de toutes les catégories d'avoirs . Ainsi, dans le cadre de
la politique algérienne de « libéralisation », les autorités algé-
riennes viennent, depuis le 1 m* septembre 1991, d'abroger le
régime d'acquisition systématique par l'Etat algérien des biens
immobiliers et fonds de commerce, situés en Algérie, mis en
vente par des personnes physiques de nationalité française.
Désormais, nos ressortissants sont autorisés à vendre par acte
notarié leurs biens à la personne de leur choix, sous réserve
cependant de l'exercice éventuel du droit de préemption par
l'Etat, une collectivité locale ou un organisme public, conformé-
ment à la législation en vigueur. Ces ventes restent . également
subordonnées à une autorisation administrative de vente qui sera
délivrée par le « Wali Territorialement » compétent . Cette autori-
sation sera accompagnée d'une évaluation de la valeur du bien
faite conjointement par les services fiscaux et domaniaux . Seul le
montant correspondant à cette estimation pourra faire l 'objet
d'un transfert . S'agissant du montant de l'allocation de solidarité
versée à nos compatriotes âgés vivant en Algérie, il sera réexa-
miné à l'occasion de la réunion de la commission permanente
pour la protection sociale qui se tiendra au début de
l'année 1992 . Ainsi sera appréciée l'évolution de pouvoir d'achat
des prestations de solidarité versée aux Français vivant en
Algérie, compte tenu à la fois des variations de taux de change et
du rythme d'inflation locale.

Politique extérieure (R .F.A .)

47923 . - 30 septembre 1991 . - M. Fleuri Bayard demande à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, quel
est son sentiment suc. certaines informations dont la presse s'est
fait l'écho aux termes desquelles la R.F.A . considérant qu'elle a
trop de réfugiés politiques sur son territoire demanderait à la
France d'en accueillir une large partie en plus de ceux qui rési-
dent déjà chez nous.

Réponse. - Les informations transmises par la presse et aux-
quelles l'honorable parlementaire fait allusion sont dénuées de
tout fondement. En effet, les autorités allemandes n'ont à ce jour
effectué aucune démarche auprès des autorités françaises pour
leur demander d'accueillir des réfugiés politiques résidant en
Allemagne.

Politique extérieure (Allemagne)

47959. - 30 septembre 1991 . - M. Michel Giraud remercie
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de la
réponse qu'il a bien voulu lui apporter, parue dans le Journal
officie! du 8 juillet 1991, à la suite de sa question écrite relative à
l'indemnisation des personnes victimes du nazisme. Néanmoins,
cette réponse est tout à fait décevante car aucune solution défini-
tive n'a été trouvée concernant le règlement des sommes promises
aux intéressés, et le dédommagement n'a pu encore à ce jour être
effectif. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser pour-
quoi les sommes prétendument versées par l'Allemagne à la
France n'ont pas été redistribuées aux victimes françaises et
pourquoi les négociations amorcées n'ont pas encore pu aboutir.

Réponse. - La question de l'indemnisation des victimes du
nazisme et de la Seconde Guerre mondiale, soulevée par l'hono-
rable parlementaire, a fait l'objet dans le passé de trois types de
règlements . Des dispositions ont tout d'abord été prises, sur le
plan interne français, en application de la loi de 194.6 sur le
dommages de guerre . ra législation allemande (loi B .E.G. du
29 juin 1956 sur les réparations) a elle aussi institué des procé-
dures de revendication directe des intéressés auprès des autorités
allemandes . Enfin des négociations entre les deux pays ont
permis d'affecter certaines sommes au dédommagement des vic-
times françaises du nazisme. Ainsi, 400 millions de deutschemark
ont été répartis par le secrétariat d'Etat aux anciens combattants
et aux victimes de guerre, en application de l'accord du
15 juillet 1960. Pour ce qui est des contacts pris avec les autorités
de Bonn en vue de permettre d'éventuelles indemnisations corr -
plémentaires, ils ne peuvent s'inscrire que dans un cadre étroit,
compte tenu de l'exclusion des questions déjà réglées, d'une part,
et de celles, d'autre part, qui relèvent des réparations . (: a en
effet été admis par les quatre puissances, au cours des négocia-
tions qui ont abouti à la signature du traité du 12 sep-
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tembre 1990, que les questions de cet ordre laissées en suspens
jusqu'au règlement de paix ne donneraient pas lieu à de nou-
velles revendications.

Politique extérieure (Tunisie)

48643. - 14 octobre 1991 . - M . Jean Tardito rappelle à l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, la question du contentieux franco-tunisien concernant le
patrimoine immobilier des Français . Malgré les accords bilaté-
raux de 1984 et 1989 de nombreux problèmes demeurent : les
mesures discriminatoires sont prises par l'Etat tunisien dans le
cadre des lois d'exception de 1978 et 1983, les comptes bancaires
sont bloqués et improductifs, les transports de fonds provenant
de locations ou ventes sont le plus souvent impossibles, les tran-
sactions au marché libre aboutissent très difficilement. Il faut
ajouter l'occupation sais indemnisation pour le propriétaire ou
les réquisitions des biens de non-résidents . II appartient au Gou-
vernement français de prendre toutes dispositions pour permettre
le règlement de manière équitable et définitive de tous les
contentieux dont souffrent les Français propriétaires en Tunisie.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des situations
parfois difficiles auxquelles sont confrontés certains Français,
propriétaires de biens immobiliers en Tunisie . Les accords inter-
gouvernementaux conclus en 1984 et 1989 avaient pour objet
d'apporter des garanties aux propriétaires français qui accepte-
raient de vendre leurs biens à l'Etat tunisien dans le cadre des
offres publiques d'achat lancées par celui-ci en 1984 et 1990 . Le
suivi de la mise en oeuvre des accords fait l'objet de réunions
périodiques de la commission mixte franco-tunisienne sur les
biens immobiliers créée en application de l'article 16 de l'accord
du 23 février 1984. Certains cas litigieux, qui mettent en cause
notamment l'application d'une législation tunisienne concernant
les biens étrangers en Tunisie, ont fait l'objet d'un échange de
vues très approfondi avec les Tunisiens à l'occasion du groupe de
travail qui s'est tenu à Tunis le 16 octobre dernier, et ont été à
nouveau évoqués à haut niveau lors de la commission mixte
intergouvernementale franco-tunisienne, qui a eu lieu les 21 et
22 octobre à Paris, sous la présidence des deux ministres français
et tunisien des affaires étrangères . Dans la préparation de ces
négociations, il a été tenu compte notamment des cas difficiles
signalés par les intéressés eux-mêmes et par les associations de
défense des propriétaires. S'agissant des autres problèmes ren-
contrés par ncs compatriotes en Tunisie (comptes bancaires
bloqués, difficultés relatives aux transferts de fonds provenant
des ventes ou des locations ou aux transactions sur le marché
libre), notre représentation à Tunis, dans le cadre de sa mission
de protection des biens de nos ressortissants, veille avec la plus
grande attention à ce que la mise en oeuvre des accords franco-
tunisiens s'effectue dans le respect des dispositions de ces textes,
de la législation locale en vigueur et des garanties ordinaires du
droit international . Dans ce cadre, un nombre important de trans-
ferts de fonds ont d'ores et déjà été facilités. Le Gouvernement,
pour sa part, prend toutes les dispositions nécessaires pour que
l'application des accords bilatéraux de 1984 et 1989 s'effectue
dans l'esprit de coopération qui a prévalu au moment de leur
négociation .

Politique extérieure (golfe Persique)

48724 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur le problème de l'indemnisation des otages français
retenus au Koweït. En effet, il semblerait qu'à l'heure actuelle
aucune des familles ayant subi des préjudices matériels et cor-
perels n'aient encore obtenu satisfaction. Par ailleurs, il croit
savoir qu'une commission de compensation a été créée par
l'O.N .U. et s'est fixée pour but de s'occuper du sort des particu-
liers . Or cette commission n'a toujours pas rendu ses conclusions.
Il lui demande par conséquent quelle est la position du Gouver-
nement français pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le conseil de sécurité des Nations Unies a décidé,
par ses résolutions 687 et 692, la création d'un fonds d'indemni-
sation qui sera alimenté par un prélèvement sur les recettes d'ex-
portation pétrolière de l'Irak.. Le conseil d'administration de ce
fonds, qui regroupe l'ensemble des pays membres du conseil de
sécurité, a déjà tenu deux sessions officielles, en juillet et en
octobre 1991, auxquelles la France a naturellement activement
participé . L'objectif de ces travaux est de permettre une indemni-
sation juste et aussi rapide que possible des préjudices subis par
des personnes physiques ou morales du fait de l'invasion et de
l'occupation illégales du Koweit par l'Irak. Une priorité

d'examen ayant été accordée aux demandes des particuliers, des
formulaires types sont en cours d'élaboration pour cette catégorie
de réclamations . Dès que le Gouvernement sera en possession de
ces documents, il les mettra à la disposition de nos compatriotes
concernés afin qu'ils soient en mesure de constituer lems dos-
siers .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

48794. - 21 octobre 1991. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre 4'Etat, ministre des affaires étran-
gère, sur la patience - limitée - dont font preuve les porteurs
français de titres russes dans le règlement de la dette russe.
Aussi, afin de ne pas abuser de cette patience et de répondre
concrètement aux attentes des Français, il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir s'il envisage d'intervenir auprès des nou-
velles autorités en vue d'obtenir de leur part l'assurance et l'en-
gagement que les souscripteurs français seront, dans des délais
relativement courts, remboursés des sommes qu'ils ont mises à la
disposition de la Russie et de l'Union soviétique.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur le problème du remboursement des
porteurs de titres d'emprunts russes émis antérieurement à la
Révolution de 1917 . Conscientes des intérêts en cause, les auto-
rités françaises avaient constamment recherché la reprise des
négociations interrompues le 28 septembre 1927 . Jusqu'au règle-
ment du contentieux financier entre la Grande-Bretagne et
l'U.R.S.S., intervenu le 15 juillet 1986, les autorités soviétiques se
refusaient à reconnaître les dettes contractées par le régime tsa-
riste, opposant une fin de non-recevoir aux demandes présentées
à ce sujet. La conclusion de l'accord toviéto-britannique avait
donc constitué un fait nouveau. signe d'une plus grande disponi-
bilité du Gouvernement soviétique à envisager des discussions
sur la dette tsariste. Saisissant toutes les ouvertures apparues du
côté soviétique avec le souci d'obtenir une légitime indemnisation
des créanciers français, le Gouvernement français est parvenu à
faire admettre le principe d'une négociation sur ce sujet â
l'U.R.S.S. Lors de la visite à Paris du président Gorbatchev, le
29 octobre 1990, la France et l'Union soviétique ont signé un
traité d'entente et de coopération, qui ouvre la voie à une reprise
des négociations en vue du remboursement des emprunts russes.
En effet le traité dispose à l'article 25 que « la France et l'Union
soviétique s'engagent à .s'entendre dans des délais aussi rapides
que possible sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et intérêts des personnes physiques et morales des deux pays in
Comme le constate l'honorable parlementaire, cette disposition
ouvre la voie à une reprise des négociations, notamment en vue
du rembeursement des emprunts russes . Les gouvernements
français et soviétique devraient donc pouvoir entamer rapidement
ces négociations et. les récents événements ne devraient pas avoir
d'incidence sur cette question.

Politique extérieure (Proche-Orient)

49058 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean Charbonnel demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de lui
préciser comment la France, qui a exercé, au cours des siècles,
des responsabilités majeures au Proche-Orient, pourra faire
entendre sa voix durant les négociations de paix qui vont s'ouvrir
le 30 octobre prochain à Madrid . Il lui demande en particulier
s'il juge convenable que notre pays soit représenté dans un tel
débat par le président en exercice du conseil des ministres de la
Communauté économique européenne, qui ne semble pas dis-
poser en cette matière d'un mandat précis de ses collègues et qui
parait, au demeurant, devoir être confiné dans un rôle de simple
observateur.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
France se doit de faire entendre sa voix en faveur d'un règlement
de paix au Proche-Orient . L'histoire et la géographie, ainsi que la
richesse des liens qu'elle entretient avec les Etats et les peuples
de la région, le lui commandent. Fidèle à cette vocation notre
pays n'a cessé d'agir en vue d'une paix juste et durable fondée
sur les principes de la légalité internationale et garantissant la
sécurité des Etats et la justice pour les peuples . Aussi la France
se félicite-t-elle qu'ait pu se tenir à Madrid, du 30 octobre au
l« novembre 1991, la conférence de paix au Moyen-Orient.
Celle-ci soulève un immense espoir. Elle constitue le point de
départ d'un processus de paix engagé sur une initiative des Etats-
Unis à laquelle la France a été associée, qu'elle a soutenue acti-
vement et à l'occasion de laquelle elle a pu faire entendre sa voix
en réaffirmant les conditions nécessaires à ses yeux pour que,
d'une part, ce processus puisse aboutir à une paix juste et
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durable et, d'autre part, en mettant à profit les relations qu'elle
entretient avec l'ensemble des parties pour les inciter à faire
preuve de l'esprit constructif qu'appelait cette chance historique.
Notre pays n'était pas lui-même à la table de la conférence, où il
était représenté à travers la présidence de la Communauté euro-
péenne. Mais il était essentiel qu'à l'occasion de cet événement
diplomatique de première importance l'Europe fasse apparaître
son poids spécifique sur la scène intematicnale en siégeant en
tant que telle A la conférence, aux côtés des Etats-Unis et de
l'U.R.S .S ., à titre de participant de plein exercice et non d ' obser-
vateur. Le délégué de la présidence a exprimé le point de vue de
l'ensemble des pays membres grâce à une concertation perma-
nente avec eux . La Franee avait de toute façon obtenu que la
présence de la Communauté soit renforcée, et qu'en l'occurrence
des représentants de tous les Etats membres l'assistent au sein de
sa délégation officielle . C'est ainsi qu'un représentant français a
été désigné. Il a st_i' les travaux et noué avec les parties d'utiles
contacts qui sc ponesuivront lors des discussions bilatérales, car
l'Europe et les Etats membres y seront à l'écoute des uns et des
autres pour leur apporter tout concours utile à la Paix. S'ouvri-
ront ensuite des discussions multilatérales sur les questions régio-
nales comme la coopération économique, le désarmement et la
sécurité, les réfugiés . Les Douze y prendront part, tant au niveau
de la présidence qu'à celui des Etats, et mettront à profit leur
expérience de la coopération régionale pour créer l'environne•
ment de la paix, qui contribuera à la rendre irréversible.

Français : ressortissants (Français de l 'étranger)

49258 . - 28 octobre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la situation de dénouement de certains de nos compatriotes rapa-
triés récemment du Zaïre . En effet, la rapidité et souvent la bru-
talité de leur départ ont plongé nombre d'entre eux dans une
situation de détresse financière et morale . C'est le cas notamment
dans plusieurs foyers d'accueil comme celui de Vaujours en
Seine-Saint-Denis. il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser les moyens de solidarité nationale que les pouvoirs publics
comptent mettre en oeuvre en faveur de ces Français réfugiés du
Zaïre.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France
a apporté, dés l'annonce des premiers troubles au Zaïre, une aide
active aux ressortissants français dont la sécurité était menacée.
Une cellule de crise a été ouverte au Quai d'Orsay . Quatre vols
spéciaux affrétés par le Gouvernement ont permis à tous nos res-
sortissants qui le souhaitaient d'être rapatriés . Nos représenta-
tions diplomatiques et consulaires au Zaïre, au Congo et au
Rwanda ont assisté nos compatriotes lors de la phase d'évacua-
tion et des crédits ont été délégués sur place afin d'améliorer les
conditions d'hébergement tant à Kigali qu'à Brazzaville . A leur
arrivée en France nos compatriotes, qui n'avaient pas de possibi-
lité de logement. ont été hébergés dans le centre d'accueil et de
transit de Vaujours, subventionné par le ministère des affaires
étrangères et le ministère des affaires sociales et de l'intégration.
Des aides financières ont été accordées pour permettre à certains
d'entre eux de rejoindre leur famille en province. S'agissant des
rapatriés qui n'ont pu être accueillis par leur famille en France,
un hébergement leur a été proposé dans un des centres dont dis-
pose le comité d'entraide aux Français rapatriés (C .E .F.R.) en
province . Pour faciliter leur réinsertion socio-professionnelle, ce
comité propose des plans de formation spécifique et intervient
également pour l'attribution d'un logement . Nos compatriotes
peuvent prétendre bien entendu au bénéfice des avantages
sociaux, tels que prestations et allocations familiales et revenu
minimum d'insertion . Si des situations particulières étaient
portées à la connaissance des services du ministère des affaires
étrangères, celui-ci ne manquerait pas de les étudier, en concerta-
tion avec l'ensemble des ministère sociaux, avec toute l'attention
et la sollicitude requises .

personnes âgées qui le désirent, et sous certaines conditions de
recevabilité, peuvent bénéficier d'aides pour le financement des
travaux d'amélioration et de rénovation de l'habitat. Les caisses
de retraite fixent le plafond des revenus au-delà duquel on ne
peut plus bénéficier de cette aide . Il existe de grandes différences
de plafond, selon les caisses (cela varie de 7 500 francs de revenu
mensuel pour la S.N .C .F. à 12 000 francs pour la
C.N .R.A.C .C .L .) . En fonction de lett e affiliation à l'une ou l'autre
de ces caisses, des couples ayant des revenus identiques peuvent
ou non bénéficier de cette aide . De plus, selon les caisses, les
travaux donnant droit aux aides sont différents, le montant
maximal de la subvention varie et l'obtention d'un prêt est pos-
sible ou non. Il lui demande donc ce qui justifie de telles diffé-
rences, et si cette situation résulte du cumul des montants des
versements effectués aux caisses de retraite, s'il ne faudrait pas
envisager de les uniformiser afin que les plafonds fixés par
celles-ci soient identiques pour tous les retraités.

Réponse . - Lorsque l'aide à l'amélioration de l'habitat est dis-
tribuée par les caisses de retraite, il s'agit d'une prestation facul-
tative . C'est ainsi que chaque conseil d'administration de caisse
détermine librement l'importance et les modalités qu'il souhaite
donner à cette forme d'aide dans le cadre de son fonds d'action
sociale . Le Gouvernement n'envisage pas de remettre en cause ce
principe d'autonomie de décision . Si les moyens consacrés par
certains régimes ne suivent pas nécessairement la progression que
le régime général notamment a pu décider (125 244 000 francs
en 1991, soit plus 3,8 p . 100), an ne saurait prélever une partie
des dotations de l'un pour abonder celle de l'âutre . Cela se ferait
en effet au détriment des cotisants du régime soumis à cette taxa-
tion, ce qu'ils ne sauraient admettre alors même que l'on se
trouve devant une prestation purement facultative . Pour fixer des
priorités parmi les demandes qui leur sont soumises, certaines
caisses, dont la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés (C .N .A.V .T.S .), se sont dotées de grilles d'évalua-
tion des besoins privilégiant les travaux relatifs au handicap et à
la sécurité des personnes âgées.

Retraites : généralités (montant des pensions)

45017 . - 1 « juillet 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les vives préoccupations exprimées par de nombreux retraités à la
suite de la publication du livre blanc sur les retraites dont l'une
des hypothèses de travail est constituée par une indexation éven-
tuelle des pensions sur les prix assortie d'une clause de participa-
tion des retraités au fruit de la croissance au lieu de l'indexation
actuelle sur les salaires bruts . Il attire son attention sur le fait
qu'une telle mesure ne manquerait vas d'entraîner une diminu-
tion importante du pouvoir d'achat des retraités et lui demande,
par ailleurs, de lui préciser quelle majoration sera appliquée à
l'ensemble des retraites et des préretraites au 1 juillet 1991.

Retraites : généralités (montant des pensions)

47841 . - 23 septembre 1991 . -. M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le mécontentement croissant des retraités qui voient
régulièrement leur pouvoir d'achat diminuer . Après la mise en
oeuvre de la C .n .G ., particulièrement préjudiciable à cette caté-
gorie, il constate aujourd'hui la faiblesse de la revalorisation des
pensions de retraites au 1 « juillet 1991 . Il lui demande donc s'il
envisage de mettre en place an mode de revalorisation plus
adapté prévoyant notamment la consultation des associations
représentatives des retraités.

Retraites : généralités (:notant des pensions)

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Logement (amélioration de l'habitat)

32153 . - 30 juillet 1990. - M. Jean Lacombe attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les aides à l'amélioration et à la rénovation de l'habitat dont peu-
vent bénéficier les retraités . Par l'intermédiaire du P .A .C .T ., les

49290 . - 28 octobre 1991 . - M . Jacques Brunhes tient à faire
part M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration du
mécontentement de nombreux retraités des Hauts-de-Seine
concernant la baisse continue du pouvoir d'achat des retraités,
évaluée à au minimum 12 p . 100 en cinq ans, l'application aux
pensions et aux retraites de la contribution sociale généralisée et
les risques pesant sur la protection sociale . En conséquence, ils
demandent la revalorisation de 10 p . 100 des retraites pour les
retards accumulés, avec un minimum de 1 000 francs, leur
indexation sur l'évolution du coût de la vie et de la masse sala-
riale nationale, la suppression de la C ..S .G ., l'abrogation de toutes
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les mesures restrictives de remboursement des prestations médi-
cales et pharmaceutiques et du forfait hospitalier . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour répondre à ces légitimes
revendications.

Réponse. - Les revalorisations retenues pour 1991, soit
1,7 p . 100 au l et janvier et 0,8 p . 100 au l et juillet, correspondent
à une augmentation en moyenne annuelle de 2,8 p . 100 pour
l ' année, conforme à l 'évolution prévisionnelle des prix . Cette aug-
mentation intervient dans un contexte difficile qui a conduit le
Gouvernement à augmenter les cotisations d'assurance maladie à
la charge des actifs. Le Gouvernement poursuit sa réflexion sur
les réformes structurelles qui doivent être prises rapidement afin
d ' assurer la maitrise des dépenses de nos régimes de retraite à
moyen et long terme et notamment, dans ce cadre, sur la défini-
tion d 'un index suffisamment permanent de revalorisation des
pensions .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

455A1 . - 15 juillet 1991 . - M. Alain Cousin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leurs primes à raison de 100 francs par mois ne peut
être considérée carme une réponse adaptée . La situation actuelle
ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit
un nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d 'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . II lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales ei intégration : personnel)

46265 . - 29 juillet 1991 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les rémunérations actuelles des personnels supérieurs des affaires
sanitaires et sociales et sur leur dégradation constante, faisant de
leur statut l'un des moins attractifs des statuts des cadres A de la
fonction publique de l'Etat . Une telle situation ne saurait per-
durer car c'est la fonction de contrôle et de conseil qu'ils exer-
cent au nom de l'Etat qui se trouve totalement dévalorisée et cela
d'autant que ces insecteurs se voient confier des missions de
contrôle et de conseil importantes, dont ils s'acquittent positive-
ment, sans pour autant que ces responsabilités soient reconnues
sur le plan salaria ; . Il lui demande donc quelles réponses celui-ci
entend apporter aux légitimes revendications qu'expriment
quelque 1 500 inspecteurs des services extérieurs de l'Etat,
chargés d'appliquer la politique de sarté des pouvoirs publics
dans les départements et les régions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

46736 . - 19 août 1991 . - M. Yves Durcnd attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime ne semble pouvoir être considérée comme
une réponse adaptée . La situation ne peut durer : ce corps est
profondement démotivé et voit un nombre important de ses
membres partir. A l'heure où la réforme hospitalière et la refonte
des agréments d'établissements accueillant des enfants handi-
capés requièrent de leur part une mobilisation particulière de
leurs compétences, l'absence de revalorisation statutaire est mal
ressentie . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

46895. - 19 août 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le probléme du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut pas
être considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle
ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit
un nombre important de ses membres le fuir . A l ' heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requièrent de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . It lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

47045. - 26 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
ln situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème de définition du statut de
ces personnels est posé . II est parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique et n'a de cesse de se
dégrader. De plus, ce corps est profondément démotivé et perd
d'année en année ses effectifs . A l'heure où la réforme hospita-
lière et la refonte des agréments d'établissements accueillant des
enfants handicapés requiert toutes leurs compétences, l'absence
de revalorisation statutaire est particulièrement mal ressentie.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si les intéressés peuvent espérer une réponse positive à leur
doléance.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(affaires sociales et intégration : personnel)

47289 . - 9 septembre 19 0 1 . - M. Charles Paccou attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé
de se dégrader ces dernières années . La revalorisation de leur
prime é raison de 100 francs par mois ne peut être considérée
comme une réponse adaptée. La situation actuelle ne peut plus
durer ; ce corps est profondément démotivé et voit un nombre
important de ses membres le fuir . A l'heure où la réforme hospi-
talière et la refonte des agréments d'établissements accueillant
des enfants handicapés requièrent de leur part une mobilisation
particulière de leurs compétences, l'absence de revalorisation sta-
tutaire est ressentie comme un signe de mépris. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures urgentes qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

47291 . - 9 septembre 1991 . - M. Bernard Cauvin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé, celui-ci étant parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat . La revalo-
risation de leurs primes, à raison de 100 francs par mois, n'est
pas considérée comme une réponse adaptée . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillants les enfants handicapés requiert, de leur part, une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est très mal ressentie . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cette situation .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

47292 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez appelle une
nouvelle fois l'attention de M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration sur la situation des inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales . Depuis plusieurs années, le problème du
statut de ces personnels est posé. Leur statut, parmi les moins
attractifs des statuts des cadres A de la fonction publique de
l'Etat, n'a cessé de se dégrader ces dernières années comparative-
ment au statut des personnels des établissements placés sous leur
contrôle . Ce corps est profondément démotivé, à l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d 'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences . C ' est pourquoi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

47636 . - 16 septembre 1991 . - M . Claude Dhinnin interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être
considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne
peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert une mobilisation par-
ticulière de leurs compétences, l'absence de revalorisation statu-
taire est ressentie comme un signe de mépris . II lui demande de
bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

48481 . - 14 octobre 1991 . - M. Marcel Dehoux a l'honneur
d'interroger M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé
de se dégrader ces dernières années comparativement au statut
des personnels des établissements placés sous leur contrôle . La
revalorisation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne
peut être considérée comme une réponse adaptée . La situation
actuelle ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé
et voit un nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où
la réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établisse-
ments accueillant des enfants handicapés requiert de leur part
une mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de
revalorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris.
Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires .sociales et intégration : personnel)

50000 . - I l novembre 1991 . - M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation statutaire et indemnitaire des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales . L'écart qui sépare la rémunéra-
tion de ces inspecteurs de celle des cadres dirigeants des hôpi-
taux et des établissements sociaux a été sensiblement accentué
par les récentes mesures de revalorisation prises en faveur de ces
dernières catégories. Cet état de fait n'est pas sans compromettre
la crédibilité du contrôle exercé par les inspecteurs sur les éta-
blissements hospitaliers et médico-sociaux . Les revalorisations
déjà accordées demeurant insuffisantes, il lui demande si la
réflexion sur le déroulement de carrière des inspecteurs sanitaires
et sociaux, évoquée dans la réponse à sa question écrite n° 18561

(J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
19 février 1990, p . 776), permet d'envisager de nouvelles amélio-
rations de la situation de ces personnels.

Réponse . - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité essentielle du ministre dans
le domaine statutaire . D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui
seront recrutés en 1992 suivront une formation dont la durée sera
doublée et portée à deux ans afin de tenir compte de la spécifi-
cité des fonctions de ces personnels et des compétences accrues
que ceux-ci devront acquérir, notamment en mature d'exercice
de la tutelle hospitalière. En effet, la loi portant réforme hospita-
lière amène d'importants changements dont la mise en oeuvre
revient aux inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration estime que le
statut actuel de ces agents doit en conséquence être revu . Il a
saisi, en ce sens, le ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration ainsi que le ministre délégué
au budget afin que, dans le cadre du protocole d'accord « fonc-
tion publique » du 9 février 1990, ce dossier soit examiné dans
les meilleurs délais .

Pauvreté (R . M. L)

47893. - 23 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les récentes informations publiées
par le C .E .R.C. qui révèlent que seulement 11 p . 100 des alloca-
taires du R .M.I . ont bénéficié d'une mesure d' insertion profes-
sionnelle, mettant en doute l'efficacité de ce dispositif. Compte
tenu que ces id-et-mations étaient arrêtées à l'été 1990 et que le
taux d'insertion se serait amélioré, il lui demande de lui préciser
l ' état actuel d'insertion des titulaires du R .M .I ., leur nombre
global et le montant des crédits consacrés par l 'Etat à cette
action sociale . - Question transmise à M. le ministre des afei.es
sociales et de l'intégration.

Réponse. - L ' honorable parlementaire s ' interroge sur l ' informa-
tion publiée par ie C .E .R.C . indiquant que seulement i I p . 100
des bénéficiaires du R.M.I . ont eu une mesure d'insertion.
Comme l'indique le parlementaire, cette étude du C .E .R .C.
remonte à juin-juillet 1990, période où le dispositif d'insertion du
R.M .I . était encore très récent et où le plan emploi (contrat de
retour à l'emploi, contrat emploi-solidarité, action d'insertion et
de formation) venait d'être mis en place . Le C .E .R .C . vient de
livrer sa dernière étude, qui a été réalisée en mai 1991 celle-ci
montre ia très forte progression de l ' insertion professionnelle, qui
concerne désormais 30 p . 100 des bénéficiaires, mais aussi l'amé-
lioration de l'accès aux soins et des conditions de vie des inté-
ressés . Ces données du C.E .R .C. sont corroborées par les statis-
tiques nationales : en 1991, 111 000 bénéficiaires auront accédé à
un emploi et 50 000 à une formation, soit 161 000, selon les esti-
mations actuelles, à rapprocher des 450 000 bénéficiaires payés.
L'Etat consacre, au seul titre du plan emploi 3,3 milliards de
francs en 1991 pour l'insertion professionnelle des bénéficiaires
du R .M .I . Cependant, l'insertion ne se limite ras à l'aspect pro-
fessionnel : le logement, la santé, l ' autonomie sociale sont aussi
des dimensions essentielles pour lutter contre !'exclusion . Selon
les estimations dispo,iibles, deux bénéficiaires du R .M.I . sur trois
sont dans une démarche d ' insertion, avec suivi des services
sociaux .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : mentant des pens ions)

47950 . - 30 septembre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le minishe délégué à la santé sur la vive et légitime
inquiétude des médecins libéraux devant le risque de faillite de
« l'avantage social vieillesse » en cas de non-augmentation du
taux des cotisations . I1 semble, en effet, que la caisse autonome
de la profession ne pourra plus verser l'avantage social vieillesse
(A .S .V.) qui représente environ 45 p . 100 du montant total des
pensions . Selon les experts de la caisse de retraites, il faudrait
porter la cotisation à 12 150 francs pour rééquilibrer les comptes
en 1992. Il lui demande donc quelle mesure d'urgence il entend
prendre pour éviter la faillite du système. - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions !ibérales : nto-tant des pensions)

48656 - 14 octobre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les menaces qui pèsent sur la retraite complémentaire
des médecins libéraux . En effet, en mars 1992, la caisse auto-
nome de la profession ne pourra plus verser l ' avantage social
vieillesse (A.S.V.) qui représente environ 45 p . 100 du montant
total des pensions, ce qui aura des conséquences dramatiques
pour les retraités concernés . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la retraite des médecins libéraux soit
maintenue au niveau actuel.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

48657 . - 14 octobre 1991 . - M. Francis Geng attire l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les inquiétudes qu'éprouvent les médecins français devant la crise
financière que traverse leur caisse autonome de retraite (la
C .A.R.M .F.) . En effet, celle-ci ne sera plus en mesure de verser
en mars 1992 l'avantage social vieillesse (A .S .V.) qui représente
environ 45 p . 100 du montant total des pensions, si aucune déci-
sion n'est adoptée d'ici là . Cette situation résulte en partie d'une
décision prise à la fin de l ' année 1990. Il lui demande donc ce
qu ' il compte faire et quelles sont les mesures qu'il entend
prendre.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

48658 . - i4 octobre 1991 . - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la légitime colère des médecins retraités et des veuves de
médecins concernant les menaces qui continuent de peser sur le
régime « avantage social vieillesse » . En effet, les cotisations au
régime «avantage social vieillesse », basées sur la valeur de
consultation (C), dont le tiers est payé par les médecins du sec-
teur I et les deux autres tiers par les organismes sociaux, sont
gérées par la Caisse autonome de retraite des médecins français
(C .A.R .M .F.) . Depuis 1984. elles sont inadaptées et insuffisantes,
plus particulièrement cette année où leur taux a été ramené à
celui de 1981 et le régime A .S .V. est menacé de faillite . Afin de
pallier cette situation, la C .A.R.M .F . a été contrainte de prélever
sur ses réserves les fonds nécessaires au paiement des retraites
impayées . Sachant que le montant de la cotisat ; on a été ramené
cette année de 99 C à 67,5 C, il lui demande de prendre d'ur-
gence des mesures pour permettre à la C .A .R .M .F., dès le mois
de janvier 1992, non seulement de reconstituer la réserve de deux
années de prestations statutairement prévues, mais encore de réé-
quiltbrer le régime A .S.V. et garantir le paiement des médecins
retraités et des veuves de médecins qui ont respecté et renouvelé
leurs engagements pendant plus de trente ans.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

48659. - 14 octobre 1991 . - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le régime des retraites des médecins et plus particulière-
ment de ceux qui sont soumis au régime assurance sociale
vieillesse institué lors de la signature de la convention médecins-
sécurité sociale de 1960. Il souhaiterait savoir s'il entend pleine-
ment respecter les obligations ainsi contractées.

Retraites ; régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

48946 . - 21 octobre 1991 . - M. Léo Grézard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes rencontrés par la Caisse autonome de retraite
des médecins français. En effet, le montant de la cotisation

dite A .S .V. à 75 p 100 du tarif conventionnel de consultation ne
semble pas permettre le maintien des réserves du régime à un
niveau suffisant . II lui demande quelle solution il est possible
d 'envisager pour remédier à la situation particulière de cette
caisse .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : caisses)

49283 . - 28 octobre 1991 . - M . Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes financiers que rencontrent les médecins libé-
raux du fait de la non-revalorisation de leurs honoraires et des
risques qui pèsent sur leur régime de retraite . La stagnation des
taux conventionnés, en effet, met en cause d 'une manière préoc-
cupante la gestion de leur cabinet . Par ailleurs, les taux de cotisa-
tion à la Caisse autonome de retraite des médecins de France
(C .A .R.M.F.) n' ayant pas été relevés depuis de nombreuses
années, il semble que l'équilibre de ce régime soit compromis si
aucune disposition d'urgence n'est mise en oeuvre dans les plus
brefs délais. il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour défendre le statut financier d'une profession dont le rôle est
capital pour la promotion des soins de santé des Français.

Professions médicales (médecins)

49287. - 28 octobre 1991 . - M . Maurice Sergheraert se fait le
porte-parole des médecins libéraux afin d'attirer l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et -de l'intégration sur
leurs préoccupations . En effet, la non-revalorisation de leurs
honoraires risque de mettre en jeu l 'équilibre financier de leurs
cabinets, de freiner leurs investissements et de conduire à des
suppressions d'emplois . De plus, leur système de retraite, négocié
dans le cadre conventionnel, se trouve dans une situation critique
qui appelle des prises de décisions urgentes . il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - L'avantage supplémentaire de vieillesse (A .S .V.)
assure un troisième étage de pension de retraite aux profes-
sionnels de santé conventionnés et en particulier aux médecins . II
est organisé en cinq régimes autonomes pour chacun des profes-
sions ou groupes de professions concerné . Devant les difficultés
d'équilibre de l'A.S .V. des médecins et le refus des responsables
de la caisse de retraite des médecins français (C .A .R.M .F.) qui en
assume la gestion de proposer des mesures propres à en assurer
la maîtrise autres qu'une augmentation incessante et massive des
cotisations, le Gouvernement a diligenté une enquête conjointe
de l'I .G .A .S . et de l'I .G .F . qui s'est déroulée aux mois d'août et
de septembre 1991 . Le rapport d'enquête confirme les impor-
tantes difficultés d'équilibre à court et moyen terme de ce régime.
Il souligne également les rendements exorbitants du droit
commun offert par celui-ci aux professionnels concernés malgré
la croissance rapide de ses charges, liée à la fois à l'indexation
automatique des pensions sur la valeur des actes médicaux et à
l'évolution du nombre des médecins retraités . Une telle situztion
n'est rendue possible que par la participation massive des caisses
d'assurance maladie à son financement, participation qui n'a pas
eu pour contrepartie une maîtrise des dépenses de santé
assumées par l'assurance maladie comme il l'était prévu à l'ori-
gine . Il apparaît donc nécessaire que les partenaires conven-
tionnels et le Gouvernement réexaminent les principes de fonc-
tionnement de ce régime, de manière à en assurer la maîtrise et
donc la pérennité. Dans ce but, le rapport a été remis à toutes les
parties concernées : syndicats médicaux, caisses nationales d'as-
surance maladie et C .A .R.M.F. En attendant l'aboutissement de
cette négociation, les mesures nécessaires seront prises pour
résoudre les difficultés de trésorerie du régime au cours de
l'année 1992 et honorer l"e retraites en cours.

Etrangers (Albanais)

48547. - 14 octobre 1591 . - M. Jean-Marie Daillet demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
préciser l'état actuel de l'accueil en France des 543 Albanais
accueillis en août 1990, et de lui préciser les conclusions que lui
inspire la situation de ces réfugiés qui ont pu faire douter de la
politique d'accueil de la France.

Réponse. - En juillet 1990, le Gouvernement français, répon-
dant à une préoccupation humanitaire, a décidé d'accueillir
543 ressortissants albanais qui s'étaient réfugiés à l'ambassade de
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France à Tirana. L'accueil de cette population a été organisée sur
le modèle du dispositif ayant permis depuis 1975 l'accueil de
dizaines de milliers de réfugiés en provenance du Sud-Est asia-
tique . A leur arrivée en France les Albanais ont été répartis entre
divers centres de transit situés dans la Marne, l'Oise, les Yvelines
et la Dordogne, où ils ont notamment pu bénéficier d'un bilan de
santé . Cette période de premier accueil a été mise à profit pour
l'établissement des dossiers de demande de statut de réfugié
auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides
(O .F .P .R .A .) et l'obtention des titres de séjour leur permettant de
bénéficier de l' ensemble des droits locaux et familiaux . Simulta-
nément, le Gouvernement dégageait des moyens budgétaires sup-
plémentaires, afin d 'organiser la phase d'insertion en France de
ces personnes . Cette seconde phase, organisée par le ministère
des affaires sociales et de l'intégration avec le concours des
préfets, des collectivités locales et du secteur associatif a été mise
en place dès la fin du mois d'août 1990. 527 Albanais ont été
hébergés sur vingt-deux départements et répartis dans trente-
deux centres provisoires d'hébergement (C .P .H .) ; quatorze ont
choisi la solution individuelle et ne sont pas entrés en C .P .H . ;
deux n'ont pas donné suite à leur demande de statut de réfugié.
Les ressortissants albanais ont bénéficié dans les centres d 'héber-
gement d'un accompagnement social destiné à faciliter leur adap-
tation à la société française . Des cours de français leur ont été
dispensés et des bilans socio-professionnels ont été établis de
manizre à orienter les adultes vers des stages de formation pro-
fessionnelle ou des emplois . Cette phase s ' est achevée en
fér i e; 1991 au bout de six mois, comme c' est la règle en matière
d'accueil et d'insertion des réfugiés, quelle que soit leur origine.
A la sortie Lice centres toutes ces personnes disposaient d 'un
logement le plus souvent en H .L .M. pour les familles, et en foyer
pour les personnes seules (les réfugiés statutaires bénéficient de
l'aide personnalisée au logement ou de l ' allocation logement).
Environ 15 p. 100 possédaient un emploi à la sortie des centres,
et sinon suivaient des stages de formation . Il convient de rap-
peler que la situation d'un réfugié demandeur d'emploi est iden-
tique à celle des Français (accès au R .M .I ., à l'allocation d'inser-
tion, à des stages rémunérés notamment) . Un suivi médical allégé
continuait d'être assuré après ia sortie des centres dans tous les
cas où il s'avérerait nécessaire . Au total, sur 1990 et 1991, ce sont
18 MF que l'Etat aura consacrés à cette opération qui, dans des
conditions d'urgence, aura permis de favoriser l ' insertion en
France des réfugiés albanais.

Politique sociale (R.M.I.)

48797 . - 2 : octobre 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des bénéficiaires du R .M .I . qui se voient
imputer dans le calcul de leurs ressources le montant des alloca-
tions auxquelles ils peuvent prétendre. Le R .M .1 . étant accordé
aux familles aux faibles ressources financières, il s ' agit là d ' une
injustice supplémentaire qu'elles subissent. Il lui demande de
prendre les dispositions nécessaires afin que les allocations, telle
l'allocation jeune enfant, à laquelle a droit te'ite mère d'un
enfant de moins de trois ans, quels que soient ses revenus, ne
soient pas prises en compte dans le calcul des ressources.

Réponse . - Le R .M .I . est fondé sur un barème lié uniquement à
la composition familiale. L' allocation est égale à la différence
entre ce montant et les ressources du demandeur . Lorsque, par
exemple, celles-ci sont influencées par l'âge des enfants, l ' alloca-
tion de R .M .I . est ajustée à due-concurrence . Soustraire de la
base ressource ou les majorations pour âge des alloca-
tions familiales, reviendrait donc à majorer le R .M .I . en fonction
de l'âge des enfants, ce qui n ' est pas la conception retenue par le
Parlement dans les articles 3 et 9 de la lui du 1 « décembre 1988.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

49108. - 28 octobre 1991 . - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conditions d'attribution de l'assurance veuvage ; seules
peuvent en bénéficier les veuves de moins de cinquante-cinq ans
dont le mari était salarié, ayant élevé au moins un enfant et dis-
posant de ressources inférieures à 3 416 francs par mois . Actuel-
lement, le montant de cette allocation est dégressif sur trois ans
(2 733 francs par mois la première année, 1 796 francs la
deuxième et 1367 francs la troisième année). Afin de tenir
compte des difficultés rencontrées par les veuves au décès de leur
mari, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de réviser et

d'élargir les conditions d'attribution de l'allocation en augmen-
tant le plafond de ressources, l'allocation elle-même et en per-
mettant aux veuves sans enfant de pouvoir y prétendre.

Femmes (veuves)

49946 . - I l novembre 1991 . - M . Xavier Dugoin appelle l' at-
tention de M. le ministre des affaires sociale et de l'intégra-
tion sur la situation des veuves civiles . En effet en janvier 1939,
l'on dénombrait 3 253 723 veuves et chaque année il y a en
France 175 000 nouvelles veuves . Dans 80 p . 100 des cas, elles ne
peuvent compte que sur une protection insuffisante : les res-
sources provenant du salaire du mari disparaissant avec lui ; le
conjoint survivant n'étant pas héritier réservataire (comme c ' est le
cas dans la majorité des pays de la C .E .E .), le règlement de la
succession le met très souvuent dans une situation très critique ;
les conditions d'attribution des pensions de réversion varient
selon les régimes et sont très complexes et très-estrictives . C ' est
pourquoi la fédération des associations des veuves civiles chefs
de famille (Favec), a présenté plusieurs propositions afin de
répondre aux besoins de leurs adhérentes à savoir : la révision et
l'amélioration des conditions l ' attribution de l'assurance veu-
vage ; l'amélioration des conditions d'attribution de la pension de
réversion, avec augmentation du taux à 60 p. 100. Ce sont surtout
les problèmes de retraite, de réversion et de cumul qui préoccu-
pent l'ensemble des veuves civiles . Aussi, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre à l'avenir afin de
répondre à ieurs légitimes demandes.

Réponse. - L'amélioration des conditions d'attribution de l ' as-
surance veuvage et des pensions de réversion est intimement liée
à une réflexion d'ensemble sur les pensions de droit direct dont
la maitrise à moyen terme est nécessaire, compte tenu des pers-
pectives financières de nos régimes de retraite . A cet égard, le
débat qui s'est ouvert devant l'Assemblée nationale le 14 mai der-
nier lors de la présentation du Livre blanc sur les retraites, et que
prolonge la mission de quatre personnalités présidée par M . Cot-
tave, doit être l'occasion d'évoquer la situat,on des con j oints sur-
vivants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

49292. - 28 octobre 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la non-revalorisation du plafond bénéficiant de la
participation de l'Etat dans le cadre de la constitution de la
retraite mutualiste du combattant de la F .N .A .C .A . pour 1991 . Il
lui demande s'il n'envisage pas ainsi d'assurer l'augmentation du
plafond avec une revalorisation annuelle systématique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

49503 . - 4 novembre 1991 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre des affairer sociales et de l'intégra-
tion sur la retraite mutualiste du combattant. Les anciens com-
battants et victimes de guerre déplorent que le plafond de la
retraite mutualiste du combattant n 'ait pas été augmenté au titre
de 1991 . Ils rencontrent de ce fait d'importantes difficultés finan-
cières et souhaitent que le coût de cette augmentation soit imputé
sur la réserve parlementaire comme en 1990 . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître la suite qu'il compte réserver à
cette demande.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

50195 . - . 18 novembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la retraite mutualiste du combattant . Les adhérents de la
mutuelle de retraite des anciens combattants et victimes de guerre
de l'Union française regrettent vivement la non-augmentation du
plafond majorable de la retraite mutualiste du combattant au
titre de 1991 . Le montant annuel de ce plafond est actuellement
fixé à 5 900 francs . Pour combler le retard pris en raison de son



16 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5171

augmentation, jugée insuffisante, il devrait être porté selon eux à
6 400 francs au let janvier 1992 . D ' après les responsables de cette
mutuelle, le coût de cette augmentation peut être évalué à 5 mil-
lions de francs . Or, les crédits prévus pour 1992 au ena-
pitre 47-22 du budget du ministère des affaires sociales et de l ' in-
tégration ne peuvent le permettre . Les intéressés ne
supporteraient pas une nouvelle baisse de leur pouvoir d'achat.
C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures de compensation
il compte prendre.

Réponse. - Dans le cadre de la discussion de la loi de finances
initiale pour 1992, le Gouvernement a proposé au Parlement
l'inscription de crédits supplémentaires en vue de relever le mon-
tant du plafond majorable . Dès que cette mesure nouvelle sera
votée, un décret fixera le nouveau montant du plafond pour
1992 . Toutefois, il ne peut être envisagé de fonder le relèvement
du plafond majorable sur l'évolution de la valeur du point indi-
ciel des pensions militaires d'invalidité : ces pensions ont, en
effet, un caractère ne prestations de réparation, alors que les
rentes mutualistes d'anciens combattants constituent une forme
de placement de l 'épargne individuelle que l ' Etat encourage par
le versement d'une majoration spécifique.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (politique e! réglementation)

47518 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de Mime le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dispositions de l'article 2 de la
loi n r 82-1091 du 23 décembre 1982, faisant obligation au futur
chef d ' entreprise de suivre un stage d ' initiation à la gestion préa-
lablement à son immatriculation au répertoire des métiers . Même
si, en principe, la pratique des chambres consulaires fait que
toute facilité est donnée aux intéressés pour que cette obligation
ne perturbe pas le bon démarrage de leur activité, principalement
en leur permettant de suivre ledit stage dans l'année qui suit leur
immatriculation, il reste que, dans certains cas, des difficultés
subsistent. Il lui cite l'exemple d'un couple qui a pris en gérance
un établissement de restauration rapide dans laquelle le mari
assume l'ensemble des tâches matérielles, lesquelles exigent une
présence permanente., et où la femme, qui a le statut de conjoint
collaborateur, s'occupe essentiellement de la gestion de l'affaire.
Il lui demande si, dans une telle situation, tant pour ne pas péna-
liser l'entreprise que pour donner à la formation sa pleine effica-
cité, il ne serait pas possible d ' envisager que ce soit l ' épouse qui
suive le stage. - Question transmise à m. le ministre délégué à l'ar-
tisanat, au commerce et à la consommation.

Réponse. - La loi n° 82-1091 du 23 décembre ;982 citée par
l'honorable parlementaire est relative à la formation profession-
nelle des artisans . L'activité de restaurateur étant exclue du sec-
teur des métiers en application de l'art i cle 4 du décret n° 83-487
du 10 juin 1983 modifié, il ne peut être fait obligation à un chef
d'entreprise exerçant cette activité de s'immatriculer au répertoire
des métiers que dans la mesure où il pratique également, et de
façon significative, la vente à emporter de produits alimentaires
préparés par ses soins . En application de la loi précitée, le stage
d'initiation à la gestion, qui doit être suivi par le futur chef d'en-
treprise artisanale préalablement à son immatriculation au réper-
toire des métiers, est ouvert, le cas échéant, à son conjoint et à
ses auxiliaires familiaux ; toutefois la participation au stage de
l'une ou l'autre de ces personnes n'a pas pour effet d'en dis-
penser le chef d'entreprise . Le décret n° 83-517 du 24 juin 1983
fixant les conditions d'application de la loi du 23 décembre 1982
stipule que les stages d'initiation à la gestion ont une durée mini-
male de trente heures, échelonnées sur une période de deux mois
au plus . Cependant, en cas de force majeure, le chef d'entreprise
peut disposer de la durée d'une année pour fixer le calendrier de
son stage . La souplesse de ce dispositif doit permettre à tout chef
d'entreprise tenu à l'immatriculation au répertoire des métiers de
s'acquitter de cette obligation de formation préalable : l'objectif
est d'assurer aux futurs artisans une information sur l'environne-
ment économique, juridique et social de l'entreprise en même
temps qu'une initiation à la comptabilité et à la gestion, c'est-à-
dire de limiter leurs risques d'échec.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

48460 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Piezre Balduyck appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur la nouvelle forme de distribu-
tion commerciale qui se développe et qui consiste à déposer des

bons de commande chez les particuliers et de leur livrer, une fois
le bon de commande rempli par les clients, la marchandise sur
un lieu défini et cela sans autorisation préalable du maire ; cette
pratique n'a pas été assimilée jusqu ' ici par la jurisprudence à une
vente au déballage . Elle met en péril cependant le commerce
local, le soumettant à une concur rence sauvage très mal vécue
par les commerçants sédentaires . Il faut noter que les sociétés qui
pratiquent ce genre de ventes ne sont pas assujetties à la taxe
professionnelle comme les commerçants des lieux où ils s 'instal-
lent, ce qui est vécu comme une injustice . Il lui demande s'il
compte prendre des mesures pour protéger le commerce local
car, si les principes de la libre concurrence doivent être main-
tenus, il faut qu'ils le soient sur des bases équitables . Il souhaite
également que le Gouvernement et, en particulier, la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes puissent effectuer des contrôles assidus sur ces
sociétés et notamment sur la détermination du moment réel des
ventes.

Réponse. - Depuis quelques années, une nouvelle forme de dis-
tribution commerciale se développe . Il s'agit d'une formule qui
dissocie le moment de l'offre de vente de celui de l'acte de vente.
Avant le passage d'un camion dans une commune déterminée,
une distribution de catalogue a été effectuée. Dans ceux-ci figure
généralement un bon de commande qui peut être soit envoyé au
siège de l'entreprise, soit remis dûment rempli préalablement à la
livraison . Enfin, une commande peut être passée par téléphone et
éventuellement par télématique . La cour d'appel de Nîmes, dans
une décision du 4 novembre 1986, s'est prononcée sur la nature
des prestations offertes par ces camions . Elle a reconnu que la
vente était devenue parfaite au moment de l'acceptation par le
client du prix et de la chose, acceptation matérialisée par l'éta-
blissement du bon de commande, et que la vente ne pouvait être
tenue pour réalisée sur place par le préposé du véhicule, celui-ci
n'ayant pas fait l'offre . Dans le cas précis pour lequel cette déci-
sion intervenait, cette position juridique conduisait la cour à
écarter l'application de la loi du 30 décembre 1906 relative à la
vente au déballage . Elle conduirait, le cas échéant, sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux judiciaires, à rejeter
l'application des dispositions concernant l'exercice d'activités non
sédentaires qui ne s'appliquent pas aux activités de livraison . Ce
type de vente doit être considéré comme constituant une vente à
distance, soumise aux dispositions de l'article let de la loi
n. 88-21 du 6 janvier 1988, qui accordent à l'acheteur un délai de
7 jours francs à compter de la livraison pour faire retour du pro-
duit au vendeur pour échange ou remboursement . En revanche,
si la prestation est réal i sée alors qu'aucun bon de commande
dûment rempli n'est présenté par le client au commerçant ou à
son représentant, on peut en fonction des circonstances propres à
chaque opération, être amené à considérer qu'il pourrait s'agir
d'une vente au déballage . Cette méthode de vente, quant à elle,
est soumise à autorisation municipale et est réglementée par la
loi du 30 décembre 1906 et le décret n . 62-1463 du 26 novembre
1962 . Elle se caractérise par une publicité préalable, par son
caractère réellement ou apparemment exceptionnel ainsi que par
le fait qu'elle est réalisée sur des emplacements non habituelle-
ment destinés au commerce considéré . Une vente au déballage
réalisée notamment sans autorisation donne lieu à une sanction
de 180 francs à 20 000 francs et à la saisie des marchandises
mises en vente . Il est précisé que le procédé mis en cause par
l'honorable parlementaire reste en outre soumis aux réglementa-
tions qui s'imposent à toute vente commerciale en matière d'an-
nonces de prix et de publicité. Quant à l'occupation privative du
domaine public, elle est soumise à un régime spécifique qu'il
appartient aux autorités concernées de faire respecter . C'est ainsi
qu'il incombe au maire, au président du Conseil général ou au
préfet de délivrer les autorisations appropriées aux personnes
souhaitant occuper le domaine public communal, départemental
ou de l'Etat . Toute personne établie sur la voie publique doit
donc détenir une permission de voirie, lorsqu'elle utilise une ins-
tallation incorporée au sol, et un permis de stationnement, lors-
qu'il n'y a pas d'emprise. Ainsi l'occupation privative du
domaine public et qui donne lieu à un encombrement de la voie
publique expose-t-elle son auteur à une amende de 1 300 à
2 500 francs et, éventuellement, à un emprisonnement de cinq
jours porté à six jours en cas de récidive (article 38-11 du code
pénal) . Ces dispositions ne font pas obstacle à l'application des
pouvoirs conférés au maire en matière de police générale par les
articles L . 131-1 et L. 131-2 du code des communes réglementent
l'occupation du domaine public afin d'assurer le libre passage
sur les voies publiques . Une infraction à un arrêté municipal
réglementant l'occupation du domaine public entraîne l'applica-
tion de l'article R . 38-14 du code pénal qui prévoit une amende
de 1 300 à 3 000 francs, et une peine d'emprisonnement pendant
cinq jours au plus . En outre, les marchandises peuvent être
saisies et confisquées en application de l'article R .39-1 du même
code . De plus, le décret n° 5 p -1354 du 27 décembre 1958 punit
d'une amende de 1 300 à 2 500 francs ceux qui auront porté
atteinte à l'intégrité du domaine public routier ou qui, sans auto-
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risation préalable, auront occupé tout ou partie de ce domaine
ou de ses dépendances ou y auront effectué des dépôts . Etant
très attaché au développement harmonieux de toutes les formes
de commerce, le département de l'artisanat, du commerce et de
la consommation demeure très attentif aux éventuels besoins
d'encadrement spécifique liés à l 'émergence de nouveaux modes
de distribution commerciale.

BUDGET

T.V.A . (champ d'application)

4447e . - 24 juin 1991 . - M . Marcel Dehoux attire l ' attention
de M . le ministre délégué au budget sur le dressage de chiens
de garde ou de défense . En effet, ces prestations de dressage,
effectuées par les travailleurs indépendants, donnent lieu à une
facturation aux clients de la S .A .R.L. par la S.A .R .L . Cette factu-
ration de la S .A .R.L . est-elle soumise à T.V.A . ? De plus, les
honoraires reversés aux travailleurs indépendants ouvrent-ils droit
à la déduction de la T.V .A. ?

Réponse . - Les prestations de dressage d'animaux effectuées à
titre onéreux entrent dans le champ d ' application de la ?'.V.A.
Toutefois, jusqu'au 1 « octobre 1991, les prestations des dresseurs
d'animaux étaient exonérées par les dispositions de l'article 261-4
(6. ) du code général des impôts . L ' abrogation de ces dispositions
à compter du 1« octobre 1991 (article 5 de la loi du
26 juillet 1991) a pour objet de mettre en conformité le droit
interne avec la 6e directive T.V.A. en régime définitif. Conformé-
ment aux dispositions transitoires de la 6e directive T.V.A ., cette
exonération concernait exclusivement les personnes physiques
agissant à titre libéral, qui pouvaient néanmoins être soumises à
la T.V .A . sur option en application des dispositions de l'ar-
ticle 260 (l e) du même code, mais elle n'a jamais béé applicable
aux sociétés commerciales . Les prestations de dressage d ' u.imaux
facturées par une société commerciale ont donc toujours été sou-
mises à la T.V .A . La taxe régulièrement facturée à la société, sur
leurs honoraires, par les dresseurs d'animaux agissant à titre
libéral est maintenant déductible dans les conditicns de droit
commun . Pour la période antérieure au j er octobre 1991, les per-
sonnes physiques agissant à titre libéral comme dresseurs d'ani-
maux pouvaient facturer ia taxe à condition d'avoir formellement
exercé l'option pour le paiement de la T .V .A.

Impôts et taxes (politiqué fiscale)

47776 . - 23 septembre 1991 . - M. Jacques Godftain demande
à M . le ministre délégué au budget les critères qu'il compte
retenir pour opérer le classement des messageries qui sont
concernées par la taxe de 30 p . 100 prévue par le décret du
4 juillet 1991 . Il lui demande comment apprécier un service de
communication audiovisuelle à orientation conviviale pornogra-
phique . II lui demande si ses services ont fait une estimation du
produit fiscal que cette taxe doit rapporter.

Réponse. - Conformément à l'article 13 de la loi de finances
rectificative pour 1989, les services d'informations télématiques
interactifs ou téléphoniques accessibles au public qui font l'objet
d ' une publicité seront classés s 'ils présentent une orientation por-
nographique . Le caractère pornographique des informations dif-
fusées sera constaté par l'administration sous le contrôle des tri-
bunaux . Le produit de la taxe pourrait s'étatlir à 50 MF si,
conformément aux dispositions législatives en cours d'adoption,
le taux de la taxe était fixé à 50 p . 100.

T.V.A . (taux)

48112 . -- 30 septembre 1991 . - M. Jean-Pierre Lapaire
appelle l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le
taux de T.V .A . appliqué à la collecte et la destruction-valorisation
des ordures ménagères actuellement fixé à 18,6 p . 100 alors que
l'eau, l'assainissement, les transports, toutes compétences des
communes ou de leurs groupements sont soumis à la T .V.A. à
taux réduit de 5,5 p. 100 . Il lui demande si l'accord de principe
sur cette baisse, justifié par les investissements consentis pour

améliorer l ' environnement, et suspendu aux décisions euro-
péennes sur l'harmonisation des taux de T.V.A . qui ont abouti à
un accord en juillet 1991, peut être officiellement annoncé et si
son application peut être envisagée dès le budget 1992.

Réponse . - Les décisions du conseil des ministres des commu-
nautés européennes des 18 mars et 24 juin 1991 en matière d'har-
monisation des taux de la T.V .A . permettent l'application du taux
réduit à la collecte des ordures ménagères . Lors de la mise au
point des textes juridiques relatifs à ces décisions, le Gouverne-
ment veillera à ce que les opérations de traitement des ordures
ménagères s .'ient également concernées . En effet, le service
public des ordures ménagères recouvre à la fois la collecte et le
traitement, et un même taux devra s'appliquer aux deux opéra-
tions . Cela étant, le Gouvernement n'est pas en mesure de pro-
poser au Parlement d'abaisser le taux de la T .V.A. applicable à
ce service dans le cadre du budget 1992 en raison du coût,
proche de 500 MF, qui en résulterait.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

48254 . - 7 octobre 1991. - Mme Marie-Noé114 Lieneiann
attire l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la
situation des mutualistes de la F .N .A .C .A. Elle demande quelles
sont les intentions du Gouvernement concernant la possibilité
pour les adhérents mutualistes de déduire des revenus imposables
les cotisations versées aux mutuelles.

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l'ensemble des contri-
buables, les cotisations sociales versées dans k cadre d'un régime
de prévoyance obligatoire . Tel est le cas des cotisations de sécu-
rité sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C'est
également en application de ce principe que les salariés peuvent
déduire, dans certaines limites, les versements à un régime com-
plémentaire de prévoyance rendu obligatoire par une convention
collective, un accord d'entreprise ou une décision de l'employeur.
L'adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire
s'inscrit dans une toute autre perspective : le contribuable décide
de consentir librement à des charges immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieure .nent d'éventuelles prestations supplé-
mentaires de son choix . Or, d'une manière générale, les charges
personnelles ne sont pas admises en déduction du reveau impo-
sable ; il n'est pas possible d'envisager de déroger, pour les coti-
sations versées aux mutuelles, à ce principe.

Impôts locaux
(taxe d'habitation et taxes foncières)

48928 . - 21 octobre 1991 . - M. Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le problème du
paiement de l'impôt sur le foncier bâti et de la taxe d'habitation.
La charge importante que ces impôts locaux constitue pose des
difficultés pour le budget de nombreuses familles . Un échelonne-
ment de paiement sans pénalisation de retard de 10 p . 100 serait
une réponse équitable au problème que pose le paiement de ces
taxes aux contribuables de bonne foi . Il lui demande les mesures
qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse . - Le calendrier d'émission des rôles d'impôts locaux
a été établi de telle façon qu'il existe toujours un intervalle d'un
mois entre les échéances de taxe d'habitation et de taxe foncière
sur les propriétés bâties . Toutefois, des instructions ont été
adressées aux comptables du Trésor afin que ces derniers exami-
nent avec bienveillance les demandes de délai de paiement ou de
remises de pénalités formulées par des contribuables qui ne pour-
raient, pour des motifs dûment justifiés, s'acquitter de leurs
impôts avant la date limite de paiement . Ces redevables doivent
alors se mettre en rapport avec leur comptable du Trésor qui
étudiera un éventuel plan de règlement de la dette fiscale au vu
des justificatifs présentés . Par ailleurs, le système de paiement
mensuel de l'impôt sur le revenu et de !a taxe d'habitation, prévu
par les articles 1681-A et 1681 ter du code général des impôts,
permet de pallier les difficultés évoquées par l'honorable parle-
mentaire . En effet, cette formule simple et gratuite permet non
seulement d'éviter tout oubli de versement et donc tout risque de
majoration, mais aussi de répartir la charge fiscale sur l'ensemble
de l'année . Son extension au paiement des taxes foncières ligure
dans le projet de loi de finances 1992 .
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Douanes (fonctionnement)

50051 . - 18 novembre 1991 . - M . François Patriat demande à
M . le ministre délégué au budget s'il peut lui faire le point des
travaux de la mission Consigny, qui vient de déposer son rapport
sur le devenir des douanes à l'horizon 1993.

Réponse. - L'adaptation des administrations financières au
nouvel environnement communautaire a fait l'objet d ' une étude
confiée à un inspecteur général des finances . Celle-ci est
désormais achevée. Les décisions définitives, en voie d'être prises,
vont être très largement débattues avec les représentants du per-
sonnel, au sein d'un comité technique paritaire ministériel dont la
réunion est prévue pour le 12 décembre 1991 . Les mesures d ' ac-
compagnement en faveur des personnels concernés par ces évolu-
tions seront également arrêtées lors de cette concertation.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (programmes)

48048 . -- 30 septembre 1991 . - M. André J3ertbol attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les préoccupations de nombreux Français du fait que, dans
les grilles des programmes de télévision, des émissions culturelles
sont diffusées à partir de 22 heures 30, voire même plus tard si
les émissions précédentes ont pris du retard, ce qui est fréquem-
ment le cas - surtout les soirées de variétés -, ce qui n ' est pas de
nature à faciliter le développement de la culture populaire . II lui
demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour remé-
dier à ce constat.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible à la
nécessité d ' affirmer la mission éducative et culturelle de la télévi-
sion . Il faut cependant rappeler que les décisions concernant la
programmation des émissions relèvent de la seule responsabilité
des dirigeants de chaînes . Il appartient au Conseil supérieur de
l ' audiovisuel de veiller, en toute indépendance, au respect par ces
sociétés de leurs obligations . En ce qui concerne le secteur
public, Antenne 2 et F .R . 3 ont pour mission fondamentale de
proposer à toutes les catégories de publics des programmes diver-
sifiés et complémentaires, faisant une large part aux programmes
culturels . Cette mission ressort tant des contrats d'objectifs
conclus entre l ' Etat et les chaînes publiques que du projet pour
la télévision publique, élaboré par le président Hervé Bourges, et
l ' instauration d'une présidence commune à ces deux sociétés en
facilite la mise en oeuvre . Au-delà de ces objectifs généraux, on
doit souligner que les programmes des chaînes publiques sont
réellement différents de ceux des chaînes privées . Ainsi, les émis-
sions culturelles et d'information représentent 38 p . 100 des pro-
grammes diffusés par les chaînes publiques, contre 16 p . 100
pour les chaînes privées, et sont fréquemment programmées en
début de soirée . I .a programmation à 20 h 45 par Antenne 2 et
F.R . 3 d'émissions telles que « La marche du siècle », « Envoyé
spécial » et « Thalassa » en est une illustration . On peut égale-
ment citer l'émission « Caractères », diffus& à 21 h 30 sur F.R. 3,
depuis septembre 1991.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

48746 . - 21 octoln 1991 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de la cuit re et de la communication de bien vouloir
lui indiquer commet,' la France s'associera aux cérémonies com-
mémorant le cinquième centenaire de la découverte de l'Amé-
rique par Christophe Colomb en 1492.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication
informe l'honorable parlementaire que la France participera à la
célébration du cinquième centenaire de la Rencontre des Deux
Mondes afin de souligner, en particulier, l'apport de l'Amérique
latine et des Caraïbes à la modernité . Au-delà de la commémora-
tion d'un événement historique, de multiples manifestations favo-
riseront la rencontre de la réflexion et de la création contetnp .-
raine latino-américaine et européenne, et renforceront les liens de
la France avec cette région du monde afin de rendre hommage
au brassage culturel dont elle est le creuset . Le ministre de la
culture et de la communication, porte-parole du Gouvernement,
est chargé par le Président de la République de coordonner les

actions de la France dans le cadre de cette célébration. M. Jean-
François Millier, commissaire général, met en oeuvre cette mis-
sion en collaboration avec les ministères concernés . La Rencontre
des Deux Mondes mobilise au premier chef M . Roland Damas,
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, ainsi que le
Comité national pour la célébration du cinquième centenaire,
présidé par M . Michel Vauzelle, président ue la commission des
affaires étrangères de l 'Assemblée nationale. Parmi les manifesta-
tions en France, plusieurs grands événements seront organisés ;
notamment à Paris : une manifestation musicale et des expres-
sions plastiques nées de la rencontre de l 'Amérique et de l 'Eu-
rope . Mais, également, de grandes institutions culturelles, comme
le Festival d'Avignon, élaboreront une programmation essentielle-
ment latino-américaine . A l'étranger, la France sera présente
aussi bien en Espagne, à l' Exposition universelle de Séville et
aux Jeux olympiques de Barcelone, mais aussi à Gênes et au Por-
tugal . Les modalités détaillées de l'association de la France à
cette grande initiative culturelle sont recensées dans le dossier de
presse qui sera adressé à l ' honorable parlementaire.

Télévision (F.R . 3)

49125 . - 28 octobre 1991 . - M. Albert Fat-on attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
crise que connaissent actuellement bon nombre de télévisions
régionales et en particulier F .R. 3. De nombreux représentants
souhaitent que, dans les plans sociaux circulant actuellement sur
la réforme de la télévision, soient prises en compte de plus en
plus les bases régionales afin d 'éviter une centralisation pari-
sienne . En conséquence, il lui demande ce que son ministère
envisage afin de développer une télévision professionnelle
connaissant le terrain et plus apte à présenter des émissions de
création de qualité, valorisant toutes les formes d'expressions
culturelles et artistiques, et des informations axées sur la réalité
de nos régions.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, en avril 1991, d 'engager
une profonde réorganisation dés deux sociétés naticnales de pro-
gramme. La nécessité d'une telle restructuration, qui s'imposait,
en toute hypothèse, pour permettre à Antenne 2 et F.R. 3 de
faire face à la concurrence des chaînes commerciales, s'est
trouvée renforcée par la constatation de pertes financières impor-
tantes enregistrées par ces sociétés en 1990 (744 MF pour A 2 et
179 MF pour F .R . 3) . En contrepartie des économies de fonction-
nement résultant du plan présenté par Hervé Bourges, Antenne 2
a déjà reçu de l'Etat un apport en capitaux propres de cinq cents
millions de francs en 1991 et les deux sociétés recevront un mil-
liard de francs de ressources nouvelles en 1992. L'objectif
recherché à travers cet ensemble de mesures de grande impor-
tance est, en définitive, d'améiiorer les programmes offerts par
les chaînes du service public et de permettre de remplir, dans de
meilleures conditions, les missions spécifiques qui leur sont
confiées dans les domaines de l'information, de la culture et du
divertissement. S'agissant de F .R. 3, il s'agit surtout de confirmer
l'importance de ses missions régionales . Cette orientation se tra-
duira en premier lieu par le renforcement des points forts de la
chaîne que constituent l'information et les services de proximité.
Les bureaux régionaux d'information seront maintenus, le
nombre des correspondants locaux et des décrochages par zones
sera augmenté afin de rendre le journal télévisé quotidien encore
plus attractif en permettant ainsi une couverture plus complète
de la dimension régionale de l'activité culturelle, économique,
sociale et sportive. En outre, la qualité des programmes confiés à
l'initiative des directions régionales sera améliorée en mettant en
commun des ressources aujourd'hui dispersées entre plusieurs
régions, voire, dans toute la mesure du possible, en développant
la coopération avec les télévisions régionales situées de l'autre
côté de nos frontières . Ces programmes, plus ambitieux, seront
destinés à un public plus large dans le cadre d'une programma-
tion inter-régionale. Enfin, l'outil décentralisé de production sera
remodelé afin de l'adapter au besoins du programme écono-
mique. Placées sous l'autorité c la direction de la production,
les unités régionales, dont le nombre et la taille seront réexa-
minés, bénéficieront d'une réelle autonomie de gestion et leurs
coûts seront identifiés . La mise en oeuvre de ces orientations s'ac-
compagne d'une étroite concertation avec les personnels et leurs
représentants . Celle-ci a fait l'objet d'un accord prévoyant l'ou-
verture de négociations qui se poursuivent en novembre . L'étape
suivante prévoit la création d'une commission permanente de
suivi du plan social composée de représentants de la direction et
du comité central d'entreprise, et l'ouverture de points d'informa-
tion pour les salariés . En conclusion, loin d'être l'expression
d'une position de repli, !es mesures prises manifestent au
contraire l'ambition de redresser la situation des sociétés natio-
nales de programmes et de préparer l'avenir de la télévision
publique sur des bases solides .
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Postes et télécommunications (courrier)

49237 . - 28 octobre 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les inconvénients que présente, pour la diffusion du livre
français et de la culture d'expression française, la suppression du
service d'expédition par voie maritime . L'obligation qui est faite
désormais aux éditeurs de recourir à la voie aérienne entraîne un
accroissement conséquent des frais d ' expédition, eu égard au
taux des taxes afférentes au transport aérien. Il lui demande s'il
n'est pas possible, compte tenu de l'impact de ces mesures sur la
diffusion des livres à l'étranger, soit que l'Etat prenne en charge
une partie des surtaxes, soit d ' envisager avec La Poste un réta-
blissement du service d'expédition par voie maritime, compte
tenu des exigences de rentabilité que peut avoir ce service.

Réponse. - Le 15 juillet 1991, La Poste décidait la suppression
du transport par voie maritime dont bénéficiaient jusque-là les
éditeurs et les libraires notamment. Cette mesure conforme au
cahier des charges établi en décembre 1990, suite à ia loi du
2 juillet de la même année, correspond à l'obligation, pour l ' ex-
ploitant public, de rechercher l ' équilibre financier de ce type de
prestation . Plus généralement, cette décision s ' inscrit dans une
politique de modernisation dont l 'objectif est de faire de
La Poste un outil plus performant dans un domaine largement
ouvert à la concurrence . Il n'en reste pas moins que cette mesure
se traduit, pour les éditeurs comme pour les libraires, par une
augmentation des tarifs postaux . C'est pourquoi, le ministère de
la culture et de la communication conscient de cet inconvénient a
décidé, en liaison avec l'ensemble des ministères concernés, d'en-
gager une réflexion sur ces questions afin d'arrêter au plus vite
des mesures permettant de trouver une solution positive aux pro-
blèmes posés par la décision de La Poste.

Patrimoine (monuments historiques)

49238. - 28 octobre 1991 . - M . André Berthol demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre en faveur des
petites communes rurales qui ont la charge d'un patrimoine très
riche et dont les budgets ne leur permettent pas d'avancer les
fonds nécessaires à la restauration de monuments historiques.

Réponse. - La protection et la restauration du patrimoine
monumental en milieu rural constituent l'une des priorité du
ministère de la culture et de la communication . L'effort du minis-
tère de la culture pour le patrimoine situé en milieu rural peut
être estimée en 1991 à près de 500 MF . Il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que, depuis 1985, le ministre de la culture et
de la communication incite régulièrement les préfets de région,
chargés de programmer les crédits de restauration des monu-
ments historiques n'appartenant pas à l'Etat, à moduler les aides
de l'Etat en fonction des possibilités contributives des communes.
Le taux de participation de l ' Etat aux travaux de réhabilitation
d'une église classée peut ainsi atteindre 80 p . 100, ce qui permet
grâce aux subventions des conseils généraux, éventuellement
régionaux, de réduire de façon considérable la part incombant à
la commune. Cette modulation est également appliquée en
matière de travaux sur les monuments inscrits, les communes
dont les disponibilités financières sont limitées pouvant bénéficier
du taux de participation maximum fixé par la législation de 1913.
Ce taux maximum est fixé à 40 p . 100 du coût de la dépense
subventionnable . Enfin, pour les propriétaires, notamment les
communes rurales qui ne souhaitent pas assurer la maîtrise d'ou-
vrage des opérations de restauration sur les édifices classés au
titre des monuments historiques, l'Etat prend en charge cette res-
ponsabilité . Ceci a pour conséquence d'éviter au propriétaire
d'avancer la totalité des fonds nécessaires à la réalisation de cette
opération ; celui-ci procède alors seulement au remboursement de
sa quote-part sous forme de fonds de concours établis au profit
de l'Etat .

DÉFENSE

Industrie aéronautique (entreprises)

48043. - 30 septembre 1991 . - M . Robert Moctdargent attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur diverses informa-
tions concernant une nouvelle amputation des commandes de
Mirage 2000, le décalage des commandes de Rafale, ainsi que la

limitation du nombre d'AIL 2 . Ces annulations ne manqueront
pas d ' avoir des conséquences sociales et économiques graves,
avec une baisse immédiate des pians de charges des sociétés Das-
sault, Snecma, équipements et sous-traitants. II lui demande de
bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre pour parer
aux difficultés des entreprises citées, et préserver l'emploi . Dans
une perspective de désarmement graduel, ouverte par les événe-
ments internationaux, ne faudrait-il pas lancer des programmes
nouveaux dans l'aéronauti que civile, et favoriser la reconversion
progressive de l'industrie d'armement ?

Itdponse. - Le nouveau contexte international permet d'envi-
sager une stabilisation des dépenses de défense, ce qui conduit à
la révision du déroulement de certains programmmes d'arme-
ment, notamment dans le domaine aéronautique . Les industriels
de ce secteur, conscients de cette situation plus difficile, ont,
pour la plupart, pris des mesures d'ajustement de leurs effectifs
et de rationalisation industrielle . Pour ce qui le concerne, le
département de la défense est particulièrement attentif au main-
tien des capacités de l'industrie française de défense et aux réper-
cussions sur l'emploi des décisions prises en matière de pro-
grammes d'armement . La délégation aux restructurations
récemment mise en place au sein du ministère de la défense se
tient prête à examiner, avec l'ensemble des partenaires, les pro-
blèmes locaux, d'ordre social, économique et d'aménagement du
territoire . S'agissant de la proposition de l'honorable parlemen-
taire de lancer de nouveaux programmes dans l'aéronautique
civile, il faut rappeler que l ' industrie française est dès aujour-
d'hui présente sur les segments de marché les plus importants du
secteur Avions, moteurs, hélicoptères et espace . Dans le contexte
actuel de compétition internationale sévère et d'augmentation des
coûts des programmes nouveaux dans ces domaines de haute
technologie, des coopérations au niveau européen, voire mondial,
s ' avèrent nécessaires pour bénéficier de toutes les synergies pos-
sibles .

Armée (médecine militaire)

48113. - 30 septembre 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'avenir qu'il réserve
aux établissements thermaux des armées : Bagnoles-de-l'Orne,
Barèges, Bourbon-l'Archambault, Capvem, Le Mont-Dore, Royat
et Salies-de-Béarn auxquels il convient d'ajouter les hôpitaux
thet .naux de Vichy, de Bourbonne et d'Amélie-les-Bains . 1l lui
demande de lui préciser les conditions dans lesquelles la gestion
de ces établissements pourrait échapper à l'Etat dans les pro-
chains mois ou années et s'il a donné son accord à une privatisa-
tion complète . Dans ce dernier cas, il attire son attention sur les
conséquences qui en découleraient pour le personnel des armées
qui, jusqu'à présent, venait y chercher un service public parfaite-
ment adapté à ses besoins. En tout état de cause, il lui demande
de lui préciser les mesures qu'il aura l'intention de faire inscrire
dans d'éventuelles obligations contractuelles pour garantir le res-
pect de tous les avantages dont bénéficiait l'ensemble du per-
sonnel relevant du ministère de 2a défense et des corps assimilés.

Armée (médecine militaire : Pyrénées-Orientales)

49305. - 28 octobre 1991 . - M. Jean Brocard fait part à
M . le ministre de lx défense de l'inquiétude grandissante
éprouvée par les invalides de guerre sur le devenir de l'hôpital
thermal des armées à Amélie-les-Bains ; depuis quelques années,
certains établissements thermaux militaires voient leurs structures
se modifier et leur gestion confiée au secteur privé en raison de
leur insuffisante rentabilité . Or, l'hôpital thermal militaire
d'Amélie-les-Bains a une gestion saine et présente un bilan
positif : les invalides de guerre sont très attachés à cet établisse-
ment de cure, qui est un peu leur maison, ils se sentent chez eux.
Il serait donc regrettable que ce patrimoine national, ouvert à
ceux qui se sont sacrifiés pour notre patrie, échappe à l'autorité
de la direction du service de santé des armées . Il lui demande de
bien vouloir faire connaître sa position sur le maintien dans le
domaine des armées de l'hôpital thermal d'Amélie-les-Bains.

Réponse. - Inspirée par un souci de meilleure gestion du ther-
malisme militaire, la nouvelle organisation des soins thermaux
n'est pas de nature à remettre en cause les droits légitimes des
curistes ni la qualité du service rendu . Pour la campagne ther-
male 1992, les moyens mis en oeuvre par le service de santé des
armées permettront d'assurer une capacité d'accueil satisfaisante
dans quinze établissements . Les curistes seront reçus à l'hôpital
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thermal d'Amélie-les-Bains, au centre hospitalier de Lamalou-les-
Bains où vingt lits seront réservés à la crénothérapie mais égale-
ment dans les centres thermaux des armées de Vichy, Plombières,
Dax et Châtelguyon auxquels il convient d ' ajouter les centres
thermaux des armées agréés de Bagnoles-de-l'Orne, Barèges,
Bourbon-l'Archambault, Bourbonne-les-Bains, Capvern, Le Mont-
Dore, Rochefort-sur-Mer, Royat et Salies-de-Beam . La campagne
thermale 1992 permettra ie libre choix par le curiste du médecin
prescripteur qui pourra être un médecin des armées ou le
médecin traitant civil . Le secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre finançant !es cures thermales de ses
ressortissants en assurera désormais le contrôle médical . La
concentration de moyens de gestion du thermalisme militaire sera
réalisée à la direction du service de santé en région de défense
Méditerranée et en circonscription militaire de défense de Lyon.
L'application de ces principes, qui représente une nouvelle étape
dans l ' évolution du thermalisme, n ' entraînera aucun bouleverse-
ment pour les curistes bénéficiaires des dispositions de l'ar-
ticle L . 115 du 'iode des pensions miiitaires d ' invalidité.

Service national (appelés)

50177 . - 18 novembre 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
jeunes gens effectuant leur service national, depuis octobre 1991,
au titre de volontaire formateur informaticien . Il souhaite savoir
si ces jeunes gens, dont le statut n 'est pas assimilable au statut de
scientifique du contingent, bénéficient bien de la réduction à dix
mois du service national actif.

Réponse. - Le projet de loi modifiant le code du service
national, qui fait actuellement l 'objet d'une discussion au Parle-
ment, prévoit que la durée du service actif est ramenée à
dix mois pour les appelés du contingent incorporés à partir du
l' octobre 1991 . Les jeunes gens appelés à servir comme volon-
taires formateurs en informatique doivent bénéficier de la réduc-
tion à dix mois de la durée de leur service.

Armée (armements et équipements)

50207. - 18 novembre 1991 . - M. André 3ertbol appelle l'at-
tention de M. le ministre de Îa défense sur les difficultés ren-
contrées par les troupes françaises en ce qui concerne la dotation
en munitions pendant la guerre du Golfe . I! lui demande s'il juge
opportune une nouvelle réduction des crédi ts de paiement en
matière de munitions comme prévu au projet de budget pour
1992, cette réduction s'ajoutant à la baisse déjà intervenue
en 1991.

Réponse. - Les crédits de paiement concernant les munitions
s'élèvent à 6 034,6 millions de francs dans le projet de budget
de 1992 . Ils enregistrent donc une hausse de 3,2 p . 100 par rap-
port à la dotation de 5 847,1 millions de francs inscrite au budget
de 1991 .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Pauvreté (surendettement)

31138 . - 9 juillet 1990 . -• M . Ge.. .ges Colombier attire l 'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur l'échec de la procédure de surendettement
des ménages . En Isère, sur 974 dossiers étudiés, un seul a pu
recevoir une solution amiable . Comme il était à craindre, les
familles sont un peu plus dans le désarroi et les juges, qui ont
des moyens limités en personnel, vont devoir traiter cet afflux
massif de dossiers . Il lui demande de prendre les dispositions
nécessaires visant à permettre un règlement au plus tôt de ces cas
délicats . - Question transmise à M. le ministre d'Et«, ministre de
l 'économie, des finances et du budget,

Réponse. - Au t « octobre 1991, soit après dix-huit mois d'ap-
plication de la procédure de règlement amiable instituée par la
loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989, la commission d'examen des

situations de surendettement du département de l ' Isère a reçu
3 008 dossiers . Sur ce total, elle a pu faire aboutir 1 011 plans
conventionnels de règlement, soit plus du tiers des dossiers
déposés . La commission a transmis 735 dossiers au juge d'ins-
tance, à sa demande, en vue de l'ouverture de procédures de
redressement judiciaire civil . Ces résultats permettent de constater
les progrès réalisés par la commission de l'Isère qui a pu traiter
un nombre important de dossiers : ils reflètent également les dif-
ficultés inhérentes au fonctionnement d'une procédure complexe,
en raison de la difficulté de concilier les intérêts divergents des
prêteurs et des débiteurs en vue d'aboutir à un accord accepté
par les parties . Par ailleurs, à la demande du Gouvernement, le
comité consultatif du Conseil national du crédit a mené une
réflexion sur les moyens d'améliorer la procédure amiable. Les
travaux du comité ont permis d'aboutir à une normalisation des
méthodes de travail des commissions qui permettent de renforcer
l'efficacité du dispositif mis en place par la loi . Ainsi, la circu-
laire du 26 novembre 1990 adressée aux préfets, présidents des
commissions, a permis une harmonisation de leurs méthodes de
travail .

Pauvreté (surendettement : Seine-Saint-Denis)

31270 . -- 9 juillet 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur l'état d'application des dispositions de la loi
du 31 décembre 1989, relative à la prévention et au règlement des
difficultés liées au surendettement des particuliers et des familles
dans le département de la Seine-Saint-Denis . Il souhaiterait
connaître : le nombre et le lieu d'implantation des commissions
dans ce département, le nombre de dossiers soumis à cette (ou à
ces) commission(s) à la date du t « juillet, en Seine-Saint-Denis ;
le nombre d'accords enregistrés et d'affaires soumises au juge,
pour ce même département. - Question transmise à M. le ministre
d 'Etor, ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Une seule commission d'examen des situations de
surendettement fonctionne pour le département de la Seine-Saint-
Denis . Elle est installée dans les locaux de la direction départe-
mentale de la Banque de France de Pantin, 30 à 34, avenue Jean-
Lolive. 4u l e t octobre 1991, soit après dix-huit mois
d'application de la procédure de règlement amiable instituée par
la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989, la commission a reçu
2 962 dossiers . Sur ce total, la commission a pu faire aboutir
772 plans conventionnels de règlement ; elle a transmis 170 dos-
siers au juge d'instance, à la demande de celui-ci, en vue de l'ou-
verture de procédures de règlement judiciaire civil.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

362'78. - 26 novembre 1990. -- Lors de sa visite éclair à Paris,
M . Gorbatchev a entamé un processus de règlement du conten-
tieux financier avec la France et notamment concernant la ques-
tion dite des « emprunts russes » . Ceux-ci se partageraient en
deux types, le premier étant constitué des créances privées, le
secc id résidant dans une dette d ' Etat à Etat. M . Patrick Bal-
kany demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, s'il est exact que l'Etat
français s'est attribué en 1963 la propriété de 47 tonnes d'or
déposées dans les coffres de la Banque de France par la Russie
impériale pour garantir ses créances . Dans l'affirmative, il aime-
rait savoir si le Gouvernement envisage de prétendre à une
indemnisation supplémentaire.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

38553. - 28 janvier 1991 . - Lors de sa visite éclair à Paris, en
octobre 1990, M . Gorbatchev a entamé un processus de règle-
ment du contentieux financier avec la France et notamment
concernant la question dite des « emprunts russes » . Ceux-ci se
pattageaient en deux catégories : d'une part, les créances privées
et, d'autre part, la dette d'Etat à Etat . M. Louis de Broissia
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, s'il est exact que l'Etat français s'est
attribué, en 1963, la propriété de 47 tonnes d'or déposées dans
les coffres de la Banque de France par la Russie impériale pour
garantir ses créances. Dans l'affirmative, il aimerait savoir si le
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Gouvernement envisage de prétendre à une indemnisation sup-
plémentaire qui lui permettrait de rembourser enfin aux porteurs
de titres risses les sommes qui leur sont dues.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l ' accès
de l'U.R.S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est manifestée par l'anicle 25 du traité d'enterte et de
coopération franco-soviétique signé à Rambouillet le
29 octobre 1990, stipulant que (' la France et l'Union soviétique
s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que pos-
sible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . 11
s'agit en l 'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités de ce pays un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile . La confidentialité qu'exige le trai-
tement de ce dossier empêche de donner de plus amples préci-
sions sur son état d'avancement . Par ailleurs, l'indication selon
laquelle l'Etat français se serait attribué en 1963 la propriété de
l'or n'a pas de fondement. La représentation nationale sera
informée de tout progrès significatif permettant l'apurement de ce
contentieux . Naturellement, les événements récents en Union
soviétique et, en particulier, l'éventualité d'un partage des dettes
entre républiques, risquent, à court terme, de ne pas faciliter ls
recherche d'une solution.

Politique extérieure (U.R.S.S. )

41150. - 25 mars 1991 . - M . Maurice Ligot attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur h fermeté nécessaire avec laquelle il faudrait
poursuivre les négociations consécutives à la signature du traité
franco-soviétique du 29 octobre 1990 . Pour !a seconde fois, car il
l'avaient déjà fait avec la Grande-Bretagne, les Soviétiques s'en-
gagent à rembourser les dettes contractées sous le régime tsariste.
I1 ne faudrait pas que l'indemnisation des porteurs de titres
russes soit symbolique . Le Trésor public, qui dispose d'une
créance importante remontant également à cette époque, pourrait
soit en redistribuer le remboursement aux petits porteurs, soit y
renoncer au profit de ces mêmes petits porteurs . Avec la Banque
européenne de reconstruction et de développement (B .E.R .D .),
des arrangements sérieux pourraient être obtenus, car il est
normal d'obliger l'U .R.S .S . à payer ses dettes, avant de lui
accorder des crédits nouveaux.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

41447 . - ler avril 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire :l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le problème de la dette russe . Les petits por-
teurs s'impatientent et à juste titre . Comment ne le feraient-ils
pas alors que la Grande-Bretagne a réglé ce problème, et que
d 'autres pays s ' apprêtent à le faire ? Un premier pas semble avoir
été franchi le 29 octobre 1990 lors de la signature d'un trai t é
franco-soviétique, mais on attend les pas suivants . Un recense-
ment des détenteurs de titres est-il prévu ? Est-il envisagé de faire
participer aux négociations le groupement national de défense
des porteurs de titres russes ? Le but de ces négociations est-il
d'indemniser vraiment les petits porteurs ou alors d'effacer ce
contentieux en prévoyant une indemnisation symbolique ? Il lui
demande donc de clarifier la politique gouvernementale sur un
sujet qui concerne encore beaucoup de Français.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

42372 . - 29 avril 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le dossier relatif au remboursement des
emprunts russes datant d'avant le révolution de 1917 . Il l'informe
que le traité d'entente et de ccopération signé le 29 octobre 1990
entre la France et l'U .R .S .S . prévoit, entre autres, le règlement du
contentieux des emprunts russes . Ainsi, il a été envisagé que les
établissements bancaires installés à Moscou rachètent eux-mêmes

les emprunts et que ces titres soient cotés en bourse prochaine-
ment . Il lui demande quelles dispositions ont déjà été mises en
place dans le cadre de ce traité bilatéral.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

46010 . - 22 juillet :991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude des
p .arteurs de titres russes qui attendent depuis plusieurs années
d'être remboursés. La négociation ouverte il y a six mois entre la
France et l'U.R.S .S . à ce sujet laissait présager une issue favo-
rable à leur problème . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser l'état d'avancement de ce dossier . - Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

46522 . - 5 août 1991 . - M. Pierre }liard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le remboursement des emprunts russes . Le
29 octobre 1990, entre la France et l'U.R.S .S ., a été signé un
traité d'entente et de coopération bilatérale. Il a été prévu de
définir le montant des emprunts et les modalités de paiement . Il
était question, que les établissements bancaires récemment ins-
tallés à Moscou, rachètent les emprunts et que ces titres soient
cotés en bourse. Il lui demande, par conséquent, s'il compte
prendre des dispositions pour régler au plus vite ce dossier.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
tes contacts avec les autorités sovi é tiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R.S .S . au matché financier français . Cette volonté
constante s'est manifestée par l'article 25 du traité d'entente et de
coopération franco-soviétique signé à Rambouillet le
29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union soviétique
s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que pos-
sible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S. après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités de ce pays un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile. La confidentialité qu'exige le trai-
tement de ce dossier, empêche de donner de plus am ples préci-
sions sur son état d'avancement . La représentation nationale sera
informée de tout progrès significatif permettant l'apurement de ce
contentieux . Naturellement, les événements récents en Union
soviétique et, en particulier, l'éventualité d'un partage des dettes
entre républiques, risquent, i# court terme, de ne pas faciliter la
recherche d'une solution.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

42374 . - 29 avril 1991 . - M . Alain Vidalies souhaiterait avoir
des précisions de la part de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur l'état d'avancement
der négociations portant sur le règlement des dettes contractées
par le Gouvernement impérial russe, tel que cela était prévu lors
de la signature du traité franco-soviétique du 29 octobre 1990. Il
semblerait que dans d'autres pays (notamment la Grande-
Bretagne, le Canada, la Suède et le Danemark), les porteurs de
titres d'emprunts russes aient pu bénéficier d'une indemnisation
partielle de leurs avoirs. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur quelle base ce remboursement a pu inter-
venir et si les porteurs français peuvent espérer une indemnisa-
tion au moins identique de leurs créances.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U .R .S.S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
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le 29 octobre !990, stipulan t que « la France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S.S. après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile. Naturellement, les événements
récents en Union soviétique et, en particulier, l'éventualité d'un
partage des dettes entre républiques, risquent, à court terme, de
ne pas faciliter la recherche d'une solution.

Assurances (assurance automobile)

42502 . - 29 avril 1991 . - M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des automobilistes non responsables
des dommages d'un accident. Les compagnies d'assurance refu-
sent de rembourser intégralement les frais de réparation d'un
véhicule dont la valeur ,rénale est inférieure à ces frais . II lui
demande si de telles décisions sont justes, alors que l'automobi-
liste qui souhaite conserver son véhicule n'est en rien responsable
de l'accident.

Réponse. - Il convient, tout d'abord, de rappeler qu'en matière
d'indemnisation d'un préjudice matériel, la valeur vénale retenue,
en l'absence d'un montant de garantie figurant au contrat, est la
valeur de vente du véhicule dans son état antérieur au sinistre.
L'assuré doit apporter tous justificatifs (carnet d'entretien, fac-
tures de réparation) afin que l'expert automobile puisse en déter-
miner la valeur. En matière d'assurance obligatoire de responsa-
bilité civile définie à l'article L .211-•1 du code des assurances,
l'assureur de l'auteur responsable du sinistre est tenu, conformé-
ment aux principes régissant la responsabilité, à une réparation
intégrale du préjudice sebi par la victime, qu'il doit replacer en
l'état passé de la valeur de son patrimoine. En conséquence, le
montant de l'indemnité est fixé soit en tenant compte du coût de
la réparation du véhicule, soit dn prenant en considération la
valeur d'un véhicule de même nature et de même puissance sur
le marché de l'occasion, c'est-à-dire la valeur de remplacemen.
Cette valeur, telle qu'elle se dégage de l'état actuel de la jurispru-
dence, est différente de la valeur aigus, simple notion conven-
tionnelle qui, notamment, ne tient pas compte de l'état d'entre-
tien du véhicule et de la manière dont i! a été conduit . L'assuré
non responsable d'un accident peut donc contester la proposition
d'indemnisation qui lui est faite, notamment en demandant à son
assureur de prendre en charge l'intervention d'un expert officieux
ou judiciaire au titre de la garantie « protection juridique », s'il a
souscrit une telle garantie . Il peut arriver que le remboursement
sur la base de la valeur vénale ne permette pas à la victime de
retrouver, sur le ma--.hé, un véhicule dans un état semblable ou
que celui-ci ne soit pas réparable . La victime a alors la faculté de
soumettre les litiges résultant de ces situat ; ons à l'appréciation
souveraine des juridictions compétences.

Logement (amélioration de l'habitat)

43533. - 3 juin 1991 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur l'article 49 de ia loi de
finances rectificative pour 1990 (n o 90-1169 du
29 décembre 1990), qui dispose qu'à compter du l er octobre 1991
les locations dont le loyer annuel n'excède pas 10 000 francs sont
exonérées du droit de bail et par conséquent de la taxe addition-
nelle du droit de bail (T.A.D.B .), le seuil antérieur étant jus-
qu'alors de 2 500 francs par an. Or l'article R. 321-1 du code de
la construction et de l'habitation précise que l'A .N.A .H. a pour
objet d'apporter une aide à des opérations destinées à améliorer
les ' nditions d'habitabilité des immeubles à usage principal
d'habitation dans lesquels la taxe additionnelle au droit de bail
est applicable ou devient applicable . Il résulte de ces deux textes
que, de fait, l'A.N .A.H . ne peut plus intervenir pour la réhabilita-
tion de logement dont le loyer après travaux est inférieur à
10 000 francs par an, c'est -à-dire 830 francs par mois . Alors que
tous les partenaires sont unanimes pour préconiser le développe-
ment de l'offre locative dans le pare privé à occupation socïa'e et
que la loi n e 90-449 du 31 mai 1990 renforce l'usera! juridique
et financier des moyens disponibles, cette mesure exclut les petits
lo.gemens anciens alors que leur loyer est calculé selon les moda-
lités réglementaires . En effet, le loyer d'un logement appartenant

à un propriétaire privé, subventionné par l'A .N .A .H. dans le
cadre d'un programme social thématique (P .S .T.), ne doit pas
excéder 80 p . 100 du loyer plafond P.1 ..A . pour la zone géogra-
phique concernée . Les logements dont la surface est inférieure à
36 mètres carrés habitables en zone II ou 40 mètres carrés habi-
tables en zone Iii ne seront plus, dans ces condit i ons, éligibles
aux subventions de l'A .N .A.H . 'Le risque de les voir réhabilités
en financement libre ou par des mises en copropriété est donc
accentué, ce qui va à l'encontre des objectifs de la lai du
31 mai 1990 et d'autres mesures allant dans le même sens . Ce
problème est d ' autant plus crucial que, parmi tes mal-logés, les
personnes seules (personnes âgées, bénéficiaires du R.M .I .,
familles monoparentales) qui demandent des petits logements
sont particulièrement nombreuses . Compte tenu des arguments
qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
rapporter cette disposition de la loi de finances rectificative du
29 décembre 1990.

Réponse. - L'article 48 de la loi de finances rectificative
pour 1990 a exonéré de taxe sur la valeur ajoutée les locations de
logements meublés en garnis lorsqu'elles ne revêtent pas un
caractère hôtelier. Dans un souci d'égalité de traitement, une
compensation a été accordée aux bailleurs de logements non
meublés, par un relèvement du seuil d'exonération du droit de
ba i l et de la taxe additionnelle à ce droit . Il est exact que ces
nouvelles dispositions ont eu pour effet d'exclure du champ d'in-
tervention de l'A .N .A .H . les logements dont le loyer est inférieur
à 10 000 francs par an, seules étant éligibles les opérations d'amé-
lioration de logements sur lesquels s'applique la taxe addition-
nelle au droit de bail . Afin de remédier à cette situation, qui
touche un pale de petits logements anciens, une mesure spéci-
fique aménageant les conditions d'éligibilité aux subventions de
l'A.NA.H. est envisagée. Un projet de décret en ce sens est en
cours de préparation.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

44880. -• l et juillet 1991 . - Les porteurs de titres russes sollici-
tent depuis plusieurs années le remboursement de ceux-ci.
Depuis bientôt six mois, l'U .R.S .S . et ia France ont signé un
accord visant à ouvrir des négociations sur cette question.
M . Jean-Onde Gayssot demande à M . le ministre délégué
su budget ne lui préciser l'état d'avancement de ces discus-
sions . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Le Gouvernement français -. toujours veillé, lors de
ses e intacts avec les autorités soviétique- au plus haut niveau, à
manifester so . souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts risses, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R.S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des dtiais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile . Naturellement, les événements
récents en Union soviétique et, en particlier, l'éventualité d'un
partage des dettes entre républiques, risquent, à court terme, de
ne pas faciliter la recherche d'une solution.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

45355 . - 8 juil l et 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'état des négociations portant sur le
règlement des dette' contractées par le gouvernement impérial
russe, tel que cela était prévu lors de la signature du traité
franco-soviétique du 29 octobre 1990 . Il semblerait que, dans
d'autres pays, notamment la Grande-Bretagne, le Canada, la
Suède et le Danemark, les porteurs de titres d'emprunts russes
aient pu bénéficier d'une indemnisation partielle de leurs avoirs.
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui préciser sur
quelle base ce remboursement a pu intervenir et si les i . orteurs
français peuvent espérer une Indemnisation .
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Politique extérieure (IL R.S .S .)

45339 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'accord conclu le 29 novembre 1990 avec le
Gouvernement russe, acccord qui portait sur le remboursement
des emprunts russes . En effet, huit mois après sa déclaration
concernant cet accord franco-soviétique, aucune suite n'a été,
eemble-t-il, donnée à cette affaire . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir quelles mesures il entend prendre pour
que cet accord soit concrétisé et que les porteurs de titres russes
puissent être indemnisés.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R .S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du Traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chan' avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile . Naturellement, les événements
récents eu Union soviétique et, en particulier, l'éventualité d'un
partage des dettes entre Républiques risquent, à court tertre, de
ne pas faciliter la recherche d'une solution.

Comptables (experts-comptables)

46113 . - 29 juillet 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les propositions récentes de la direc-
tion générale des impôts concernant l'exercice de la profession
d'expert-comptable . La création de centres comptables habilités
par la D .G .I. à tenir la comptabilité des P.M .E . aoparait comme
une remise en cause inacceptable de cette profession, que l'allé-
gement des coûts des petites et moyennes entreprises ne saurait
justifier. De même, la suppression, basée sur le bilan, le chiffre
d'affaires et les effectifs de la srciéte, des commissaires aux
comptes ne fera qu'encourager la délinquance financière alors
qu'ils jouent un rôle éminent dans le dispositif de prévention des
difficultés des entreprises . Dans ces conditions, elle lui demande
de ne pas donner suite à de telles propositions.

Rép onse. - Dans le cadre des discussions en cours sur la
réforme de la profession comptable, le Gouvernement réfléchit
aux différents moyens d'alléger les coûts des petites et moyennes
entreprises tout en garantissant la qualité et la transparence de
l'information comptable et financière . Les propositions de la
direction générale des impôts dont fait état l'honorable parlemen-
taire procèdent de cette réflexion . Elles sont très largement
débattues avec les instances ordinales et font l'objet de nom-
breuses consultations avec les différentes parties intéressées . Les
conclusions de cette réflexion viendront compléter les disposi-
tions déjà acquises et le texte dont le Parlement sera saisi à la
prochaine session de printemps.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

46406 . - 5 août 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la possibilité qui s'offre à l'administration fierait,
de procéder à une reconstitution de recettes à l'aide des relevés
de sécurité sociale . Si, à l'occasion de la vérification de la camp-
tat.ilité d'un médecin, l'administration fiscale constate des écarts
importante entre les relevés fournis par la sécurité sociale et ler
receLies déclarées par l'intéressé, celle-ci a la possibilité de
reconstituer les redites de l'activité à partir de ces relevés d'iden-
tification, même si la comptabiiité du médecin est régulière er la
forme, et même s'il est membre d'une association agréée . Certes
l'adhésion à une association de gestion agréée ne confère pas
l'immunité fiscale, mais il est grave de constater Qu'une compta-
bilité non rejetée par l'administration fiscale, et reconnue comme
parfaitement valable, puisse faire l'objet de mesures de redresse-

ment fondées sur des éléments fournis par des tiers, non contrô-
lables par le médecin . 11 lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème.

Réponse. - Les praticiens qui choisissent d 'adhérer à une asso-
ciation agréée, qu'ils soient ou non conventionnés, doivent res-
pecter l'ensemble des obligations incombant aux membres de tels
organismes, et notamment tenir et présenter leurs documents
comptables en conformité avec la nomenclature fixée par un
arrêté du 30 janvier 1978 du ministre délégué à l'économie et aux
finances . Cette exigence implique l'enregistrement quotidien et
détaillé des recettes professionnelles . Dans ce cas, les relevés
individuels (S .N .I .R .) peuvent être utilisés comme un moyen de
recoupement permettant de corroborer la fiabilité des documents
comptables . A cet égard, il est fait observer que ces relevés sont
contrôlables par le praticien puisque celui-ci en est destinataire et
qu'en cas de désaccord il peut saisir la caisse d'assurance
maladie et lui fournir les justifications susceptibles d'entraîner la
rectification des erreurs qu'il aurait constatées . Dans le cadre
d'un contrôle, l'exploitation de ces relevés peut faire apparaître
des discordances importantes se traduisant, au titre de plusieurs
années consécutives, par un montant d'honoraires inscrit sur le
S .N .I .R. supérieur aux recettes déclarées . De tels écarts consti-
tuent, conformément à l'analyse du juge de l'impôt, des indices
précis et concordants d'omission de recettes, suffisants pour
mettre en cause le caractère probant de la comptabilité, même si
celle-ci est régulière en la forme. L'article 81-1 d, la loi de
finances pour 1987 a en effet réaffirmé le principe selon lequel
l'administration peut, lorsqu'il existe des motifs sérieux d'en
contester la sincérité, écarter une comptabilité régulière en la
forme ou qui n'est pas entachée d'irrégularité graves et répétées.
En tout état de cause, si le désaccord persiste sur les modalités
de reconstitution de bénéfice, le contribuable peut demander
dans les trente jours de la réception de la réponse du service à
ses observations, la saisine de la commission départementale des
impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, la charge de
la preuve incombant toujours à l'administration en cas de contes-
tation ultérieure.

Impôt de solidarité sur la fortune (déclaration)

48915. - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Mnssen attire l'at-
tention de M . lie ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que les couples mariés sont
pénalisés dans le calcul de l'impôt sur la fortune . ils ne bénéfi-
cient en effet que d'une part alors que les concubins peuvent se
déclarer séparément . II souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'il serait souhaitable d'adapter la législation pou ; remédier
à cette situation.

Réponse. - Les conditions d'imposition à l'impôt de solidarité
sur la fortune des couples mariés ont été débattues longuement
par le Parlement . En effet, deux modes de taxation étaient envi-
sageables : soit imposer chaque personne et, dans cette hypo-
thèse, pour conserver le rendement prévu pour l'impôt, il fallait
soit diviser par deux l'abattement à la base ; soit appliquer
l'im pôt au foyer fiscal . L'imposition par personne présentait de
sérieux inconvénients pour les redevables eux-mêmes ; en parti-
culier, les couples mariés auraient dû liquider fictivement chaque
année leur régime matrimonial, ce qui n'est pas envisageable . Par
ailleurs, l'abaissement du seuil aurait étendu le champ d'applica-
tion de l'impôt à des patrimoines de moyenne importance pour
des personnes peules . C'est pourçuoi, il a paru préférable au
législateur de retenir la même solution que pour l'impôt sur les
grandes fortunes en imposant le foyer fiscal . Pour éviter toute
discrimination, les personnes vivant en état de concubinage
notoire sont soumises aux mêmes règles que celles applicables
aux couples mariés pour la liquidation de l'impôt de solidarité
sur la fortune. Il n'est 'jonc pas envisagé de modifier ces disposi-
tions .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur : personnel (statut)

12120 . - 24 avril 1989 . - M. Yves Durand attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème statutaire résultant du
détachement et de l'intégration des personnels techniques de
laboratoire de l'enseignement supérieur dans les nouveaux corps
et grades créés par le décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 . En
effet, les dispositions définies à l'article 167 du décret précité
ignorent la position de quelque 712 techniciens de classe « nor-
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male » déclarés admis aux sessions d'examens professionnels
pour l'accès au grade de ieehnicien principal dont la nomination
n'a pas été prononcée par l ' autorité ministérielle . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si ces
fonctionnaires bénéficient de la mesure de reclassement et, dans
l ' affirmative, de préciser quels moyens budgétaires il entend
dégager pour permettre de régulariser la promotion des techni-
ciens admis au grade de technicien principal . Par ailleurs, il lui
demande s ' il envisage une modification statutaire permettant de
sauvegarder les droits à un reclassement correspondant à la caté-
gorie de promotion des personnels techniques de laboratoire de
l'enseignement supérieur, cette dérogation ayant été accordée à
leurs homologues ingénieurs, techniciens et administratifs
contractuels à l'article 165 dudit décret . Enfin, il souhaite savoir
s ' iï considère que l ' examen professionnel pour l ' accès au grade
de tehnicien principal peut être pris en équivalence avec la sélec-
tion professionnelle prévue dans le nouveau statut, à l'article 47,
pour permettre le passage de troisième ou deuxième classe à la
première classe du corps des techniciens de recherche et de for-
mation.

Réperse. - Seule une modification statutaire serait susceptible
de permettre de reconsidérer la situation des personnels tech-
niques de laboratoire régis par le décret n° 69-385 du
16 avril 1969 modifié lors de leur intégration dans le corps des
techniciens de recherche et de formation en application des dis-
positions relatives à la constitution initiale de ce dernier corps.
L'examen éventuel des modalités d 'une telle modification pour-
rait être envisagé dans le cadre de l 'application, aux techniciens
de recherche et de formation, du protocole d'accord du
9 février 199G sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des fonctions publiques, qui prévoit notam-
ment la fusion progressive des deux premiers grades des corps de
catégorie B .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13373 . - 29 mai 1989 . - M . Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la ,;eunesse et des sports, sur la participation des com-
munes aux dépenses des collèges dans le cadre de la
décentralisation . Les lois du 7 juillet 1983 et du 22 juillet 1983
modifiées se sont attachées à définir une répartition des compé-
tences en matière d'enseignement , provoquant un transfert des
charges de l'Etat vers les collectivités . Conscient de ce transfert
des charges, le législateur a décidé. de maintenir un système pro-
visoire de participation des communes jusqu'au l « janvier 1990.
H apparaît, dans l a logique de ces lois de décentralisation, que
les communes devraient, à très court terme, être dégagées de cette
obligation financière au regard des collèges . Toutefois, dans l'hy-
pothèse où le processus de participation serait maintenu quelques
années encore et en l 'absence d'un rapport du Gouvernement au
Parlement (rapport prévu par l'art . 15-3 de la loi du
22 juillet 1983), il parait nécessaire d'alléger les modalités de
répartition des dépenses d'investissement mises à la charge de la
commune propriétaire ou de la commune siège, génératrices de
longs délais et donc de perte de temps, à l'heure actuelle . Il
apparaîtrait très judicieux que le département soit chargé de
répartir et de recouvrer lui-même auprès de chaque commune
concernée la participation dont elle est débitrice . Ce processus
pourrait être mis en ouvre, d'autant que le département sollicite
déjà directement les communes au titre du remboursement des
dépenses de fonctionnement. Il lui demande son avis sur cette
proposition et dans quelle mesure, si elle retenait son attention,
elle pourrait être mise est oeuvre dans les meilleurs délais.

Réponse. - L'article 15-3 de la loi n a 83-663 du 22 juillet 1983
modifié a prévu que le système de participation des communes
ne s'appliquerait que jusqu'au l « janvier 1990 et qu'à l'ouverture
de la première session ordinaire de 1989-1990, le Gouvernement
présenterait au Parlement un rapport sur les conditions de parti-
cipation des communes aux dépenses des collèges ainsi que sur
les incidences sur le financement des budgets locaux, en préci-
sant les modalités selon lesquelles la participation des communes
aux dépenses de fonctionnement et d'investissement des collèges
devait décroître progressivement afin de parvenir à l'extinction de
celle-ci à l'expiration d'un délai maximal de dix ans . Un bilan
sur les conditions d'application du système de participation des
communes a été établi par l'inspection générale de l'administra-
tion du ministère de l'intérieur et un questionnaire aux préfets a
permis de recueillir les éléments chiffrés sur l'application de ce
système depi'is son entrée en vigueur . Au vu de ces éléments, le
rapport prévu à L'article 15-3 précité a été transmis au Parlement.
Sur la base de ce rapport, a été vctée la loi n e 90-586 du
4 juillet 1990 relative à la participation des communes au finan-
cement des collèges qui prévoit l'extinction progressive de cette
participation dans un délai de cinq ans pour le fonctionnement et

de dix ans pour l'investissement, et dont les dispositions ont été
explicitées par une circulaire du 2 août 1990 . Le système .etenu
par le législateur permet ainsi, en supprimant à terme un finance-
ment croisé, une clarification des compétences, dans le respect
des lois de décentralisation qui ont transféré la charge des col-
lèges aux départements.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

27841 . - 30 avril 1990. - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natice

-nale, de la jeunesse et des sports,sur la situation de l'enseigne-
ment artistique dans le domaine de la musique et des arts
plastiques . A une époque où les enfants et adolescents sont
davantage amenés à déchiffrer le son et l ' image (films, télévision,
publicité . . .), l'enseignement de la musique et des arts devrait
avoir une importance particulière . Or il lui a été signalé que des
milliers d'heures obligatoires dans ces disciplines ne sont tou-
jours pas assurées et que les dotations des établissements en
moyen d'enseignements étaient si réduites qu'elles conduisaient
bien souvent à sacrifier ces disciplines . En raison de l'insuffi-
sance du nombre de postes, il peut arriver que les professeurs de
musique et d'arts plastiques aient un service hebdomadaire plus
long que ceux des autres enseignants (20 heures pour les certifiés
au lieu de 18 heures, et 17 heures pour les agrégés au lieu de
15 heures) . Par ailleurs, par manque de poste, de nombreux pro-
fesseurs d'arts plastiques ne peuvent enseigner leur discipline.
C ' est pourquoi, il lui demande de lui faire connaître ses inten-
tions sur les améliorations de service et de travail des enseignants
qu'il envisage de prendre pour assurer le développement des
enseignements artistiques dans les collèges et les lycées.

Réponse . - Un effort important a été poursuivi pour assurer sur
l'ensemble du territoire, les enseignements obligatoires en éduca-
tion musicale et en arts plastiques dans les meilleures conditions.
Les pourcentages d'heures non assurées ont été réduits de
14,14 p . 100 à 10,43 p. 100 en musique et de 5,92 p. 100 à
4,19 p . 100 entre les rentrées 1987 et 1990 . Cette évolution certes
encore insuffisante, mais cependant significative, répond aux
rappels constants de la direction des lycées et collèges sur le res-
pect des horaires réglementaires dans les collèges . En outre, des
ateliers de pratique artistique ont été mis en place dans le cadre
de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 . On constate à cet égard une
augmentation sensible dans les huit domaines existants : architec-
ture, arts appliqués, arts plastiques, cinéma-audiovisuel, danse,
musique, photographie, théâtre, expression dramatique, qui se
traduit par : 1 758 ateliers en 1988-1989 ; 2 060 ateliers en
1989-1990. A la rentrée 1991, trois nouveaux types d'ateliers ont
été créés dans les domaines suivants : arts du cirque, écriture,
patrimoine pour lesquels une mesure nouvelle de 3,6 MF a été
votée au budget 1991 . Parallèlement 0,9 MF supplémentaires ont
été inscrits au budget pour l'ouverture d'ateliers dans les établis-
sements de l'enseignement privé. En 1991, les crédits consacrés
aux enseignements artistiques s'élèvent pour les sections scolaire
et supérieur à 4 435,23 MF contre 4 168,18 MF en 1990 : soit une
augmentation de 6 p. 100 en francs courants. Cette augmentation
des moyens affectés au développement des enseignements artis-
tiques traduit l'effort consenti dans ce domaine par le ministère
de l'éducation nationale, conformément aux termes de la loi du
6 janvier 1988 . En ce qui concerne les personnels enseignants des
établissements du second degré, leurs maxima de service sont
fixés en fonction du niveau de recrutement et de la nature des
enseignements dispensés . Conformément aux dispositions des
décrets n et 50-581 et 50-582 du 25 mai 1950, las enseignants des
disciplines artistiques et d'éducation physique et sportive sont
tenus de fournir un service hebdomadaire de 20 heures pour les
professeurs certifiés et adjoints d'enseignement et de I7 heures
pour les professeurs agrégés : ceux des autres disciplines doivent
assurer un service de 18 heures pour les professeurs certifiés et
adjoints d'enseignement et de 15 heures pour les professeurs
agrégés . Cet état de la réglementation, établi sur la base de consi-
dérations pédagogiques tenant aux conditions de délivrance de
ces enseignements, ne saurait toutefois évoluer qu'après un
examen approndi d'éventuelles mesures d'harmonisation, tant sur
le plan du développement de ces disciplines que sur le plan bud-
gétaire. Si certains enseignants, en nombre limité, n'exercent pas
dans leur discipline, cela résulte, dans certains cas, de l'insuffi-
sance des moyens consacrés, au plan académique, à l'enseigne-
ment des disciplines artistiques . Des directives ont été adressées
aux autorités compétentes pour qu'il y soit remédié . Par ailleurs,
est prévue la mise en place à compter de la rentrée 1992 en
classe de seconde, de la rénovation pédagogique des lycées, pré-
sentée par le ministre dans sa conférence de presse du
25 juin 1991 : I o les séries conduisant au baccalauréat seront
organisées de manière plus large et plus cohérente que dans le
dispositif actuel afin de mieux prendre en compte l'hétérogénéité
croissante du public scolaire . Chacune de ces séries verra sa
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vocation plus nettement affirmée grâce à une meilleure caractéri-
sation des matières qui en constituent la dominante ; 2 ô les disci-
plines enseignées seront réparties en trois groupes : les matières
dominantes de la série, les matières complémentaires de forma-
tion générale (celle-ci visent à équilibrer la formation des élèves)
et les matières d'option que les élèves pourront choisir dans une
liste limitée propre à chacune des séries . Ainsi, grâce aux choix
des options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, caractériser
plus précisément leur formation au sein de chaque série . Enfin,
par le fort coefficient attaché à ces options, le travail accompli
dans celles-ci sera déterminant lors de l ' examen . Les enseigne-
ments artistiques seront présents dans toutes les séries et offerts
aux élèves selon le dispositif suivant : matière complémentaire de
formation générale et option de l'élève dans la série littéraire,
atelier de pratique dans les trois séries . Dans la série littéraire L.
les élèves pourront choisir une option d ' enseignement artistique
dans l 'un des quatre domaines : arts plastiques, cinéma, musique,
théâtre . Cet enseignement aura une durée hebdomadaire de
quatre heures ce qui correspond exactement à sa situation
actuelle dans le cadre des sections préparant à la série A 3 du
baccalauréat . De plus, il sera également possible pour les élèves
de choisir, de suivre un enseignement artistique au titre de la
matière complémentaire de formation générale dans l ' un des
quatre domaines précités . A la seule réserve de ne pas faire le
choix du même domaine artistique, les élèves qui cumuleront une
discipline artistique en matière complémentaire avec une autre en
option de l 'élève auront donc une formation de ce type encore
plus acce«ruée que dans le dispositif actuel . Dans les trois séries
les élèves pourront suivre les activités d ' un atelier de pratique
(2 heures hebdomadaires) dans l'un des domaines artistiques sui-
vants : arts appliqués, arts plastiques, cinéma, musique, théâtre.
Construit autour d'un projet pédagogique élaboré en partenariat
dont les grandes lignes seront proposées au plan naticnal cet ate-
lier gardera une marge d'autonomie éducative pour tenir compte
tant des besoins des élèves que de la spécificité des divers
domaines et de fia qualité des intervenants . Le ministre a annoncé
que les moyens actuellement consacrés aux enseignements artis-
tiques facultatifs qui sont assurés dans le second cycle long
seront dévolus à la mise en place de ces ateliers de pratique.
L' en'=.amble du dispositif permettra donc aux élèves motivés par
les enseignements artistiques à l'entrée en seconde de faire le
choix d'une option de ce domaine et de poursuivre un enseigne-
ment en première et terminale soit en matière complémentaire,
soit en option de l ' élève, ou les deux, soit dans le cadre d ' un
atelier de pratique .

Communes ( finances locales)

41370 . - l er avril 1991 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les implications de la réunification
de la totalité des moyens de service de la médecine scolaire au
sein de son ministère au l e t janvier 1991 . Il lui demande si les
dispositions de l'ordonnance n o 45-2407 du 18 octobre 1945 et du
décret d ' application n o 46-2498 du 26 novembre 1946 sont main-
tenues, laissant à la charge des communes les locaux occupés par
un centre médico-scolaire.

Réponse. - L'ordonnance n o 45-2407 du 18 octobre 1945 a
prévu, dans son article 3, qu ' un ou plusieurs centres médico-
scolaires seraient organisés dans certaines communes . Le décret
d' application n o 46-2698 du 26 no•embre 1946 a en outre précisé
que les communes ainsi visées devaient mettre les locaux néces-
saires à la disposition du service de santé scolaire et que ces
centres médico-scolaires étaient administrativement rattachés à un
établissement d'enseignement public et grevés d'affectation sco-
laire . De plus, aux termes de la circulaire interministérielle (inté-
rieur, éducation nationale) n° 63 AD 2107-HS du 30 janvier 1947,
relative au contrôle médical dans l ' enseignement du premier
degré, les communes chefs lieux de secteur de centres médico-
scolaires sont tenues, comme pour les écoles, d'assurer la gestion
des centres et de pourvoir à l'entretien des locaux . Elles doivent,
en particulier, prendre à leur charge le personnel de service,
assurer le chauffage et régler les dépenses d'eau, de gaz, d'électri-
cité, de fournitures de bureau, de petit mat,riel, des réparations,
etc . Par ailleurs, lors d'une réponse à une question écrite posée
par un parlementaire (n o 2261 du 20 avril 1963), il a été précisé
par le ministre de l'éducation nationale que le paiement des rede-
vances téléphoniques incombe aussi aux municipalités . Ii importe
donc dans ce domaine de bien faire la distinction des compé-
tences entre l'Etat et la commune, et des obligations respectives
qui en découlent pour l'une ou l'autre des parties, selon la nature
des dépenses à prendre en charge : 1 o d'une part, celles qui relè-
vent de Inactivité et des missions mêmes du service d'Etat de
santé scolaire, notamment en ce qui concerne la prise en charge
des rémunérations du personnel médical et infirmier intervenant
dans ces centres, ainsi que les dépenses de santé scolaire à carat••

tère purement médical (matériel technique utilisé dans ces
centres) que le législateur a mis dès 1963 à la charge exclusive de
l 'Etat (loi de finances no 63-156 du 23 février 1963) ; 2° d'autre
part, les dépenses de fonctionnement et d ' entretien des locaux
dans lesquels ont lieu les examens médicaux des élèves, et qui
relèvent de l'autorité compétente en la matière, à savoir les corn-
m unes pour les rentres médico-scolaires . La loi du
22 juillet 1983, en excluant la santé scolaire du champ de la
décentralisation et en mettant à la charge des différentes collecti-
vités locales, selon le niveau d'enseignement concerné, le fonc-
tionnement des établissement scolaires n ' a fait que confirmer les
compétences respectives de l 'Etat et des communes, telles qu'elles
sont définies dans les textes précités et qui restent toujours en
vigueur.

Enseignement secondaire (programmes)

41451 . - ler avril 1991 . - M . Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que des propositions ont été faites récem-
ment par le président du Conseil national des programmes dans
le cadre des modalités de la réforme du système éducatif qui doit
être arrêtée dans le courant du printemps . L'association des pro-
fesseurs de biologie et de géologie a pris acte avec satisfaction de
la prise en compte de la biologie-géologie comme domaine d'en-
seignement ayant un rôle fondamental dans la formation de tous
les jeunes de notre pays . Cependant de nombreux points du
projet sont en contradiction avec ces déclarations générales . Il
s'agit en particulier de la non-reconnaissance de la biologie-
géologie comme discipline scientifique à part entière en classe de
seconde et en section scientifique (terminale S) . Toute disposition
contraire irait à l'encontre du souhait d'avoir plus de scienti-
fiques et des scientifiques avec une formation expérimentale
équilibrée (avec parité entre physique-chimie et biologie-géologie
en horaire et coefficient au baccalauréat S) . De plus, l'enseigne-
ment de la biologie-géologie, bien qu ' étant reconnue comme dis-
cipline indispensable à la culture scientifique nécessaire à tous,
en particulier dans les domaines de la santé et de l'environne-
ment, n'est pas prévu dans toutes les filières et en particulier
dans la filière économique (E .S .) . Il parait nécessaire que le
projet retenu le rétablisse. L'enseignement des sciences de la vie
et de la terre, bien que caractérisé comme expérimental n'a plus,
dans le projet, de travaux pratiques en groupres restreints spé-
cifiés dans la voie littéraire. Il serait souhaitable que les disposi-
tions qui doivent être arrêtées précisent bien l'horaire réservé à
ces travaux pratiques dans toutes les voies . Les inquiétudes de
ces enseignants sont d'autant plus fortes que contrairement à ce
qui est dit concernant le développement de cette discipline, le
nombre de postes aux concours du C.A.P.E.S est de nouveau en
grande diminution cette année alors que les horaires officiels de
la classe de seconde en biologie-géologie sont encore loin d'être
pleinement assurés dans toutes les académies, ce qui pénalise les
élèves voulant se diriges vers les sections scientifiques . Il lui
demande quelles remarques appellent de sa part les observations
qui précèdent et souhaiterait que les points négatifs et graves qui
lui ont été signalés ne soient pas retenus dans le texte définitif.

Enseignement secondaire (programmes)

42087. - 22 avril 1991 . - M . Henri de Gastines expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, due des propositions ont été faites récem-
ment par le président du Conseil national des programmes dans
le cadre des modalités de la réforme du système éducatif qui doit
être arrêtée dans le courant du printemps . L 'association des pro-
fesseurs de biologie et de géologie a pris acte avec satisfaction de
la prise en compte de la biologie-géologie comme domaine d'en-
seignement ayant un rôle fondamental dans la formation de tous
les jeunes de notre pays . Cependant, de nombreux points du
projet sont en contradiction avec ces déclarations générales . Il
s'agit en particulier de la non-reconnaissance de la biologie-
géologie comme discipline scientifique à part entière en classe de
seconde et en section scientifique (terminale S). Toute disposition
contraire irait à l'encontre du souhait d'avoir plus de scienti-
fiques et des scientifiques avec une formation expérimentale
équilibrée (avec parité entre physique-chimie et biologie-géologie
en horaire et coefficient au baccalauréat S) . De plus, l'enseigne-
ment de la biologie-géologie, bien qu'étant reconnu comme disci-
pline indispensable à la culture scientifique nécessaire à tous, en
particulier dans les domaines de la santé et de l'environnement,
n'est pas prévu dans toutes les filières et en particulier dans la
filière économique (ES) . II parait nécessaire que le projet retenu
le rétablisse . L'enseignement des sciences de la vie et de la terre,
bien que caractérisé comme expérimental, n'a plus, dans le
projet, de travaux pratiques en groupes restreints à l'instar de ce
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qui est spécifié pour les disciplines littéraires . il serait souhai-
table que les dispositiens qui doivent être arrêtées précisent bien
l ' horaire réservé à ces travaux pratiques dans toutes les voies . Les
inquiétudes de ces enseignants sont d'autant plus fortes que,
contrairement à ce qui est dit concernant le développement de
cette discipline, le nombre de postes aux concours du C .A .P.E .S.
est de nouveau en grande diminution cette année, alors que les
horaires officiels de la classe de seconde en biologie-géologie
sont encore loin d'être pleinement assurés dans toutes les aca-
démies, ce qui pénalise les élèves voulan t se diriger vers les sec-
tions scientifiques . Il lui signale à cet égard les conséquences que
pourrait avoir une insuffisance de formation de ces élèves qui ne
pourrait que les mettre en situation d'h .'ériarité vis-à-vis de leurs
condisciples étrangers, au moment où il apparait qu 'ils auront
dans le courant de leur vie professionnelle à se confronter à la
concurrence redoutable de la compétition européenne à frontières
ouvertes . Il lui demande quelles remarques appellent de sa part
les observations qui précèdent et souhaiterait que les points
négatifs et graves qui lui ont été signalés ne soient pas retenus
dans le texte définitif.

Enseignement secondaire (programmes)

42249. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse e des sports, sur l'inquiétude res-
sentie par l'association des professeurs de biologie et géologie
quant aux modalités de la réforme du système éducatif que doit
arrêter, ce printemps, son ministère En effet, de nombreux points
sont en contradiction avec les déclarations générales ; il s'agit, en
particulier, de la non-reconnaissance de la biologie-géologie
comme discipline scientifique à part entière en classe de seconde
et en section scientifique (terminale S). Toute disposition
contraire irait à l'encontre du souhait d'avoir plus de scienti-
fiques et des scientifiques avec une formation expérimentale
équilibrée (avec parité entre physique-chimie et biologie-géologie
en horaire et coefficient au baccalauréat S) . De plus, la biologie-
géologie, bien qu ' étant reconnue discipline indispensable à la
culture scientifique nécessaire à tous, en particulier dans les
domaines de la santé et de l'environnement, son enseignement
n'est pas prévu dans toutes les filières et en particulier dans la
filière économique (E.S .) . II ccnviendrait donc que le texte défi-
nitif le rétablisse . L ' enseignement des sciences de la vie et de la
terre, bien que caractérisé comme expérimental n'a plus, dans le
projet, de travaux pratiques en groupes restreints spécificiés, dans
la voie littéraire . Les dispositions définitives devraient bien pré-
ciser l'horaire réservé à ces travaux pratiques dans toutes les
voies . Enfin, contrairement à ce qui peut être indiqué concernant
le développement de la discipline, le nombre de postes aux
concours du C .A .P.E .S . est de nouveau en grande diminution
cette année alors que les horaires officiels de la classe de
seconde en biologie-géologie sont encore loin d'être pleinement
assurés dans toutes les académies, ce qui pénalise les élèves vou-
lant se diriger vers les sections scientifiques . II le remercie de
hier vouloir, en conséquence, l'informer des dispositions qu'il
compte prendre afin que ces points négatifs et graves puissent
faire l ' objet d'un examen attentif.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 25 juin 1991, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, a présenté les
décisions retenues sur la rénovation des lycées. Ces décisions ont
été prises à l'issue d'une très large concertation avec les parte-
naii.es du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l'hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l'emploi du temps seront ainsi
réservées en classes de seconde et première à la diversification
des actions pédagogiques insistant en particulier sur l'aide aux
élèves, l'apprentissage du travail personnel et le développement
des capacités méthodologiques . En classe terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de poursuites
d'études ultérieures. A cet horaire-élève correspondra une dota-
tion horaire-professeur supérieure, permettant une prise en
charge de groupes de taille variable, constitués selon les besoins
des élèves . L'amélioration de l'orientation passe en particulier par
un meilleur fonctionnement de la classe de seconde . A cet effet,
le caractère de détermination de cette classe devra être mieux
affirmé par le fait .lue les options pouvant être choisies par les
élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès à une
classe de première dans une série donnée . Pour ce qui est des
séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière plus
large et plus cohérente. Chacune des séries verra sa vocation plus
nettement affirmée grâce 4 une meilleure caractérisation des
matières qui en constituent la dominante . Grâce au choix des

options, les élèves pourront s'ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au sein de chaque série . L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S ' agissant en
particulier de la place de l'enseignement de la biologie-géologie,
elle est pleinement reconnue dans la structure rénovée des ensei-
gnements en lycée . En série S (scientifique), cette discipline, qui
bénéficie d'un horaire en travaux pratiques important, peut être
choisie en tant que matière dominante et en module dans le
cadre des enseignements obligatoires et en option dotée d'un
coefficient significatif à l'examen pour les élèves souhaitant
approfondir leur profil dans ce domaine . Les élèves d cette série
ayant choisi cette matière comme dominante suiv-ont donc au
minimum en classe de première quatre heures d'enseignement de
biologie-géologie, dont trois heures en travaux pratiques . Ceux
qui choisiront l'option de biologie-géologie de deux heures (en
travaux pratiques) bénéficieront de six heures d'enseignement . En
classe terminale, suivant un dispositif analogue, les horaires de
cette matière pourront représenter jusqu 'à six heures trente. En
série L (littérature), un enseignement scientifique obligatoire de
trois heures hebdomadaires en classe de première et de terminale
faisant partie des matières complémentaires de formation géné-
rale permettra à tous les élèves de cette série de se familiariser
avec une culture scientifique dont la biologie-géologie constituera
une composante importante. Si cette discipline ne fait pas partie
des enseignements proposés aux élèves de la série ES (économie
et sociale), on peut cependant noter qu'elle figure dans les ensei-
gnements communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure. De ce fait,
aucun élève de lycée ne sera privé d'une culture scientifique
indispensable à la compréhention du monde moderne et de ses
enjeux . Par ailleurs, le nombre de postes offerts en 1991 au
recrutement de professeurs de biologie-géologie est en progres-
sion de 66 p . 100 par rapport à 1990 : 1 062 postes ouverts
en 1991 aux concours externe et interne de l'agrégation et du
C .A .P.E .S . contre 640 en 1990 . Cette progression est moins forte
que celle qui avait été envisagée à l'automne dernier au moment
où le budget de 1991 n'était pas encore arrêté . Il reste que, s'il y
a eu diminution par rapport aux propositions initiales, notam-
ment au C.A.P.E.S . externe pour l'ensemble des disciplines, l'ac-
croissement di' nombre de postes ouverts au concours de recrute-
ment de professeurs de biologie-géologie est important.

Enseignement secondaire (programmes)

42254 . - 22 avril 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si, face à l'impact grandissant des bio-
géotechnologies dans la vie quotidienne et Jans l'économie natio-
nale et devant les perspectives d'avenir très prometteuses
exposées aux entretiens de La Villette les 6-7 avril dernier, la
biologie-géologie est-elle enfin bien considérée dans le projet de
réformes des lycées comme une discipline scientifique de niveau
égal aux autres, en particulier à la physique-chimie ? (même
volume horaire en seconde, première, terminale, même coefficient
au baccalauréat).

Enseignement secondaire (programmes)

42378 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la position du
comité national de l'association des professeurs de biologie et
géologie, vis-à-vis des propositions du Conseil national des pro-
grammes relatives à l'évolution du lycée . Cette association
s'étonne en effet que la biologie soit apparemment absente dans
la voie ES, alors qu'elle est présente dans le programme général
des voies L et E, ainsi que dans le programme complémentaire
de la voie TT . En effet les élèves de la voie ES, ainsi pénalisés
dans leur formation générale, ne pourraient pas atteindre pleine-
ment les objectifs fixés. L'A.P.B.G . demande donc que ceux-ci
bénéficient comme ceux des autres voies d'un enseignement de
biologie. L'A .P .B .G ., d'autre part, refuse que les apects « biolo-
giques » exprimés explicitement dans les modules Environnement
soient traités par un enseignement dont ce n'est pas la spécialité
et que les aspects géologiques soient ignorés. Elle souhaite que la
biologie soit explicitement indiquée comme discipline liée à
« l'éducation à la santé dans les sections TT » . L'A.P .B .G . s'op-
pose également à la remarque semblant indiquer que la géologie
n'est pas une discipline scientifique à part entière . Elle demande
donc en terminale S un horaire de quatre heures comprenant
deux heures au moins de travaux pratiques en groupes limités.
Elle souligne aussi la nécessité de développer une approche expé-
rimentale des problèmes et réclame que soit attribué à des tra-
vaux pratiques un horaire explicite dans les voies L, SE et E, du
tronc commun de formation, comme c'est le cas en S . Par ail-
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leurs, l'A .P.B .G . émet les plus grandes réserves sur les modules et
souligne la nécessité de spécifier ;e nombre maximum d'élèves
pouvant participer aux travaux pratiques aussi oien en enseigne-
ment obligatoire qu ' en module . Elle estime en effet que le
nombre maximum d'élèves en groupe de travaux pratiques doit
être de dix-huit, pour que l ' activité ait un maximum d'efficacité.
En outre, elle insiste sur l'importance d'un élargissement des
voies scientifiques et considère que, pour garantir un recrutement
réellement diversifié des élèves dans celles-ci, il doit y avoir abso-
lument équilibre des coefficients des disciplines à dominante
expérimentale physique-chimie e : biologie-géologie, au baccalau-
réat S . Enfin, l ' A .P .B .G . souhaite être consultée lors de l'élabora-
tion des propositions définitives sur la réforme des lycées et des
collèges et associée aux réflexions sur les modalités de i'évolution
concernant un baccalauréat national . II lui demande donc de
bien vouloir examiner ces requêtes avec le plus grand soin et de
lui indiquer la suite qu ' il envisage de leur réserver.

Enseignement secondaire (programmes)

42380 . - 29 avril 1991 . - M . René Beaumont appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que la biologie-
géologie a été considérée par le Conseil national des programmes
comme ayant un rôle fondamental à jouer dans la formation des
jeunes de notre pays. Cependant, la réalité est quelque peu en
contradiction avec les déclarations de principe . Il s ' agit en parti-
culier de la non-reconnaissance de la biologie-géologie comme
discipline scientifique à part entière en classe de seconde et en
section scientifique (terminale S) . De surcroît, la biologie-géologie
bien qu'étant reconnue comme discipline indispensable à la
culture scientifique nécessaire à tous, en particulier dans les
domaines de la santé et de l ' environnement, son enseignement
n ' est pas prévu dans toutes les filières et en particulier dans la
filière économique (ES). En conséquence, il lui demande s ' il ne
lui paraît pas opportun de revoir ces différents points négatifs.
afin qu' ils rie soient pas retenus dans le cadre de l'élaboration
définitive du texte.

Enseignement secondaire (programmes)

42381 . - 29 avril 1991 . - M. Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le devenir, dans le cadre
des modalités de la réforme du système éducatif, de l'enseigne-
ment de la biologie-géologie. Il constate avec satisfaction que le
Conseil national des programmes a reconnu ces matières comme
domaine d ' enseignement ayant un rôle fondamental dans la for-
mation de tous les jeunes de notre pays . Il l'interroge cependant
sur la mise en place concrète de ces principes et déclarations
générales et lui demande de lui préciser les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à un certain nombre de contradictions . En
particulier s 'agissant de la non-reconnaissance de la biologie-
géologie comme discipline scientifique à part entière en classe de
seconde et en section scientifique (terminale S) . Toute disposition
confirmant cette non-reconnaissance irait manifestement à l'en-
contre du souhait d'avoir plus de scientifiques et des scientifiques
possédant une formation expérimentale équilibrée, avec parité
entre physique-chimie et biologie-géologie en horaire et coeffi-
cient au baccalauréat S . De plus, la biologie-géologie, bien
qu'étant reconnue comme discipline indispensable à la culture
scientifique nécessaire à tous, en particulier dans les domaines de
la santé et de l'environnement, son enseignement n ' est pas prévu
dans toutes les filières et en particulier dans la filière écono-
mique (ES) . Il lui demande donc de bien vouloir rétablir cet
enseignement dans le texte définitif qui sera prochainement
publié .

Enseignement secondaire (programmes)

42386 . - 29 avril 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le projet du Gouverne-
ment et du Conseil national des programmes de prendre en
compte la biologie-géologie comme enseignement fondamental
dans la formation des élèves . Il s'inquiète en effet à ce sujet de
ne pas sentir une volonté du Gouvernement de reconnaître cette
matière comme discipline scientifique à part entière en classe de
seconde et en section scientifique (terminale S) alors que toute
disposition contraire à cette reconnaissance irait à l'encontre du
souhait d'avoir plus de scientifiques avec une formation expéri-
+nentale et équilibrée (avec parité entre la physique et la chimie
et la biologie-géologie en horaire et coefficient au baccalau-

réai S). Il lui rappelle que l'enseignement de cette matière, bien
qu 'étant reconnue comme discipline de la vie indispensable à la
culture scientifique nécessaire à tous, en particulier dans les
domaines de la santé et de l ' environnement, n'est pas prévu dans
toutes les filières, et en particulier dans la filière économique.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il compte
persévérer dans ses dispositions définitives en ce qui concerne les
horaires réservés aux travaux pratiques en lui précisant que l ' en-
seignement des sciences de la vie et de la terre, bien que caracté-
risé comme expérimentale, n'a plus, dans le projet, de travaux
pratiques en groupes restreints.

Enseignement secondaire (programmes)

42609 . - 6 mai 1991 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la reconnaissance de la biologie-
géologie comme discipline scientifique à part entière en classe de
seconde, en section scientifique (terminale S) et dans la filière
économique (ES). Dans le cadre des modalités de la réforme du
système éducatif que doit arrêter M . le ministre ce printemps, il
parait important que cette reconnaissance soit prise en compte
dans l 'intérêt de la formation des jeunes de notre pays.

Enseignement secondaire (programmes)

47402 . - 9 septembre 1991 . - M . Jacques Becq attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, au sujet des nouveaux programmes de biologie-géologie.
Contrairement aux recommandations qui avaient été émises par
la commission nationale des programmes, le rééquilibrage sou-
haité entre les matières scientifiques dans la série S (ex- C et D)
n'est pas proposé et les horaires de travaux pratiques spécifiques
de l'aspect expérimental des cours de biologie-géologie sont
considérablement réduits en particulier en terminale. Dans les
séries L (ex- A) et ES (ex- B) cette discipline n'est plus men-
tionnée en tant que telle, alors qu'elle devrait dans ces séries
apporter une culture générale indispensable vis-à-vis des pro-
blèmes de santé et une approche scientifique des problèmes éco-
logiques . II lui demande s'il envisage de revaloriser les pro-
grammes de biologie-géologie et de répondre ainsi à l'attente des
professeurs qui enseignent cette discipline.

Enseignement secondaire (programmes)

47745 . - 23 septembre 1991. - M. Francisque Perrot attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude qui demeure très vive parmi le corps
professoral au sujet de l'enseignement de la biologie et de la géo-
logie et de la place qui leur a été réservée dans le cadre de ia
rénovation pédagogique des lycees . En effet, selon l'association
des professeurs de ces matières, malgré quelques avancées par
rapport au projet initial, ces disciplines ne sont toujours pas
traitées comme fondamentales tant du point de vue scientifique
que comme discipline à part entière . L ' association estime ainsi
que : 1 . dès la classe de seconde, la biologie n'est pas considérée
comme les autres disciplines scientifiques, puisqu 'en effet une
heure de cours, une heure de travaux pratiques et l'absence de
soutien méthodologique ne permettraient pas une orientation
tenant compte de toutes les potentialités de l'élève ; 2. en classe
de oremière, en terminale S, l ' alternative proposée, biologie ou
technologie, interdit évidemment tout enseignement de la biologie
parmi les disciplines dominantes aux élèves qui choisiront la
technologie . Pour ceux qui recevront un enseignement de bio-
logie, l'horaire prévu ne représente même pas le quart des ensei-
gnements scientifiques, et la part réservée aux travaux pratiques
est insuffisante ; 3 . en série L et ES, aucun enseignement scienti-
fique de biologie n'est prévu en classe de première et l'option est
supprimée en terminale . Cet abandon, alors que l'enseignement
de la philosophie nécessite des connaissances biologiques, est
incohérent . Au moment où tous les experts confirment le rôle
économique, technologique, civique, éthique que jouera la bio-
logie d'ici à la fin du siècle, les préoccupations de l'A .P .B.G.
méritent une attention particulière . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui communiquer ses intentions dans ce domaine.

Enseignement secondaire (programmes)

47861 . - 23 septembre 1991 . - M . Jean-Paul Bret appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'enseignement de la biologie-géologie . En effet,
cette discipline ne semble pas considérée de la même manière
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que les autres disciplines scientifiques . En classe de seconde, une
heure de cours, une heure de travaux pratiques et aucun soutien
méthodologique ne permettent pas une orientation tenant compte
de toutes les potentialités de l ' élève . En classe de première et de
terminale S, l'alternative proposée, biologie ou technologie,
interdit l'enseignement de la biologie parmi les disciplines domi-
nantes aux élèves qui font le choix de la technologie . En série L
et ES aucun enseignement spécifique de biologie n'est prévu en
classe de première et l'option est supprimée en terminale . Cet
abandon, alors même que l'enseignement de la philosophie,
nécessite des connaissances biologiques, mérite réflexion . Aussi, il
fui demande comment il entend prendre en considération dans
les nouveaux programmes la reconnaissance de la biologie-
géologie comme une discipline autant scientifique que culturelle
à part entière .

Enseignement secondaire (programmes)

48122. - 30 septembre 1991 . - M. Claude Birraux interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les suites qu'il entend donner à la lettre des académiciens concer-
nant l'enseignement de la biologie-géologie. Selon eux, en effet,
un déséquilibre apparaît dans le projet de réforme : l a dès la
classe de seconde, la biologie-géologie n'est pas considérée, à
leurs yeux, comme les autres disciplines scientifiques. En effet,
une heure de cours, une heure de travaux pratiques et aucun sou-
tien méthodologique ne peuvent permettre, selon eux, une orien-
tation tenant compte de toutes les potentialités de l'élève ; 2° en
classes de première et terminale, l'alternative proposée, biolcgie
ou technologie, interdit tout enseignement de la biologie parmi
les disciplines dominantes aux élèves qui choisiront technologie ;
pour ceux qui recevront un enseignement de biologie, l'horaire
prévu ne représente même pas le quart des enseignements scienti-
fiques et la part réservée aux travaux pratiques est insuffisante ;
3 . enfin, en séries L et ES, aucun enseignement spécifique de
biologie (sur les thèmes santé, environnement, éthique . . .) n'est
prévu en classe de première, et l'option est supprimée en termi-
nale, ce qui parait incohérent, alors que l'enseignement de la phi-
losophie nécessite des connaissances biologiques. Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir tenir compte de l 'avis de ces
quatre éminents hommes de science concernant les propositions
qu ' il y aurait lieu de revoir.

Réponse . - Dans sa conférence de presse du 25 juin 1991, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationaie, a présenté les
décisions qu'il a retenues sur la rénovation des lycées . Ces déci-
sions ont été prises à l'issue d'une très large concertation avec les
partenaires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée de 1992, en classe de premié .e à la rentrée
de 1993 et en classe terminale à la rentrée de 1994 . Un des axes
essentiels de la rénovation vise à répondre au souci de mieux
traiter l'hétérogénéité croissante du public scolaire . Trois heures
hebdomadaires de modules inscrites dans l'emploi temps
seront ainsi réservées en classes de seconde et prer . . V _re à la
diversification des actions pédagogiques insistant en particulier
sur l ' aide aux élèves, l'apprentissage du travail personnel et le
développement des capacités méthodologiques . En classe termi-
nale, l'enseignement modulaire de deux heures hebdomadaires
doit permettre en outre aux élèves d'affiner leur chois e.1, vue de
poursuites d'études ultérieures . A cet horaire-élève corresposdre
une dotation horaire-professeur supérieure, permettant une prise
en charge de groupes de taille variable, constitués selon les
besoins des élèves . L'amélioration de l'orientation passe en parti-
culier par un meilleur fonctionnement de la classe de seconde . A
cet effet, le caractère de détermination de cette classe devra être
mieux affirmé par le fait que les options pouvant être choisies
par les élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès à
une classe de première dans une série donnée. Pour ce qui est
des séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière
plus large et plus cohérer.te . Chacune des séries verra sa vocation
plus nettement affirmée grâce à une meilleure caractérisation des
matières qui en constituent la dominante . Grâce au choix des
options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au sein de chaque série . L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S'agissant en
particulier de la place de l'enseignement de la biologie-géologie,
elle est pleinement reconnue dans la structure rénovée des ensei-
gnements en lycée . En série S (scientifique), cette discipline, qui
bénéficie d'un horaire en travaux pratiques important, peut être
choisie en matière dominante et en module dans le cadre des
enseignements obligatoires et en option dotée d'un coefficient
significatif à l'examen pour les élèves souhaitant approfondir leur
profil dans ce domaine . Les élèves de cette série ayant choisi
cette matière comme dominante suivront donc au minimum en
classe de première quatre heures d'enseignement de biologie-
géologie dont trois heures en travaux pratiques . Ceux qui choisi-

tont l'option de biologie-géologie de deux heures (en travaux
pratiques) bénéficieront de six Leures d'enseignement . En classe
terminale, suivant un dispositif analogue, les horaires de cette
matière pourront représenter jusqu' . six heures trente . Ces
horaires peuvent être comparés à ceux de la première et des ter-
minales scientifiques actuelles où ils représentent pour cette disci-
pline deux heures trente en première S, cinq heures en termi-
nale D et deux heures en terminale C. Cette comparaison illustre
l'importance qui est accordée à cette matière dans la formation
des élèves des classes scientifiques des lycées. En série L (litté-
raire), un enseignement scientifique obligatoire de trois heures
hebdomadaires en classe de première et terminale, faisant partie
des matières complémentaires de formation générale, permettra à
tous les élèves de cette série de se familiariser avec une culture
scientifique dont la biologie-géologie constituera une composante
importante . Si cette discipline ne fait pas partie des enseigne-
ments proposés aux élèves de la série ES (économique et sociale),
on peut cependant noter qu'elle figure dans les enseignements
communs dis usés à tous les élèves de la classe de seconde,
quelle que sc . . peur orientation ultérieure . De ce fait, aucun élève
de lycée ne sera privé d'une culture scientifique indispensable à
la compréhension du monde moderne et de ses enjeux.

Enseignement (programmes)

42319 . - 29 avril 1991 . - M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'éducation de jeunes
sourds . L'article 33 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 précise
que la liberté de choix entre une communication bilinque -
langue des signes et français - et une communication orale est de
droit. Les familles et les établissements concernés craignent que
le décret d'application à paraître fasse ressurgir des clivages idéo-
logiques et des rivalités de méthodologie éducative (« oralisme »
contre « gestualisme »), alors que le décret du 22 avril 1988 qui
entraîne actuellement une réorganisation de tous les établisse-
ments français pour l'éducation des jeunes sourds al?ait dans le
sens de l'apaisement et de la concertation . Les sourds français
veulent obtenir la reconnaissance officielle de la «langue des
signes française » (L.S.F.), au même titre que d'autres langues
minoritaires, afin qu'elle puisse être enseignée en option au cours
de l'enseignement secondaire . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre en vue de dépas-
sionner le problème de l'éducation des jeunes sourds et de ras-
surer les familles et les établissements concernés

Réponse. - L'article 33 de la loi n° 91-33 du 18 janvier 1991
prévoit un décret d'application dont les modalités permettront
aux familles l'exercice du droit de choisir pour leurs enfants
sourds entre une communication bilingue et une communication
orale . L'élaboration du projet de décret fait l'objet d'une consul-
tation minutieuse de toutes les parties intéressées afin de prévenir
toute dérive susceptible de raviver les querelles anciennes . Le
décret en préparation organisera le libre exercice du choix du
mode de communication dans le strict cadre des dispositions de
l'article 33 du 1€ janvier 1991.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Var)

42977. - 20 mai 1991 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation du lycée Dumont-d'Urville de Toulon. Alors que ce
lycée est, par ses effectifs, l'un des plus grands de France, l'éta-
blissement de la carte scolaire pour la rentrée scolaire 1991-1992
prévoit la suppression de deux postes et demi de personnels
A .T .O .S ., alors que vingt-quatre postes d'agents ont déjà été sup-
primés en vingt ans . Ainsi, les effectifs des personnels A.T.O .S.
qui étaient de soixante-dix agents en 1969 ont été réduits à
cinquante-six postes en 1981 puis à 48, 5 postes en 1990 . Il va
sans dire que malgré les efforts des personnels qui ont à entre-
tenir les mêmes surfaces et les mêmes locaux, l'hygiène, la sécu-
rité et la confection des repas ne peuvent plus être assurées dans
des conditions normales et dignes de notre époque. Aussi, il lui
demande les moyens qu'il entend dégager pour maintenir les
deux postes et demi dont la suppression est envisagée et autoriser
les créations de postes nécessaires à un fonctionnement normal
de l'établissement, les personnels A.T.O.S . étant partie intégrante
de la communauté éducative. II lui rappelle que les députés cors
munistes sont disponibles à tout moment pour donner à l'éduca-
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tion les moyens qui lui font cruellement défaut, notamment en
votant le transfert de 40 miiliards de francs du budget du sur-
armement nucléaire vers celui de l'éducation nationale.

Réponse. - Conformément aux règles de déconcentration, il
appartient aux recteurs d 'académie d'assurer, en fonction des
priorités locales, l ' implantation des emplois qui leur sont globale-
ment attribués. Le retrait de deux postes et demi de personnels
ouvriers et de service au lycée Dumont-d'Urville, à Toulon, a été
proposés lors d ' une réunion des instances paritaires académiques,
après comparaison des situations des établissements de l'aca-
démie de Nice au regard du barème académique de répartition
des postes ; sur cette base, le lycée Dumont-d'Urville était apparu
surdoté de près de six postes par rapport à la moyenne acadé-
mique . Toutefois, soucieux de concilier les impératifs généraux
de la rentrée 1991 et la situation particulière du lycée Durnont-
d'Urvil'.e, le recteur a décidé l'attribution à cet établissement d'un
poste provisoire pour la durée de l'année scolaire 1991-1992.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

43343 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de 1a vie sur la note de service de la direction des écoles
qui interdit aux instituteurs en C .L .D. et C.L .M. d'accéder au
corps des professeurs des écoles. Il lui demande d ' intervenir
auprès du ministre de l'éducation nationale pour que cette déci-
sion soit revue car elle est tout à fait discriminatoire vis-à-vis des
agents malades ou handicapés . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale.

Réponse. - Le corps des professeurs des écoles a été institué
pat- le décret n° 90-680 du l er août 1990 . Les instituteurs en
congé de longue maladie ou de longue durée sont en position
d'activité, et à ce titre, peuvent faire acte de candidature à l'inté-
gration dans le corps des professeurs des écoles . Toutefois leur
nomination dans ce nouveau corps suppose, d'une part, leur réin-
tégration après que le comité médical départemental les a jugés
aptes â reprendre leurs fonctions et, d'autre part, leur installation
effective, c'est-à-dire la signature par chaque intéressé du procès-
verbal d'installation, lorsqu'il prend pour la première fois ses
fonctions en sa nouvelle qualité de professeur des écoles . Ce sont
ces conditions qui ont été rappelées aux inspecteurs d'académie
par la lettre n° 3346 du 17 décembre 1990 . 1,es syndicats repré-
sentatifs des instituteurs ont été consultés tout au long de l'élabo-
ration des textes préparant les opérations d'intégration dans le
corps des professeurs des écoles et à ce titre, lorsque cela s'est
avéré possible, leurs observations ont été prises en compte à l'oc-
casion de la préparation de la lettre du 17 décembre 1990 . Les
dispositions de cette lettre ont été reprises dans la note de service
n° 91-087 du 12 avril 1991 relative au recrutement des profes-
seurs des écoles pour 1991, dont les modalités ont été approuvées
par les représentants syndicaux consultés.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

44393 . - 17 juin 1991 . - M. André Santini attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des médecins scolaires . A la suite de longues négocia-
tions, un décret statutaire les concernant devrait paraître prochai-
nement. Ce statut devrait permettre la titularisation de certaines
catégories de médecins scolaires, alors que d'autres, en place
depuis plusieurs années, déclarées non titularisables, devront
se présenter à un concours pour un faible nombre de postes
(70 en 1992, alors que le conseil économique et social demande
un recrutement urgent d_ 1 000 médecins scolaires) . En revanche,
la création de 2 300 emplois de médecins généralistes en santé
scolai r e mi-temps et à titre forfaitaire vient d'être annoncée, et
entraînera inévitablement des situations de chômage. II lui
demande ae bien vouloir envisager une augmentation du nombre
de titularisés parmi les vacataires actuels, de lui préciser quels
seront les critères de sélection, et de lui indiquer les raisons pour
lesquelles les médecins scolaires des Hauts-de-Seine ne sont tou-
jours pas informés du montant de leur budget pour la prochaine
rentrée scolaire.

Réponse . - L'étude des mesures nécessaires pour que soient
enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du service de
santé scolaire a été conduite en liaison avez les départements

ministériels concernés à l'occasion du transfert de la gestion des
médecins de ce secteur du ministère chargé des affaires sociales
au ministère de l'éducation nationale ; cette opération a permis
d ' aboutir aux solutions suivantes : la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires, ce processus étant
progressivement engagé à compter de ln loi de finances
peur 1991, et la mise au point d'un statut particulier de médecins
de l'éducation nationale . En 1991, quarante emplois de médecins
ont été créés au budget du ministère de l ' éducation nationale et
quarante nouveaux emplois sont inscrits au projet de loi de
finances pour 1992 ; par ailleurs, sur les 981 emplois transférés
au 1t , janvier 1991 par le ministère des affaires sociales et de
l'intégration . quatre-vingt-quatre emplois, laissés vacants au cours
des dernières années pour des impératifs de gestion, ont été
pourvus à la dernière rentrée scolaire . A cette date, le service de
santé scolaire dispose de 102'. emplois de personnels titulaires et
contractuels et d 'une enveloppe de crédits de vacations corres-
pondant à 465 équivalents temps plein (E .T.P.) de médecins vaca-
taires . Le potentiel global de médecine scolaire se trouve ainsi
augmenté de plus de 15 p. 100 par rapport à l ' exercice précédent,
ce qui témoigne de l'intérêt primordial que le Gouvernement
porte au bon fonctionnement du service de santé scolaire . En
décidant son rattachement au ministère de l'éducation nationale
et en autorisant l'ouveture de moyens budgétaires supplémen-
taires pour étoffer les effectifs, il marque sa volonté d'intégrer ne
secteur dans les objectifs prioritaires de son action en faveur des
élèves . S'agissant du projet de statut en instance de publication,
il est rappelé que les médecins de santé scolaire recrutés sur des
contrats auront la possibilité d'être intégrés dans le corps des
médecins de l'éducation nationale, à la seule condition d'être en
fonctions dans le service de santé scolaire à la date d'effet du
décret statutaire . En ce qui concerne les médecins vacataires qui,
sans l'intervention d'un statut conçu par le ministre de l'éduca-
tion nationale, n'auraient pas connu d'évolution de carrière, le
projet de décret prévoit que ceux d'entre eux qui sont en fonc-
tions au l er janvier I991 dans le service de santé scolaire et qui
comptent à cette date deux années au moins de service à temps
complet accomplis au cours des quatre années antérieures, pour-
ront se présenter à des concours internes spéciaux ouverts pen-
dant une période de trois ans pour le recrutement de médecins
de l'éducation nationale. Cette condition d'ancienneté préalable à
l'intégration n'est pas susceptible d'être remise en cause, dans la
mesure où elle constitue un principe législatif intangible en
matière de titularisation comme de promotion interne . A cette
possibilité s'ajoute la contractualisation de plus de 120 médecins
vacataires, de façon à offrir aux intéressés une voie de titularisa-
tion ultérieure plus directe, cette procédure prenant fin à la date
de publication du statut, S'agissant des crédits afférents à la
rémunération des médecins vacataires de santé scolaire, per-
scnnels dont la prise en charge financière par le ministre de
l'éducation nationale est intervenue le l et janvier 1991, leur ges-
tion, conformément aux règles de déconcentration, incombe aux
recteurs d'académie. Or, il convient d'observer que le montant
des enveloppes allouées à chaque département ne pouvait pas
être arrêté de façon définitive, sans que soit préalablement connu
le nombre de médecins vacataires susceptibles d'être contractua-
lisés sur emplois vacants . C'est pourquoi certains rectorats ont été
contraints de différer à la fin du premier semestre la notification
des crédits de vacation.

Enseignement : personnel (rémunérations)

44401 . - 17 juin 1991 . - M. Jean Guigné souhaite attirer l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des conseillers d'administration sco-
laire et universitaire (C .A .S.U.) appartenant à la branche « Admi-
nistration générale », qui sont les seuls, parmi tous les personnels
enseignants et non enseignants de l'éducation nationale à n'avoir
fait l'objet d'aucune réflexion, et a fortiori d'aucune mesure
concrète de revalorisation, depuis la mise en place de leur statut,
ett i979 et 1983 . Or, la déconcentration de la gestion de l'éduca-
tion nationale rend cette situation particulièrement inéquitable,
eu égard au rôle de plus en plus important que les C .A .S .U . tien-
nent dans la mise en oeuvre et la réussite de la politique éduca-
tive. Dans ces conditions, et sachant que le protocole d'accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications
des fonctions pubIi.ques prévoit que l'indice terminal des attachés
principaux d'administration, qui est un corps hiérarchiquement
inférieur à celui des conseillers d'administration, sera porté à l'in-
dice brut 966, indice t rès supérieur à l'indice actuel de fin de
carrière des C .A .S .U., actuellement de 901, il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne la revalo-
risation de la carrière des conseillers d'administration scolaire et
universitaire, et notamment ceux qui appartiennent à la branche
administration générale .
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Enseignement : personnel (rémunérations)

46633 . - 5 août 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sir
la situation des conseillers d'administration scolaire et universi-
taire (C .A.S .U .) . Les C .A .S .U . de la branche administration géné-
rale constituent le corps supérieur de l ' administration des services
extérieurs de l'éducation nationale . A ce titre, ils se voient confier
la responsabilité d ' une division dans un rectorat, d'un service
académique, du secrétariat généra: d ' une académie (échelon
régional), d'une inspection académique (échelon départemental)
ou d'un établissement d'enseignement supérieur et sont gérés par
la direction des personnels d'inspection et de direction . De tous
les cadres et personnels, enseignants ou non enseignants, de
i'éducation nationale, les C .A .S .U . sont cependant les seuls à
n ' avoir fait l'objet d'aucune réflexion et a fortiori d'aucune
mesure concrète de revalorisation depuis la mise en place de leur
statut (1979-1983) . Cette situation est particulièrement inéquitable
dans la mesure où la déconcentration progressive et prononcée
de la gestion de l'éducation nationale leur confère un rôle essen-
tiel dans la réussite de la politique éducative . Le protocole d ' ac-
cord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des
classifications des fonctions publiques prévoit que l'indice ter-
minal des attachés principaux d'administration (corps hiérarchi-
quement inférieur à celui des conseillers d'administration) sera
porté à l ' indice brut 966, soit un indice très supérieur à l'indice
actuel de fin de carrière des C .A .S .U. qui est de 901 . Il précise
également que les incidences de la mesure de revalorisation des
attachés principaux « sur les corps, grades ou emplois fonc-
tionnels issus de ces corps seront étudiées par les ministères
concernés en tenant compte des besoins fonctionnels et d'organi-
sation de ces ministères » ; il sera créé une nouvelle bonification
indiciaire attachée aux emplois impliquant «l ' exercice d'une res-
ponsabilité particulière en termes de fonctions exercées, de
moyens mis en oeuvre, d'encadrement ou d'animation d'une
équipe » . La formulation particulièrement vague de ce premier
engagement et le silence qui entoure l'étude du second ne lais-
sent espérer aucune amélioration concrète et rapide de la carrière
des C .A .S .U. Aussi il lui demande de lui faire connaître quelles
dispositions entend prendre le Gouvernement pour ne pas léser
cette catégorie de personnel.

Réponse. - Dans te cadre des accords conclus le 9 février 1990
sur la rénovation de la grille des classifications des fonctions
publiques, les conseillers d ' administration scolaire et universitaire
(C .A .S .U .) peuvent prétendre à une amélioration de leur carrière,
à deux égards . D'une part, le corps des C .A .S .U . peut être assi-
milé à un corps issu, bien qu ' indirectement, du grade d'attaché
principal, du corps des attachés d ' administration scolaire et uni-
versitaire . Par conséquent, la revalorisation de leur carrière entre
dans le champ de l ' étude prévue par le protocole, relative aux
incidences de la revalorisation des attachés principaux « sur les
corps, grades ou emplois fonctionnels supérieurs issus de ces
corps » . Si le protocole prévoit que les incidences doivent faire
l ' objet d ' un examen ministère par ministère, il n'envisage pas de
mesures concrètes en faveur des personnels de catégorie A et des
emplois f'ictionnels qui en sont issus, avant l'horizon 1997.
Dans ces conditions le ministère de l'éducation nationale juge
préférable de ne pas anticiper sur l'évolution des corps, grades
ou emplois fonctionnels supérieurs issus de ces corps et d'at-
tendre les résultats de la commission de suivi du protocole
consacré à l'évolution de la catégorie qui doit se tenir à l'au-
tomne prochain . D'autre part, le ministère de l'éducation natio-
nale estime que certaines fonctions occupées par des C.A .S .U.
sont éligibles à la « nouvelle bonification indiciaire » . Un projet
de décret et un projet d'arrété ont été élaborés dans ce sens . Ils
permettront aux C .A .S .U . chargés de l'encadrement administratif
dans les rectorats et les inspections académiques, de bénéficier de
trente à cinquante points d ' indice majoré à compter du
l « août 1990.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

45900 . - 22 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nazie,-
Little, sur la réponse qui a été donnée à la question de
Mme Hubert n° 33291 relative à l'appréciation des ressources
familiales ouvrant droit à une bourse pour les revenus tirés de
bénéfices agricoles . Certes, la dotation aux amortissements est
une charge non décaissée l ' année même ou différée dans le
temps . En revanche. ne peut pas dire comme d'un axiome que
la réalisation de ces dépenses n ' est pas certaine . En effet, si en
soi elle n'est pas rigoureusement certaine, il faut bien tenir
compte du fait que ne pas la réaliser amènera nécessairement la
faillite de l'agriculture par l'impossibilité dans laquelle il se trou-
vera de pouvoir renouveler son matériel . La réponse précédem-

ment donnée devient contradictoire par la présence d ' un « au
demeurant » révélateur de l ' insécurité du raisonnement proposé.
Il est dit : « Au demeurant, les sommes mentionnées à ce titre
dans les documents comptables ne sont inscrites que pour
mémoire » ; or ces sommes sont au contraire bien réelles et
entrent en compte immédiat. Par ailleurs, ii semble qu ' il y ait un
certain illogisme à vouloir maintenir une telle position quand,
parallèlement, on ne veut pas non plus admettre la déductibilité
de l'intégralité de l ' investissement fait l'année considérée . Il lui
demande de bien vouloir revoir cette réglementation à la lumière
de ces remarques.

Réponse . - L'ensemble des éléments d'appréciation du droit à
bourse est soumis à l'examen de la commission départementale
où siègent obligatoirement des représentants des services fiscaux
et agricoles . Ainsi, toutes dispositions sont-elles prises sur le plan
local, afin que les ressources des familles soient examinées avec
un maximum de garanties et que le droit à bourse soit ouvert à
tous, quelle que soit la catégorie soeio-professionnelle à laquelle
appartient la famille . Cette instance consultative placée auprès de
l'autorité académique peut d'ailleurs fonder son avis sur d'autres
éléments d'information qui ne se limiteraient pas au seul bilan
comptable de l'exploitation. Il convient d'ajouter que le crédit
complémentaire spécial, attribué à chaque département, permet
de prendre en considération des situations qui n'entrent pas dans
les limites fixées par le barème national, et qui sont cependant
dignes d'intérêt . Ainsi, un exploitant agricole, endetté par l 'achat
d'un matériel nécessaire à la bonne marche de l'exploitation,
pourra-t-il, à l'aide de justificatifs, prouver la précarité de sa
situation, et de ce fait éventuellement prétendre à une bourse
nationale d'études du second degré.

Enseignement matériel et primaire (fonctionnement)

46083. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'instauration de nouveaux cycles au niveau élémen-
taire . Tout en reconnaissant que l ' instauration de ces cycles au
niveau élémentaire est une démarche positive et prometteuse vers
l'adaptation d'une pédagogie aux besoins individuels des enfants
et susceptible de contribuer à l'élimination de l'échec scolaire, il
souhaite que les enseignants, principaux acteurs de cette orienta-
tion, obtiennent les moyens nécessaires en effectifs, formation et
en structures pour pouvoir assurer efficacement cette tâche diffi-
cile . Il lui demande qu'en conséquence les relations avec les
jeunes ne se cantonnent pas dans la création d'organismes
consultatifs sans pouvoirs réels, mais qu'elles soient basées sur
une information concrète sur l'environnement économique et
sociologiques qui impose des contraintes avec des droits mais
aussi des devoirs.

Réponse. - L'instauration des cycles pédagogiques pluriannuels
dans l'enseignement primaire est assortie de mesures d'accompa-
gnement destinées à faciliter leur mise en place . C'est ainsi que
le service hebdomadaire des personnels enseignants du premier
degré a été aménagé . Ils consacrent désormais vingt-six heures à
l'enseignement et une heure hebdomadaire en moyenne annuelle,
soit trente-six heures par an hors du temps de présence devant
les élèves à des travaux au sein des équipes pédagogiques (dix-
huit heures), à des réunions pédagogiques (douze heures) et aux
conseils d'école obligatoires . Les maitres du premier degré dispo-
sent donc désormais dans le cadre de leur service d'un temps de
concertation pour préparer la mise en place des cycles pédago-
giques pluriannuels, puis pour faciliter leur fonctionnement . En
outre, des actions d'animation et de formation sont menées au
bénéfice des personnels enseignants du premier degré, les inspec-
teurs de l'éducation nationale chargés de circonscription jouant
un rôle essentiel en ce domaine . Ces actions prennent appui sur
les instructions ministérielles, sur des documents tels que « Les
cycles à l'école primaire » qui définissent les compétences à
acquérir dans chaque cycle, ainsi que sur l'expérience profession-
nelle des enseignants et sur les initiatives qu'ils ont pu déve-
lopper . Se trouvent ainsi réunies les conditions qui doivent per-
mettre aux cycles pédagogiques pluriannuels d'atteindre
progressivement leur pleine efficacité . Si les jeunes élèves peu-
vent être sensibilisés à leur environnement dès l'école primaire,
c'est surtout au collège et ensuite au lycée qu'ils prendront vrai-
ment conscience des éléments économiques et sociologiques
nécessaires à leur orientation et à leur formation . La loi d'orien-
tation sur l'éducation du 10 juillet 1989 fait obligation au système
éducatif de les préparer à la citoyenneté et d'assurer leur inser-
tion . Dans ce cadre, la circulaire n° 90. 122 du 31 mai 1990 pré-
voit d'intégrer la connaissance de l'environnement économique
aux enseignements initiaux. Un formateur-ressource a été désigné
dans chaque académie en vue de développer cette action dans les
lycées professionnels en 1990-1991 et dans les lycées et collèges
cette année, par la formation d'enseignants-relais . Cette sensibili-
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sation s'inscrit dans la construction du projet de l'élève, dans
l ' élaboration de son choix d'orientation et de formation, afin de
lui permettre, quel que soit le moment où il quitte le système
éducatif, une insertion réussie. Permettre aux élèves . dès le cycle
d ' orientation, de se confronter aux réalités socio-économiques,
y compris en faisant appel à l'alternance, est un moyen de leur
faire prendre conscience des contraintes inhérentes à la vie
sociale et professionnelle et de les rendre responsables.

Enseignement : personnel (professeurs agrégés)

46442. - 5 août 1991 . - M . Jean Giovanne"Ii attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des professeurs devenus agrégés après avoir été
nommés certifiés hors classe . Le décret organisant ces reclasse-
ments n ' est semble-t-il pas prêt . Au-delà de cette catégorie, tous
les hors classes des autres corps (P.L .P . - P.E .G .C.) promus par
liste d ' aptitude ou concours sont concernés . En conséquence, il
lui demande dans quels délais les enseignants concernés pourront
obtenir leur reclassement.

Réponse. - Le décret n° 51 . 1423 du 5 décembre 1951 fixant les
règles selon lesquelles doit être déterminée l ' ancienneté du per-
sonnel nommé dans l ' un des corps de fonctionnaires de l ' ensei-
gnement relevant du ministère de l'éducation nationale ne permet
pas, dans sa rédaction actuelle, d'effectuer dans des conditions
satisfaisantes le reclassement des personnels appartenant à la
hors-classe de leur corps et nommés dans un corps hiérarchique-
ment supérieur. Un projet de décret modifiant le décret du
5 décembre 1951 est actuellement en cours d'examen avec les
services du ministre d ' Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, et ceux du ministre délégué
au budget, afin d'apporter une solution positive à cette question.
Ce projet a été soumis au comité technique paritaire ministériel
le 22 octobre 1991.

Enseignement secondaire (politique et réglementation)

47013 . - 26 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, quel
est le bilan de l 'opération Collège au cinéma organisée depuis la
rentrée scolaire 19°8-1989 . Il lui demande quels ont été les dépar-
tements concernés, quel a été le public accueilli, quelle a été la
répartition financière de l'opération entre l 'Etat et les collectivités
locales . il lui demande quels ont été les critères qui ont présidé
au choix des filières proposées aux élèves . Il lui demande enfin
si, au vu du bilan d'ensemble de cette opération, il envisage une
extension de cette action.

Réponse. - Conscients de l ' intérêt que représente la culture
cinématographique dans la formation des adolescents, et sou-
cieux de redonner aux jeunes le goût du véritable spectacle ciné-
matographique : 1° Le ministère chargé de la culture et le minis-
tère chargé de l ' éducation nationale ont élaboré et mis en place,
à titre expérimental depuis avril 1989, l ' opération « Collège au
cinéma » . Ce projet, pensé et conçu sur le lnng terme, s'inscrit
dans le cadre de l'application de la loi du 6 janvi e r '_588 relative
aux enseignements artistiques et a fait l ' objet d 'une circulaire
conjointe des deux ministères (20-11-1988 réactualisée dans le
B.O. n° 28 du 18 juillet 1991) . (< Collège au cinéma » propose
aux élèves des collèges, volontaires, de découvrir des œuvres
cinématographiques lors de projections organisées spécialement à
leur intention dans les salies de cinéma et d'acquérir, grâce au
travail pédagogique d 'accompagnement conduit par tes ensei-
gnants, quelques notions sur les éléments constitutifs de ces
oeuvres . L 'opération concerne - dans un premier temps - les
seuls collèges et est conçue pour associer trois dispositifs simul-
!anés . Elle se déroule dans le temps scolaire pour les deux pre-
miers dispositifs . Son objectif est de permettre aux élèves de
visionner au cours de leur scolarité (de la sixième à la troisième)
une cinquantaine d'ceuvres parmi les plus représentatives de l'his-
toire du cinéma . Descriptif des dispositifs : a) premier dispositif :
un film par trimestre (gratuit pour l'élève), au tarif de 12 francs,
à la charge de l'établissement scolaire (après accord des collecti-
vités territoriales) ; b) deuxième dispositif complémentaire : un
second film par trimestre, au tarif de 12 francs, à la charge de
l'élève ; c) troisième dispositif : pour les élèves ayant suivi les
deux premiers dispositifs, un accès privilégié, à la programmation
habituelle des salles de cinéma par un système de tarification
réduite . Une liste de vingt-cinq films - établie par un groupe de
travail composé de représentants de la culture, de l'éducation
nationale et des exploitants - est proposée au choix des départe-
ments par le Centre national de la cinématographie (C .N .C .), qui
prend en charge les frais de tirage de copies neuves et finance
également le matériel pédagogique destiné aux enseignants et aux

élèves (un dossier d'analyse thématique pour chaque film) . La
mise en oeuvre de l ' opération dans les départements est organisée
par le C.N .C . en liaison étroite avec les partenaires locaux (col-
lectivités territoriales, rectorat, directions régionales des affaires
culturelles, exploitants de selle de cinéma) . De plus en plus sou-
vent, l ' initiative émane des conseils généraux, qui se montrent
particulièrement sensibles au caractère formateur de cette action
auprès d'un public d ' adolescents et y trouvent également matière
à sauvegarder le tissu social et culturel que représente un lieu
cinématographique dans les villes de petite et moyenne impur-
tance . L'engagement des conseils généraux se traduit notamment
sur le plan financier : ceux-ci assurent le transport des élèves et
participent partiellement au paiement des places. 2 . Déroulement
de l'opération : a) avril-juin 1989 : mise en place de la première
phase expérimentale du projet de développement de la culture
cinématographique en direction des élèves des collèges dans sept
départements pilotes : Ain, Eure, Finistère, Bas-Rhin, Haut-Rhin,
Orne, Vaucluse . Elle a concerné prés de 11 000 élèves et 76 col-
lèges répartis dans 36 villes ; b) année scolaire 1989-1990 : exten-
sion à de nouveaux départements, portant à 17 l'ensemble de
ceux-ci : Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Aube, Eure-
et-Loir, Gers, Loire-Atlantique, Loir-et-Cher, Oise, Réunion,
Yonne. C'est ainsi que plus de 60 000 élèves de 295 collèges ont
bénéficié au cours de leur année scolaire des séances qui leur
étaient proposées, représentant plus de 170 000 entrées ; c) année
scolaire 1990-1991 : nouvelle extension à : Aveyron, Calvados,
Côtes-d'Armor, Ille-et-Vilaine, Indre-et-Loire, Manche, Haute-
Savoie, Seine-et-Marne, Hauts-de-Seine, Réunion, Tarn, Tarn-et-
Garonne. 135 000 élèves ont participé à l'opération représentant
plus de 370 000 entrées ; d) année scolaire 1991-1992 : développe-
ment de « Collège au cinéma » en : Hautes-Alpes, Cantal, Haute-
Corse, Corse-du-Sud, Dordogne, Drôme, Gard, Gironde, Mor-
bihan, Puy-de-Dôme, Rhône, Haute-Vienne, Val-d 'Oise.
L'opération «Collège au cinéma » peut désormais être étendue à
tout autre département qui se porterait candidat, sous réserve que
les conditions nécessaires à sa mise en place soient réunies.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

47074 . - 2 septembre 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la précarité des emplois occupés par les infirmières
vacataires en milieu scolaire . Ces techniciennes et éducatrices de
santé n'ont aucune sécurité d'emploi . Leur contrat annuel, qui
dépend d'une enveloppe régionale de vacation, est résiliable avec
un mois de préavis . Leur mission, identique à celle des infir-
mières titulaires, est fondamentale en matière de prévention, de
surveillance et de contrôle de la santé de l'enfant en milieu sco-
laire . La charge écrasante qui pèse sur ces personnels, respon-
sables bien souvent du suivi médical d'élèves de plusieurs, établis-
sements, atteste du manque d'effectif chronique que connaissent
ces professionnels de la médecine scolaire . Par une correspon-
dance en date du 21 avril 191, M. François Mitterrand, candidat
à la présidence de la République, s'était engagé vis-à-vis du Syn-
dicat national autonome des vacataires de santé scolaire à pro-
poser : « le recrutement de personnels suffisants pour répondre
aux besoins des services de santé scolaire et la fonctionnarisation
du personnel » . II lui demande donc, en liaison avec son collègue
ministre délégué à la santé, de prendre dans les meilleurs délais,
des décisions conformes aux engagements du chef de l ' Etat et de
nature à rassurer ces infirmières dévouées et qualifiées qui ont
trop souvent le sentiment d'être délaissées par le Gouvernement.

Réponse. -• Le problème de la titularisation des infirmières
vacataires en fonctions dans les services et établissements du
ministère de l'éducation nationale doit être examiné dans le
cadre des questions de principe relatives à l ' ensemble des
mesures d 'intégration prévues par la lot n° 84-16 du Il jan-
vier 19E4 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat . Parmi les conditions exigées des agents ayant
vocation à être intégrés dans un corps de fonctionnaires figure la
nécessité d'occuper un emploi permanent correspondant à un ser-
vice mensuel d'au moins 150 heures . Les infirmières vacataires de
santé scolaire ne remplissent pas cette condition, puisqu'elles
n'effectuent pas plus de 120 heures par mois en règle générale.
Toutefois celles qui pourront justifier d'un service mensuel au
moins égal à 150 heures, ainsi que des autres conditions fixées à
l'article 73 de la loi du 1 1 janvier 1984, pourront demander à être
titularisées dans le corps des infirmières de l'éducation nationale,
si les modalités d'intégration des agents non titulaires du niveau
de la catégorie B annoncées dans le protocole d'accord du
9 février 1990 permettent qu'une telle procédure soit engagée.
Ces mêmes modalités pourront s'appliquer aux infirmières auxi-
liaires ayant vocation à titularisation . Bien entendu ces procé-
dures sont subordonnées à l'accord de l'ensemble des ministres
concernés, dont ceux chargés de la fonction publique et du
budget, qui procèdent actuellement à l'examen du plan de titula-
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risation des agents du niveau de la catégorie B . S ' agissant des
moyens mis en oeuvre, il est par ailleurs indiqué que les créations
d'emplois ont été tris consée' r °nies depuis 1988, puisque?les
s ' élèvent au total à 251, le nor e des postes offerts au recrute-
ment passant successivement de 169 en 1988 à 227 en 1989, à 253
en 1990 et à 265 en 1991.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, cer,tracruels et vacataires)

47153 . - 2 septembre 1991 . - M. Philippe Bassinet attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les délais d'adoption des mesures réglementaires
concernant la titularisation des agents contractuels de l'Etat de
catégorie A et B . En effet l'article 73 de la loi n° 84-15 du
11 janvier 1991 prévoit que les agents non titulaires, qui occupent
un emploi civil permanent de l'Etat, ont vocation à être titula-
risés, sur demande, dans des emplois de même nature. Pourtant
les décrets d'application n'ont été publiés que pour la titularisa-
tion des personnels de catégories C et D . En conséquence, il lui
demande quels sont les délais prévisibles pour l'adoption du
règlement concernant les personnes de catégories A et B et
quelles mesures il entend prendre pour rapprocher au maximum
cette échéance.

Réponse. - Le protocole d'accord sut la rénovation de !a grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques, signé le 9 février 1990 à l'issue c?e la négociation
conduite par le Gouvernement avec les organisations syndicales,
prévoit la poursuite du plan de titularisation en catégorie B . Il
précise que sa mise en oeuvre se fera par voie d'examen profes-
sionnel et que, conformément aux dispositions de l' article 80 de
la loi du 11 janvier 1984, ies agents concernés devront justifier de
l'un des diplômes exigés pour l'accès aux corps d'accueil par la
voie du concours. Enfin, pour la détermination de ces corps, la
titularisation en catégorie B concernera les agents bénéficiant
d'une échelle indiciaire au moins égale à celle afférente au pre-
mier grade actuel des corps de la catégorie B type . Les projets de
texte nécessaires à la mise en oeuvre de ce dispositif ont été pré-
parés par le ministère de l ' éducation nationale pour les agents
relevant de son autorité et sont actuellement en cours d 'examen
au niveau interministériel . Quant à la titularisation des agents du
niveau de la catégorie A, elle constitue une opération de nature
beaucoup plus complexe . Ainsi la détermination des corps d'ac-
cueil pose un certain nombre de difficultés techniques et juri-
diques qu ' il appartient au ministère de la fonction publique de
régler en collaboration avec les différents partenaires concernés.

Enseignement secondaire (programmes)

47499 . - 16 septembre 1991 . - M. Michel Meylan s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, des conséquences des événements récents et à venir en
Union soviétique sur les programmes scolaires d 'histoire et de
géographie dispensés en France . A l 'approche imminente de la
rentrée 1991-1992, il est fortement probable que les chapitres des
manuels consacrés aux régimes politiques et économiques dans
ce pays deviennent obsolètes . C ' est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour permettre aux ensei-
gnants d'histoire et de géographie d'adapter leur programme dans
des délais aussi courts . Soucieux de la meilleure objectivité pos-
sible dispensée aux jeunes Français, il lui demande comment il
envisage de justifier auprès d ' eux la contradiction historique sui-
vante : le Gouvernement français a condamné officiellement le
coup d 'Etat tenté par l'appareil communiste en U.R .S .S., mais,
dans le même temps, la majorité parlementaire qui le soutient
continue de faire alliance avec le P .C . français pour toutes les
échéances électorales de notre pays.

Enseignement secondaire (programmes)

48121 . - 30 septembre 1991 . - M. Hubert Falco s'inquiète
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, des conséquences des événements récents et à venir en
Union soviétique sur les programmes scolaires d'histoire et de
géographie dispensés en France . Il est désormais fortement pro-
bable que !es chapitres des manuels consacrés aux régimes poli-
tiques et économiques dans ce pays deviennent obsolètes . C'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour permettre aux enseignants d'histoire et de géographie
d'adapter leur programme dans les délais assez courts . Soucieux
de la meilleure objectivité possible dans l'enseignement dispensé

aux jeunes Français, il lui demande comment il envisage de justi-
fier auprès d'eux la contradiction historique suivante : le Gouver-
nement français a condamné officiellement le coup d'Etat tenté
par l'appareil communiste en U .R .S .S ., mais, dans le même
temps, la majorité parlementaire qui le soutient continue de faire
alliance avec le P.C. français pour toutes les échéances électo-
rales dans notre pays.

Enseignement secondaire (programmes)

48495. - 14 octobre 1991 . - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences des événements récents et à venir
en Union soviétique sur les programmes scolaires d'histoire et de
géographie dispensés en France. En effet, les chapitres des
manuels consacrés aux régimes politiques et économiques dans
ce pays sont désormais obsolètes. C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour permettre aux ensei-
gnants d'histoire et de géographie d'adapter leur programme dans
les meilleurs délais aux réalités de l'Europe nouvelle.

Enseignement secondaire (programmes)

48974 . - 21 octobre 1991 . - M . Rudy Salles demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il compte
prendre des mesures particulières au regard des programmes
d'histoire dispensés par l'éducation nationale, suite aux évène-
ments récents survenus en Union soviétique . En effet, les cha-
pitres des manuels cons . crés aux régimes politiques et écono-
miques dans ce pays sont devenus obsolètes . C'est pourquoi,
soucieux de la meilleure objectivité possible dans l'enseignement
dispensé aux jeunes Français, il lui demande comment il envisage
de justifier auprès d'eux la contradiction historique suivante : !e
Gouvernement français a condamné officiellement la tentative de
putsch organisé par l' appareil communiste en U .R .S .S ., mais dans
le même temps, la majorité parlementaire qui le soutient continue
de faire alliance avec le parti communiste français, dernier parti
stalinien d'Europe, pour toutes les échéances électorales de notre
pays.

Réponse. - Les bouleversements intervenus depuis deux ans en
Europe de l'Est et en Union soviétique posent le problème
d'éventuels aménagements de programme dans les classes où ces
pays sont étudiés tant en histoire qu'en géographie. En histoire,
les programmes de troisième et de terminale sont concernés ; en
géographie, ce sont essentiellement les classes de quatrième, de
troisième et de terminale . Compte tenu de la rapidité des événe-
metits en cours, une modification ayant pour but d'adapter les
contenus à l'ac. .alité risque de devenir très rapidement caduque.
Le maintien pour le moment des libellés actuels des programmes
n'interdit naturellement p as aux enseignants, qui disposent. dans
none système d'une gram, liberté pédagogique, d'adapter leurs
cours de manière à aider les élèves non pas à anticiper des déve-
loppements historiques difficilement prévisibles, mais à effectuer
leur mise en perspective en dégageant des problématiques qui
permettent de mieux faire comprendre le temps présent . Des ins-
tructions ont été données aux inspecteurs pédagogiques régio-
naux pour éclairer les professeurs dans ce sens . A plus long
tertre, un aménagement des contenus sera bien entendu néces-
saire et ces questions seront tout particulièrement prises en
compte à l'occasion des modifications de programme devant
accompagner la rénovation pédagogique des lycées dont le
ministre a présenté les orientations lors de sa conférence de
presse du 25 juin 1991 . S'agissant du traitement de ces questions
à l'examen du brevet et du baccalauréat, lors de la session
de 1992, des instructions doivent paraître prochainement pour
éviter que des sujets ayant trop de rapport avec l'actualité immé-
diate, ou portant à controverse, ne soient posés aux candidats.
Pour ce qui est de la prise en compte des changements inter-
venus par les éditeurs de manuels scolaires, les programmes offi-
ciels constituent une référence qu'ils sont tenus de respecter.
Toutefois, la liberté de ces derniers reste entière pour tout ce qui
touche à la conception, la rédaction et la présentation des
ouvrages qu'ils publient . Il appartient aux équipes pédagogiques
de chaque établissement scolaire de choisir les manuels présen-
tant la meilleure objectivité tout en permettant aux enseignants le
plein exercice de leur liberté d'éducateurs.

Enseignement materne! et primaire (I . U. M.)

48117 . - 30 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui préciser si « tout est désormais techniquement prêt » à propos
de la mise en place des vingt-huit instituts universitaires de for-
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mation des maîtres (I .U .F.M.) et singulièrement de celui de Lille,
qui avait fait l'objet d'une expérimentation au titre de la précé-
dente année scolaire, comme il l'avait précisée le 6 mai 1991.

Réponse. - La loi d 'orientation sur l'éducation du
IO juillet 1989 a créé un institut universitaire de formation des
maîtres dans chaque académie. Compte tenu de la spécificité et
de l'ampleur de cette réforme, il a été décidé de procéder par
étapes : une expérimentation dans trois académies pilotes dont
l'académie de Lille en 1990-1991, et l 'extension du dispositif au
l e t septembre 1991 . La démarche progressive adoptée
depuis 1989 pour la mise en place des I .U .F .M. a ménagé le
temps nécessaire à la réflexion et à une concertation approfondie
sur les contenus et les méthodes de la formation, ainsi que sur
les modalités de fonctionnement des établissements . Cette
réflexion et cette concertation se sont appuyées durant
l'année 1990-199! et continuent de s'appuyer sur les expériences
des trois académies pilotes, dont l ' I .U.F.M. expérimental de Lille.
Au terme de l'année 1990-1991 tous les textes réglementaires per-
mettant le fonctionnement administratif et pédagogique des
i .U .F.M. sont pris . Les vingt-huit I .U .F.M. ont donc ouvert le
l et septembre . La rentrée des 60000 élèves des I .U .F.M. s 'est jus-
qu'à présent déroulée sans problème.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : personnel)

48262 . - 7 octobre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des conseillers pédagogiques auprès des inspec-
teurs de l 'éducation nationale . Où est la revalorisation de la fonc-
tion annoncée par son ministère : l e quand les conseillers péda-
gogiques perdent les points d ' indices relatifs à leur spécialisation
sanctionnée par un examen ; 20 quand le calcul de l' indemnité
différentielle destinée à compenser la perte de l ' indemnité repré-
sentative de logement, se traduit par une baisse de traitement
d'un minimum de 300 francs par mois ; 3 0 quand toute augmen-
tation relative aux traitements des fonctionnaires ne sera prise en
compte que pour faire diminuer cette indemnité différentielle ?
Cela veut dire que, pendant une ou deux années (dans le plus
mauvais des cas), ces personnels ne verront pas leurs rémunéra-
tions évoluer avec le coût de la vie . Il lui demande donc s'il
entend prendre en considération tous ces arguments afin de reva-
loriser la profession.

Réponse. - Le reclassement de tous les instituteurs dans le
corps des professeurs des écoles se fait sur la base du traitement
principal, à l ' exclusion des bonifications indiciaires attachées à
telle ou telle fonction . A l ' inverse des instituteurs, les professeurs
des écoles n 'ont pas droit au logement ou à l 'indemnité représen-
tative de logement (I .R .L .) . Afin d ' éviter une perte de revenu au
moment du passage dans le corps des écoles, une indemnité dif-
férentielle non soumise à retenue pour pension civile est, le cas
échéant, versée à ceux qui bénéficiaient d'un logement ou de
l'I .R .L . Si les directeurs d'école et les directeurs d'établissement
spécialisé retrouvent les bonifications indiciaires liées à leur fonc-
tion après reclassement, il n'en est pas de même pour les institu-
teurs exerçant des fonctions particulières, dont les instituteurs
maîtres formateurs, auprès de l'inspecte r de l'éducation natio-
nale qui percevaient deux bonifications indiciaires, l 'une de
15 points, l'autre de 26 points . La rémunération des professeurs
des écoles étant strictement alignée sur celle des professeurs cer-
tifiés, il n'était pas possible de maintenir dans le nouveau corps
les bonifications autres que celles liées à l ' emploi de direction
d ' établissement . Toutefois les instituteurs maîtres formateurs
auprès de l'inspecteur de l'éducation nationale, intégrés dans le
nouveau corps, perçoivent une indemnité annuelle forfaitaire de
4300 francs . De plus, afin d'éviter aux I .M .F.A .I .E .N . toute perte
de rémunération à l'occasion de leur passage dans le corps des
professeurs des écoles, l'indemnité différentielle précitée est cal-
culée en incluant les quinze et vingt-six points d'indice évoqués
plus haut . Enfin, après reclassement, une bonification d'ancien-
neté de deux ans et demi leur est accordée ce qui leur permettra
de dépasser très vite leurs revenus actuels . Il n ' est pas envisagé
de modifier ce dispositif qui représente, pour les instituteurs qui
sollicitent leur intégration dans le corps des professeurs des
écoles, une amélioration indiciaire conséquente.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

48358 . -- 7 octobre :991 . - M . Jacques Becq attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les problèmes que rencontrent actuellement certains directeurs
d'école primaire . En effet, les directeurs d'école primaire ont

pour mission première de faire la classe, d'assurer l'animation et
le fonctionnement administratif de l'école . Ils doivent donc
veiller au bon état des locaux, commander et distribuer le maté-
riel scolaire, recevoir les parents et les intervenants extérieurs
(représentants de maison d ' édition, personnel médico-social,
assurer le secrétariat de l'école . . .). Les directeurs d'école primaire
sont peu nombreux à bénéficier de décharge de service pour
assumer leur rôle pédagogique. Certaines écoles importantes
accueillent pourtant davantage d ' élèves que d ' autres petits col-
lèges disposant de tout le personnel nécessaire à leur fonctionne-
ment correct (intendant, secrétaire, agents de service . . .) . Par
conséquent, il lui demande quelles sont les, mesures qu ' il entend
prendre pour permettre aux directeurs d'école primaire d ' assumer
dans les meilleures conditions les tâches qui leur incombe.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

49131 . - 28 octobre 1991 . - M . Jacques Heuclin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés que rencontrent les directrices et direc-
teurs d'école . Ils assument, en effet, de nombreuses activités
administratives et sociales, sans compter la conduite de leur
classe . Avec la transformation du système éducatif, le fonctionne-
ment des projets, la mise en place des cycles, leur charge de tra-
vail a considérablement augmenté . II lui demande s'il envisage de
prendre en compte les aspects matériels et financiers liés à leur
fonction.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

49137 . - 28 octobre 1991 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les directeurs d'école exercent de plus
en plus difficilement leurs responsabilités . En effet, en plus de la
conduite de leurs classes, ils assument de nombreuses activités
administratives et sociales . Par ailleurs, ils doivent, par exemple,
participer à la mise en place des nouveaux cycles et au fonction-
nement des projets pédagogiques. Il attire donc son attention sur
la nécessité d'améliorer les normes de décharges actuellement
accordées aux directeurs, notamment les décharges partielles,
celles-ci étant de plus en plus réclamées par les intéressés.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

49523. - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Brard attire !'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la disproportion croissante existant entre, d'une
part, les missions et la charge de travail incombant aux directeurs
d'écoles primaires et, d'autre part, les moyens, notamment les
décharges de classe, qui leur sont octroyés pour y faire face . En
effet, les directeurs se doivent d'être toujours plus disponibles
pour les familles, noue l'animation pédagogique des équipes d'en-
seignants, pour les enfants, pour la concertation avec tous les
partenaires de l'école. Cela est encore plus sensible dans les
villes et les quartiers dont les habitants ne sont pas spontanément
à l'aise dans leurs relations avec le milieu scolaire et dont les
enfants sont plus que d'autres frappés par l'échec scolaire. Le
directeur doit disposer du temps et des moyens nécessaires pour
jouer un rôle de facilitation et d'animation dans la vie quoti-
dienne de la communauté scolaire . Il lui demande en consé-
quence quelles améliorations concrètes sont envisagées, en parti-
culier en ternies de décharge de classe, pour permettre aux
directeurs d'école d'exercer pleinement leurs fonctions.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

49803 . - I l novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés que rencontrent les directeurs
d'école pour exercer leurs responsabilités . En effet, ils assument,
en plus de la conduite de leur classe, de nombreuses activités
administratives et sociales . Avec la transformation du système
éducatif, la mise en place des cycles, le fonctionnement des
projets, l'ouverture de l'école, leur charge de travail s'est considé-
rablement alourdie . Cet alourdissement n'a pas été assorti des
moyens nécessaires : l'école ne peut changer qu'avec des amélio-
rations . Les directeurs et l'ensemble des collègues revendiquent
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du temps pour préparer dans de meilleures conditions l ' avenir
des enfants de notre pays. Il lui demande, en conséquence, les
dispositions qu'il entend prendre pour améliorer les normes de
décharge accordées aux directeurs avec priorité aux décharges
partielles, les aspects matériels et financiers attachés à la fonc-
tion.

Réponse . - Si la mise en oeuvre de la nouvelle politique pour
l ' école primaire a accru le rôle et les responsabilités des direc-
teurs d'école, l ' abaissement de vingt-sept à vingt-six heures des
obligations de service des instituteurs devant les élèves devrait,
grâce aux trente-six heures ainsi libérées annuellement, faciliter
leur tâche pour l ' établissement des projets pédagogiques
demandés et le suivi des élèves . D ' autre part, les directeurs
d'école bénéficient de deux autres catégories d'avantages liés à
leur fonction . En premier lieu, leur est attribuée ire bonification
indiciaire de 3, 16, 30 ou 40 points selon la taille de l'école . En
second lieu, ils perçoivent une indemnité de sujétions spéciales
dont le taux annuel varie de 2 109 francs (classe unique) à
2 244 francs (2 à 4 classes) et à 3 003 francs (5 classes et plus).
Cela étant, des études sont menées sur les possibilités d 'aménage-
ment du système de décharge de service, institué en 1980 et dont
bénéficient actuellement les directeurs d'école ainsi que sur les
conditions de nomination dans la fonction.

Transports (tarifs)

48454 . - 14 octobre 1991 . - M. Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les mesures annoncées concernant la réduction du prix
des moyens de transports des étudiants . Il a pu constater dans sa
circonscription que cette mesure n ' était pas appliquée . Par
exemple, pour une famille d'Aulnay-sous-Bois, le second enfant
poursuivant des études supérieures à l ' I .U.T. de Villetaneuse,
ville située en zone 4, n'a obtenu aucune réduction de transport.
C ' est pourquoi il lui demande des éclaircissements à ce sujet et
s ' il compte uniformiser ces avantages, primordiaux pour certains
parents d'élève qui éprouvent de réelles difficultés à subvenir aux
besoins des enfants poursuivant des études supérieures.

Réponse. - Conscient de la charge financière que représente
pour les familles modestes l'accès de leurs enfants à l'enseigne-
ment supérieur, le ministère de l'éducation nationale a, depuis
longtemps, pris en compte les frais de transport engagés par les
étudiants pour se rendre dans leur établissement . En effet, deux
points de charge supplémentaires sont accordés par le barème
des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux lorsque
le domicile familial du candidat boursier est éloigné de plus de
30 km de la ville universitaire fréquentée . Le ministère de l 'édu-
cation nationale a souhaité mieux prendre en considération k
facteur distance dans les modalités d ' attribution des bourses
d'enseignement supérieur sur critères sociaux par la création d'un
point de charge, s ' ajoutant aux deux déjà existants, pour un can-
didat boursier éloigné de plus de 300 km de son lieu d ' études.
Ainsi, à compter de la rentrée universitaire 1991-1992, l'étudiant
dont le domicile se situe à plus de 300 km de l'établissement
qu'il fréquente se verra attribuer trois points de charge . Le béné-
fice de ces points a pour effet d'augmenter le niveau de l'aide
reçue par le candidat ayant vocation à être boursier . Par ailleurs,
dans le cadre du plan social étudiant adopté le 27 mars 1991 en
conseil des ministres, est envisagée la mise en oeuvre dune poli-
tique de réduction tarifaire pour les étudiants titulaires de la
carte orange en région parisienne . Son application qui suppose
une participation des collectivités territoriales intéressées ne
pourra pas intervenir à la rentrée universitaire 1991-1992, mais
pourrait se concrétiser dans les années ultérieures . En outre, la
politique de délocalisation universitaire et de création de sections
de techniciens supérieurs (S .T.S .) et d'instituts universitaires de
technologie (I .U .T.) menée actuellement par le ministère de l'édu-
cation nationale et visant à mieux répartir les formations pro-
posées sur l'ensemble du territoire devrait rapprocher les étu-
diants de leur lieu d'enseignement et diminuer de ce fait les
charges qu'ils supportent actuellement pour des raison d'éloigne-
,nt

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Pyrénées- .Atlantiques)

48506. - 14 octobre 1991 . - M. François Bayrou appelle l'at•
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les nombreuses suppressions de postes d'institu-
teur dans le département des Pyrénées-Atlantiques qui ont eu lieu

sans préavis quelques semaines après la rentrée scolaire
1991-1992 . Cette situation parait injustifiée et « antipédago-
gique » à l ' ensemble des parents d ' élèves et des enseignants . Elle
risque de créer une discontinuité pédagogique qui aura pour
conséquences un déséquilibre des élèves et une remise en ques-
tion des projets d 'action éducative des enseignants pour cette
année scolaire. II souhaite savoir si le Gouvernement est prêt à
réviser l'ensemble de cette politique et à revoir certaines de ses
décisions récentes en matière p édagogique.

Réponse . - Le montant des retraits d'emplois d'instituteurs
dans les Pyrénées-Atlantiques qui a été décidé pour la ren-
trée 1991 dans le cadre de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens est de vingt-six postes . Ce prélè-
vement qui s'effectue dans un contexte de baisse démographique
(- 466 élèves à la rentrée 3991) n'est pas de nature à détériorer
les conditions de scolarisation . Il convient en effet de préciser
que le nombre de postes pour cent élèves est resté stable à 5,57
alors que le taux moyen pour le groupe auquel appartient le
département des Pyrénées-Atlantiques est de 5,12 . S ' agissant du
mouvement des ouvertures et fermetures de classes qui relève de
la décision de l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale des Pyrénées-
Atlantiques, celui-ci correspond à la nécessaire adaptation du
réseau scolaire aux effectifs . Chaque année, des classes sont
fermées dans les écoles dont les effectifs baissent et, grâce aux
moyens dégsgés par ces fermetures, des classes sont ouvertes là
ou cela s'avère nécessaire. Dans les Pyrénées-Atlantiques, c'est au
vu des effectifs réellement constatés, dans les tout premiers jours
de la rentrée scolaire, que douze fermetures de classes ont été
prononcées . Toutefois, ces mesures ne devraient pas porter préju-
dice au bon déroulement de l'année scolaire 1991-1992, ni mettre
en cause la réalisation des objectifs qui ont été assignés à l'ensei-
gnement du premier degré par la loi d'orientation sur l'éducation.

Enseignement supérieur (examens et concours)

48787 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs d'enseignement
général des collèges admissibles à l'écrit au Capes interne d'an-
glais 1991 .nais dont l'admission a été refusée pou' très peu de
points à l'épreuve orale de ce même examen . Il lui fait part de la
vive déception de ces personnels dont cenains ont vingt ans d'ex-
périence professionnelle dans l'enseignement, un niveau bac + 4,
bien notés sur le plan professionnel et ont poursuivi pendant plu-
sieurs mois une formation en sus de leur activité professionnelle.
Il lui demande, compte tenu de la carence de professeurs certifiés
dans les lycées et collèges dans de nombreuses académies, s'il
entend faire preuve d'indulgence et établir une liste complémen-
taire de candidats admis.

Réponse. - Il convient de rappeler que le jury apprécie collé-
gialement et souverainement la valeur des prestations fournies
par les candidats . Aucune obligation ne lui est faite de retenir un
nombre de candidats correspondant nécessairement à celui des
postes offerts s'il juge la qualité des prestations insuffisante, ce
qui a été le cas pour la session 1991 . Le nombre de candidats
admis à ce concours est en augmentation de 24 p . 100 par rap-
port à 1990 . D'une manière générale les résultats obtenus par les
candidats enseignants aux concours internes n'en demeurent pas
moins préoccupants. C'est pourquoi une modification de la struc-
ture actuelle de ces concours est actuellement à l'étude . Elle
devrait permettre notamment une meilleure prise en compte de
l'ekpérience professionnelle des candidats.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-et-Marne)

48917. - 21 octobre 1991. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationales sur le déficit d'enseignants que connaît le département
de Seine-et-Marne . Ce département connaît une forte expansion
démographique depuis plusieurs années et l'on peut penser légiti .
mement que cette évolution va s'amplifier en 1991-1992 avec la
mise en service d'Eurodisneyland et la livraison de logements
destinés au personnel de cette entreprise. Il apparaît que la dota-
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fion de 90 postes d' instituteur attribuée en 1991 ne permet pas de
faire face aux besoins du département . Il lui demande, par consé-
quent, s'il entend accorder une dotation supplémentaire au
département de Seine-et-Marne.

Réponse. - La situation du département de la Seine-et-Marne a
été suivie avec le plus grand soin . C ' est ainsi que depuis 1983 ce
sont 1 214 emplois d'instituteurs qui ont été notifiés à l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
naticnale de la Seine-et-M_ me, ce qui a permis d'amélicrer la
situation . Il convient de préciser que ces décisions d'attributions
d'emplois ont été arrêtées avec le souci de rééquilibrer progressi-
vement les situations académiques en tenant compte de l'évolu-
tion de la population scolaire. On peut constater par ailleurs, que
dans le département de la Seine-et-Marne, entre 1988 et 1990, le
nombre de postes rapporté au nombre d'élèves est passé de 4,67
à 4,73 (4,73 postes pour cent é lèves) . Enfin, dans le cadre des
travaux de préparation de la rentrée 1992, la mise en service du
parc Eurodisneyland sera bien entendu prise en compte.

Enseignement privé (personnel)

48972 . - 21 octobre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'appel lancé par les directeurs et directrices de l'école
privée associée à lEtat. En effet, alors que l'enseignement pri-
maire privé scolarise environ 13,8 p. 100 de la population sco-
laire française de ce secteur, les directeurs d'école privée associée
à l'Etat par contrat se sentent investis de la même mission d'ur-
gence pour la réussite scolaire qi'e leurs collègues directeurs de
l'enseignement public. Par conséquent, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre à tous les directeurs
d'écoles de France de bénéficier des hèmes conditions de travail,
de rémunération et d ' avancement de carrière.

Réponse . - Aux termes de la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit les avantages financiers et les décharges de ser-
vice, liés à la direction d'une école publique, ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-là ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n. 78-249
et n° 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé.

Ministères e, secrétariats d - tas (éducation nationale : personnel)

49709 . - I I novembre 1991 . - Cinquante-trois salariés travail-
laient jusqu'en septembre 1991 au sein de l'Agence nationale
pour le développement de l'éducation permanente, établissement
public créé en 1973, spécialisé dans le domaine de la formation
professionnelle en faveur des personnels des ministères et des
collectivités locales . Au moment où les disco' . vs gouvernementaux
mettent l'accent sur la nécessité de déve'o .sper la formation prc-
fessionnelle, cette structure, appréciée et reconnue, a purement
été liquidée, sans la moindre concertation . Le 2 septembre 1991,
le directeur a am-.oncé une procédure de licenciement collectif.
La totalité des administrateurs, informés de celte décision minis-
térielle le 18 septembre 1991 seulement, l'a rejetée . M. Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, quelles mesures concrètes ii envisage de
prendre pour reclasser l'ensemble du personnel de l'A .D.E .P. et
associer les représentants des salariés à des consultations intermi-
nistérielles en vue d'assurer la continuité des travaux.

Réponse. - L'A .D .E .P. a été créée dans le prolongement des
lois de 1971 . Sa mission première fut de doter l'éducation natio-
nale d'instruments susceptibles de répondre aux besoins nés de
l'ooligation faite aux entreprises de former leur personnels . Cet
établissement a permis notamment la création des G .R.E .T .A. et
des D .A .F .C.O . Au-delà de cette période, ces structures se sont
considérablement développées . A l'étape actuelle de cette évolu-
tion, force est de constater que l'A .D .E .P. ne s'est pas retrouvée
au coeur du réseau ainsi constitué . Aujourd'hui, la structure de
l'A .D .E .P. ne correspond plus à des besoins spécifiques et perma-

nents de l'éducation nationale, qui dispose désormais des moyens
de répondre à ceux-ci soit de manière interne, soit ponctuelle-
ment par des appels d'offre diversifiés . En particulier, le réseau
de la formation continue des adultes de l'éducation nationale,
qu ' il s 'agisse de l'enseignement secondaire comme de l 'enseigne-
ment supérieur, a su développer des outils d 'ingénierie pédago-
gique et de conseil en formation dans les académies. Des équipes
ont été mises en place qui ne justifient plus l'existence d'un orga-
nisme national autonome . Si, pendant la période récente,
l'A .D.E.P. a fait l'objet d'un certain nombre de demandes
externes à l'éducation nationale, elle ne peut les satisfaire que
grâce à un équilibre frna., . .er faisant appel à des subventions de
l'éducation nationale qui n'a pas vocation t soutenir artificielle-
ment et de façon permanente les besoins des collectivités locales,
d'autres ministères ou du secteur privé. C'est pourquoi le
ministre d'Etat et le secrétaire d'Etat ont décidé d'engager le pro-
cessus conduisant à la fermerure de l'A.D .E .P. à la fin de
l'année 1991 . Un plan social a été élaboré dans le plein respect
des procédures et des droits des personnels et en étroite concerta-
tion avec leurs rep-ésentantn . Le ministère de l'éducation natio-
nale, en liaison avec les autres ministères concernés, met tout en
oeuvre pour que ce plan social soit exemplaire, que les personnels
soient reclassés dans les meilleures conditions et que !a clarifica-
tion qui a dû être opérée ne s'effectue pas au détriment de per-
sonnels dont la compétence et la qualité du travail ne sont pas
en cause.

Enseignement maternel et primaire : personnel (recrutement)

49743. - t 1 novembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer pourquoi le décret relatif au concours interne
d'élève instituteur n'a toujours pas été publié.

Réponse. - La prorogation pour une année scolaire du
concours interne de recrutement d'élèves instituteurs, régi par le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986, article 21, qui avait été auto-
risé pour cinq années scolaires, a nécessité la signature d'un
décret modificatif interministériel paru au Journal officiel des 7
et 8 octobre 1991 (décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991) . L'arrêté
autorisant l'organisation d'un concours interne de recrutement
d'élèves instituteurs en 1991, dans certains départements, est éga-
lement paru au (J.O. du 30 octobre 1991) . Les instituteurs sup-
pléants reçus aux épreuves seront nommés élèves instituteurs
dans des délais très brefs, d 'ans chacun des départements
concernés, et recevront une formation initiale spécifique.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

49964 . - 11 novembre 1991 . - M. Georges Colombier sou-
haite attirer l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur la situation de deux institutrices de
Savoie . Le 5 avril 1991, elles ont été condamnées par le tribunal
correctionnel de Chambéry à six mois de prison avec sursis et
5 000 francs d'amende, le tribunal ayant considéré qu'elles
avaient une part de responsabilité dans la noyade de l'un de
leurs élèves . Les maîtres-nageurs sauveteurs ont été relaxés . Il ne
lui revient absolument pas la compétence de porter un quel-
conque jugement sur la décison d'un tribunal . Cependant, il sou-
haiterait connaître sa position.

Réponse. -- Les conditions de l'enseignement des activités de
natation à l'école primaire sont définies par la circu-
laire n° 87-124 du 27 avril 1987 modifiée par la circu-
laire n° 87-027 du 27 janvier 1988. Elles prévoient notamment les
conditions de surveillance et d'encadrement . Des dispositions
particulières concernant la sécurité y sont développées . L'accident
mortel de Bourg-Saint-Maurice et le jugement du tribunal de
grande instance de Chambéry qui y fait suite posert le probleme
de la responsabilité des acteurs intervenant conjointement dans
un acte éducatif. L'engagement de la ,esporsabilité pénale des
ensei gnants titulaires de la classe pour des activités déployées par
des intervenants extérieurs conduit à rappeler que toute personne
participant, dans le cadre du projet d'école, à une activité d'en-
seignerient est placée sous l'autorité de l'enseignant . Il appartient
à celui-ci d'organiser le déroulement de la séquence d'enseigne-
ment et d'en déterminer le contenu et les modalités . Des textes
sont en préparation . Ils rappelleront à tous les enseignants des
écoles les règles à respecter et à faire appliquer dans

	

ordre,
notamment, des activités physiques, pour lesquelles

	

' des
personnels extérieurs est assez fréquent . Ils s'app'

	

zroni à
toutes les actions conduites à l'école et en partent ;

	

ec elle .
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Les principes concernant les compétences et les qualifications
définies par la Ici y seront rappelés afin qu ' ils soient strictement
appliqués.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

49969 . - Il novembre 199i . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions d ' attribution des bourses d ' ensei-
gnement supérieur en faveur des enfants de certains agriculteurs.
En effet, pour les agriculteurs ayant choisi une fiscalité au réel,
les amortissements sont pris en compte dans l'établissement des
revenus . De ce fait, les intéressés perdent fréquemment te béné-
fice des bourses auxquelles ils auraient pu autrement prétendre.
Ces investissements correspondent à des besoins de l 'entreprise
familiale qui permettent seulement dans bien des cas le maintien
de l ' outil de travail . Aussi il lui demande, afin de ne pas péna-
liser davantage cette catégorie de contribuables, s'il envisage de
revoir les conditions d'attribution des bourses de l'enseignement
supérieur pour cette profession.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur sont
accordées par les recteurs d'académie en fonction des ressources
et des charges familiales appréciées au regard d'un barème
national, quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle des
demandeurs . A cet égard, on observe que 16 917 étudiants issus
de familles d'agriculteurs ont bénéficié d'une bourse
en 1988-1989 (dernière année connue), soit 7,8 p . 100 de l'en-
semble des boursiers (217 382 étudiants) . Ce principe d'équité a
conduit le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, à
adresser aux recteurs des instructioatis précises concernant l 'appré-
ciation des ressources familiales ouvrant droit à bourse au titre
de l'année universitaire 1990-1991, en particulier pour les revenus
provenant de bénéfices agricoles . Pour ceux d'entre eux qui sont
soumis au régime réel d ' imposition, eu égard au caractère aléa-
toire et incertain de l 'activité, les recteurs prennent désormais en
compte la moyenne des revenus de l'exercice de l'année de réfé-
rence et des deux exercices l ' encadrant après réintégration du
montant de la dotation aux amortissements . En revanche, le
montant de l'abattement fiscal prévu pour les frais consécutifs à
l'adhésion à un centre de gestion agréé est déduit . Comme dans
le second degré, la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments est justifiée par le fait que ceux-ci ne peuvent être consi-
dérés comme des charges mais représentent un mode particulier
d'utilisation des ressources sous la forme de dépenses différées
dans le temps et dont la réalisation n ' est pas certaine . Au demeu-
rant, les sommes mentionnées à ce titre dans les documents
comptables ne sont inscrites que pour mémoire . Il n ' est donc pas
possible de considérer la dotatin aux amortissements comme
venant en diminution du montant des ressources familiales . La
consultation de la commission régionale des bourses dans
laquelle siège un représentant des chambres d ' agriculture
constitue une garer'ie supplémentaire dans l'examen de ces
demandes . Par ailleurs, les enfants d'agriculteurs, comme les
autres candidats boursiers, bénéficient de deux points de charges
supplémentaires lorsque leur domicile habituel est éloigné de
plus de trente kilomètres de la ville universitaire fréquentée . La
possibilité pour ces étudiants d'obtenir une bourse ou un taux
supérieur de bourse s'en trouve donc renforcée . Toutefois,
conscient de la charge financière que représente pour tes familles
modes t es l'accès de leurs enfants à l ' enseigi :emen' supérieur, il a
été prévu à la :entrée universitaire 1991 d'accord« un point de
charge supplémentai-e au c' n'ida' boursier doit le domicile est
éloigné de plus de trois cents kilomètres de son lieu d'études.
Indépen' . °.murent de ces dipositions, il convient de rappeler que
les étudiants non boursiers is us de familles d'agriculteurs peu-
vent, comme les autres étudiants, bée.. scier d'un prèt d'honneur,
exempt d'intérêt et remboursable au plus tard dix ans après la fin
des études.

Enseignement secondaire ; personne! 'enseignants)

502'0. - 18 novembre 1991 . - M. André Bertl'ol appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nais:taie, .._'r- l'annulation par le Conseil d'Etat du décret
n . 83-1524 t1 r 31 déc embre l9fl5 relatif au statu : particulier des
professeurs de lycée l rofessionnel . Si cette catégorie d'ensei-
gnants ne bénéf^ie pas de véritable st e ms, elfe subit lis préju-
dices inhérents à l'„pplic ation des dispositions du st : tut
désorrtr is annulé . II iui demande en conséquence de lui préciser

s ' il envisage un nouveau statut des professeurs de lycée profes-
sionnel et dans quel délai.

Réponse. - Par décision en date du 28 juin 1991, le Conseil
stat a annulé le décret n° 85-1524 di : 31 décembre 1985 relatif

au statut particulier des professeurs de lycée professionnel . Le
Conseil d'Etat a en effet estimé que certaines dispositions ne ce
décret dérogeaient - de façon fondamentale - au statut gé néral
des fonctionnaires de l'Etat sans que ces dérogations aient pu
être justifiées - à l'époque - par les besoins propres du corps ou
tes missions que ses membres sont appelés à assurer. Eu égard à
la complexité des problèmes juridiques posés par l'élaboration
d'un nouveau statut des professeurs de lycée professionnel, le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, a souhaité
recueillir l'avis du Conseil d'Etat sur un certain nombre de ques-
tions préalables desquelles dépend la nouvelle construction statu-
taire à mettre en place . Par ailleurs, le Gouvernement présentera
au vote du Parlemen t une disposition législative afin, notamment,
de valider les décisions individuelles intervenues depuis la date
de publication du statut annulé et d'éviter ainsi, dans l'intérêt des
personnels, toutes perturbations dans les déroulements de car-
rière. Ce projet de nouveau statut des professeurs de lycée pro-
fessionnet fera l'objet des consultations d'usage en matière statu-
taire, permettant aux représentants des personnels de faire
connaître leurs observations sur l'ensemble de ses dispositions.

ENVIRONNEMENT

Environnement (pollution et nuisances)

47670. - 23 septembre 1991 . - M. François Roehebloine
appelle l'attention de M . le ministre de l'environnement sur
l'application de la loi n° 91-2 du 3 janvier 1991 (J .O. du 5 jan-
vier 1991) relative à la circulation des véhicules terrestres dans
les espaces naturels et portant modification du code des com-
munes . Il le remercie de bien vouloir lui préciser en !'état actuel
on en est ta mise en oeuvre de cette nouvelle réglementation.

Réponse. - La loi n° 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circu-
lation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et portant
modification du code des communes établit un principe d'i• ter-
diction de la circulation des véhicules à moteur dans taus les
espaces naturels en dehors des voies ouvertes à la circulation
publique . Elle appelle, d'une part, un décret pour déterminer les
modalités de son application en matière de sanctions pénales et,
d'autre part, une circulaire aux préfets précisant certaines dispo-
sitions de la loi et du décret. Le décret a fait l'objet d'une large
concertation et est actuellement en cours de publication . Il pré-
voit deux types de mesures : 1. il fixe la classe des contraven-
tions ' nicotines par les personnes en infraction avec les disposi-
tions de la loi . Ces peines sont des contraventions de la 5' classe,
que ce soit pour mieux assurer la protection des espaces naturels
en réprimant sévèrement toute atteinte réelle à l'environnement
que pour renforcer ,e pouvoir de police du maire et du préfet, et
pour réprimer toute incitation publique, notamment sous forme
publicitaire, à utiliser us véhi . ,le hors des voies et des chemins
ouverts à la circulation pu' ligue : 2. il précise les conditions
d'immobilisation et de mise t fourrière d'un véhicule en infrac-
tion aux dispositions de la loi du 3 janvier 1991 . Il définit à cette
occasion les nouveaux cas d'infraction et délimite l'habilitation
des agents chargés de constater certaines infractions. La circulaire
doit rappeler les objectifs de la loi, donner des instructions aux
préfets pour faire appliquer judicieusement les sanctions . notam-
ment l'immobilisation et la mise en fourrière des véhicules dont
les conducteurs ont eëntrevenu aux interdictions édictées . Elle
apporte enfin des précisions polir la rédaction d'un arrêté muni-
cipal, conformément à l'article L . i 1-4-1 du code des communes,
et comporte un arrêté type. Un gi•• à destination des élus com-
plétera ce dispositif d'information.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Urbanisme (droit de préemption)

3219. - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre de l'équipement, dit logement, des transports
et de la mer de bien voulo i r lui préciser si une propriété privée,
implanté( di ia rois en zone U et en zone NC, peut néanmoins
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faire l'objet du droit de préemption urbain, lorsque celui-ci est
institté . En outre, il souhaiterait savoir si le droit de préemption
urbain est applicable aux immeubles dont la date de mise en
vente est antérieure à celle de la délibération du conseil muni-
cipal portant instauration de ce droit de préemption.

Réponse . - Dans le cas où le propriétaire d 'une unité foncière
partiellement incluse dans un périmètre de préemption (droit de
préemption urbain, zone d 'aménagement différé ou périmètre
provisoire) entend aliéner la totalité de cette unité foncière par
une vente unique, le vendeur souscrit, en application de l'ar-
ticle L. 213-2 du cade de l'urbanisme, une déclaration d'intention
d'aliéner concernant la totalité de l'unité foncière en précisant
que seule une partie de l'immeuble est soumise au droit de
préemption . A réception de la déclaration d'intention d'aliéner, le
titulaire du droit de préemption peut évidemment renoncer à la
préemption et ne . 'r cette décision au vendeur. Le titulaire du
droit de préemp	 i ne peut, soue réserve de l ' appréciation sou-
veraine des tribunaux, prétendre exercer ce droit sur la seule
partie de l'unité foncière qui y est soumise . En effet, alors que le
propriétaire ente .-id vendre l'unité foncière par un contrat unique
indivisible, l'a.rquisition partielle par préemption serait de nature
à lui créer ut r éjudice : la valeur du tout peut être supérieure à
la somme valeurs des parties démembrées, le surplus non
acquis peut se trouver déprécié, difficilement vendable ou utili-
sable, voire même invendable ou inutilisable . Rien ne limite l'im-
portance de ce préjudice dès lors que la délimitation des péri-
mètres de préemption et des zones des plans d'occupation des
sols n'est pas astreinte à respecter les limites de propriété ou les
limites cadastrales. Enfin, ce préjudice n'est pas susceptible d'être
indemnisé . L'article L.213-4 du code de l'urbanisme s'y oppose
expressément en édictant : « A défaut d'accord amiable, le prix
d ' acqusition est fixé . . . : ce prix est exclusif de toute indemnité
accessoire . . . » . Le propriétaire ne peut donc prétendre à aucune
indemnisation de dépréciation d'un surplus . Ainsi, dans la
mesure où le préjudice non encadré qui pourrait en résulter n'est
pas susceptible d'indemnisation, la préemption partielle d'une
unité foncière est inconciliable, dans son principe, avec le prin-
cipe d'égalité devant les charges publiques . Il en résulte que le
titulaire n'est pas fondé à déclarer irrecevable la déclaration d'in-
tention d'aliéner souscrite pour le tout ni à exiger la production
d'une nouvelle déclaration d'intention d'aliéner portant sur la
seule fraction du bien soumise au droit de préemption . Il n'est
pas plus fondé à poursuivre la procédure de préemption pour
cette seule fraction, par exemple en notifiant une offre d 'acquérir
limitée à 'iadite fraction . Il ne semble pouvoir être dérogé à. cette
régie, sons le contrôle du juge, que dans le cas où l'unité foncière
aurait été artificiellement constituée a la seule fin de faire
échapper le bien au droit de préemption, étant fait observer que
la charge de la preuve devrait en être apportée par le titulaire . Le
titulaire i. peut pas non plus, dans le cadre de la procédure
légale de préemption, notifier son intention d'acquérir la totalité
à un prix qu'il propose (diff rent par hypothèse de celui indiqué
dans la déclaration d'intention d'aliéner) . En effet, la circons-
tance qu'une même unité foncière est comprise pour partie dans
un périmètre de préemption et pour partie en dehors n'a pas, par
elle-même, pour effet de modifier les limites territoriales du droit
de préemption correspondant. Ces limites ne peuvent être modi-
fiées que dans les conditions fixées par les articles L .211-1 ou
L. 212-1 . Toute procédure de préemption intéressant un immeuble
ou partie d'immeuble en dehors de ces limites serait dépourvue
de base légale . Par contre, à l'amiable et hors ptocédure de
préemption, le titulaire peut acheter, sans préjudice du droit des
autres acquéreurs . Ainsi, le titulaire se trouve dans l'impossibilité
pratique de mener à terme la procédure de préemption . On est
en réalité sorti dit domaine d'application de la préemption . Il est
rappelé, en effet, que la contrepartie du non-versement d'indem-
nités accessoires (réemploi, dépréciation du surplus), réside dans
la liberté reconnue au propriétaire de définir la consistance de ce
qu'il vend et de conserver l'initiative de la vente. Aller au-delà
dans la restriction du droit de propriété impliquerait d'autres
garanties et compensations indemnitaires . Tel est le cas notam-
ment en matière d'expropriation . En ce qui concerne le deuxième
point évoqué par l'honorable parlementaire, il est précisé que
sont soumises au droit de préemption les aliénations dont la date
est postérieure à celle de l'entrée en vigueur de l'acte instaurant
.:e droit, quelle que soit la date de mise en vente.

Propriété (expropriation)

19818 . - 6 novembre 1989 - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention -le M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés des personnes
ayant subi une expropriation pour cause d'utilité publique et qui
ont de la difficulté à pouvoir racheter un autre logement, vu les

détails de paiement des consignations . L' expression : « consigna-
tion vaut paiement » autorise les promoteurs à s ' emparer des
biens expropriés, alors que les sommes ne sont pas libérées et
mettent souvent plusieurs mois à être à la disposition des expro-
priés, qui ne peuvent donc pas les utiliser au titre du réemploi.
Elle demande de bien vouloir étudier une modification de la pro-
cédure des consignations.

Réponse. - Lorsqu ' il y a obstacle au paiement d'une indemnité
d'expropriation, l'expropriant peut prendre possession du bien en
consignant tout ou partie du montant de l'indemnité . Comme le
prévoit le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, il
en est ainsi notamment : lorsque les justifications mentionnées
aux articles R. 13-62 et R . 13-63 ne sont pas produites ou sont
jugées insuffisantes par l'expropriant ; lorsque le droit du récla-
mant est contesté par des tiers ou par l'expropriant ; lorsque l'in-
demnité a été fixée d'une manière hypothétique ou alternative,
spécialement dans le cas de l'article L. 13-20 ; lorsque sont révé
lées des inscriptions de privilèges, d'hypothèques ou d'un nantis-
sement grevant le bien exproprié du chef du propriétaire et, le
cas échéant, des précédents propriétaires désignés par l'expro-
priant dans sa réquisition ; lorsqu'il existe des oppositions à paie-
ment ; lorsque, dans le cas où l'expropriant est tenu de surveiller
le remploi de l'indemnité, il n'est pas justifié dudit remploi ;
lorsque, dans le cas de pourvoi en cassation émanant soit de l'ex-
propriant, soit de l'exproprié contre l'ordonnance d'expropriation
ou contre l'arrët fixant le montant de l'indemnité, la caution
prévue par le décret des 16 et 19 juillet 1793, n'a pas été pro-
duite ; lorsqu'il n'est pas justifié soit de la réalisation de la cau-
tion mentionnée à l'article L. 13-7, acceptée par le nu-propriétaire
ou jugée suffisante par une décision de justice opposable à ce
dernier, soit la renonciation expresse du nu-propriétaire au béné-
fice de la caution prévue dans son intérêt ; lorsque, l'exproprié
n'ayant pas capacité de recevoir le paiement, ce dernier n'est pas
réclamé par son représentant légal justifiant de sa qualité ;
lorsque, l'exproprié étant décédé après l'ordonnance d'expropria-
tion ou l'accord amiable, les ayants droit ne peuvent justifier de
leur qualité ; lorsque l'exproprié refuse de recevoir l'indemnité
fixée à son profit. Lorsque l'indemnité a été consignée, la Caisse
des dépôts et consignations assure le paiement de l'indemnité à
l'exproprié dès que les causes qui faisaient obstacle au paiement
sont éteintes . L'expropriant, dessaisi des fonds consignés, n'a
aucun intérêt à en retarder la libérati ,n. En tout état de cause,
dans le cas où une déconsignation tardive serait imputable à l'ex-
propriant, ce dernier pourrait se voir condamné à verser des
intérêts au taux légal dans les conditions de l'article 1153 du
code civil.

FAMILLE. PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

16716 . - 7 août 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allégement de la dette des pays du
tiers monde . Sans remettre en cause l'aide que nous devons
accorder à ces nations, on peut s'étonner du fait que la généro-
sité de la Nation ne soit pas aussi grande pour certaines caté-
gories de Français et notamment les rapatriés . Ceux-ci devront,
en effet, attendre encore plus de dix ans pour percevoir une juste
indemnisation, soit au total près d'un demi-siècle d'attente . Elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que nos
compatriotes rapatriés puissent enfin et rapidement être indem-
nisés . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Depuis le 17 juillet 1991, le secrétaire d'Ftat à la
famille et aux personnes âgées est également chargé du secteur
des rapatriés . S'agissant, par ailleurs, de l'échéancier de rembour-
sement des certificats d'indeminisation institué par la loi du
16 juillet 1987, il convient de souligner que celui-ci a permis que
soient indemnisés , en priorité, les personnes les plus âgées . C'est
ainsi que les personnes, ou leurs ayants droit, qui avaient au
moins quatre-vingt-neuf ans au l er janvier 1989 (33 .106), seront
totalement indemnisées au plus tard en 1991 . De plus, la loi du
16 juillet 1987 a prévu un remboursement accéléré en trois
échéances en faveur ses personnes qui atteignent l'âge de quatre-
vingts ans après le l e, janvier 1989 . Enfin, ce remboursement est
ramené à deux échéances lorsque le montant total du certificat
est inférieur à 309 000 francs, ce qui constitue la majorité des cas.
En tout état de cause, sur les 403 734 bénéficiaires de la lo i dot
16 juillet 1987 répertoriés, plus de 20 p . 100 auront été intégrales
nient indemnisés fin 1991 . Ce pourcentage sera porté à 41 p . 100
en 1992, 56 p . 100 e_ . 1993, 69 p . 100 en 1994, et 79 p . 100
en 1995 . Par ailleurs, on constate depuis 1989 une accélération
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du rythme de remboursement des certificats, due principalement
aux modalités retenues pour régler, en cas de décès du bénéfi-
ciaire, le partage du montant des certificats d'indemnisation entre
les héritiers. Ce phénomène, qui devrait perdurer jusqu 'en 1995, a
pour effet d'alourdir considérablement le montant des annuités
versées par l 'Etat au regard de ce que prévoyait l 'échéancier ini-
tialement fixé . Alors que le rythme annuel d ' indemnisation prévu
en 1987 était de 2 milliards de francs par an, le montant des
sommes versées s ' est élevé à 2 291 MF en 1989, à 3 196 MF
en 1990, à 2 597,5 MF en 1991 et à 2 756 MF en 1992 . Le Gou-
vernement a donc pris toutes les dispositions pou' accélérer l'in-
demnisation des rapatriés et il n'envisage pas de modifier celles
prévues par la loi du 16 juillet 1987.

Rapatriés (indemnisation)

23945. - 5 février 1990 . - M. Thierry Mancini] appelle i'atten-
tioi- de M. le ministre de la solidarité, de b santé et de la
protection sociale sur le problème posé depuis près ae
trente ans par l'indemnisation des rapatriés d'Afrique du Nord.
La loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 prévoit un calendrier de verse-
ment des indemnités établi en fonction de l ' âge des bénéficiaires
et de l'importance de la somme à leur verser . Beaucoup d'entre
eux ne percevront leur solde qu'aux alentours de l'an 2000 et ne
se satisfont pas des dispositions de l'article 6 qui prévoit que les
certificats d'indemnisation peuvent être nantis au profit d'un éta-
blissement de crédit . Il lui demande en conséquence s ' il envisage
une solution qui permettrait soit de réduire les délais prévus, soit
de réévaluer les sommes promises au taux d'inflation . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Rapatriés (indemnisation)

29697 . - 11 juin 1990 . - M . Roger Lésion attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le dispositif d ' indemnisation des rapatriés . La loi
n a 87-549 du 16 juillet 1987, relative au rèz lement de l'indemnisa-
tion des rapatriés a prévu un échéancier en fonction de l'âge des
bénéficiaires . Certains d'entre eux ne seront donc pas indemnisés
avant 1992 et verront leurs remboursements s ' étaler jusqu'après
l 'an 2000 . Or, en 1991, le dispositif prévu par la loi complémen-
taire de 1978 à la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une
contribution naticnale à l'indemnisation des Français dépossédés
de biens situés dans un territoire antérieurement placé sous la
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, viendra à
échéance . Le 1,4 milliard de crédits prévu par la loi de finances
pour ce dispositif pourrait €tre reporté afin d'accroître l'enve-
loppe consacrée au dispositif de la loi de 1987 et permettre ainsi
d'avancer l'échéancier de remboursement . ll l ' interroge donc sur
la recevabilité de sa proposition. - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Rapatriés (indemnisation)

43973 . - 10 juin 1991 . - M. Bernard Pons expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration que selon un
article de presse, lors du congrès national du Recours-France qui
s ' est tenu le samedi 16 mars à Cannes, le délégué chargé des
rapatriés du précédent Gouvernement avait menacé de se
démettre de ses fonctions au cas où il n'obtiendrait pas du Gou-
vernement une amélioration de la loi d'indemnisation de 198'7 . II
précisait : « Si le Gouvernement devait donner des réponses
négatives ou dilatoires aux problèmes posés, je ne continuerais
pas la mission qui m'a été Impartie . » Ces propos, tels que la
presse les a rapportés, datent maintenant de plus de deux mois ;
le Gouvernement a changé . mais c'est la même personne qui
reste délégué du Gouvernement chargé des rapatriés . II lui
demande si ce délégué a reçu lits moyens nécessaires pour assurer
sa mission, c'est-à-dire si des dispositions sans prévues pour
réduire les délais d'indemnisation prévus par la loi du
16 juillet 1987, ou s'il envisage toujours de démissionner. - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnel
âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Depuis le 17 juillet 1S')1, ie secrétaire d'Etat à la
famille et aux personnes égées est 6gnlerner : chargé du secteur
des rapatriés . S'agissant- par ailleurs, de !'éché''tcier de rembour-

sement des certificats d'indemnisation institué par la loi du
16 juillet 1987, il convient de souligner que celui-ci a permis que
soient indemnisés, en priorité, les personnes les plus âgées . C ' est
ainsi que les personnes ou leurs ayants droit qui avaient au
moins quatre-vingt-neuf ans au l er janvier 1989 (33 106) seront
totalement indemnisés au plus tard en 1991 . De plus, la loi du
16 juillet 1987 a prévu un remboursement accéléré en trois
échéances en faveur des personnes qui atteignent l ' âge de quatre-
vingts ans après le 1 « janvier 1989 . Enfin, ce remboursement est
ramené à deux échéances lorsque le montant total du certificat
est inférieur à 300 000 francs, ce qui constitue la grande majorité
des cas. En tout état de cause, sur les 403 734 bénéficiaires de la
toi du 16 juillet 1987 répertoriés, plus de 20 p . 100 auront été
intégralement indemnisés fin 1991 . Ce pourcentage sera porté à
41 p. 100 en 1992, 56 p. 100 en 1993, 69 p. 100 en 1994 et
79 p. 100 en 1995 . Par ailleurs, on constate depuis 1989 une accé-
lération du rythme de remboursement des certificats, due princi-
palement aux modalités retenues pour régler en cas de décès du
bénéficiaire le partage du montant des certificats d'indemnisation
entre les héritiers . Ce phénomène, qui devrait perdurer jus-
qu'en 1995, a pour effet d'alourdir considérablement le montant
des annuités versées par l'Etat au regard de ce que prévoyait
l ' échéancier initialement fixé. Alors que le rythme annuel d' in-
demnisation prévu en 1987 était de 2 milliards de francs par an,
le montant des sommes versées s'est élevé à 2 291 MF en 1989, à
3 196 MF en 1990, à 2 597,5 MF en 199i et à 2756 MF en 199.2.
Le Gouvernement a donc pris toutes les dispositions pour accé-
lérer l ' indemnisation des rapatriés et il n'envisage pas de modi-
fier celles prévues par la loi du 16 juillet 1987.

Retraités : généralités (politique à l'égard des retraités)

27176 . - 16 avril 1990 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la non-représentation des retraités dans les institutions
qui décident pour eux . Aujourd'hui les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic, des Assedic, de la C .N.A.M ., de la C.N.A .V., des
C .R .A.M. et des C .P .A .M. ainsi que des caisses de retraites com-
plémentaires . Aussi, il lui demande que den délégués désignés par
les grandes fédérations de retraités siègent avec voix délibérative
dans ces organismes au même titre que les autres partenaires
sociaux.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des population!. âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu ' elles puissent prendre une part
plus cnmplète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein : des comi?és économiques et sociaux régionaux ; du
conseil national de la vie associative ; des centres communaux
d'action sociale. De plus, le Conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d'intérêt engic-
bent des activités qui intéressent plus particulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l 'action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport . .. La représentation des per-
sennes âgées au sein d'organismes tels que l'Unedic et l 'Assedic,
est assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives
de salariés qui siègent aux conseils d'administration de ces ins-
tances. En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de défendre
leurs intérêts . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les retraités sont représentés au sein des conseils d'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation des retraités est prévue dans les organismes
sociaux assurant une protection légalement obligatoire Ainsi, la
participation directe d'administrateurs représentant les retraités
est organisée par les articles L. 215-2, L. 217-7, L. 222-5
et L. 752-6 du code de la sécurité sociale dans les caisses régio-
nales d'assurance maladie (à l'exception des caisses d'île-de-
France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance vieillesse),
la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer. Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ',nt voix délibérative, Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités >~ la caisse nationale . Ils peuvent également
être représentés dans les conseils d'administration des caisses
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chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, ils peuvent avoir été désignés par l'une des
organisations syndicales nationales représentatives des salariés au
sein des conseils d'administration des caisses primaires d ' assu-
rance maladie . S'agissant des régimes complémentaires de
salariés, l'article R . 731-10 du code de la sécurité sociale pose le
principe de la représentation des retraités au sein des conseils
d'administration des institutions de retraite et de prévoyance
complémentaire relevant du titre III du livre Vil du code précité.
Les retraités habilités à y siéger sont les anciens participants qui
perçoivent des prestations de ces caisses . Il appartient donc aux
partenaires sociaux responsables de la création et de la gestion
des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de pré-
voir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d 'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement
à l'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence,
les modifier. En outre, des instances de coordination spécifiques
ont été mises en place, telles que le comité national des retraités
et personnes âgées et les comités départementaux et régionaux
des retraités et personnes âgées . A cet égard, le décret n° 88-160
du 17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982
instituant un comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

27607. - 23 avril 1990. - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, à propos de la motion déposée par la coordination natio-
nale des associations de retraités, motion traitant du problème de
représentativité, de la revalorisation des pensions, du mode de
calcul de la pension C .N .A .V .T.S ., des pensions de réversion, du
financement de la structure financière et des problèmes des per-
sonnes âgées dépendantes . Il aimerait savoir ses intentions suite à
la demande qui lui a été présentée, le 8 mars dernier, par l ' Union
française des retraités.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

28755 . - 21 mai 1990. - M . Claude Baratte attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'inquiétude ressentie par les retraités sur un certein
nombre de points : 1° les retraités sont absents des conseils d ' ad-
ministration et des commissions paritaires de l'Uaedic et des
Assédic, de la C .N .A.M. et de la C .N.A .V ., des C .R.A.M. et des
C .P.A .AM ., ainsi que des caisses de retraite complémentaire . Ce
sont les syndicats d'actifs qui ont le m-nopole de la représentati-
vité, et les intérêts des retraités, qui sont actue :iement 10 millions,
ne peuvent être correctement défendus ; 2° t indexation des pen-
sions est calculée sur la base de ta plus faible augmentation
constatée dans l ' évolution des salaires ou dans celle des prix . Ce
système prive les retraités des gains de productivité ; c'est pour-
quoi les intéressés demandent que les revalorisations de pension
soient égales à celies ces salaires bruts ; 3 . les pensions, d ' après
les propositions du Xi Plan, seraient calculées à partir du salaire
annuel moyen (S .A .M.) des vingt-cinq meiiieures années au lieu
de dix, ce qui entrainecait une perte très importante . D'autre
part, la durée d ' assurance pour obtenir une retraite à taux plein
passerait de 150 à 165 trimestres, ce qui équivaut à une remise en
cause de la retraite à soixante ans . l .es retraités souhaitent
l'abandon de telles mesures ; 4 o Quant aux pensions de rever-
sion, les intéressés demandent à ce que l'en s'achemine vers un
taux unique devant tendre vers 60 p . 100 ; 5 . enfin, l'aide de
l'Etat d l'association pour la gestion de la structure financière
(A .S .F .) qui finance le surcoût engendré par l'abaissement de
l'âge de la retraite à soixante ans pour les régimes de retraite
complémentaire est arrivé à échéance le 31 mars dernier . Selon le
Premier ministre, les pouvoirs publics n'entendent pas proroger
la contribution de l'Etat, lequel estime avoir fait largement son
devoir à ce sujet . Les partenaires sociaux, faute d'un financement
même partiel de l'Etat, envisageraient de restaurer les coefficients
d'abattement en vigueur avant 1983 et, de ce fair, les futurs
retraités n'auraient plus à soixante ans qu'une pension complé-
mentaire amputée de 25 p. 100 . Le Gouvernement ne peut laisser
planer le doute et l'incertitude sur un sujet aussi important qui

détermine le niveau de vie futur d'un très grand nombre de per-
sonnes. Il lui demande donc de bien vouloir faire le point dans
les meilleurs délais possibles sur ces différentes questions. II sou-
haiterait surtout savoir quelles décisions celui-ci envisage de
prendre afin de maintenir aux futurs retraités partant a soixante
ans une retraite non diminuée, telle qu'elle était perçue au cours
des dernières années.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions. Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C 'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein : des comités économiques et sociaux régionaux ; du
Conseil national de la vie associative ; des centres communaux
d ' action sociale. De plus, le Conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d'intérêt englo-
bent des activités qui intéressent plus particulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l ' action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport . . . La représentation des per-
sonnes âgées au sein d'organismes tels que l ' Unedic et l'Assedic,
est assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives
des salariés qui siègent aux conseils d'administration de ces ins-
tances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et, par conséquent, sont à même de défendre
leurs intérêts. Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les retraités sont représentés au sein des conseils d'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation est prévue aux articles L .215-2, L .2I5-7,
L.222-5 et L .752-6 du code de la sécurité sociale . Ainsi, des
administrateurs représentant les retraités sont désignés à la Caisse
nationaie d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et dans
les caisses régionales chargées du versement des pensions . Les
retraités peuvent également être représentés dans les caisses de
retraite complémentaires . Le décret n o 46-1378 du 8 juin 1946 qui
réglemente ces institutions, comprend les retraités parmi les
e participants » . Ils prennent donc part à la vie dei institutions
au même titre que les actifs. Toutefois, les caisses de retraite
complémentaire étant des organismes de droit privé, dont les
règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il revient
aux organisations de salariés de déterminer l'importance de la
représentation des retraités. En outre, des instances de coordina-
tion spécifiques ont été mises en place, telles que le comité
national des retraités et personnes âgées et les comités départe-
mentaux et régionaux des retraités et personnes âgées . A cet
égard, le décret n° 88-160 du 17 février 1988 modifiant le décret
n° 82-697 du 4 août 1982 instituant un Comité national et des
comités départementaux des retraités et personnes :figées a accru
la représentation des retraités au sein de ces instances par souci
de ne pas la réduire à celle des seuls salariés.

Logement (amélioration de l'habitat)

312,98 . - 9 ju i llet 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attedtion
de M . le ministre délégué auprès 4u ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection socia'e, chargé des personnes
âgées, sur les crédits affectés à l'amélioration de l ' habitat dans le
cadre du maintien à domicile des personnes âgées . En effet, :a
caisse régionale d ' assurance maladie du Centte-Ouest indique
que les i rédits pour 1990 sont épuisés et reconnaît que l'augmen-
tation des crédits budgétaires s -avère insuffisante pour satisfaire
les besoins exprimés . Le maintien à domicile des personnes âgées
est important aussi bien pour leur bien-être physique et moral
que du point de vue financier car il permet d'éviter des créations
coûteuses de structures d'accueil . Aussi, il lui demande d'aug-
menter les crédits de façon à satisfaire les besoins.

Réponse . - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés consacre 125 244 000 francs au titre de l'aide à
l'amélioration 'e l'habitat pour 1991, ce qui représente 55 p . 100
de ses dépenses d'intervention (hors aide ménagère) et une au g

-mentation de + 3,8 p. 100 par rapport à 1990 . La caisse régionale
d'assurance maladie de Limoges, quant à elle, a an-mité
4 820 000 francs en 1991 au même type d'aide, soit i- 6,4 p . 100
par rapport à l'exercice précédent . En conséquence, cela ne tra-
duit pas un quelconque dése npgement de sa part dans ce
domaine d'action éminemment important cour le maintien à
domicile des personnes âgées . Il faut rappeler enfin que la procé-
dure d'attribution de l'aide à l'amélioration de l'habitat prévoit
de privilégier les travaux relatifs aux handicaps et à la sécurité de
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la personne âgée, ce qui permet à chaque C.R.A.M. de fixer
éventuellement des priorités parmi les demandes qui lui sont sou-
mises .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

37197. - 17 décembre 1990. - M . Xavier Dugoin attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation des personnes âgées . Afin d'éviter
aux retraités de regretter une décision hâtive, lorsque imprudem-
ment ils se dessaisissent de leur bien ou de leur logement avant
leur engagement dans un établissement d'accueil, ne serait-il pas
souhaitable d'élaborer une réglementation sur cette question . Par
exemple ne pourrait-on permettre à toute personne âgée d'effec-
tuer, avant toute signature définitive, un séjour probatoire d'une
durée de trois mois dans l'établissement choisi.

Réponse. - La possibilité de résilier à tout moment le contrat
de séjour est ouverte aux résidents de structures d'hébergement
pour personnes âgées. Ainsi, il est permis, de ce fait, d'envisager
une « période d'essai » an bénéfice de la personne hébergée (et
non au seul profit de l'établissement) lui permettant de mettre fin
au contrat de plein droit, notamment dans le cas où les presta-
tions offertes ne correspondent pas à ses aspirations . A ce titre,
la lettre-circulaire du 11 mars 1986 relative à l'accueil des per-
sonnes âgées et à la création d'un conseil d'établissement (Bul-
letin officiel n° 85-15 bis, ministère des affaires sociales) indique, à
partir d'exemples de contrats de séjour figurant en annexe, l'es-
prit dans lequel ces documents doivent être rédigés en tenant
compte notamment des observations de la commission des
clauses abusives . Il y est clairement précisé que « le résioent peut
mettre fin à son séjour. Il devra néanmoins en informer la direc-
tion de l'établissement. . . à l'avance » (durée de préavis). Compte
tenu de l' importance des contrats de séjour, il conviendrait de
généraliser cette pratique contractuelle (qui n'est actuellement
obligatoire que pour les établissements non habilités à recevoir
des bénéficiaires de l ' aide sociale et non conventionnés à l ' A .P.L.
[lei du 6 juillet 19901) . Dans le cadre du projet de loi sur la
dépendance des personnes âgées à l'étude actuellement, il sera
proposé d'étendre l'obligation d'un contrat écrit, entre les rési-
dents et l'établissement, à l'ensemble des lieux d'accueil des per-
sonnes âgées pour assurer partout une transparence sur lei tarifs
pratiqués et les prestations offertes .

Professions sociales (aides à domicile)

47455 . - 9 septembre 1991. - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les légitimes préoccupations de
l'Union nationale des associations familiales et des fédérations
nationales des associations d'aides à domicile qui les composent.
Celles-ci s'interrogent sur le devenir des services d'aide aux
familles, à court terme . Malgré la reconnaissance par les finan-
ceurs et les partenaires sociaux de la nécessité des interventions
de travailleuses familiales et/ou d'aides ménagères aux familles,
les services se •trouvent dans une situation difficile et ce en dépit
de leurs différentes démarches . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de répondre positivement aux
demandes des fédérations nationales des associations d'aides à
domicile.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement, à hauteur de 83 p . 100, par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F.N.A.S.) de la Caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N.A.M. et de chacune des
C .A .F. La participation, au titre de la prestation de service est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p . 100
dans le cadre du budget 1991 du F.N.A .S. Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'in-
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Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

Professions sociales (aides à domicile)

40074. - 4 mars 1991 . - M. Jean rte Gaulle appelle l'attention
de Mme le se rL'aire d'État à la -famille et aire personnes
âgées sur la situation des associations familiales et des associa-
tions d'aide à domicile, qui s'interrogent sur le devenir des ser-
vices d'aide aux familles . En effet, l'équilibre financier de ces
services est aujourd'hui difficilement assuré en raison de la non-
reconnaissance du prix de revient horaire réel des services, liée
au fait que le financement se fasse en général par référence au
prix plafond fixé par la C .N .A.F . et servant de référence au
calcul de la prestation de service . Nombre de services risquent
donc d'être amenés à fermer, alors qu'actuellement, au plan
national, on dénombre 12 000 familles aidées pour
11 200 000 heures d'intervention . Aussi, il lui demande quelles
mesures elle envisage de mettre en oeuvre afin de faire face à
cette situation, préjudiciable aussi bien en termes de politique
familiale qu'en termes d'emploi.

Professions sociales (aides à domicile)

40834 . - 18 mars 1991 . - M . Hubert Falco appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur les difficultés de gestion rencontrées par les associa-
tions de soins et services à domicile . Elles connaissent un équi-
libre financier précaire lié au décalage existant entre le coût réel
des prestations qu'elles dispensent et le prix plafond appliqué
par les organismes financeurs . Certa ines associations sont
amenées à réduire leurs services, voire t cesser leur activité, ce
qui n'est pas sans conséquence domma : 'ble pour la politique
familiale et pour l'emploi . Il lui demande donc quelle mesures
elle compte mettre en oeuvre pour panier ces difficultés et, en
particulier, si elle en .isage dans un délai raisonnable de modifier
ie prix plafond servant de référence au calcul des prestations de
services.

46994 . - 29 juillet 1991. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le voeu émis par la
F.E.H .A .P., lors de son récent congrès, concernant le personnel
ayant en charge les personnes âgées . Cette fédération s'oppose au
développement d'une formation d'aide-soignant particulièrement
axée sur les personnes âgées et souhaite que celle-ci permette aux
personnels d'accéder à l'ensemble des emplois dans le secteur
sanitaire, social et médico-social . En revanche, elle estime indis-
pensables, dans le cadre de la formation continue, des actions
d'adaptation ou de spécialisation après l'obtention du C .A.F.A.S.
Par ailleurs, elle constate, dans de nombreux cas, une insuffi-
sance des effectifs de personnels qualifiés et demande que soient
accordées des créations de postes tenant compte, d'une part, 'de
l 'augmentation des cat•edtés des établissements et services et,
d'autre part, de i 'aegrcentation du nombre de personnes lourde-
ment dépendantes, dont ils assurent la charge . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire part de son avis sur ces requêtes et
d'envisager de kit réserver une suite favorable.

Réponse . -- 11 est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas dans les intentions du ministère de la santé de mettre en
place un certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant spéci-
fiquement arienté vers l , personne âgée, mais qu'en revanche une
réflexion a été entreprise sur ie contenu de la formation d'aide-
soignant qui pourrait conduire, le cas échéant, à une révision du
programme afin, notamment, de mieux sensibiliser les élèves aux
problèmes spécifiques des personnes âgées . En ce qui concerne
les effectifs, des mesures ont été prises pour assurer la formation
d'élèves appelés à exercer leurs fonctions dans des structures
extra-hospitalières ; ainsi, depuis 1988, les centres hospitaliers
peuvent accueillir des élèves « externes » en fonction de leur
capacité de formation . Le ministère de la santé est, par ailleurs,
tout à fait favorable, dès lors que les projets proposés sont en
conformité avec la réglementation en vigueur et que les besoins
locaux le justifient, à ce que de nouveaux centres de formation
soient agréés par les directions régionales des affaires sanitaires
et sociales .
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Logement (allocations de logement et A .P.!, .)

48727 . - 21 octobre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de ta récente mesure administrative (circu-
laire C .N .A .F . 57/91 du 2 septembre 1591) sur les droits des
bénéficiaires du R.M .I . et autres personnes hébergées en C .H .R.S.
(centre d'hébergement et de réinsertion sociale) . Cette circulaire
supprime en effet I'A.L.S . et annonce une mesure analogue pour
l'A .P.L. Les incidence d'une telle décision sont multiples tant
pour les établissements concernés que pour les milliers de per-
sonnes en cours de réinsertion . Sur le plan pédagogi que, d'une
part, dans la mesure où l'allocation de logement représente un
outil de travail pour les travailleurs sociaux chargés de l'accom-
pagnement social des personnes dans la perspective de la sortie
du C .H .R .S . vers un logement autonome. Sur le plan des res-
sources, d'autre part, l'allocation de logement représentant un
apport financier non négligeable au budget des personnes
hébergées, sa suppression aurait de graves conséquences sur
l' équilibre déjà extrêmement précaire de leur budget . Enfin, sur
le plan des recettes en atténuation des établissements concernés,
cette mesure risque de mettre gravement en péril le budget de
certains établissements et d'entraîner, par là-même, une réduction
sensible du volume des logements disponibles . Par ailleurs, la
compatibilité de cette mesure avec la réglementation des C .H .R.S.
étant douteuse, il lui demande s'il entre dans ses intentions de
reconsidérer cette mesure afin de ne pas déstabiliser ce secteur
extrêmement sensible de l'action sociale . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés .

Logement (allocation de logement)

49045 . - 28 octobre 1991 . - Sur la recommandation du minis-
tère des affaires sociales et de l'intégration les caisses d'alloca-
tions familiales viennent de supprimer l'allocation de logement
social aux personnes bénéficiaires du &M .1 . hébergées dans des
centres d'hébergement et de réinsertion so .ca i e . Cette mesure
risque d'entraîner à brève échéance 1 arrt dis paiements à des
milliers de personnes en parcours de ré : nsertior. . En outre, elle
s'inscrit en complète contradiction avec une évolution fortement
encouragée par les pouvoirs publics . Aussi, M . Gérard Chasse-
guet demande à M . le secrétaire d'Etat à la famille, mix per-
sonnes âgées et aux rapatriés de bien vouloir suspendre l'appli-
cation de cette mesure en attendant l'ouverture d'une large
consultation afin de trouver une solution.

Réponse. - Les C.H.R.S . constituent, de par leurs missions d ' in-
sertion et de réadaptation par le logement et le travail, des struc-
tures complexes et différentes qu'il convient de distinguer. Ainsi,
en structure classique, de type hébergement asilaire et essentielle-
ment temporaire, les personnes hébergées font l'objet d'un place-
ment au titre de l'aide sociale et « sont dans l'obligation de parti-
ciper aux frais de fonctionnement du centre, soit en travaillant,
sauf impossibilité constatée, soit en versant une pension, fixée
par ie préfet, dans la limite des facultés contributives de
chacun » (décret n° 76-526 du 15 juin 1976, article 46-5 du code
de la famille et de l'aide sociale) . Les frais d'hébergement des
C .H .R .S . sont alors pris en charge par l'Etat sur le budget de
t'aide sociale sous forme d'une dotation globale de financement
versée à l'association (chapitre 46-23 : aide sociale obligatoire
pour 2 074 MF en projet de loi de finances 1992) . Toutefois, afin
de mieux répondre aux enjeux de la lutte contre l'exclusion, de
nouvelles missions ont été imparties aux C .H .R .S . Dans le cadre
de la diversification des modalités d'hébergement, il est rappelé,
dans !a circulaire n° 91-19 du 14 mai 1991 relative aux missions
des C .H .R.S ., que l'hébergement de longue durée doit conduire à
l'autonomie et que souvent, l'allongement des temps de séjour est
dû à la difficulté de trouver des logements autonomes adaptés
aux besoins des personnes hébergées . Dans cet esprit, l'aide à
l'acquisition progressive de l'autonomie passe alors par le déve-
loppement de solutions d'hébergement diversifiées (appartements-
relais, hébergement éclaté, sous-location et colocation) . Ainsi, dès
lors qu'un bail peut être passé avec le résidant, qu'il soit loca-
taire, sous-locataire ou colocataire et qu'il s'acquitte d'un véri-
table loyer et non plus d'une participation aux frais de fonction-
nement de l'association, rien ne s'oppose à l'ouverture du droit
aux aides au logement dans le cadre de la réglementation appli-
cable (allocation de logement ou aide personnalisée au loge-
ment) . A l'heure actuelle, des aides au logement sont déjà versées
à des résidants dans la situation d'insertion exposée ci-dessus.
Cependant, compte tenu de la diversité des situations d'héberge-
ment, un groupe de travail a été mis en place afin de préciser les
modalités d'application de la réglementation existante . Dans l'at-
tente de ses conclusions, il a été demandé à la Caisse nationale

des allocations familiales de ne pas remettre en cause les condi-
tions dans lesquelles les aides au logement ont été attribuées jus-
qu ' à ce jour .

Logement (allocations de logement)

49726 . - 1 l novembre 1991 . - Mme Elisabeth Hubert ap p elle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des personnes résidant dans des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale au regard du droit à l'al-
location de logement . Le ministère a récemment considéré que les
intéressés ne peuvent prétendre à cette prestation compte tenu
des spécificités de ce type d'hébergement et des modalités de par-
ticipation des résidents aux frais de fonctionnement, selon les
ressources de chacun. Toutefois, cette mesure pénalise considéra-
blement une partie des populations défavorisées qui sont privées
de logement et ne peuvent accéder sans accompagnement social à
l'autonomie de gestion de leur logement . Faute d'allocation, ces
personnes en voie de réinsertion ne pourront plus acquitter les
loyers, et les associations ainsi que leurs C .H .R.S ., dont la fonc-
tion est de loger et de réinsérer, réduiront le nombre des loge-
ments qu'ils peuvent mettre à disposition . Elle lui demande s'il
compte supprimer cette mesure, qui entraîne à court terme une
diminution immportante du nombre de logements pour personnes
en difficulté sociale et qui semble contraire à l'esprit de la
loi 13es :on. - Question transmise à M le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Logement (allocations de logement)

49735 . - 1l novembre 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences de la circulaire n' 57-91 du 2 sep-
tembre 1991 de la Caisse nationale des allocations familiales qui
précise la situation des personnes résidant dans les centres d'hé-
bergement et de réinsertion sociale au regard du droit à l'alloca-
tion de logement sociale . Cette circulaire indique que les inté-
ressés, qu'ils soient logés dans les locaux collectifs du centre ou
dans des logements loués par le C .H.R.S., ne peuvent prétendre à
cette prestation, compte tenu des spécificités de ce type d'héber-
gement . De même, le droit à l'A .P.L . ne devrait pouvoir être
ouvert en faveur des personnes logées par des C .H .R.S. dans des
logements conventionnés A.P.L . Les occupants n'ayant ni la qua-
lité de locataire, ni celle de sous-locataire ou résident de foyer-
logement . Par ses conséquences, cette circulaire remet brutale-
ment en cause la politique de réinsertion conduite par ces
établissements, notamment en direction des allocations du R.M .T.
Elle parait même en contradiction avec la circulaire n° 76-181 du
15 juin 1976, avec les articles 185 et 185-3 du code de la famille
et de l'aide sociale, étendant l'aide sociale à de nouvelles caté-
gories de bénéficiaires et relative aux centres d'hébergement et de
réadaptation, et celle n° 83-63 du 28 septembre 1983 sur le loge-
ment des populations défavorisées dans le parc social . Elle est
incompatible avec ia politique du droit au logement et de lutte
contre les exclusions. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux centres d 'héberge-
ment et de réinsertion sociale de continuer à développer leur
politique de rélogement dans des logements loués par eux et
ouvrant droit à l'aide au logement . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les C .H .R.S. constituent, de par leurs missions d'in-
sertion et de réadaptation par le logement et le travail, des struc-
tures complexes et différentes qu'il convient de distinguer . Ainsi,
en structure classique, de type hébergement essentieliement tem-
poraire, les personnes hébergées font l'objet d'un placement au
titre de l'aide sociale et « sont dans l'obligation de participer aux
frais de fonctionnement du centre soit en travaillant, sauf impos-
sibilité constatée, soit en versant une pension, fixée par le préfet,
dans la limite des facultés contributives de chacun » (décret
no 76-526 du 15 juin 1976, article 46-5 du code de la famille et
de l'aide sociale) . Les frais d'hébergement des C .H .R.S . sont
alors pris en charge par l'Etat sur le budget de l'aide sociale sous
forme d'une dotation globale de financement versée à l'associa-
tion (chapitre 46-23 : aide sociale obligatoire pour 2 074 MF en
projet de loi de finances 1992) . Toutefois, afin de mieux
répondre aux enjeux de la lutte contre l'exclusion, de nouvelles
missions ont été imparties aux C .H .R.S. Dans le cadre de la
diversification des modalités d'hébergement, il est rappelé, dans
la circulaire n° 9i-19 du 14 mai 1991 relative aux missions des
C .H .R.S ., que l'hébergement de longue durée doit conduire à
l'autonomie et que, souvent, l'allongement des temps de séjour
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est dû à la difficulté de trouver des logements autonomes adaptés
aux besoins des personnes hébergées . Dans cet esprit, l'aide à
l'acquisition progressive de l ' autonomie passe, alors, par le déve-
loppement de solutions d'hébergement diversifiées (appartements-
relais, hébergement éclaté, sous-location et colocation) . Ainsi, dès
lors qu'un bail peut être passé avec le résident, qu ' il soit loca-
taire, sous-locataire ou colocataire et qu'il s ' acquitte d'un véri-
table loyer - et non plus d ' une participation aux frais de fonc-
tionnement de l ' association - rien ne s'oppose à l'ouverture du
droit aux aides au logement dans le cadre de la réglementation
applicable (allocation de logement ou aide personnalisée au loge-
ment) . A l ' heure actuelle, des aides au logement sont déjà versées
à des résidents dans la situation d ' insertion exposée ci-dessus.
Cependant, compte tenu de la diversité des situations d ' héberge-
ment, un groupe de travail a été mis en place afin de préciser ies
modalités d'application de la réglementation existante . Dans l'at-
tente de ses conclusions, il a été demandé à la Caisse nationale
des allocations familiales de ne pas remettre en cause les condi-
tions dans lesquelles les aides au logement ont été attribuées jus-
qu 'à ce jour .

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Hôpitaux et cliniques (personnel)

48186 . - 7 octobre 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire l' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
problèmes rencontrés par les femmes souhaitant allaiter leur
enfant. Le code du travail, dans son article L . 224, prévoit d'ac-
corder une heure par jour aux mères allaitant leur enfant,
répartie en deux périodes d'autorisation d'absence et cela jusqu ' à
ce que l'enfant ait l'âge d ' un an . La réglementation de la fonc-
tion publique hospitalière (secteur IV), relative aux dispositions
du congé de maternité, n ' oblige nullement l 'employeur à accorder
cette heure d'allaitement . Elle semble être au bon vouloir des dif•
férents responsables qui évoquent souvent la continuité du ser-
vice pour ne pas l'accorder. Elle souhaiterait que des dispositions
soient prises afin de rapprocher la réglementation du secteur
public de celle en vigueur dans le secteur régi par ie code du
travail. L ' allaitement constitue une forme de prévention des
maladies infantiles et i! doit être, à ce titre, sinon encouragé, du
moins facilité.

Réponse . - En matière d'autorisation d 'absence, les congés d'al-
laitement, concernant la fonction publique hospitalière (titre IV),
sont prévus par la circulaire DH /8 D/87 n° 210 du
7 octobre 1987 du ministère des affaires sociales et de l ' emploi.
Cette circulaire est relative au congé de maternité ou d ' adoption
et .aux autorisations d'absence des agents titulaires, stagiaires et
non titulaires des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique hospitalière . En ce qui concerne les
congés d'allaitement, cette circulaire rappelle : « qu ' il n ' est pas
possible, en l'absence de dispositions particulières d'accorder des
autorisations spéciales aux mères allaitant leurs enfants, tant en
raison de la durée de !a période d'allaitement que de la fré-
quence des absences nécessaires . Toutefois, les administrations
possédant une organisation matérielle appropriée à la garde des
enfants devront accorder aux mères la possibilité d'allaiter leur
enfant . A l ' instar de la pratique suivie dans certaines entreprises,
les intéressées bénéficieront d'autorisations d'absence, dans la
limite n'une heure par jour à prendre en deux fois . Des facilités
de service peuvent être accordées aux agents en raison de la
proximité du lieu oie se trouve l ' enfant (crèche ou domicile
voisin) » . Aucune modification n'est actuellement envisagée.

Etat (organisation de l'Etat)

48299. - 7 octobre 1991 . - M. Emile Kehl attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur la nécessité de
réformer les structures de l'Etat et sa gestion_ L'Etat doit s'alléger
afin de moins peser sur l'économie et accomplir les efforts de
productivité qu'il demande au privé . Il lui demande donc ce qu'il
a l'intention de faire pour restructurer les ministères, les adminis-
trations centrales et les services de l'Etat dans les départements.

En effet, la France détient le record du nombre des ministères,
une cinquantaine, contre quinze aux Etats-Unis et une vingtaine
en Grande-Bretagne. Créer une structure ministérielle, c'est sus-
citer des dépenses et une clientèle qui en vit et qui, souvent, fait
double emploi avec des organismes existants. Il est anormal que
l'Etat ne dispose ni de comptabilité analytique ni de comptabilité
patrimoniale . Par ailleurs, divers rapports de l ' inspection des
finances ou de la Cour des comptes recommandent la suppres-
sion d'une trentaine de directions générales, de services ou de
délégations . Par exemple, les sureffectifs se situeraient entre dix
et vingt mille agents aux douanes, entre cinq à six mille agents à
la comptabilité publique . Et l'on peut s ' étonner que de 1950
à 1990, le nombre des fonctionnaires de l'agriculture ait doublé,
passant de 15 000 à 30 000, alors que dans le même temps le
nombre des exploitations agricoles a baissé des deux tiers, pas-
sant de 2 400 000 en 1950 à 950 000 en 1990. Enfin, certains rap-
ports précités préconisent de fusionner les directions départemen-
tales de l'agriculture et de l'équipement, voire de supprimer '.es
directions départementales de l'action sanitaire et sociale, vidées
de leurs missions depuis la décentralisation.

Réponse. - La politique de renouveau du service public
engagée par le Gouvernement depuis 1988 est centrée sur une
analyse du contenu et des modalités d'exercice des missions de
l'Etat ; elle a pour objet d'améliorer l'efficacité de l'action admi-
nistrative, de mieux l'adapter aux besoins des usagers, tout en
tenant compte de l'évolution du contexte dans lequel elle s'ins-
crit . Cette réflexion sur les missions de l'Etat conduit à mettre en
oeuvre une action de rationalisation des structures administra-
tives ; c'est là l 'un des axes majeurs du dernier séminaire gouver-
nemental sur le renouveau du service public, qui s'est tenu le
11 avril 1991 . Cette mesure, qui conduira nécessairement à une
meilleure adéquation des effectifs aux besoins des administra-
tions, doit permettre de simplifier l'organisation de l'Etat, afin de
la rendre plus lisible, plus efficace, et à mieux responsabiliser les
fonctionnaires chargés de la mettre en oeuvre. D'ores et déjà, un
certain nombre d'actions significatives ont été engagées au niveau
ministériel, qui donneront lieu à des bilans périodiques . Ainsi, les
ministères de l'agriculture et de l'équipement ont-ils entamé, à
titre expérimental, un processus de rapprochement de leurs direc-
tions départementales, afin de mettre en commun leurs moyens
de fonctionnement, et de clarifier leurs modalités d ' intervention
respectives . Le ministère des affaires sociales et de l ' intégration
procède pour sa part à une expérience de regroupement des
D .R.A .S .S. et des D .D .A .S .S. au sein de services régionaux et
interdépartementaux . Des actions analogues de rapprochement
entre ces deux échelons sont en cours dans d'autres ministères,
La réforme « Armées 2000 », en cours d'application au ministère
de la défense, vise à réorganiser l'administration territoriale de ce
département, et donnera lieu à des redéploiements d'effectifs et à
des économies de fonctionnement . Le ministère de l'économie,
des finances et du budget analyse actuellement les incidences du
marché unique européen sur les missions et les structures de ses
services . Les mesures de réorganisation des administrations cen-
trales peuvent également donner lieu à des opérations de fusions
de bureaux, de sous-directions (à la direction des hôpitaux par
exemple), voire de directions (la direction des assurances du
ministère de l'économie, des finances et du budget a, par décret
du 8 janvier 1991, été supprimée et ses attributions dévolues à la
direction du Trésor). Comme l'honorable parlementaire peut le
constater, l'ampleur des mesures déjà prises manifeste l'engage-
ment du Gouvernement dans ce domaine, qui tire toutes les
conséquences, à la fois des consultations auxquelles il a procédé,
et des modifications induites par le contexte international et
européen . Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, s ' est d 'ailleurs exprimé
sur ce port en conseil des ministres le l0 juillet 1991 . Il indique
enfin à l'honorable parlementaire qu'il poursuivra dans cette
direction, qu ' il considère comme essentielle pour la modernisa-
tion de l'administration.

Administration (fonctionnement)

48314. - 7 octobre 1991 . - M . Jean Seitlinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'utilisation par
les administrations de machines à ouvrir le courrier ; c'est ainsi
que des lettres à caractère personnel sont également ouvertes. Il
s'interroge sur les dispositions légales précises permettant de
telles pratiques et sur le fait que ces agissements peuvent consti-
tuer une atteinte à l'intimité des personnes . Il demande si un
courrier adressé nominalement à un agent sans indication de sa
qualité administrative, mais parvenant à une adresse «adminis-
trative » doit être considéré comme du courrier «officiel » et
peut donc être ouvert par le fonctionnaire qui est responsable de
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l'ouverture du courrier et lu par tous, ou s'il peut étre considéré
comme du courrier personnel ne pouvant être ouvert que par son
destinataire.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu ' il
n ' existe pas de aispo e ition législative ou réglementaire relative à
l ' ouverture du courrier parvenant dans une administration . Tou-
tefois, un courrier adressé nominalement à un agent, même sans
indication de sa qualité administrative et parvenant à une adresse
administrative, est considéré comme du courrier administratif et
non personnel . Seule ia mention « personnel » indiquée sur l'en-
veloppe peut laisser supposer qu ' il ne s'agit pas d'un courrier
officiel et. à ce titre, il n ' est généralement pas ouvert par le fonc-
tionnaire chargé de l'ouverture du courrier . Il est rappelé tou-
tefois qu ' en principe ce type de correspondance n'a pas à être
adressé au siège du service administratif de l'agent.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

48415 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre du ttavail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que le Gouvernement pré-
tend promouvoir des mesures volontaristes pour aider les chô-
meurs âgés à retrouver du travail . Or, il apparaît que les emplois
publics, et notamment les emplois de fonctionnaires, ne peuvent
être pourvus que par des personnes de moins de quarante-
cinq ans . Il y a donc une véritable exclusion ré lementaire à l 'en-
contre des chômeurs de plus de quarante-cinq ans. II souhaiterait
qu'elle lui indique si elle ne pense pas que dans ces conditions
l'Etat est mal placé pour donner des leçons aux employeurs
privés en leur demandant de sauvegarder l'emploi des personnes
âgées . Lui-même donne en effet le pire des exemples en refusant
purement et simplement toute embauche et donc toute possibilité
de reclassement aux personnes de plus de quarante-
cinq ans . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et de la modernisation de l'administration.

Réponse . - La fonction publique est conçue selon le principe
de la carrière, c'est-à-dire que le fonctionnaire a vocation à
consacrer sa vie active au service de l'Etat ; en contrepartie,
l'Etat doit assurer à ses agents un développement et des
débouchés de carrière . Cette organisation suppose l ' existence de
limites d'âge d ' accès à la fonction publique . En effet, tout fonc-
tionnaire doit entrer suffisamment jeune dans l'administration
pour prétendre à un déroulement normal de carrière . Des limites
d 'âge sont donc fixées pour chaque concours d'entrée par les
statuts particuliers des différents corps de fonctionnaires. Ce sys-
tème a cependant été considérablement assoupli en faveur de cer-
taines catégories de candidats, en raison de leur situation particu-
lière sur le marché de l'emploi . C'est ainsi qu'outre les reports de
la limite d'âge institués pour tenir compte des charges de famille
du candidat ou des obligations accomplies au titre du service
national les limites d 'âge ne sont pas opposables aux candidats
ayant la qualité de travailleur handicapé, ainsi qu 'aux mères de
trois enfants, au ; femmes veuves, divorcées ou séparées judiciai-
rement, ainsi qu'aux femmes célibataires ayant au moins un
enfant à charge . Une loi du 7 juillet 1977 avait égaleraeiit prévu
que des personnes ayant la qualité de cadres privés d'emploi
pour des raisons économiques pouvaient prendre part aux
concours d'accès aux corps de fonctionnaires de catégories A
et B . Cette mesure, prévue à titre transitoire, n'a pas été recon-
duite ; elle n ' a en effet pas donné les résultes escom ptés, pour
des raisons tenant probablement à la discordance entrer le niveau
de qualification du public visé et les fonctions offertes en débat
de carrière dans l 'administration . Une suppression générale des
limites d'âge pour l 'accès à la fonction publique ne répondrait
donc que de façon imparfaite au problème soulevé par l ' hono-
rable parlementaire . et ne peut en tout état de cause être envi-
sagée sans une étude préalable sur les conséquences de cette
mesure en terme de carrière •t de gestion prévisionnelle des
effectifs .

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

48851 . - 21 octobre 1991 . - M . Maurice Louis-Joseph Dogué
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et de la modernisation de l'administration, sur
la disparité des règles en vigueur en matière de mutations outre-

mer . Il lui demande si une clarification et une harmonisation de
!a réglementation en vigueur dans les différentes administrations
ne lui semblent pas souhaitables.

Réponse . - Dans le cadre des mouvements de personnel vers
les D .O.M .-T .O .M., il convient de distinguer si la mutation
demandée constitue un simple changement d'affect<tir .n géogra-
phique de l'agent s'accompagnant, le cas échéant, d ' un change-
ment de corps par la voie du détachement (D .O .M.), ou si cette
mutation s 'effectue obligatoirement par changement de corps
(T .O .M .) . Dans le , premier cas, le régime applicable aux fonction-
naires de l'Etat est régi par l ' article 60 de la loi du i 1 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat . Ce régime vise à concilier les exigences de
bon fonctionnement des services et les impératifs d'une gestion
humaine des effectifs . C'est ainsi que les affectations prononcées
doivent tenir compte des demandes formulées par les intéressés
et de leur situation de famille . Cet article a, en outre, prévu en
matière de mutations une priorité « aux fonctionnaires séparés de
leur conjoint pour des raisons professionnelles et aux fonction-
naires ayant la qualité de travailleurs handicapés . . . » . Dans le
cadre de ces priorités, il appartient aux administrations gestion-
naires de prévoir l 'ordre dans lequel seront satisfaites les
demandes de mutation, dans toute la mesure compatible avec le
bon fonctionnement du service . Les administrations gestionnaires
procèdent aux classements des voeux de mutation émois en fonc-
tion d' un barème dont les critères sont élaborés en concertation
avec les organisations syndicales représentatives . Ces barèmes
tiennent compte des priorités prévues par la loi et les ministères
gestionnaires apprécient les éléments à retenir pour l'adéquation
des besoins spécifiques de leurs services et des voeux de leurs
agents . Dans le second cas, les mutations vers les territoires
d'outre-mer qui correspondent en fait à un changement de corps
s'effectuent par la voie du détachement dans les corps de fonc-
tionnaires propres aux administrations des T.O .M. Le régime
général applicable aux détachements est précisé par la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 (art. 45 à 48) et le décret n° 85-986
du 16 septembre 1985 (art . 14 à 39) . Toutefois, l'administration
doit considérer en premier lieu les demandes des agents séparés
de leur conjoint pour des raisons professionnelles et celles des
personnes handicapées qui ne peuvent obtenir de mutation au
sein de leur corps . Ceux-ci bénéficient, au titre de l'article 62 de
la loi du 11 janvier 1984, d'une priorité pour obtenir un détache-
ment dans une administration leur proposant un poste. Le dispo-
sitif actuel des mutations n ' apparaît toutefois pas devoir être
remis en cause . Sa souplesse permet en effet aux autorités com-
pétentes de prendre des décisions d ' affectation conciliant les par-
ticularités de gestion de chaque corps de fonctionnaires et la spé-
cificité de chaque demande de mutation.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

4378 . - 24 octobre 1988 . - La journée du 5 octobre, dite la
< . Journée de dignité », organisée par les associations de parents
d'enfants inadaptés a certes rencontré un large écho tant auprès
des personnes handicapées que de leurs familles et des médias
audiovisuels et écrits. Mais il convient maintenant de sensibiliser
encore plus l'opinion publique et de continuer à oeuvrer pour
assurer aux personnes handicapées une meilleure place dans la
vie économique et sociale de notre pays . En conséquence,
M . Main Madelin demande à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie,
quelles mesures entend favoriser le Gouvernement pour répondre
à tous les problèmes que rencontrent les personnes handicapées
et leurs familles pour assurer un niveau de ressources permettant
aux personnes les plus handicapées, comme les handicapés men-
taux, de mener une vie décente.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés . Il entend oeuvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l'insertion sociale . Afin d'offrir une prise
en charge adaptée aux nombreux jeunes adultes lourdement han-
dicapés qui sortent des institutions d'éducation spéciale, le Gou-
vernement a pris une série de mesures qui forment un plan cohé-
rent visant à la création d'un nombre de places suffisant, tant
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dans le secteur du travail protégé que dans celui de l'accueil des
handicapés les plus lourds . Pour la réalisation de cet objectif, le
Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel de créa-
tion de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers pro-
tégés . Le 8 noven .bre 1989, au nom du Gouvernement, le ministre
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, le
secrétaire d 'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie, ont
signé deux protocoles avec les associations représentatives des
personnes handicapées et de leurs familles . Le premier, relatif à
l'intégration professionnelle des travailleurs handicapés en centre
d'aide par le travail, prévoit notamment la création de
10 800 places de C .A .T. en quatre ans, auxquelles s'ajouteront
3 600 places d'ateliers protégés . Le second, relatif aux ressources
des travailleurs handicapés en C .A.T., met en place une réforme
des ressources qui vise à leur garantir un minimum de revenus
tout en rationalisant le cumul de la garantie de ressources et de
l'allocation aux adultes handicapés . Enfin, pour répondre aux
besoins des adultes les plus lourdement handicapés, qui ne peu-
vent pas exercer d'activité professionnelle ni être accueillis dans
des foyers ordinaires, le Gouvernement s'engage à porter la capa-
cité des maisons d'accueil spécialisées et des foyers à double tari-
fication qui accueillent aujourd'hui 8 160 personnes (2 700 places
nouvelles ayant été créées depuis trois ans à 13 000 places
d'ici 1993. Cela suppose la création de 4 840 places supplémen-
taires, soit un quasi doublement du rythme d'accroissement du
nombre de places de M .A .S . enregistré au cours des trois der-
nières années . L'assurance-maladie dégagera les sommes néces-
saires pour de telles créations, et pourra, également, en consacrer
une partie à la mise en place, avec les Conseils généraux qui le
souhaiteront, de formules plus innovantes de prise en charge
comme les foyers à double tarification qui devront se développer
dans un esprit de collaboration . De telles collaborations permet-
tront d'accroître encore, localement, les capacités de prise en
charge. Le Gouvernement s'engage par ailleurs à contribuer, dans
le cadre des procédures déconcentrées d'attribution de crédits, à
la construction et à l'équipement de ces nouveaux établissements
et services . Ce programme de créations de places pour adultes
lourdement handicapés constitue, après l'adoption du plan plu-
riannuel de créations de places de travail protégé, le deuxième
volet de l'effort décidé par l'Etat, dans le cadre de ses compé-
tences . Il pourra prendre toute sa signification s 'il cst accom-
pagné, de la part des départements, d'un effort tout aussi sensible
en ce qui concerne l'hébergement et le maintien à domicile des
personnes handicapées, les foyers d'hébergement et les services
d'auxiliaires de vie.

Logement (amélioration de l'habitat)

11248 . - 3 avril 1989. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de ls vie, sur la prime à
l'amélioration de l'habitat versée aux personnes handicapées en
vue d'adapter leur logement à leurs besoins . Elle désirerait savoir
à combien de personnes handicapées cette prime a été effective-
ment attribuée au cours de ces deux dernières années.

Réponse. - L'action expérimentale d'adaptation du logement
des personnes lourdement handicapées a été engagée en 1983
et 1984 par le ministère des affaires sociales et de l'intégration.
Cette action a été relayée en 1985 par le ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espa . . Et c'est en effet
ce ministère qui concrétise aujourd't'ui les messes dictées en
commun avec le ministère des affaires sociales et oe l'intégration
et le secrétariat d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de
la vie . La statistique demandée par i'ho.orable rarlementaire, à
savoir le nombre de personnes handicapées ayant perçu une
prime à l'amélioration de l'habitat, n'est actuellement pas dispo-
nible et nécessite un traitement informatique spécifique qui a été
demandé au ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace . Dès que les informations seront disponibles,
elles lui seront communiquées.

Handicapés (politique et réglementation)

13772. - 5 juin 1989 . - M . Pierre Méhaignerie appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les problèmes posés par

la reconnaissance de la langue des signes française. Il lui précise
que le rapport Le Mass adopté par le Parlement européen
en 1988 a eu pour conséquence non seulement la reconnaissance
de cette langue, mais aussi celle du statut professionnel d'inter-
prète en langue des signes . Il lui demande, en conséquence, s'il
lui paraît possible de lever toute objection à la reconnaissance de
la langue des signes française comme langage spécifique des per-
sonnes sourdes et d'interdire toute discrimination prenant comme
prétexte l'usage de ce langage.

Réponse . - La langue des signes française (L .S .F .) est un lan-
gage pratiqué par un très grand nombre de sourds de France et
constitue, pour certains, le premier et seul moyen de communica-
tion . La langue des signes jouit d'une reconnaissance de droit
puisqu'elle est incluse dans les programmes de formation prépa-
rant au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement des
jeunes sourds (C .A.P .E .J .S) institué par le décret n° 86-1151 du
27 octobre 1986 ; l'accès à l'emploi de professeur est prévu pour
les personnes sourdes . L'arrêté du 20 août 1987, pris en applica-
tion du décret précité, prévoit, en outre, que, lors de l'examen en
vue de l'obtention du certificat d'aptitude en cause, les candidats
déficients additifs peuvent, sous certaines conditions, demander
l'assistance d'un interprète . Le nouveau programme de formation
des institute':rs spécialisés relevant du ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports et se destinant à l'ensei-
gnement des déficients auditifs prévoit aussi une initiation à la
L.S .F. De plus, la refonte des conditions techniques d'autorisa-
tion des établissements et services prenant en charge des enfants
ou adoiescents atteints de déficience auditive grave - intervenue
par le décret n° 88-423 du 22 avril 1988 - prévoit la possibilité
pour ces structures de recruter, outre des personnes titulaires du
C .A .P.E .J.S ., des personnes sourdes - dont l'activité peut
s'étendre, au-delà du champ d'exercice normal de leur qualifica-
tion, à des actions concernant l'acquisition et le développement
de la communication gestuelle - ainsi que des interprètes en
L.S .F . Antérieurement à cette reconnaissance de droit, il existait
une reconnaissance de fait de la L.S .F. dans les écoles recevant
des déficients auditifs puisqu'on y rencontre une cinquantaine
d'intervenants sourds ; ces derniers peuvent bénéficier d'une for-
mation, comportant des séquences de perfectionnement en L .S.F..
dispensée par le Centre national de formation et d'études polir
l'enfance inadaptée de Suresnes . Une aide ponctuelle des pou-
voirs publics est accordée aux associations qui se proporert de
répondre aux besoins d'interprétariat des sourds sur tout le terri-
toire, notamment par la mise en place d'une formation d'inter-
prète. Enfin, la loi n e 91-79 du 18 janvier 1991 établit pour l'édu-
cation des jeunes sourds la liberté de choix entre une
communication bilingue (langue des signes et français) et une
communication orale . Le décret d'application est actuellement en
préparation. Il doit être soumis au Conseil d'Etat . L'ensemble
des mesures prises atteste de la volonté des pouvoirs publics de
donner aux citoyens des possibilités certaines, notamment pour
exercer leur choix en matière d'acquisition d'une langue, Pour
autant, sans nier l'intérêt que présente la L .S.F. dans le dévelop-
pement de la pensée et du langage de l'enfant sourd, ni son
apport dans l'apprentissage du bilinguisme, il n'est pas possible,
sauf à risquer d'exclure les sourds du monde des entendants et
des activités de la vie sociale, de conférer à la L .S .F. ni un statut
équivalent à celui de la langue française écrite et parlée, ni un
monopole par rapport aux différentes formes de communication.
En effet, seule la connaissance de la langue française, au
minimum par la lecture et l'écriture, garantit aux sourds l'intégra-
tion professionnelle et sociale ainsi que l'appartenance à la com-
munauté nationale . Toutefois, le secrétaire d'Etat est conscient
des difficultés que rencontrent les personnes sourdes dans leurs
démarches ; il saisit toute l'importance que revét pour ces per-
sonnes la possibilité de recourir à des interprètes en langue des
signes française (L .S.F.) ; il est dispose à encourager le dévelop-
pement de cet interprétariat . La direction de l'action sociale suit
les travaux réalisés en ce sens par les associations et diverses
personnalités s'occupent de ce problème . Il ne semble pas que ce
développement passe nécessairement par la création d'un corps
d'interprètes dotés d'un statut public, en raison de la longueur et
de la lourdeur de ce processus . L'extrême technicité de ces fonc-
tions et le caractère limité des effectifs concernés ne permet-
traient pas, du reste, de constituer un corps d'une assise suffi-
sante . C'est pourquoi il est préférable de favoriser des actions
visant à la mise en place d'une formation, d'un code déontolo-
gique et de l'organisation de professionnels salariés ou libéraux.
Une initiative en ce se ,s a été prise par l'association Sourds
Entendants Recherche rteeion Communication (S .E .R.A .C .) . Cette
dernière a mis un service d'interprétariat prof ionnel, gratuit
pour les sourds, à la disposition des hôpital : de l'Assistance
publique de Paris, des services départementaux des alTaires sani-
taires et sociales de la région parisienne. Le ministère a accordé
une aide pcnctuelle pour le démarrage de la deuxième étape de
ce projet qui doit voir l'élargissement de l'expérience à l'en-
semble des administrations de la région parisienne et la réalisa-
tion d'un centre d'interprétariat qui assurera lui-même la forma-



5200

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 décembre 1991

Lion d'interprètes . Une formation universitaire d'interprètes de
haut niveau en L.S .F . est mise en place à l'université Paris-III.
Une autre est en projet à l'université de Savoie (Chambéry).

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

17258 . - 11 septembre 1989. - M . Aloyse Warhouver attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
sclidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés ren-
contrées par les jeunes handicapés moteurs pour poursuivre leurs
études dans des établissements publics normaux car ceux-ci sont
dépourvus la plupart du temps d ' équipements spéciaux (ascen-
seurs, plans inclinés, etc .) nécessaires à leur accueil . Afin d ' as-
surer une meilleure insertion des handicapés et de leur permettre
de suivre des études normales, à proximité de leur famille, ne
pense-t-il pas qu'il conviendrait de doter les établissements sco-
laires publics des installations d'accès adéquates, à l'instar des
autres immeubles administratifs.

Réponse . - La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées, articles 49 et 52, a posé le principe généra! de l'accessibi-
lité des locaux d'habitation, des services de transport collectif et
des installations ouvertes au public, notamment les écoles. Des
textes régleme n taires ont été publiés depuis afin de permettre la
mise en oeuvre de ce principe, il convient de citer : le décret
n° 78-109 du 1 « février 1978 qui fixe les mesures destinées à
rendre accessibles les installations neuves, publiques ou privées,
ouvertes au public ; le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 qui
fixe les mesures destinées à rendre accessibles aux personnes
handicapées les installations existantes, ouvertes au public, du
secteur public . En ce qui concerne les difficultés que rencontrent
les jeunes handicapés moteurs pour poursuivre leurs études dans
les établissements publics ordinaires, faute des équipements
nécessaires, il faut souligner que la mise en conformité avec les
normes d'accessibilité est du ressort, respectivement de la com-
mune, du département ou de la région, selon qu 'il s ' agit des
écoles, des collèges ou des lycées . Il revient donc aux respon-
sables de ces collectivités territoriales de veiller à ce qu'aucun
élève ne soit exclu d ' une scolarité ordinaire du seul fait de la
non-mise en accessibilité des établissements scolaires publics nor-
maux . La loi r :° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l ' accessibilité aux personnes handi-
capées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des instal-
lations recevant du public impose que les dispositions architectu-
rales et les aménagements de l ocaux scolaires, universitaires et de
formation soient accessibles aux personnes handicapées.

Handicapés (logement)

18722 . - 9 octobre 1989. - M . Bernard Derosier attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de !a vie, sur la situation des
personnes handicapées souhaitant réintégrer leur domicile fami-
lial . Il apostait, en effet, que le retour au domicile des handi-
capés constitue un facteur de progrès et de réinsertion sociale.
Malheureusement, certains obstacles rendent difficile ce retour au
foyer familial . Ainsi, la modification du logement suivant le
degré de handicap de la personne entraîne de nombreuses
charges suprlémentaires (permis de construire, taxe d'équipe-
ment, impôt nncier) . Aussi, il lui demande les dispositions qu ' il
compte prei re pour encourager et améliorer ce genre d ' initia-
tive.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie s 'est particulièrement attaché à améliorer la
réglementation et les dispositions susceptibles de favoriser la
réintégration du domicile familial après une hospitalisation . Une
action expérimentale d'adaptation du logement des personnes
lourdement handicapées a été engagée dès 1983 par le ministère
des affaires sociales et de l'intégration, relayée en 1985 par le
ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'es-
pace . Depuis l'arrêté du 5 juin 1985, c'est ce ministère qui
concrétise les mesures décidées en commun avec le ministère des
affaires sociales et de l'intégration et le secrétariat d'Etat chargé
des handicapés et des accidentés de la vie . Les aides financières
sont définies selon la situation de la personne handicapée, pro-
priétaire ou locataire, et selon ia catégorie du logement social ou
non . Par ailleurs, divers avantages fiscaux ont été octroyés ainsi
que des allocations et des services de maintien à domicile . Il
convient de rappeler enfin que, depuis le partage des compé-
tences établi par les lois de décentralisation, ii incombe aux col-

lectivités territoriales d'assurer à titre principal la responsabilité
de cette politique de maintien des personnes handicapées dans
leur milieu de vie ordinaire.

Handicapés (politique et réglementation)

21176 . - 4 décembre 1989. - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les nombreuses
mesures restant à adopter pour favoriser l'intégration totale des
5 millions de handicapés dans la vie de notre pays . De grandes
lacunes subsistent encore en ce qui concerne l'habitat de l'handi-
capé moteur ; il en est de même des transports en commun non
aménagés pour accueillir les fauteuils roulants . Une carence
importante est à relever dans les structures régionales au niveau
de la formation de la personne handicapée. Dans un autre
domaine, le forfait hospitalier instauré en 1983 frappe cruelle-
ment certaines familles ayant à charge des handicapés moteurs.
D'autres réformes touchant à la pension de réversion pour les
handicapés civils, au fonctionnement de la Cotorep, seraient éga-
lement nécessaires pour une véritable reconnaissance des droits
des handicapés . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser les intentions de son ministère sur les différents
points évoqués.

Réponse. - Au cours des dix dernières années, diverses mesures
sont intervenues afin d ' améliorer la situation des personnes han-
dicapées et de faciliter leur intégration sociale et professionnelle.
Notamment : en matière d'apprentissage, la loi du 10 juillet 1987
prévoit la contribution financière des entreprises qui ne s'acquit-
tent pas de leur obligation d ' emploi : ces fonds versés à l ' AGE-
FIPH sont consacrés à la formation, à l'accompagnement des
handicapés et aux bilans orientation nécessaires à leur orienta-
tion . Après analyse des premiers résultats, encore insuffisants, de
la loi précitée, le ministère de l'emploi et le secrétariat d ' Etat aux
handicapés ont adopté, en liaison avec le ministère de la fonction
puhiique, une série de mesures portant sur la formation . les res-
sources et l 'accom pa g nement des handicapés dans leurs parcours
d' insertion ; en matière d'habitat, des aides financières spéci-
fiques sont destinées à soutenir les efforts d'amélioration et
d'adaptation du logement des personnes handicapées. Au-delà,
l'action du secrétariat d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie vise désormais à assurer l'accessibilité de l'ensemble du cadre
de vie des personnes handicapées . De p uis la loi du
13 juillet 1991, l'uetroi des aides de l ' Etat en faveur de l ' habitat
est subordonné au respect des règles d'accessibilité . Une nouvelle
série de mesures est en préparation . En matière de transport, un
effort important est également accompli ; entre autres, la
S .N.C .F. et la R .A .T.P. pour le R .E .R . se sont engagées pour un
programme d'accessibilité totale des trains pour les personnes en
fauteuil roulant avant i993 ; s'agissant des personnes accueillies
en établissement, les dispositions relatives au minimum de res-
sources qui doit être laissé à leur disposition tiennent compte des
charges de famille qui peuvent leur incomber . A l'avenir, le Gou-
vernement entend poursuivre et développer son action en faveur
des personnes handicapées.

Handicapés (établissements : Aube)

23717 . - 5 février 1990. - M. Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidci.té, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de maison d'accueil spécialisée
(M .A .S .) dans le département de l'Aube, dont le dossier lui a été
transmis en date du 12 janvier 1990 . Cette structure, destinée à
accueillir des adultes handicapés totalement dépendants, fait
cruellement défaut dans l'Aube et nombreuses sont les familles
qui appellent de tous leurs voeux la réalisation rapide de ce
projet. Il convient de rappeler que, dans la région Champagne-
Ardenne, le département de l'Aube est le seul qui ne dispose pas
de M .A .S . Il lui demande s'il est disposé à mettre tout en oeuvre
pour dégager les crédits nécessaires au financement de cette
structure d'accueil dont le département de l'Aube a grand
besoin . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat airs handi-
capés et accidentés de la vie.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés . Il s'agit en particulier d'offrir une prise en
charge adaptée aux nombreux jeunes lourdement handicapés qui
sortent d ' institutions spécialisées pour l'enfance et qui arrivent à
l'âge adulte, par la création d'un nombre de places suffisant.
Pour ce faire, l'engagement d'un programme pluriannuel de créa-
tion de places nouvelles pour les adultes les plus lourdement



16 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5201

handicapés doit permettre, sur quatre ans, la création de
4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées qui
s 'ajouteront aux capacités existantes, de sorte que la capacité
totale d'accueil soit d'au moins 13 000 p1- . 's en 1993 . La mise en
œuvre de ce programme déjà engagé en 1990 permettra égale-
ment de rééquilibrer le dispositif de prise en charge au profit des
régions au départements tels que l ' Aube, dont les capacités en
établissements de cc type s -avèrent notoirement insuffisantes au
regard de leurs besoins.

Handicapés (établissements)

24293 . - 19 février 1990. - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés de
réinsertion et de réhabilitation des personnes handicapées par
suite d'une maladie mentale . Les lois de décentralisation rendent
difficiles, dans ce domaine, la conjugaison des efforts de l'Etat et
des départements compétents en matière sociale . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour permettre la création d'établissements
médico-sociaux pour malades mentaux handicapés, reconnus
comme tels par les Cotorep.

Handicapés (établissements)

25286 . - 5 mars 1990 . - M . Jacques Becq attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les demandes de création de l'étai
blissement médico-social pour malades mentaux handicapés . La
loi du 22 juillet 1983, a confié à l ' Etat la responsabilité de la
protection de la santé mentale, les départements ayant compé-
tence de droit commun en matière d ' action sanitaire et sociale. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour préciser la
répartition des dépenses de création et de fonctionnement de ces
établissements, afin que cesse le déni actuel de compétence préju-
diciable à la réhabilitation psychosociale des malades mentaux
handicaps.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l ' attention du
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie sur le
problème que pose, pour la prise en charge des personnes handi-
capées par suite d'une maladie mentale, la répartition des compé-
tences en matière sociale entre l'Etat et les départements, consé-
cutive aux lois de décentralisation. II convient, tout d ' abord, de
rappeler que la loi n i 75-535 du 30 juin 1975 modifiée relative
aux institutions sociales et médico-sociales a mis en place un dis-
positif qui assure la coordination et la planification des créations
des établissements sociaux et médico-sociaux, en soumettant
toute création nouvelle ou toute extension à l ' avis préalable
d'une commission régionale composée de représentants du sec-
teur associatif, de gestionnaires d'établissements, de profes-
sionnels, d ' élus locaux et de représentants des administrations.
Cette commission, dans laquelle l ' ensemble des partenaires inter-
venant dans le secteur des handicapés est représenté, est en
mesure d'évaluer au niveau de la région les besoins et de sus-
citer, lorsque cela parait nécessaire comme dans le cas de han-
dicaps bien spécifiques, la création de structures d'accueil à fina-
lités interdépartementales . Par ailleurs, pour faciliter la prise en
compte de ces besoins spécifiques, le ministère des affaires
sociales et de l' intégration a mis en place, depuis plusieurs
années, une procédure financière qui penne : d'affecter, chaque
année, à la région une fraction de l'enveloppe départementale des
dépenses des établissements sanitaires et sociaux, destinée plus
particulièrement à créer des établissements à vocation régionale.
D'autre part, le Gouvernement a engagé deux programmes plu-
riannuels qui visent à créer, à l'horizon de 1993, respectivement :
14 400 places nouvelles dans les structures de travail protégé et
4 840 places nouvelles en maisons d'accueil spécialisé ; ces pro-
grammes intéressent pour partie des malades, mentaux stabilisés
qui ne nécessitent plus le recours des thérapeutiques actives . Gr,
dans le cadre des instructions relatives à la mise en oeuvre de ces
deux programmes, a été rappelé l'intérêt d'adopter des schémas
départementaux des structures d'accueil pour adultes handicapés,
schémas préparés par une large concertation avec les associations
et tous les partenaires coreernés. En raison, précisément, de la
répartition des compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issues des lois de décentralisa-
tion, ces instructions ont, en effet, tcut particulièrement souligné
l'importance d'une coordination avec les conseils généraux,
l'obligation faite à ces derniers d'élaborer un schéma départe-
mental des équipements sociaux devant, sans nul doute, faciliter

la nécessaire collaboration de tous les partenaires, tant départe-
mentaux que régionaux, afin de répondre aux besoins d'accueil
de chaque catégorie de handicapés.

Electioiis et référendums (réglementation)

26660 . - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat expose à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que pouvoir voter est, pour un handicapé
plus que pour tout autre, un acte de première importance, qui lui
permet d'affirmer ses qualité et dignité de citoyen à part entière.
Il reste cependant beaucoup à faire en la matière, notamment en
ce qui concerne la généralisation de l'expérience de bulletins en
braille à l'intention des non-voyants (qui avait été instaurée pour
les élections européennes de juin 1989) et l'accès aux bureaux de
vote pour les handicapés en fauteuils roulants . Trop de mairies,
d'écoles, où sont aménagés ces bureaux, comportent un accès
incontournable pour une personne en fauteuil : des escaliers.
Autre souci des handicapés, les files d'attente, fatigantes pour
quelqu'un pour qui la station debout est pénible, sont de nature
à décourager les plus volontaires. Enfin, il s'agit d'assurer aux
handicapés au même titre que tous les autres citoyens français le
secret de leur vote ; mieux vaut être assisté pour voter que de ne
pas voter du tout, mais le choix retenu par le handicapé doit être
véritablement le sien et connu de lui seul . ii souligne ainsi
nombre de difficultés auxquelles, en la matière, les personnes
handicapées doivent encore faire face afin de pouvoir affirmer
pleinement leur citoyenneté . Il souhaiterait savoir quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre afin de permettre aux handi-
capés d'accomplir plus aisément leur démarche civique.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux personnes handicapées et
accidentées de la vie est très attaché au respect des droits du
citoyen et à l'exercice de ceux-ci par les personnes handicapées.
C'est pourquoi, dès 1988, il a lancé un appel à l'ensemble des
formations politiques pour qu'elles accueillent des candidats han-
dicapés sur les listes composées à l'occasion des élections munici-
pales de 1989 . Parallèlement, un appel était lancé aux personnes
handicapées, accidentées de la vie pour les inviter à participer à
la vie publique . C'est ainsi que de nombreuses personnes handi-
capées ont accédé aux fonctions d'élus locaux . Par ailleurs, lors
des élections au Parlement européen de 1989, l'action conjointe
du ministère de l'intérieur et du secrétariat d'Etat aux handicapés
et aux accidentés de la vie a permis aux personnes non voyantes
ou mal voyantes d'obtenir auprès des préfectures les professions
de foi en braille ainsi que les bulletins de vote placés dans des
enveloppes imprimées en braille précisant les listes . Cette procé-
dure pilote peut être à nouveau envisagée essentiellement lors des
scrutins nationaux compte tenu des moyens à mettre en oeuvre
notamment pour la transcription en braille . A cet égard, il appa-
raît au secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la
vie que les différentes listes sollicitant les suffrages des citoyens
pourraient apporter leur concours à la mise en place de ces
adaptations pour les personnes déficientes visuelles témoignant
ainsi de leur volonté de mieux prendre en compte toutes les dif-
férences . Par ailleurs, s'il est vrai que beaucoup de bureaux de
vote sont inacessibles aux personnes à mobilité réduite, il est à
souligner que nombre de collectivités locales mettent en place
lors des élections des systèmes d'aide ponctuelle . Le signature de
chartes « Accessibilité » par les collectivités territoriales comme
l'adoption à l'unanimité par les deux assemblées de la loi Acces-
sibilité du 13 juillet 1991 sont à même d'apporter une réponse
durable aux difficultés rencontrées par les personnes handicapées
et accidentées de la vie.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

27545 . - 23 avril :990 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés des accidentés de la vie, sur ia situation. des per-
sonnes invalides . Leur insertion tant professionnelle que sociale
passe aussi par une politique du logement dynamique . Elle sou-
haite donc que sous condition de ressources, ces personnes soient
exonérées du droit au bail . Elle lui demande de mettre à l'étude
cet aménagement fiscal.

Réponse. - Dès à présent, il existe certains avantages sociaux et
fiscaux pour favoriser le maintien à domicile des personnes han-
dicapées . 11 existe des prestations spécifiques telles que la majo-
ration pour tierce personne de la sécurité sociale et l'allocation
compensatrice de l'aide sociale qui ont pour objet de donner aux
personnes handicapées ayant besoin de l'aide d'un tiers pour
effectuer les actes essentiels de la vie, le p moyens de le rému-
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nérer. Ces prestations ouvrent droit à l'exonération du paiement
des cotisations sociales (assurance-maladie, maternité, vieillesse,
accidents du travail, allocations familiales) sur les salaires versés
à la tierce personne. Par ailleurs, il faut rappeler l ' arrêté du
5 février 1991 réduisant à 5,5 p. 100 le taux de T.V_A . applicables
à certains équipements spéciaux conçus pour l'autonomie des
personnes handicapées, notamment les aides à la communication
et au déplacement . De plus une dispositian fiscale accorde une
réduction d ' impôt peur l'emploi d'une aide à domicile, égale à
25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs . De
plus, la toi Accessibilité du 13 juillet 1991, n . 91-663, ainsi que le
programme « Ville ouverte » dont elle constitue le volet législatif
créent les cond i tions d ' un réel droit au déplacement et à l'auto-
nomie des personnes handicapées et, parmi elles, de celles qui
ont les atteintes les plus graves. Parmi les dispositions les plus
attendues des associations, nous pouvons citer : l ' accessibilité de
la voirie, des lieux de travail, de nouvelles aides à l'adaptation
des logements, la conception et la fabrication de « produits pour
mieux vivre » . Il peut être fait appel à l ' aide notamment des
fonds d'action sanitaire et sociale des organismes sociaux pour
que soient mis à la disposition des personnes handicapées
concernées des moyens de substitution offerts par les nouvelles
technologies (contrôle de l ' environnement, aide à la communica-
tion, etc.) ceci afin d ' accroître leur autonomie et de réduire le
temps de présence obligatoire de la tierce personne . Les départe-
ments, qui sont compétents depuis le ler janvier 1984 en matiére
de maintien à domicile, ont toute latitude, s'ils le souhaitent, de
décider de t a création de prestations facultatives, autres que
celles définies ci-dessus et d ' en fixer alors les conditions d'attri .
bution . Les services compétents du ministère de l ' économie, des
finances et du budget ont été saisis de ia question posée par l 'ho-
norable parlementaire ; et la possibilité de compléter le dispositif
en faveur des personnes handicapées par de nouvelles disposi-
tions fiscales susceptibles de favoriser leur maintien à domicile
doit faire l'objet d'une étude attentive.

Handicapés (politique et réglementation)

27859 . - 30 avril 1990 . - M. Jean-Luc Reitaer attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des
établissements hébergeant des adultes handicapés . En effet, à l ' in-
verse de la situation prévalant dans les instituts médico-éducatifs,
aucune disposition légale ne prévoit actuellement la prise en
charge par ie budget d ' un établissement pour adultes handicapés
graves de frais de déplacement des personnes qui y sont
hébergées . Il lui demande quelles dispositions il compte entre-
prendre pour remédier à ee problème.

Réponse. - Il est exact, comme le souligne l ' honorable parle-
mentaire, qu ' aucune disposition légale ne prévoit expressément la
prise en charge par le budget d ' un établissement pour adultes
lourdement handicapés des frais de déplacement pour les per-
sonnes qui y sont hébergées . Cependant le budget des M.A .S.
doit leur permettre d 'assurer intégralement leurs missions et
notamment ainsi que le précise l ' article 2 du décret n° 78-1211
du 26 décembre 1978, assurer aux personnes accueillies des acti-
vités de vie sociale, ers particulier d'occupation et d ' animation.
Dans le cadre de la fixation des prix de journée de ces établisse-
ments, il a été indiqué dans une circulaire du 28 décembre 1978
qu'en aucun cas la fonction d'animation ne devait être ignorée
ou sous-estimée . C ' est la raison pour laquelle sien n'interdit la
prise en compte de fra i s de transports dans le budget de ces éta-
blissements dans la mesure où ils contribuent à préserver et ami:-
linrer les acquis et à prévenir les régressions de ces personnes.

Handicapés (CA.T. et ateliers protégés)

31045. - 2 juillet 1990. - M . Jea re-Francais 4aneeel appelle
l'attention de M . le sectaire d'Etat auprès du ministre de !a
solidarité, de hi santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vin, sur les requêtes de l'as-
sociation des paralysés de France concernant les établissements
accueillant les personnes handicapées . Cette association demande
en effet : la possibilité, donc les moyens, de donner dans l'atelier
une formation professionnelle pratique ; des procédures accé-
lérées de délivrance des aides de Pelat en matière de construc-
tion et d'équipement rie production : une réévaluation des :sub-
ventions de fonctionnement a'tribuées par l'Etat ; la création de
sections de C .A .T . dans !es ateliers protégés pour donner une
possibilité de travail aux rer,onues devenues les moins produc-
tives ; que le com plément de ressources soit clairement assimilé à
un salaire et que l ' Etat assume ses uhligations financières dans

toutes les situations relevant du contrat de travail . 11 lui dernande
de lui indiquer s'il envisage de réserver une suite favorable à ces
requêtes.

Réponse. - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail p rotégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le Travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au Homo du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
,.elle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la ' ie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à ! ' intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centres d 'aide par le travail prévoit
notamment la création de 10 800 places de C .A .T. en quatre ans,
auxquelles s'ajouteront 3 60C places d 'ateliers protégés . Le
second, relatif aux ressources des travailleurs handicapés en
C .A .T., met en place une réforme des ressources qui vise à leur
garantir un minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de
la garantie de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés.
Depuis, le Gouvernement a engagé une large réflexion et a pris
un ensemble de mesures, dont le plan pour l 'emploi des per-
sonnes handicapées qui a fait l'objet d'une communication en
conseil des ministres le I9 avril 1991, qui vont dans le sens des
propositions de l ' association des Paralysés de France.

_ma __an

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

31053 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . te secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, s ur les mesures préco-
nisées par l'association des paralysés de France pour faciliter et
rendre plus efficace l'intégration scolaire des personnes handi-
capées. Celle-ci souhaite en effet : la possibilité d 'ailégement des
effectifs des classes dans iesquelles se trouvent intégrés un ou
plusieurs enfants handicapés si ceux-ci demandent plus d ' atten-
tion et de temps ; la présence et la prise en charge au niveau de
la classe d ' une auxiliaire de vie si nécessaire ; la mise en place
d'un soutien pédagogique, éducatif et médical assuré pour les
services et les établissements scolaires lorsque cela s'avère utile
le développement cr u temps de concertation entre instituteurs,
professeurs, équipes rnédico-éducatives et parents afin de bien
prendre en compte la notion d ' action globale au niveau de l'en-
fant ; des dérogations systématiques à certaines conditions d ' ad-
mission parfois prévues dans l'enseignement pré-élémentaire
obligation de résidence, autonomie, propreté. limites d 'âge
l'augmentation du nombre de postes d'instituteurs spécialisés mis
à la disposition des services de soins et d'éducation spécialisée à

i domicile et des inspecteurs départementaux de l ' éducation natio-
nale chargés de l ' aide à l'intégration scolaire pour faciliter la
mise en place d'une pédagog i e différenciée . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les actions qu 'il entend mener afin
qu'une suite favorable soit donnée à ces requêtes.

Réponse. - La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées du 30 juin 1975 a institué l'obligation éducative pour les
enfants et adolescents handicapés et a fixé comme objectif priori-
taire leur intégration en mi l ieu scolaire ordinaire . Les circulaires
sur l ' intégration du 29 janvier 1982 et du 29 janvier 1983,
conjointes au- ministères des affaires sociales et de l ' éducation
nationale, ont permis que des actions d'intégration aux formes
multiples et variées se développent avec succès . La loi d'orienta-
tirn sur l'éducation du IO juillet 1989 prend en compte le bilan
positif de ces actions et en souhaite le développeme•,tt . La nou-
velle politique pour l ' école primaire, la mise en place des cycles,
la pédagogie différenciée et l ' adaptation des enseignements aux
rythme : des enfants apportent aux actions d ' intégration un cadre
des plus favorables . La politique conduite par le ministère chargé
de l'Educatiort nationale, en matière d ' adaptation et d'intégration
scolaires, traduit ces orientations en mesures effectives . Parallèle-
ment, les testes telatifs aux conditions techniques d'autorisation
ors établissements et services prenant en charge des enfants et
adolescents atteints de déficiences (annexes XXIV rénovées) du
22 avril 1988 et du 27 octobre 1989 en confiant aux établisse-
men tis et aux services spécialisés une mission d ' intégration sco-
laire i ndiquent que cette intégration nécessite généralement une
aide adaptée à l ' élève et un soutien à l'enseignant . Elles en pro-
posent tes mayens, soif per i'intcrvention directe des établisse-
ments spécialisés pour les enfants et adolescents qu'ils ont en
charge, soit par l ' intervention de services de soins et d'éducation
spécialisés à domicile . Les conditions sont désormais réunies
pour que l ' intégration scolaire ne soit plus le reflet d'actions
ponctuelle , mais la mise en œuvre d ' une politique convergente
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assurant à l'enfant et à l'adolescent handicapés le droit à un
accueil et à une scolarisation en milieu scolaire ordinaire . Aussi
pour encourager et faciliter ces actions d ' intégration, conformé-
ment aux voeux de l ' ensemble des familles d'enfants handicapés
et de leurs représentants associatifs, telle l ' Association des Para-
lysés de France dont l ' honorable parlementaire se fait l ' écho, le
ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, le ministre des
affaires sociales et de l 'intégration et le secrétaire d ' Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie ont-ils, à l ' occasion de cette der-
nière rentrée scolaire, décidé d ' adresser, par circulaire conjointe
du 6 septembre dernier, de nouvelles instructions en ce sens à
leurs services respectifs. La mission pour tout établissement sco-
laire d ' accueillir en intégration scolaire les élèves handicapés qui
relèvent de son secteur de recrutement y est clairement affirmée.
Aucun refus de principe ne peut désormais être opposé à la
demande d'intégration scolaire d'un élève handicapé . L' élabora-
tion de la carte scolaire, tant académique que départementale,
visera à apporter aux actions d ' intégration scolaire les moyens
nécessaires .

Handicapés (politique et réglementation)

31054 . - 2 juillet 1990 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les propositions for-
mulées par l ' association des paralysés de France afin de per-
mettre aux personnes handicapées de choisir leur mode de vie.
Cette association demande en effet qu'un parent d'enfant grand
handicapé qui travaille puisse disposer de prestations suffisantes
pour rétribuer l'aide à domicile ; qu'un salaire parental soumis
aux retenues de cotisations sociales soit attribué à tout parent
contraint de rester au foyer ou d ' arrêter sa vie professionnelle
pour s ' occuper d'un enfant grand handicapé ; que toit augmenté
te plafond des ressources permettant la gratuité des cotisations
vieillesse au bénéfice des personnes faisant bénévolement fonc-
tion de tierce personne en prenant en compte le temps effective-
ment passé et non forfaitairement l ' extension de l'hospitalisa-
tion à domicile afin de réduire la durée des séjours hospitaliers ;
que les services d'auxiliaires de vie, d'aides ménagères, de travail-
leuses familiales, etc . soient ouverts aux parents grands handi-
capés qui travaillent ; que les personnes handicapées désirant
quitter un établissement puissent bénéficier d ' une « prime » leur
permettant de pourvoir à leur installation dans un domicile per-
sonnel ; que l'accession à la propriété pour une personne handi-
capée ne se heurte pas à des problèmes d ' assurance invalidité-
décès et que tout opération financière nécessitant ce type
d'assurance soit réalisable pour les personnes handicapées . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de donner une
suite favorable à ces requêtes.

Répcnse. - Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie mène depuis plus de trois ans, une politique globale du
handicap qui vise essentiellement à permettre aux personnes han-
dicapées et leurs familles de choisir librement leur mode de vie,
en leur garantissant à tous les moments et dans tous les
domaines de l'existence, les conditions de la plus grande auto-
nomie possible . A ce titre, il est particulièrement attentif à toutes
les suggestions que ces personnes ou leurs représentants asso-
ciatifs, et notamment l'association des paralysés de France, ne
manquent pas de formuler en ce sens. Ainsi, parmi les proposi-
tions reprises par l'honor ale parlementaire, si certaines sont à
l'étude, d ' autres sont en voie d ' adoption et d ' application, telle la
création d'un troisième complément à "allocation d ' éducation
spéciale . Particulièrement sensible, en effet, au dyade cruel que
vivent certaines familles d ' enfants très lourdement handicapés et
notamment à la situation précaire où elles se trouvent lorsqu 'un
des parents décide d ' abandonner on emploi pour garder cet
enfant à domicile, le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie a donc décidé, au terme d'une réflexion engagée
à son initiative au début de l ' année, d'apporter une aide maté-
rielle concrète à ces familles . Ainsi, vient-il d'être créé pour ce
cas particulier un troisième complément à l 'allocation d ' éduca-
tion spéciale de base (décret n . 91 . 967 du 23 septembre 1991).

Handicapés (allocations et ressources)

31055 . - 2 juillet 1990. - M . Jean-François Mancei appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les reouêt"a Je i as-
sociation des paralysés de France concernant les ressources des
personnes handicapées Cette asac'ciation souhaite : que le mon-
tant de l'allocation aduliez haidicapé soit égal à celui du S .M .I .C.
net des cotisations sociales, montant de ces cotisations, identique

à celui des personnes salariées, devant être prélevé par l'orga-
nisme prestataire et mentionné sur le titre de versement ; que le
montant des pensions d'invalidité les plus faibles soit au
minimum égal au S .M .I .C . net des cotisations sociales ; que suit
revu le mode de calcul des allocations adultes handicapés par-
tielles pour les personnes percevant par ailleurs un avantage de
vieillesse ou d 'invalidité, de sorte qu'en aucun cas elles ne puis-
sent percevoir moins que l'allocation adulte handicapé au taux
normal ; en particulier, que soit supprimée la prise en compte de
la majoration tierce personne sécurité sociale pour le cumul pen-
sion d'invalidité et allocation adulte handicapé ; que soit main-
tenu le versement de l'allocation compensatrice tierce personne
pendant les deux premiers mois d'hospitalisation de la personne
handicapée ; que la rémunération garantie par l'Etat à tout tra-
vailleur handicapé en entreprise soit la même que celle garantie
par les accords collectifs à la personne valide effectuant le même
travail et qu'en tout état de cause cette rémunération ne puisse
pas être inférieure au S.M .I.C . ; que dans le secteur protégé les
travailleurs handicapés conservent intégralement le bénéfice des
bonifications acquises par leur travail . Il lui demande donc de lui
indiquer la suite qu'il envisage de réserver à ces requêtes.

Réponse . - L'allocation aux adultes handicapés (A.A .H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
COTOREP. Elle est égale au montant de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, c'est-à-dire au minimum vieillesse.
Le montant de ce minimum a été nettement revalorisé ces der-
nières années : il a été porté de 1 416,66 francs mensuel au
l« janvier 1981 à 3 004,58 francs au l er juillet 1991, ce qui repré-
sente une progression de l'ordre de 112 p . 100 . En terme de pou-
voir d'achat, le montant de l'A .A.H. représente aujourd ' hui
66,41 p .100 du S.M.I .C. net mensuel . La pension d' invalidité est
un avantage contributif destiné à assure.• un revenu de remplace-
ment face à la perte de salaire subie Far l'assuré social victime
d'une maladie ou d'un accident non professionnel ou d'une usure
prématurée de l 'organisme réduisant au moins des deux tiers sa
capacité de travail ou de gain . Son objet essentiel est donc de
couvrir les assurés contre la réduction d'une certaine ampleur de
la capacité de gain qu'ils avaient pu atteindre avant de voir leurs
facultés professionnelles diminuer . La pension d'invalidité est
déterminée à partir du salaire annuel moyen des dix années
civiles d'assurance les plus avantageuses pour l'intéressé, et cal-
culée en tenant compte de la catégorie d'invalidité dans laquelle
il a été classé : I re catégorie, soit 30 p. 100 de ce salaire annuel
moyen ; 2 . catégorie, soit 50 p . 100 de ce même salaire annuel ;
3 e catégorie, soit 50 p . 100, auquel s'ajoute la majoration pour
tierce personne . Aux termes de l'article L.341-5 du code de la
sécurité sociale, le montant de la pension d'invalidité ne peut être
inférieur au montant de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés . Elle peut être éventuellement complétée, sous conditions
de ressources, par l'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité ou par une diffé:entielle d'A .A.H. portant de la
sorte le montant de la pension au minimum vieillesse, soit actuel-
lement à 3 004,58 francs mensuel. En application de l'ar-
ticle L.341-6 du code susvisé, les coefficients de revalorisation
applicables aux pensions déjà liquidées sont fixés chaque année
d'après le rapport du salaire moyen des assurés pour l'année
écoulée et l'année considérée . Toutefois, les contraintes budgé-
taires actuelles ne permettent pas d'envisager de porter dans l'im-
médiat le montant du minimum des prestations versées aux per-
sonnes handicapées s !a hauteur du S .M .I .C . net . !)ans tous les
cas, les personnes titulaires d'une pension de vieillesse ou d'inva-
lidité dont l'avantage de base complété par l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarite n'atteint pas le montant
du minimum vieilic sse, sont assurées, si elles ont été reconnues
handicapées par la COTOREP, de percevoir une différentielle
d'A.A.H. portant ainsi le montant de leur pension au minimum
vieillesse, c'est-à-dire au taux normal de l'A.A.H . Concernant le
maintien de l'allocation compensatrice pendant les périodes
d'hospitalisation, l'article 6 bis du décret n u 77-1549 du
3I décembre 1977 précise que l'allocation compensatrice pour
aide d'une tierce personne est versée pendant les quarante-cinq
piemiers jours d'hospitalisation du bénéficiaire ; au-delà, son ser-
vice est suspendu. 1! n'est pas prévu d'allonger cette durée.

Handicapés (allocation compensatrice)

31583 . - 16 juillet 1990. - M. . eau F gal appelle ' attention
de M. le ministre dt 'a solidarité, 4e la santé et de la protec-
i.:on soci aie su, la question de l'allocation compensatrice dont
bénéficient les personnes adultes handicapées en vertu de la loi
du 30 juin 1975 . La loi du 23 décembre 1988 (loi de finances
pour 1989) a remplacé, à compter de l'imposition des revenus de
1988, la déduction des dépenses à domicile sur le revenu par une
réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des sommes versées prises
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dans la limite de !3 000 francs . Cette mesure fiscale, plus équi-
table sur le plan de l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, apparaît en revanche moins favorable sur la mesure
sociale que constitue l'allocation compensatrice dont le mode de
calcul est basé notamment sur le revenu imposable . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures afin de prendre en
compte cette situation et ce dans le souci d ' améliorer la condi-
tion des personnes à faibles et moyens revenus . - Question tram-
mise à M. le secrétaire d'État arts handicapés et accidentés de la rie.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a appelé l 'attention du
secrétaire d ' Etat aux handicapés et accidentés de la vie sur l'inci-
dence pour le calcul du montant de l'allocation compensatrice,
de la réduction d'impôt consentie aux personnes handicapées au
titre du maintien à domicile . Il n'est pas prévu, dans l 'immédiat,
de modifier la réglementation relative aux ressources des per-
sonnes handicapées prises en compte pour déterminer le montant
de leur allocation compensatrice . Toutefois, le problème des res-
sources des personnes handicapées n 'a jamais été absent des
préoccupations et démarches engagées jusqu 'à ce jour par le
sei--étaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie, même si
l'urgence commande que l'Etat porte en priorité ses efforts finan-
ciers en direction des personnes les plus gravement handicapées,
comme en témoignent les deux programmes pluriannuels de créa-
tion de places nouvelles, dans les structures de travail protégé et
dans les maisons d ' accueil spécialisées, en cours de réalisation.
Sensible à toute suggestion susceptible d'améliorer les conditions
de vie et de favoriser l'intégration sociale des personnes handi-
capées, le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
a donc recommandé, en liaison avec les services compétents du
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, une étude
attentive de la situation signalée par l'honorable parlementaire.

Handicapés (accès des locaux)

32207. - 30 juillet 1990 . - M. Jean-Marie Bodel attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'article 14-II de la
loi n° 86-13 du 6 janvier 1986, qui prévoit que les cabines d'as-
censeurs non pourvues de grille de sécurité ou de porte de cabine
doivent être munies de porte de cabine . Les aménagements tech-
niques nécessaires à l 'application de ces dispositions entraînent
une diminution des dimensions de la cabine et, en conséquence,
suppriment dans certains cas les possibilités d 'accès à un fauteuil
roulant. Les handicapés moteur en sont gravement lésés et il peut
en découler des situations individuelles dramatiques . Les possibi-
lités de logement pour ces handicapés, déjà difficiles, en sont
réduites d'autant . Plus généralement, le problème de l'accessibi-
lité, si négligé dans les bâtiments publics ou privés, n'a pas réel-
lement été pris en considération . L'application de ces disposi-
tions, d'abord prévue au l et janvier 1990, a été reportée à 1992.
Aussi, il lui demande si ce délai est mis à profit pour prendre,
dans un décret d ' application, les mesures nécessaires au maintien
des possibilités actuelles d'accessibilité.

Réponse. - L ' obligation, rappelée par l'honorable parlemen-
taire, de mettre en conformité aux règles de sécurité les cabines
d'ascenseur dépourvues de portes t'eut effectivement aboutir à en
condamner l'accès aux personnes _iandicapees circulant en fau-
teuil roulant. C ' est afin de lever cette contradiction entre deux
réglementations également opposables aux constructeurs que le
Gouvernement a fait adopter, dans le cadre de la loi n ' 91-6E3
du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation,
des lieux de travail et des installations recevant du public, un
article complétant l'article L. 125-2 du code de la construction et
de l 'habitat, qui précise que : « Les modifications apportées doi-
vent préserver l'accessibilité de la cabine à une personne circu-
lant en fauteuil roulant . Un décret en Conseil d'Etat détermine
les conditions datas lesquelles, en cas de difficultés techniques
graves pour le maintien de l'accessibilité aux handicapés, l'auto-
rité administrative peut accorder une dérogation aux exigences,
soit de la sécurité, soit de l'accessibilité, ou accorder un délai
supplémentaire pour y satisfaire . » Ce projet de décret est en
cours d ' élaboration en concertation avec la profession des ascen-
soristes et les associations de personnes handicapées moteur . il
sera prochainement soumis à l 'avis du Conseil d ' Etat.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

33783 . - 24 septembre 1990. - M. Pierre Pasquini demande à
M. le secrétaire d'État auprès da ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, de bien vouloir lui préciser les a oyons

dont il dispose, dans le cadre du budget 1991, pour assurer une
réelle politique de soutien à l'insertion sociale à domicile des
personnes adultes atteintes d'un grave handicap.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes handicapées
est une priorité constamment réaffirmée de l ' action du secrétariat
d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie . Cette act i on
s 'appuie tout d'abord sur le soutien financier très important que
l'Etat apporte aux services d 'auxiliaires de vie : en effet, celui-ci
s'élève en 1991 à 116 millions de francs . soit près des trois quarts
des crédits d'action sociale en faveur ries personnes handicapée,
alloués au ministère des affaires sociales et de l'intégration.
L'Etat apporte par ailleurs son concours à des formules nouvelles
et complémentaires répondant à l 'attente des personnes handi-
capées, et susceptibles d'intéresser les collectivités locales et les
autres partenaires possibles . Ainsi, plus de 2 millions de francs
sont délégués en 1991 pour aider à ! ' expérimentation d 'actions
innovantes de maintien ù domicile des personnes handicapées,
dans la perspective d'une large déconcentration . De même, un
programme expérimental permettant à des appelés volontaires de
se consacrer à l'accompagnement dans la vie sociale de per-
sonnes handicapées dépendantes vivant à domicile a été mise en
place er, 1991 . L'Etat délègue à cet effet 600000 francs de
crédits . Enfin, l ' Etat participe de manière décisive au maintien à
domicile des personnes handicapées par l'effort particulier qu'il
développe en faveur de !'accès aux aides techniques des per-
sonnes handicapées, à hauteur de 3 millions de francs en 1991.
Mais il est à souligner qt.e le maintien à domicile des personnes
handicapées relève depuis le l et janvier 1984 de la compétence
des départements . C ' est ainsi par exemple qu ' il leur appartient
d'apprécier l'opportunité de favoriser le développement des ser-
vices d'auxiliaires de vie . L'Etat maintient toutefois l'aide finan-
cière qu ' il apporte depuis leur création aux services d 'auxiliaires
de vie .

Handicaps (accès des locaux)

34169. - 8 octobre 1990. - M. Guy Bêche appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la manière dont la S .N .C .F. assure le franchisse-
ment des voies ferrées, notamment dans les gares où la société
nationale dit vouloir renforcer la sécurité, ou là où elle doit l'as-
surer. En effet, la S .N.C .F., dans le cadre d'un marché national,
installe des passerelles dont la plate-forme se situe en général à
7 mètres au-dessus des voies ; l'accès se fait par des escaliers
sans que des conditions particulières d'accès soient le plus sou-
vent prévues pour les handicapés ou les personnes âgées . II lui
demande quelles mesures il entend proposer pour que fa société
nationale prenne en compte, à son niveau, l'action engagée par
votre ministère pour l ' amélioration des conditions de vie quoti-
diennes des handicapés et des personnes âgées.

Répoe .e. - Afin de permettre l'accessibilité des transports à
toutes les personnes handicapées, et, au-delà. 3 toutes les per-
sonnes à mobilité réduite, le secrétariat d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie et le ministère des transports poursuivent
avec détermination la nu-se en oeuvre des dispositions arrêtées
conjointement le 21 février 1989. Ces dispositions concrètes com-
prennent une soixantaine de mesures qui concernent toutes les
phases du transport, du départ du handicapé de son domicile à
son arrivée à destination . Certaines d'entre elles sont nouvelles,
d 'autres sont la continuation ou l ' amélioration de ce qui a déjà
été entrepris . Parmi ces mesures, la mise en accessibilité totale de
soixante ;ares S.N.C .F. de la région lie-de-France et des vingt
plus grandes gares du réseau grandes lignes est en cours de réali-
sation et devrait permettre de résoudre le problème soulevé par
l ' honorable parlementaire.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

34925 . - 29 octobre 19911 . - M. Alain gru ge attire l'attention
de M. le ministre des Maires sociales et de la solidarité sur
la rigidité a :Melle des règles qui régissent la répartit:en des aides
à domicile auprès des handicapés moteurs_ fi fui demande dans
quelles mesures il serait possible de rendre plus flexibles ces dis-
positions réglementaires, principalement dans les cas où le axât
de l'aide à domicile est très !cirerient inférieur à celui d'un pla-
cement en foyer de vie pour adultes handicapés . - Question trans-
mise à M. Je secrétaire d'État ans aawdicapéa rt accidenté de la rie.

Réponse. - Le Go'tvernement a pour objecta' de permettre sait
personnes handicapées dans toute la mesure du possible de
choisir librement leur mode de vie, et notamment de demeurer à
leur domicile ou celui ee !cor famille plutôt que d'entrer en éta-
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blissement . Les personnes handicapées, qui ont besoin de l'aide
d'une tierce personne pour demeurer à leur domicile, bénéficient
dès à présent de divers avantages : aide ménagère, majoration
pour tierce personne, ou allocation compensatrice, avantages fis-
caux, exonérations de cotisations sociales sur les salaires versés à
une tierce personne . La possibilité de modifier le dispositif exis-
tant, afin d'élargir les possibilités de choix des personnes handi-
capées, doit faire l'objet d'une étude particulièrement attentive . Il
convient de rappeler par ailleurs cependant que les collectivités
locales à qui incombent, depuis les lois de décentralisation, le
versement de l'allocation compensatrice, le financement de l'aide
ménagère et la prise en charge des frais d'hébergement des per-
sonnes handicapées, ont la possibilité de prévoir des dispositions
plus favorables que celles fixées par la législation en vigueur.

Handicapés (allocation compensatrice)

34998 . - 29 octobre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la fixation du taux d'A .C .T.P . (allocation compen-
satrice pour tierce personne) par la COTOREP. Il l'informe que,
pour l'attribution ou la modulation du taux d'une A.C .T.P. infé-
rieure à 80 p. 100, la COTOREP base normalement son apprécia-
tion sur les conditions limitativement énumérées à l'article 4 du
décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977 . Or certaines COTOREP
refusent à admettre qu'il y a « effectivité de l'aide » . soit lorsque
l'aide est apportée par la famille (qu'il y ait ou non manque à
gagner), soit lorsque cette aide n'est pas prouvée par des justifi-
catifs du salariat d'une tierce personne . Aussi il lui demande si
une telle interprétation est conforme au texte réglementaire et,
dans la négative, quelles mesures peuvent être envisagées pour
que ces organismes se conforment aux dispositions visées.

Réponse . - L'allocation compensatrice est une prestation rele-
vant de l'aide sociale départementale . Bien qu'elle soit attribuée,
sur le plan technique, par la COTOREP, sa gestion est confiée au
président du cor.cei l général - depuis le l « janvier 1984 - en
applicaticn de l'article 41 de la loi n°75-534 du 30 juin 1975
d'oricnsaticn en faveur des personnes handicapées . La responsa-
bilité du contrôle c:e l'rffectivité de l'aide appartient au service
dépenemental da '.'aide sociale . Ce contrôle, prévu par l'article 5
du dé&-ret n . 77-1519 du 31 décembre 1977, résulte de la nature
même de l'allocation compensatrice qui est une prestation des-
tinée pr3c'ise .nent à penaettre à une personne handicapée de
recourir à une aide qui bd est indispensable, et ce contrôle
répond à la nécessité de s'assures que celle-ci dispose bien de
cette aide et des soir. qu'exige son état . Cependant, le contrôle
de l'effectivité ne doit pas porter atteinte au droit reconnu à la
personne handicapée de .hoisir librement le type d'aide auquel
elle veut faire appel : soit un membre de l'entourage qui va
assurer la fonction d'aide ; soit une personne extérieure (aide à
domicile directement rémunérée par la personne handicapée ou
auxiliaire de vie dépendant d'un service) . En faisant procéder au
contrôle de l'effectivité de l'aide apportée aux bénéficiaires de
l'allocation compensatrice, les départements vérifient si les
dépenses afférentes à cette prestation sont conformes à sa desti-
nation . Dans les cas otir ce contrôle révèle que la situation du
handicapé n - est pas satisfaiearte, le président du conseil général
dispose du pouvoir de suspendre le versement de l'allocation
compensatrice jusqu'à ce que l'intéressé apporte la preuve ou
demande la vérification sur piace qu'il reçoit l'aide effective d'un
tiers . Si le président du conseil gén(:ral ne s'estime pas convaincu
des justifications apportées ou des constatations effectuées, il
peut saisir les COTOREP en lui transmettant les éléments relatifs
i l'allocation, afin que la commission soit en mesure d'apprécier
si la situation constatée appelle la suppression de l'allocation . La
situation signalée par l'honorable parlementaire n'est donc pas
conforme à la réglementation, le législateur ayant affirmé l'auto-
nomie des personnes handicapées, et notamment le libre choix de
la tierce personne . Le respect des personnes handicapées exige le
respect de leurs droits, les COTOREP, doivent s'y conformer
sous peine de mettre en cause les principes qui fondent notre
R#publique. Les positions prises par le ; instances contentieuses
- commission nationale technique et commisson centrale d'aide
sociale - sont bien connues des COTOREP et doivent les guider
dans la connaissance et I - interprétation des textes.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

35171. - 5 novembre 1990 . - M . Denis Jacgeat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la nécessité de généraliser une politique contrac-
tuelle C .A .T. eu ateliers protégés - entreprises . Les mesures d'ac-

compagnement mises en place resteront malheureusement insuffi-
santes sans promotion des formations données aux handicapés et,
également, tant que les entreprises ne seront pas partie prenante
dans les formations conférées . Le succès d'un certain nombre
d'initiatives individuelles ne peut que conforter une action en ce
sens.

Réponse. - A la suite du protocole d ' accord du
8 novembre 1989 sur l'intégration professionnelle des travailleurs
handicapés qu'il a signé avec les grandes associations représenta-
tives des personnes handicapées, le Gouvernement a engagé une
large réflexion avec les partenaires concernés pour définir toutes
les mesures permettant d'atteindre cet objectif . La formation pro-
fessionnelle des travailleurs handicapés et le rapprochement avec
les entreprises grâce au soutien de l'AGEFIPH dans le cadre de
la loi du 10 juillet 1987 sur l'obligation d'emploi des travailleurs
handicapés sont apparus comme une priorité . Les mesures prises
dans le plan pour l'emploi des personnes handicapées qui a fait
l'objet d'une communication en conseil des ministres ie
10 avril 1991 ont intégré cette priorité.

Pétrole et dérivés (stations-service)

35742. - 19 novembre 1990 . - M. Robert Poujade signale à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
l'inquiétude de nombreux handicapés moteurs devant la générali-
sation du self-service dans les stations de distribution de carbu-
rant . Ce système de distribution risque de plus en plus de poser
aux très nombreux handicapés moteurs qui se déplacent en voi-
ture, de très sérieux problèmes . Il lui demande si cette question a
été évoquée par ses services.

Réponse. - Il convient d'indiquer à l'honorable parlementaire
que lorsqu'une station de distribution de carburant fonctionne
exclusivement en libre-service, obligation est faite à son per-
sonnel, et tout particulièrement le long des autoroutes, de venir
en aide aux clients qui n'ont pas la possibilité, du fait de leur
handicap, de se servir en carburant . Il suffit donc que de son
véhicule l'intéressé fasse appel à un employé par un simple coup
de klaxon, pour que ce dernier vienne lui rendre service sans
qu'il lui en coûte aucun supplément. Toutefois, cette obligation
ne s'impose pas aux stations-service qui dépendent de magasins
de grande surface, puisque leur fonctionnement repose sur la
seule présence d'un caissier qui bien évidemment ne peut quitter
son poste de travail . Les organisations professionnelles de la dis-
tribution de carburants sont soucieuses de la prise en compte des
besoins particuliers de cette catégorie de consommateurs . A cet
égard, il convient de préciser que les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur n'ont pas le souvenir d'avoir
jamais reçu de plaintes l'associations de consommateurs faisant
état de problèmes à ce niveau.

Handimt ; Js (politique et réglementation)

36118. - 26 novembre 1990 . - M. .Jean-François Mancel
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les voeux relatifs à la situation des per-
sonnes handicapées émis par la Fédération des établissements
hospitaliers et d'assistance privés lors de sa dernière assemblée
générale. Cette fédération demande : que la garantie de res-
sources des travailleurs handicapés en ateliers protégés et en
milieu ordinaire soit au moins égale au S .M.I .C . ; que le complé-
ment de rémunération soit forfaitaire ; que l'allocation aux
adultes handicapés demeure une allocation de « réparation du
handicap » ; l'abrogation de la circulaire « Le Garrec » ; à être
nommée membre du Conseil national consultatif des personnes
handicapées . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite
qu'il envisage de réserver à ces requêtes.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie est bien informé des multiples propositions
formulées par la fédération des établissements hospitaliers et
d'assistance privés et reprises par l'honorable parlementaire
visant à améliorer la situation des personnes handicapées . Cha-
cune de ces propositions fait l'objet d'un examen attentif concer-
nant notamment les conditions de leur mise en oeuvre et leur
incidence financière.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36130. - 26 novembre 1990 . - M. Jean Bessel appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les frais financiers que subissent les accidentés de
la vie pour adapter leur nouveau cadre de vie à leur handicap .
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La politique médicale actuelle étant de libérer les lits d ' hôpitaux
et de réduire les frais d ' hospitalisation, les coûts d ' aménagement
et d ' installation de divers appareils sont pour un handicapé une
très lourde charge . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
d ' envisager la possibilité de déduction fiscale correspondant à ces
dépenses.

Réponse. - Dés à présent, il existe certains avantages sociaux et
fiscaux pour favoriser le maintien à domicile des personnes han-
dicapées . Il existe des prestations spécifiques telles que la majo-
ration pour tierce personne de la sécurité sociale et l'allocation
compensatrice de l'aide sociale qui ont pour objet de donner aux
personnes handicapées ayant besoin de l 'aide d ' un tiers pour
effectuer les actes essentiels de la vie les moyens de le rémunérer.
Ces prestations ouvrent droit à l ' exonération du paiement des
cotisations sociales (assurance maladie, maternité, vieillesse, acci-
dents du travail, allocations familiales) sur les salaires versés à la
tierce personne. Par ailleurs, il faut rappeler l'arrêté du
5 février 1991 réduisant à 5,5 p . 100 le taux de T.V.A . applicable
à certains équipements spéciaux conçus pour l'autonomie des
personnes handicapées, notamment les aides à la communication
et au déplacement. De plus, une disposition fiscale accorde une
réduction d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile égale
à 25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs.
De plus, la loi Accessibilité du 13 juillet 1991 n° 91-663 ainsi que
le programme « Ville ouverte » dont elle constitue le volet légis-
latif créent les conditions d'un réel droit au déplacement et à
l'autonomie des personnes handicapées, et parmi elles de celles
qui ont les atteintes les plus graves . Parmi les dispositions les
plus attendues des associations, nous pouvons citer : l'accessibi-
lité de la voirie, des lieux de travail ; de nouvelles aides à l'adap-
tation des logements : la conception et la fabrication de « pro-
duits pour mieux vivre ». Il peut être fait appel à l'aide,
notamment, des fonds d'action sanitaire et sociale des organismes
sociaux pour que scient mis à la disposition des personnes han-
dicapées concernées des mayens de substitution offerts par les
nouvelles technologies (contrôle de l'environnement, aide à la
communication, etc.), cela afin d'accroître leur autonomie et de
réduire le temps de présence obligatoire de la tierce personne.
Les départements, qui sont compétents depuis le 1 « janvier 1984
en matière de maintien à domicile, ont toute latitude, s'ils le sou-
haitent, de décider de la création de prestations facultatives
autres que celles définies ci-dessus et d'en fixer alors les condi-
tions d'attribution . Les services compétents du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget ont été saisis de la question
rosée par l'honorable parlementaire, et la possibilité de com-
pléter le dispositif en faveur des personnes handicapées par de
nouvelles dispositions fiscales susceptibles de favoriser leur main-
tien û domicile doit faire l'objet d'une étude attentive.

Handicapés (C.A .T.)

37120 . - 17 décembre 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le fait que beaucoup d'entreprises
employant plus de vingt-cinq salariés préfèrent s'acquitter d'ente
cotisation auprès de l'Agefi plutôt que d'embaucher, dans les
conditions prévues par la loi, des personnes handicapées . II y a
là un gros risque de créer un véritable chômage des personnes
handicapées, qui pourra s'avérer plus difficile à traiter que les
cas de chômage auxquels on est habituellement confronté . C'est
pourquoi il serait utile de valoriser au mieux les formations dis-
pensées dans les C.A.T. auprès des employeurs pour que ces
centres ne soient pas les antichambres du chômage pour les per-
sonnes handicapées.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des adultes handicapés en matière d'emploi, a notam-
ment décidé de consentir un effort particulier de création de
places nouvelles en structures de travail protégé dans le cadre
d'un programme pluriannuel couvrant la période 1990-1993 . Ce
programme en cours de réalisation doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . Il prévoit notamment la création de 10 800 places de
C.A .T. réparties sur quatre ans . Au-delà de son impact quantitatif
et financier, l'objectif de ce programme est de redynamiser le
secteur du travail protégé et de l'adapter à l'évolution des condi-
tions d'emploi offertes aux personnes handicapées, de telle sorte
que se mettent en place de réelles passerelles entre le milieu pro-
tégé, le milieu moins protégé et le milieu ordinaire . L'adoption
en conseil des ministres du 10 avril 1991 d'un plan pour l'emploi
des handicapés prolonge cette démarche, en visant notamment : à
favoriser l'accès des personnes handicapées aux dispositifs de

formation et à améliorer le niveau de qualification de ces per-
sonnes ; à réserver de façon prioritaire les emplois-solidarité aux
travailleurs handicapés ; à ouvrir les structures de travail protégé
sur le milieu ordinaire en assouplissant les règles de détachement
de travailleurs de C .A .T . dans les entreprises ordinaires ; à favo-
tiser l'insertion des handicapés dans la fonction publique ; à
intensifier les actions et développer les champs {'intervention de
l'A .G . E . F . I . P .H.

Handicapés (C.A .T. : Champagne-Ardenne)

37914. - 14 janvier 1991 . - M. Gérard Istace attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et lux accidentés
de la vie sur les conditions de placement en C .A.T. des adultes
handicapés . Malgré l'effort important consenti pour solutionner
ce problème, il semble subsister dans de nombreux départements
des listes d'attente laissant augurer de l'impossibilité de satisfaire
à ces demandes avant plusieurs années . Il souhaite conn :.ître pré-
cisément l'importance de ces listes d'attente dans les départe-
ments champardennais et savoir selon quelles modalités et à
quelle échéance il est envisagé de pouvoir y répondre positive-
ment.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé, 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont IO 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés, seront créées entre 1990 et 1993.
Pour ce qui concerne la région Champagne-Ardenne, celle-ci a
bénéficié de 136 places nouvelles pour 1990. Le souci de l'équité
a commandé d'attribuer aux départements les moins bien équipés
les moyens de combler leur retard . Ce rééquilibkage territorial est
une des solutions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de
résidence . L'ensemble de ces mesures doit apporter à moyen
terme une nette amélioration de la situation des personnes handi-
capées en attente de placement . Cependant, malgré cet effort
important et sans précédent auquel s'ajoutent depuis 1989 des
campagnes annuelles destinées à améliorer le dispositi ; de prise
en charge des enfants handicapés, il est évident que les retards
accumulés depuis des années ne seront pas totalement comblés
dans le cadre du plan décidé à la suite du protocole d'accord
signé le 8 novembre 1984 entre le Gouvernement et les princi-
pales associations représentant le secteur du travail protégé . Il est
donc prévu de procéder avec celles-ci à une évaluation des
résultats du plan et d'étudier les suites qui doivent y être données
pour tenir compte, dans une perspective toujours plus affirmée
d'intégration, des besoins encore à satisfaire.

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

39363. - 18 février 1991 . - M. Maurice Briand expose à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie les problèmes posés par l'emploi d'handicapés en milieu
protégé . Il y a augmentation du nombre de demandeurs, car l'al-
location de base versée aux handicapés ne leur permet pratique-
ment pas de viv re chez eux et sans travail -, or les ateliers pro-
tégés et C .A .T . _nt en nombre insuffisant et leur coût pour la
collectivité dépasse, semble-t-il, souvent les sommes qui permet-
traient aux intéressés le maintien à domicile. Face à cette situa-
tion, il lui demande quelles initiatives il envisage de prendre.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . Il prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A .T. réparties sur quatre ans . De plus, le Gouvernement a pris
récemment un certain nombre de mesures qui ont fait l'objet
d'une communication le 10 avril dernier, visant l'amélioration de
l'intégration professionnelle des travailleurs handicapés en milieu
protégé ou ordinaire . En effet, sans pour autant remettre en
cause l'octroi de prestations appropriées, le Gouvernement pré-
fère développer une politique allant dans le sens du respect de la
dignité et de l'égalité des droits pour les personnes handicapées
qui ont une aptitude à exercer une activité professionnelle .
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Handicapés (CA T. : Bretagne)

39495 . - 18 février 1991 . - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conditions de placement en C .A.T . des
adultes handicapés . En dépit d'un effort significatif consenti pour
résoudre ce problème, il apparaît que dans de nombreux départe-
ments les demandes de placement ne peuvent toutes être satis-
faites, et ce avant plusieurs années . En conséquence, il souhaite
connaître avec précision l 'état de la situation en ce qui concerne
les départements bretons et les mesures que compte prendre le
Gouvernement en ce domaine.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en œuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d ' aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés, seront créées entre 1990 et 1993.
Pour ce qui concerne les départements de la Bretagne, ceux-ci
ont bénéficié de 104 places nouvelles pour 1990 . Le souci de
l 'équité a commandé d'attribuer aux départements les moins bien
équipés les moyens de combler leur retard . Ce rééquilibrage terri-
torial est une des conditions premières de l'amélioration de la
prise en charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir
trouver une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur
lieu de résidence . L'ensemble de ces mesures doit apporter à
moyen terme une nette amélioration de la situation des personnes
handicapées en attente de placement. Cependant, malgré cet
effort important et sans précédent auquel s ' ajoutent depuis 1989
des campagnes annuelles destinées à améliorer le dispositif de
prise en charge des enfants handicapés, il est évident que les
retards accumulés depuis des années ne seront pas totalement
comblés dans le cadre du plan décidé à la suite du protocole
d'accord signé le 8 novembre 1984 entre le Gouvernement et les
principales associations représentant le secteur du travail protégé.
Il est donc prévu de procéder avec celles-ci à une évaluation des
résultats du plan et d'étudier les suites qui doivent y être données
pour tenir compte, dans une perspective toujours plus affirmée
d'intégration, des besoins encore à satisfaire.

Handicapés (CA .T. : Nord)

nion du 31 mai 1990 qui considérait « . . .l ' importance des besoins
locaux en matière de placements d'adultes handicapés ainsi que
la qualité du projet . . . » Le programme pluriannuel signé entre les
pouvoirs publics et plusieurs associations représentatives des per-
sonnes handicapées
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concernées et de leurs familles, il apparaît urgent de reprendre le
projet de l'A .F.D.P .I .V. et d'y donner une suite favorable en per-
mettant l'ouverture dés cette année d'un nouveau centre dans le
Valenciennois . Etant entendu que ce centre supplémentaire ne
pourrait être qu'une réponse d'urgence face à des besoins qui
resteraient considérables. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir l'informer des dispositions que les pouvoirs publics
entendent prendre pour satisfaire à cette exigence légitime et
pour autoriser la création de ce centre d'aide par le travail.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en œuvre en 1990 un
plan piuriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993.
Pour ce qui concerne les départements du Nord, celui-ci a béné-
ficié de 134 places nouvelles en 1990. Le souci de l'équité a com-
mandé d'attribuer aux départements les moins bien équipés les
moyens de combler leur retard. Ce rééquilibrage territorial est
une des conditions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de
résidence . L'ensemble de ces mesures doit apporter à moyen
terme une nette amélioration de la situation des personnes handi-
capées en attente de placement . Cependant, malgré cet effort
important et sans précédent auquel se rajoutent depuis 1989 des
campagnes annuelles destinées à améliorer le dispositif de prise
en charge des enfants handicapés, il est évident que les retards
accumulés depuis des années ne seront pas totalement comblés
dans le cadre du plan décidé à la suite du protocole d'accord
signé le 8 novembre 1984 entre le Gouvernement et les princi-
pales associations représentant le secteur du travail protégé . Il est
donc prévu de procéder avec celles-ci à une évaluation des
résultats du plan et d'étudier les suites qui doivent y être données
pour tenir compte, dans une perspective toujours plus affirmée
d'intégration, des besoins encore à satisfaire.

39628. - 25 février 1991 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le problème suivant . A l'heure actuelle, plus de
250 personnes dans le Valenciennois figurent sur les listes d'at-
tente d'admission aux centres d'aide pour le travail (C .A.T .) exis-
tants sur le secteur. Dernièrement, dans le cadre de la journée
nationale de la solidarité, une action de sensibilisation sur ce
problème a été organisée par le C .A .T . d'Anzin, qui a ainsi voulu
attirer l'attention des responsables gouvernementaux sur cette
question . A l'image des problèmes rencontrés pour le maintien
dans des centres spécialisés des handicapés âgés de plus de "ingt
ans, faute de capacité d'accueil, les difficultés vécues pour per-
mettre l'accès à ces structures efficaces d'insertion que sont les
C .A.T. sont toutes aussi laborieuses . Le Valenciennois souffre
d'un manque évident de structures de ce type, alors que le
nombre de demandes d'admission qui restent insatisfaites est
important . En conséquence, il lui demande les mesures que le
Gouvernement entend prendre rapidement pour remédier à cette
situation, en permettant l'accès dans les centres spécialisés de
toutes les personnes qui en expriment le souhait.

Handicapés (C.A .T. : Nord)

41402 . - 1 « avril 1991 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
pie M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le problème suivant . Par une question écrite en date
du 25 février dernier, il attirait son attention sur les problèmes
difficiles rencontrés par les adultes handicapés et leur famille
suite au manque crucial de places dans les centres d'aide par le
travail du Valenciennois . En effet, à l'heure actuelle, plus de
250 personnes figurent sur les listes d'attente d'admission des dif-
férents centres . Ce chiffre démontre à lui sen] les besoins
énormes en la matière et atteste de la nécessité de mettre rapide-
ment en chantier la création d'un nombre conséquent de places
supplémentaires . Par un arrêté en date du 2 août 1990, l'associa-
tion familiale de défense et de protection des inadaptés du
Valenciennois voyait rejeter sa demande de création d'un C .A.T.
de soixante places sur la commune de Saint-Amand-les-Eaux . Et
cela malgré an avis favorable de la commission régionale des ins-
titutions sociales et médico-sociales (2 e section) lors de sa réu-

Handicapés (établissements : Loire)

40979. - 25 mars 1991 : - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le déficit que connaît le département de la Loire en places d'ac-
cueil dans des M .A .S . (maison d'accueil spécialisé) . Le Gouverne-
ment ayant annoncé la création de 4 840 places en M .A .S.
d'ici 1993, il lui demande de bien vouloir faire bénéficier la Loire
de ces nouvelles dispositions et lui attribuer le plus grand
nombre possible de places . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la rie.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d'accueil
dans les structures de travail protégé et dans les établissements
médico-sociaux destinés aux personnes le plus gravement handi-
capées. 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
I O 800 places de centres d'aide par le travail et 3 609 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 en application
du protocole signé le 8 novembre 1990 entre le Gouvernement et
les principales associations représentant le secteur du travail pro-
tégé. 4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées
seront créées sur la même période . Le souci de l'équité a com-
mandé d'attribuer aux départements le moins bien équipés les
moyens de combler leur retard . Ce rééquilibrage territorial est
une des conditions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de
résidence . En ce qui concerne le programme pluriannuel de créa-
tions de places en faveur des adultes le plus gravement handi-
capés, l'examen en cours des programmes établis par les préfets
de région débouchera dans les semaines à venir sur l'attribution
de moyens nouveaux de l'assurance maladie. Des subventions
d'investissement spécifiques à ce programme sont également
prévues au budget de l'Etat. L'ensemble de ces mesures auquel
s'ajoutent depuis 1989 des campagnes destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés (polyhandi-
capés, autistes, soutien de l'intégration scolaire, etc .) doit
apporter à moyen terme une nette amélioration de la situation
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ies personnes handicapées en matière de placement . Pour ambi-
tieux que soient ces programmes qui continueront à être scrupu-
leusement appliqués, il n'en demeure pas moins que, compte tenu
des retards accumulés et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d' innovation, des besoins resteront à satis-
taire. C'est pourquoi, à mi-chemin de l'applicatinri des plans plu-
riannuels dont on peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l ' étude les programmes qui
devront leur succéder. Ce Sera l ' occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d'accueil aujourd'hui offerts, cela avec le souci d'as-
surer une it.tégration aussi poussée que possible des personnes
handicapées .

Handicapés (politique et réglementation)

41519 . - 8 avril 1991 . - M. Jean-Jacques Weber rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie que la France compte aujourd ' hui 54 000 personnes handi-
capées de la vue, aveugles ou déficients visuels graves . On sait
que ces personnes peuvent trouver dans ia présence à leur côté
d ' un chien guide bien éduqué, un très grand réconfort et des pos-
sibilités de réinsertion dans la société. Or la mise à disposition
d'un chien guide d'aveugle relève actuellement dans notre pays
de l' initiative privée, généralement associative . L'élevage et le
dressage d ' un chien revient à des sommes considérables, com-
prises entre 40 000 et 60 000 francs par animal . Dépenses que des
associations d'aide aux malvoyants prennent le plus souvent en
charge. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser par
quels moyens l'Etat pourrait envisager d'encourager la formation
des chiens guides d'aveugle ainsi que celle de moniteurs spécia-
lisés indispensables pour assurer l'éducation des animaux . afin de
multiplier les possibilités offertes aux aveugles de pouvoir dis-
poser d'un guide fidèle, omniprésent et indispensable, pour une
amélioration de leurs conditions de vie.

Réponse . - Les différents problèmes concernant les chiens
guides d'aveugles, à savoir : 1 . le coût de l'élevage et de l'éduca-
tion d'un animal ; 2. la qualité de la formation du chien ; 3 . la
formation de moniteurs éducateurs de chiens guides ; 4. l'éduca-
tion des futurs bénéficiaires d'un chien guide ; 5. le recrutement
de familles d'accueil pour les chiots entre six mois et l'âge requis
pour être éduqués ; 6. l'accès aux lieux publics (hôpitaux, restau-
rants, musées, etc .) ; 7 . la réglementation pour une libre circula-
tion internationale n'ont pas échappé aux pouvoirs publics . D'ail-
leurs, les représentants de la Fédération nationale des clubs des
écoles de chiens guides ont été reçus à plusieurs reprises par les
services du ministère des affaires sociales . La mise à disposition
d'un chien guide d'aveugle relève actuellement en France de l'ini-
tiative privée, généralement associative, et il n'est pas dans l'in-
tention des pouvoirs publics de se substituer aux associations qui
ont fait la preuve de leur dévouement et de leurs compétences.
Cependant, afin de garantir la qualité des services rendus, sont
étudiés actuellement avec les représentants des associations
concernées les meilleurs moyens de normaliser et réglementer
l'élevage et l'éducation des chiens guides ainsi que la formation
des moniteurs .

Handicapés (politique et réglementation)

41866. - 15 avril 1991 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la rie sur les disparités entre départements concernant les res-
sources personnelles des pensionnaires de foyers de ville . Dans le
département de la Gironde, les allocataires résidant en foyers de
vie ne conservent que 10 p . 100 de l'allocation Adulte handicapé
et de l'allocation compensatrice, le reste étant perçu par l'aide
sociale . Le taux est valable hors récupération par an . Au total,
trente-cinq j'urs de sorties possibles par an . Le taux est très
variable d'un département à l'autre . il peut osciller entre
100 p. 100 et 10 p. 100 qui est le minimum légal . Cette situation
implique donc de fortes disparités . Il lui demande s'il compte
prendre des mesures pour harmoniser ces taux.

Réponse. - Le décret n° 77-1547 du 31 décembre 1977 relatif à
la contribution des personnes handicapées aux frais de leur
hébe-gement et de !Pur entretien lorsqu'elles sont accueillies en
établissement précise que cette contribution, qui a pour seul objet
de couvrir tout ou partie des frais d'hébergement et d'entretien
de la personne handicapée, est fixée par ta commission d'admis-
sion à l'aide sociale, au moment de la décision de prise en
charge, compte tenu des ressources du pensionnaire, de telle
sorte que celui-ci puisse conserver le minimum fixé en applica-

tion de l'article 168 du code de la famille et de l'aide sociale.
Elle peut varier ultérieurement selon l'évolution des ressources
mensuelles de l ' intéressé. L'aide sociale prend en charge les frais
d'hébergement et d ' entretien qui dépassent la contribution du
pensionnaire. La commission d ' admission est donc tenue de
laisser à la personne handicapée accueillie en établissement des
ressources dont le montant doit être au moins égal au minimum
prévu par l'article 168 du code de la famille et de l ' aide sociale
et calculé selon les modalités du décret n e 77-1548 du
31 décembre 1977 . En vertu de l 'article 34 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 qui lui donne le droit de retenir des modalités
n'us favorables puisqu'il en assure la charge financière, un dépar-
tement peut fixer un minimum de ressources à laisser aux per-
sonnes handicapées hébergées en établissement, supérieur à celui
fixé par le décret précité . Les dispositions fixant ce minimum
doivent figurer dans le règlement départemental d'aide sociale,
ainsi que le prévoit l'article 124-1 du code de la famille et de
l'aide sociale . Ce minimum s'impose alors aux commissions d'ad-
mission à l'aide sociale en tant que minimum, mais celles-ci
conservent la faculté de laisser aux personnes concernées davan-
tage de ressources en fonction de la situation particulière, des
moyens et des besoins spécifiques de chacun en accord avec l'es-
prit de la loi d'orientation du 30 juin 1975 qui vise à favoriser
l'insertion des personnes handicapées par l'acquisition de la plus
grande autonomie possible . Il n 'est pas actuellement envisagé de
revenir sur ce principe . Il convient de rappeler que tout élargisse-
ment des dispositions réglementaires en vigueur dans le champ
des compétences décentralisées ne manquerait pas d'alourdir les
charges de ces collectivités.

Handicapés (CA .T. : Seine-Saint-Denis)

42024 . - 22 avril 1991 . - M. Jacques Delhy appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des handi-
capés mentaux dans le département de la Seine-Saint-Denis.
L'application des textes d'octobre 1989 sur l'intégration scolaire
rencontre des difficultés . Sur 1 715 enfants de la Seine-Saint-
Denis fréquentant des établissements spécialisés, 1 016 le font à
l'extérieur du département, dont 799 en Ile-de-France et 217 en
province . Une centaine de cas n'ont pas trouvé d'accueil . Outre
l ' intégration scolaire lorsqu'elle est possible, la capacité d'accueil
du département dans les I .M .E ., y compris dans les sections de
polyhandicap, doit être augmentée pour répondre aux besoins.
Près de 1 500 personnes sont dans l'attente d'une place dans un
C .A .T., un atelier protégé, un centre de distribution de travail à
domicile . Malgré l'ouverture récente de quelques C .A.T., un
effort intense est encore nécessaire en ce domaine : 150 per-
sonnes environ sont dans l'attente d'une place en foyer de vie ou
en M .A.S. Le département est encore dépourvu de M .A.S. et a
besoin, par ailleurs, d'une centaine de places pour adultes lour-
dement handicapés. C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures prévues par le Gouvernement, avec le
concours des collectivités locales, pour que dans les meilleurs
délais, les handicapés résidant dans le département de la Seine-
Saint-Denis disposent, comme l'exigent les principes d'égalité et
de solidarité, des moyens appropriés à leurs difficultés de
vie . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d'accueil
dans les structures de travail protégé et dans les établissements
médico-sociaux destinés aux personnes le plus gravement handi-
capées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail, et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 en application
du protocole signé le 8 novembre 1990 entre le Gouvernement et
les principales associations représentant le secteur du travail pro-
tégé. 4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées
seront créées sur la même période. Le souci de l'équité a com-
mandé d'attribuer aux départements le moins bien équités les
moyens de combler leur retard . Ce rééquilibrage territorial est
une des conditions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs besoins non inin de leur lieu de
résidence . En ce qui concerne le programme pluriannuel de créa-
tions de places en faveur des adultes le plus gravement handi-
capés, l'examen en cours des programmes établis par les préfets
de région débouchera dans les semaines à venir sur l'attribution
de moyens nouveaux de l'assurance maladie . Des subventions
d'investissement spécifiques à ce programme sont également
prévues au budget de l'Etat . L'ensemble de ces mesures auquel
s'ajoutent depuis 1989 des. campagnes destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés (polyhandi-
capés, autistes, soutien de l'intégration scolaire, etc .) doit
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apporter à moyen terme une nette améiioration de la situation
des personnes handicapées e,i matière de placement . Pour ambi-
tieux que soient ces programrn s qui continueront à être scrupu-
leusement appliqués, il n'en demeure pas moins que, compte tenu
des retards accumules et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d ' innovation, des besoins resteront à satis-
faire . C 'est pourquoi, à mi-chemin de l ' application des plans plu-
riannuels dont on peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront leur succéder. Ce sera l'occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d'accueil aujourd'hui offerts, cela avec le souci d'as-
surer une intégration aussi poussée que r . .ssible des personnes
handicapées .

Handicapés (carte d'invalidité)

44457 . - 24 juin 1991 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les inquiétudes que suscite l'annonce d'une révision du
barème d'invalidité pour les patients ayant dû subir une laryngec-
tomie et une trachéotomie . Ces malades unt jusqu'à ce jour béné-
ficié de l ' attribution d'un taux d'invalidité de 100 p . 100 . Cela
leur a permis de bénéficier de cartes d'invalidité. Il semblerait,
d'après certaines informations, qu ' une nouvelle nomenclature
incluant certaines définitions telles que la perte du larynx pouvait
entraîner des taux d'invalidité moins élevés et qui ne permettrait
plus l'attribution de la carte d'invalidité . Il lui rappelle que la
laryngectomie modifie considérablement l'équilibre de l'orga-
nisme en perturbant les circuits respiratoires, en privant les
patients de l'usage normal de leur voix, rendant ainsi leur réin-
sertion sociale difficile et handicapant gravement leur communi-
cation. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir le rassurer
sur les intentions de l'administration et du Gouvernement quant
au traitement des personnes ayant subi des laryngectomies et des
trachéotomies. II lui demande en particulier s'il peut lui garantir
que ces patients continueront à bénéficier d'une carte d'invalidité
qui, si elle n'entraîne pas d'avantages spécifiques sur le plan
financier, est une garantie d'assistance, de meilleur accueil, de
compréhension dans la société . Compte tenu des efforts remar-
quables tentés par les associations de malades, peut-il dissiper les
craintes concernant les patients ayant subi des trachéotomies et
des laryngectomies.

Réponse. - En octobre 1988, le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale et le secrétaire d'Etat chargé des
handicapés et des accidentés de la vie demandaient à un groupe
d'experts de conclure les travaux qui lui avaient été confiés par
leurs prédécesseurs en 1987, en vue d'une nouvelle méthode
d ' évaluation du handicap. A partir de là, le groupe d ' experts
axait essentiellement ses travaux sur la préparation d'un barème
indicatif susceptible de remplacer l'actuel guide-barème des
anciens combattants et victimes de guerre pour l'évaluation des
taux d'incapacité ouvrant droit aux prestations prévues par la loi
du 30 juin 1975. Fondé sur une approche nouvelle du handicap,
introduite par la classification internationale de l'O .M .S ., le futur
barème doit fixer les divers taux d'incapacité d'après l'impor-
tance de la déficience, celle-ci étant appréciée par ses répercus-
sions sur les capacités fonctionnelles ainsi que sur l'autonomie
dans la vie quotidienne . Le futur barème devra permettre d'ap-
précier plus précisément les affections cliniques ayant un retentis-
sement socio-professionnel et engendrant des incapacités perma-
nentes, de tenir compte des progrès réalisés en médecine,
chirurgie et appareillage et d'harmoniser des décisions parfois
très différentes d'une commission à l'autre . Afin d'en apprécier la
fiabilité et d'y apporter toutes les améliorations qui pourraient
s'avérer utiles, le projet a déjà été testé dans plusieurs Cotorep et
C .D .E.S., les résultats de cette expérimentation faisant actuelle-
ment l'objet d'une évaluation par des spécialistes . Il est prévu de
procéder très prochainement à une consultation des associations
représentatives des personnes handicapées sur les conditions dans
lesquelles ce barème pourrait être mis en oeuvre.

Handicapés (carte d'invalidité)

47237 . - 9 septembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'inquiétude des laryngotomisés et des mutilés de la voix,
quant au projet de nouveau barème des incapacités des enfants
et adultes handicapés . En effet, il semblerait que l'on assiste à
une remise en cause de l'attribution de la carte d'invalidité à
100 p . 100 aux personnes ayant subi une laryngotomie . Le groupe
de travail, présidé par un docteur, inspecteur général des affaires

sociales, a remis un rapport proposant la mise en place d'un
nouveau barème, où le handicap des laryngotomisés ne serait
estimé que pour un taux oscillant entre 40 et 60 p . 100, n ' ouvrant
le droit qu'à la mention Station debout pénible (et non plus à la
carte d'invalidité) . Pour les laryngotomisés totaux, partiels, por-
teurs d ' un implant phonotaire ou utilisateurs de prothèse phono-
taire externe, seule serait prise en compte la difficulté de commu-
nication (selon résultat après rééducation) . Or, les séquelles sont
nombreuses et diverses : circuit respiratoire modifié (odorat sup-
primé, complications trachéales, bronchiques et pulmonaires,
crises de toux génératrices de paniques respiratoires, voire de
syncope) ; le port continu de la canule trachéale entraîne une
diminution notable de la mobilité de la tête et du cou, difficultés
à monter les escaliers ou à marcher à pas accélérés ; l'ablation de
la glotte entraîne la disparition de l ' aptitude à l ' effort par l 'im-
possibilité de blocage thoracique d'où une grande difficulté de
port de charges lourdes ; la perte du nerf spinal altère la mobilité
du bras, celui de la thyroïde se répercute sur l'ensemble du méta-
bolisme ; la radiothérapie subie par une grande majorité de
laryngotomisés laisse de nombreuses séquelles : mobilité réduite
(voire raideur), oedème, difficultés de déglutition par manque de
salive et/ou rétrécissement oesophagien, douleurs permanentes,
d'autre part, du fait de cette radiothérapie beaucoup sont appa-
reillés de prothèses dentaires . Le corps médical abonde dans le
sens du maintien d'une invalidité à 100 p . 100 ; plusieurs chirur-
giens sollicités sur l'ampleur de leur handicap, au regard des
nouveaux pourcentages d'invalidité qui leur seraient attribués,
ont répondu unanimement qu'ils ne voyaient aucune raison de
diminuer le taux de 100 p. 100 d'invalidité appliqué jusqu'à ce
jour et se sont élevés (certains avec véhémence) devant cette atti-
tude injuste et incompréhensible. Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie sur
les conséquences qui pourraient être tirées du projet de barème
rédigé par un groupe d'experts sous la présidence de M . le doc-
teur Talon, inspecteur général des affaires sociales. Ce projet a
été testé dans quelques COTOREP et C .D.E .S . Ce test n'avait
bien entendu pas eu pour objet de remplacer le barème des
anciens combattants qui seul demeure applicable actuellement,
mais de faire étudier par quelques médecins non seulement la
maniabilité du document rédigé par les experts mais aussi les
retentissements que ce nouveau barème aurait sur les décisions
individuelles, et donc le cas échéant sur l'attribution de la carte
d'invalidité. Les associations seront évidemment consultées sur le
projet de barème.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47304. - 9 septembre 1991 . - M. Georges Chavanes* fait part
à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergemnt en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47305 . - 9 septembre 1991 . - M. Bernard Cauvin* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise, début juin 1991, de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant . Cette réduction
de crédits risque d'avoir des conséquences dramatiques pour les
personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile,
choix qui, au demeurant, correspond à la politique officielle du
Gouvernement et qui est une solution beaucoup moins onéreuse
que le placement en établissement d'hébergement . Il lui demande
donc de bien vouloir revoir cette mesure en vue de rétablir l'inté-
gralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

* 1 es questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5212, après la question n* 47459 .
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Professions sociales (auxiliaires de vie)

47306. - 9 septembre 1991 . M. Bernard Carton * souhaite
interroger M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision prise début juin 1991 de « geler » les
crédits d ' Etat destinés au financement des services auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant . Selon tes associations
gestionnaires de ces services, la décision n'a fait l ' objet d'aucune
concertation et ne manquera pas d'avoir des conséquences très
négatives pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre
à leur domicile . Choix qui correspond au demeurant à la poli-
tique que le Gouvernement a justement adoptée . Il lui demande
comment il entend réexaminer cette mesure afin de répondre au
souhait des associations concernées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47307 . - 9 septembre 1991 . - M. Henri D'Attilio* attire l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la récente décision gouvernementale de
« geler » 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés à financer les ser-
vices auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement
les associations gestionnaires de ces services et, par voie de
conséquence, les usagers handicapés qui y ont recours . Elle
risque en outre d 'obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que
le Gouvernement souh . itait voir développer . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir réexaminer l ' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l ' intégralité des subventions versées
jusqu'à p résent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47308. - 9 septembre 1991 . - M . Alain Vidalies* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux[ handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler ,> les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu 'au-
cune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires
d e ces services . Le gel de ces crédits aura des conséquences dra-
matiques pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre
à leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond à la poli-
tique officielle du Gouvernement et qui est une solution beau-
coup moins onéreuse que le placement en établissement d'héber-
gement . II lui demande en conséquence s'il n'estime pas
nécessaire de revoir cette mesure et de rétablir l'intégrité des sub-
ventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de t ie)

47309. - 9 septembre 1991 . - M . Robert Schwint* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Une réduction aussi importante de ces crédits
aura des conséquences dramatiques pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l ' intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47310 . - 9 septembre 1991 . - M. Bernard Madrelle* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la décision prise récemment de « geler » les
crédits destinés à financer les services d'arxiliaires de vie à hau-
teur de 32 p, 100 de leur montant. Cette mesure va pénaliser
lourdement les associations gestionnaires de ces ser v ices et, par
voie de conséquence, les personnes handicapées qui ont choisi de
vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, correspond à la
politique officielle du Goe"cr neniene et qui représente une solu-
tion moins onéreuse que le placement en établissement d'héber-
gement . En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas néces-
saire de revenir sur cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu ' à présent aux associations gestionna!res
des services d'auxiliaires de vie .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47311 . - 9 septembre 1991 . - M. Gérard Istace * fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente ia réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui parai; navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l ' aide apportée, au demeurant modeste, n 'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l 'opportunité de la mesure
prise.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47312 . - 9 septembre 1991 . - M. Pierre Hiard * attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision prise début juin 1991 de « geler » les
crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hau-
teur de 32 p. 100 de leur montant . Cette réduction pourrait avoir
des conséquences pour les personnes handicapées qui auraient
choisi de vivre à leur domicile . II lui demande, par conséquent,
quelles mesures il compte prendre en vue d'éviter à des per-
sonnes déjà durement touchées des problèmes supplémentaires.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47314. - 9 septembre 1991 . - M. Loïc Bouvard* s'inquiète
auprès de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie de la décision prise en juin 1991 de geler pour
32 p . 100 de leur montant les crédits destinés à financer d'auxi-
liaires de vie . Cette décision, prise sans aucune concertation avec
les assocations gestionnaires des services pourrait obliger les han-
dicapés qui ont choisi de vivre à leur domicile de demander leur
placement en établissement . Il demande au Gouvernement de
revenir sur cette décision et de veiller à ce que les auxiliaires de
vie puissent bénéficier des subventions susceptibles de leur per-
mettre de continuer à exercer leur mission.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47315. - 9 septembre 1991 . - M. Michel Vauzelle* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services des auxiliaires de vie.
Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations ges-
tionnaires de ces services et par voie de conséquence les usagers
handicapés qui y ont recours . Il lui parait navrant qu ' en raison
de restrictions budgétaires, aussi nécessaires soient-elles, l'on
porte atteinte à l'aide déjà modeste apportée à des personnes vul-
nérables qui méritent que s'exprime pour elles la solidarité natio-
nale . Il signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un
certain nombre de personnes gravement handicapées à demander
leur hébergement en établissement, solution beaucoup plus oné-
reuse que le maintien à domicile que le Gouvernement paraissait
vouloir développer . Il lui demande de bien vouloir réexaminer
l'opportunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47217 . - 9 septembre 1991 . •- M . Main Journet* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision de « geler » les crédits destinés à
financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
de leur montant . Cette réduction aura des répercussions impor-
tantes pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à
leur domicile, choix qui est une solution beaucoup a ;o ins oné-
reuse que le placement en établissement d'hébergement . II lui
demande donc de bien vouloir réexaminer l'opportunité de cette
mesure.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5212, après la question n e 47459.
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Professions sociales (auxiliaies de vie)

47318 . - 9 septembre 1991 . - M. Gérard 1stace " ' fa , t part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
«geler» les crédits destinés à financer les services d ' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir recon-
sidérer l'opportunité de cette mesure.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47319 . - 9 septembre 1991 . - M. Dominique Gambier* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le gel des crédits d'Etat destinés à financer
les services d'auxiliaires de vie . Il semble que, sans concertation,
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie aient été gelés en juin . Cette décision, si elle était confirmée,
risquerait de conduire de nombreuses personnes handicapées à
rechercher un placement en établissement . Outre que cette solu-
tion serait contraire aux choix du Gouvernement, elle apparaît
plu.; coûteuse pour la nation . Il lui demande de bien vouloir
expliquer les raisons de ce choix dans le contexte budgétaire
actuel, et d ' indique : les mesures qu ' il compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47320. - 9 septembre 1991 . - M . Jacques Fleury* appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la récente décision, prise début juin 1991, de
bloquer les crédits destinés à financer les services d'auxiliaire de
vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant . En effet, cette déci-
sion n pour conséquence de pénaliser les associations gestion-
naires de ces personnes et de générer des situations très difficiles
pour les handicapés qui ont choisi de vivre à leur domicile, ce
qui est d'ailleurs une solution moins onéreuse que le placement
en établissement d'hébergement . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaitre s'il envisage de revoir cette décision,
en rétablissant l'intégralité des subventions versées jusqu'à pré-
sent .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47321 . - 9 septembre 1991 . - M . Marc Dolez* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la décision prise début juin de « geler » les crédits
destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 de leur montant, sans qu'aucune concertation n'ait eu
lieu avec les associations gestionnaires de ces services . Cette
réduction de crédits risque d'avoir des conséquences dramatiques
pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile . Ce choix correspond d'ailleurs à la politique officielle
du Gouvernement et représente une solution évidemment beau-
coup moins onéreuse que le placement en établissement d'héber-
gement. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir revoir
cette mesure.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47322 . - 9 septembre 1991 . - M. Daniel Chevallier* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences que représente la réduction
de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires
de vie. Cette mesure va pénaliser les associations gestionnaires de
ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Par ailleurs, la situation ainsi créée va obliger
un certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en 6tablissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
souhaite développer. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle solution il entend favoriser afin d'ap-
porter une réponse le mieux adaptée possible aux besoins qui
existent actuellement.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47323. - 9 septembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux* fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de son inquiétude quant taux conséquences que représente
la réduction d ' une partie des crédits d' Etat destinés aux services
auxiliaires de vie . Cette mesure risque de pénaliser les associa-
tions gestionnaires de ces services et, par conséquence, les
usagers handicapés qui y ont recours, c'est-à-dire des personnes
souvent très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité nationale. La
situation ainsi créée risque d 'obliger un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . 1!
lui demande s'il n'est pas possible de réexamines l'opportunité de
la mesure prise et de rétablir les subventions versées jusqu'à
maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47324 . - 9 septembre 1991 . - Mme Jacqueline Alquier* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences qu'entraîne la décision
prise en juin 1991, de « geler » les crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur mon-
tant, et ce sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les asso-
ciations gestionnaires de ces services qui sont les fédérations
d'aide à domicile en milieu rural, les délégations des paralysés de
France et les associations d'aide aux mères . A l'heure où la poli-
tique officielle du Gouvernement a permis aux personnes handi-
capées de vivre à leur domicile, ce qui est une solution moins
onéreuse que le placement en centre d'hébergement, elle lui
demande s'il ne pourrait pas reconsidérer la situation desdites
associations par un rét :biissement de l'intégralité des subventions
qui leur étaient jusqu'à présent versées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47456. - 9 septembre 1991 . - M. Dominique Baudis* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation financière des « services d'auxi-
liaires de vie » . Les associations concernées déplorent la décision
prise en juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les
« services d'auxiliaires de vie » à hauteur de 32 p . 1('A de leur
montant et ce sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les
associations gestionnaires de ces services. La réduction de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement. Il lui demande de bien
vouloir envisager la révision de cette situation pour que ces asso-
ciations puissent continuer à exercer leur mission auprès des han-
dicapés .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47457 . - 9 septembre 1991. - M . Jacques Becq* fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences que représente la
réduction des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliairee de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours, ce qui est la concrétisation
de la solidarité nationale . II signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile. Ii
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de cette
décision .

Professions sociales (auxiliaires de p ie)

47458. - 9 septembre 1991 . - M . Philippe Auberger* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la décision qui a été prise, en juin dernier,
de « geler » les crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant sans aucune
concertation avec les associations gestionnaires de ces services.
Cette réduction aura des conséquences extrêmement préjudi-
ciables pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5212, après la question n° 47459.
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domicile . Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer l ' op-
portunité de cette mesure qui va à l 'encontre de la politique offi-
cielle du Gouvernement qui est de privilégier le système de soins
à domicile par rapport à celui, beaucoup plus onéreux, du place-
ment en etab!issement d'hébergement.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47459. - 9 septembre 1991 . - M. Régis Perbet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la récente décision de « geler» 32 p . 100 des crédits
destinés :l financer les services d'auxiliaires de vie, et ce sans
qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . La réduction autoritaire de ces crédits aura
des conséquences dramatiques pour les personnes handicapées
qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant,
correspondant à la politique officielle du Gouvernement et qui
est une solution beaucoup moins onéreuse que le placement en
établissement de soins ou d'hébergement . Il lui demande donc de
bien vouloir revenir sur cette mesure et permettre ainsi le réta-
blissement intégral des subventions versées jusqu'à présent.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur les conséquences oie la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maitrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 1,00 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à taus les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu ' au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Handicapés (CA . T. : Pas-de-Calais)

48439. - 14 octobre 1991 . - M. Guy Lengagne attire
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les difficultés rencontrées dans le Pas-de-Calais par
les organismes sociaux chargés de l'accueil des personnes handi-
capées mentales . Actuellement, en effet, 1 600 personnes sont
dans l'attente d'un lieu d'accueil . 1 200 de celles-ci souhaiteraient
obtenir une place dans des centres d'aide par le travail et 400 en
maison d'accueil spécialisée . Or, dans le cadre de l'application
du programme pluriannuel, seules 144 places nouvelles de C.A.T.
ont été programmées dans le Pas-de-Calais pour cette année et
les deux années suivantes . La situation est donc extrêmement dif-
ficile tant pour les organismes sociaux que pour les personnes
handicapées en attente . Aussi il souhaiterait savoir quelles sont
les dispositions qu'il entend mettre en place afin de pallier ces
difficultés.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en ouvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d 'accueil
dans les structures de travail protégé et dans les étatlissements
médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement handi-
capées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de ,entres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 en application
du protocole signé le 8 novembre 1990 entre le Gouvernement et
les principales associations représentant le secteur du travail pro-
tégé. 4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées
seront créées sur la même période. Le souci de l'équité a com-
mandé d'attribuer aux départements les moins bien équipés les
moyens de combler leur retard . Ce rééquilibrage territorial est
une des conditions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs hesoins non loin de leur lieu de
résidence . En ce qui concerne le programme pluriannuel de créa-
tions de places en faveur des adultes les plus gravement handi-
capés, l'examen en cours des programmes établis par les préfets
de région débouchera dans les semaines à venir sur l'attribution
de moyens nouveaux de l'assurance maladie . Des subventions
d'investissement spécifiques à ce programme sont également
prévues au budget de l'Etat . L'ensemble de ces mesures auquel
s'ajoutent depuis 1989 des campagnes destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés (polyhandi-
capés, autistes, soutien de l'intégration scolaire, etc .), doit

apporter à moyen terme une nette amélioration de la situation
des personnes handicapées en matière de placement . Pour ambi-
tieux que soient ces programmes qui continueront à être scrupu-
leusement appliqués, il n ' en demeure pas moins que, compte-tenu
des retards accumulés et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d ' innovation, des besoins resteront à satis-
faire. C'est pourquoi, à mi-chemin de l'application des plans plu-
riannuels dont on peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront leur succéder. Ce sera l'occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d'accueil aujourd'hui offerts ceci avec le souci d'as-
surer une intégration aussi poussée que possible des personnes
handicapées .

Handicapés (allocations et ressources)

50096. - 18 novembre 1991 . - M. Georges Gorse* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'indignation des associations de personnes
handicapées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le l er juillet dernier. L'augmentation de
0,8 p. 100, alors que le S.M .I .C. était majoré de 2,3 p. 100, ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S.M .I .C., s'ac-
centue : ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 ; de même, l'allocation compensatrice est
passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p. 100 du S.M .I.C. pendant cette
période. II lui demande de prévoir, soit dans le cadre de la loi de
finances pour 1992 soit dans une prochaine loi de finances recti-
ficative un « rattrapage » suffisant, pour que cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable ne soit pas davantage péna-
lisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50097. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Bois* attire
l'attention de M. le secrétaire d'E;tat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessaire sauvegarde du pouvoir d'achat
des personnes handicapées bénéficiant d'allocations aua adultes
handicapés et d'allocations compensatrices . Ces dernières s'in-
quiètent en effet de l'écart grandissant constaté entre ces alloca-
tions et l'évolution du S .M .I .C. et ressentent très douloureuse-
ment ce constat. II souhaite donc que des mesures de solidarité
sociale puissent être prises en faveur des intéressés.

Handicapés (allocations et ressources)

50098. - 18 novembre 1991 . - M. Michel Destot• attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessité de veiller à ce que l'augmenta-
tion des allocations versées aux handicapés garantisse leur
pouvoir d'achat. Il semble en effet que la revalorisation des pres-
tations servies prévue pour l'année 1991, allocation handicapés et
allocation compensatrice, ne permette pas de rattraper l'évolution
des salaires et notamment du S .M .I .C . Il lui demande donc de
bien vouloir étudier la possibilité de prévoir dans le cadre de loi
de finances pour 1992 le rattrapage nécessaire pour que cette
catégorie sociale, particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique, puisse continuer à vivre correctement.

Handicapés (allocations et ressources)

50099. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Dessein*
demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage de mettre en ouvre un plan de
revalorisation des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice)
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion régu-
lière par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . Alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p 100. De même l'allocation compensatrice,
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p. 100 contre 83,9 p . 100
en 1982 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5216, après la question n° 50240.
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personnes handicapées et les associations qui les regroupent,
comme l'Association des paralysés de France, qui attendent de la
part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

50100 . - 18 novembre 1991 . - M. Claude Ducert * attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' inquiétude des personnes handicapées et
de

	

leurs

	

associations

	

représentatives, à propos de la dernière
majoration au

	

1 « juillet dernier, de 0,8 p .

	

100 des prestations
qu'ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le SMIC était augmenté de 2,3 p . 100,
cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le
niveau de ces allocations et celui du SMIC : ainsi l'allocation
aux adultes handicapés n ' atteint, plus aujourd'hui que 54,4 p . 100
du salaire minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en
janvier 1982 ; de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du SMIC, n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du SMIC au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. Il lui
demande quelles sont les mesures qu 'il entend prendre afin
d'améliorer les conditions de vie des handicapés.

Handicapés (allocations et ressources)

50101 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Jacques Hyeat* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation des presta-
tions, allocation aux personnes adultes handicapées et allocation
compensatrice . L'augmentation de 0,8 p. 100 ne correspond pas à
ce que les personnes handicapées sont en droit d 'attendre. Serait-
il possible d'envisager un rééquilibrage par rapport au SMIC qui
a été majoré de 2,3 p. 100, pour que ces personnes, particulière-
ment vulnérables sur le plan économique, ne soient pas péna-
lisées ?

Handicapés (allocations et ressources)

50102 . - 18 novembre 1991 . - M. Philippe de Villiers*
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les difficultés que rencontrent les per-
sonnes handicapés du fait de l 'insuffisance de la revalorisation
des prestations qui leur sont versées (allocation adulte handi-
capée et allocation compensatrice) . En effet, celles-ci ont été
majorées de 0,8 p . 100 le 1 « juillet 1991, alors que le S .M .I .C.
progressait de 2,3 p . 100 ; ces chiffres confirment que la situation
financière des personnes handicapées se dégrade depuis dix ans
ainsi qu'en témoignent les constatations suivantes : 1 n l ' allocation
adulte handicapée représentait 63,5 p . 100 du S .M .I .C. en 1982 ;
elle n'en représente plus que 54,4 p. 100. ; 2. dans la même
période l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à
72,7 p . 100 du S .M .I .C . En outre, ces mêmes prestations ne pro-
gresseront que de 2,5 p . 100 en 1991, soit un chiffre très proba-
blement inférieur à l'augmentation des prix ce qui se traduira par
une perte de pouvoir d'achat patin les personnes handicapées . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures de solidarité nationale il entend prendre pour
remédier à cette situation et les délais dans lesquels elles sont
susceptibles d ' intervenir.

Handicapés (allocations et ressources)

50103 . - 18 novembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois*
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage un « rattrapage » des allocations
servies aux Français handicapés (allocation aux adultes handi-
capés et allocation compensatrice), afin que soit sauvegardé le
pouvoir d'achat de ces personnes parmi les plus défavorisées sur
le plan économique . En effet, depuis dix ans, ces prestations
subissent une érosion inacceptable par rapport à l'évolution des
salaires et notamment du S.M .I .C . : alors que l'allocation aux
adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en
1982, elle n'en représente plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 ; de
même l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces
personnes sur la base du S .M .I .C ., n'en représente plus que
72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très
douloureusement ressentie par les personnes handicapées et les
associations qui les regroupent, comme l'Association des para-
lysés de France, qui attendent de la part du Gouvernement un
geste de justice sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

50104 . - 18 novembre 1991 . - M. Marcel Garrouste*
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage, dans le cadre de la loi des
finances pour 1992, un « rattrapage » des allocations servies aux
personnes handicapées (allocation aux adultes handicapés et allo-
cation compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir
d ' achat de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur
le plan économique. En effet, depuis dix ans, ces prestations
subissent une érosion inacceptable par rapport à l'évolution des
salaires et notamment du S .M .I .C . : alors que l'allocation aux
adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en
1982, elle n'en re présente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100, de
même l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces
personnes sur la base du S .M .I .C ., n'en représente plus que
72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très
douloureusement ressentie par les personnes handicapées et les
associations qui les regroupent, comme l'association des paralysés
de France, qui attendent de la part du Gouvernement un geste de
justice sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

50105 . - 18 novembre 1991 . - M . René Rouquet* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives concernant l'évolution des
prestations dont ils sont bénéficiaires. Leur dernière majoration
de 0,8 p . 100 remonte au l e t juillet dernier . Si, sur l'année 1991,
la dépréciation de ces prestations au regard de l'inflation prévi-
sible sera assez légère, celle-ci viendra se cumuler à un retard qui
s'accroit. Au regard de l'évolution du S .M .I .C . depuis 1962, aussi
bien l'allocation pour adulte handicapé -tue l'allocation compen-
satrice se sont dévaluées de plus de 10 p. 100 du montant de
celui-ci . Il souhaite connaître ses intentions concernant la possi-
bilité d'amorcer un rattrapage du retard, pris par l'évolution du
montant de ces prestations depuis dix ans, afin que ne soit pas
pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le
plan économique et social.

Handicapés (allocations et ressources)

50106. - 18 novembre 1991 . - M . Guy Monjalon* fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au
l er juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S.M.I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicap is n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même pour l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum que
72,7 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de 89,9 p . 100 en 1982. Le total
des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . Il lui
demande si un « rattrapage » pourrait être envisagé, afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale vulnérable sur le plan
économique, afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50107. - 18 novembre 1991 . - M . Jean Gatel* attire l'aimable
attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au 1 sr juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations
qu'ils perçoivent. Alors que le S .M .I .C. était augmenté de
2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 aggrave encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'al-
location aux adultes handicapés, n'atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du S .M .I .C . alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100
en janvier 1982 ; de même, l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes n'atteint plus, à son taux
maximal, que 72,7 p. 100 du S .M.I.C . au lieu de 83,90 p . 100
en 1982 . En conséquence, il lui demande si, à l'occasion de la loi

* Les questions ci-dessus font l' objet d'une réponse commune page 5216, après la question n* 50240.
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de finances pour 1992, un réajustement ne pourrait être envisagé,
afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale et que soit
retrouvé au moins le niveau social atteint en ;982.

Handicapés (allocations et ressources)

50108 . - 18 novembre 1991 . - M . Pierre Forgues* fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représenta :ives, à propos de la dernière majoration au
1 « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent.
En effet, alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . En outre, le total des reva-
lorisations des prestations sur l ' année 1991 qui est de 2,51 p . 100
sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation des prix, ce
qui entraînera ' une diminution du pouvoir d ' achat . En consé-
quence, il lui demande d 'examiner la possibilité d'envisager une
augmentation exceptionnelle en faveur de cette catégorie sociale
particulièrement vulrérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

50109. - 18 novembre 1991 . - Mme Janine Ecochard* fait
part à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives à propos de la dernière majoration,
au l er juillet dernier, de 0,8 p . 100 qu'ils perçoivent (allocation
aux adultes handicapés, allocation compensatrice) . Alors que le
S .M .I.C. était revalorisé de 2,3 p. 100, cette majoration de
0 .8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces alloca-
tions et celui du S .M .I .C . : ainsi, l'allocation aux adultes handi-
capés n'atteint-elle plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu 'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; de même, pour l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n ' atteint plus, à son taux maximum que
72,7 p . 100 du S.M .I .C. au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte de pouvoir d'achat. Elle
lui demande si, à l ' occasion de la préparation de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » ne pourra être envisagé,
afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulière-
ment vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver au
moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50110 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement*
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur l'inquiétude qu'éprouvent les personnes
handicapées après la faible majoration du 1 « juillet dernier de
0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent (allocation aux adultes
handicapés, allocations compensatrices) . Alors que le S .M .I .C.
était augmenté de 2,3 p . 100, cette majoration augmente encore
l'écart entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I.C.:
ainsi l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle représen-
tait 63,5 p . 100 en janvier 1982 : de même pour l'allocation com-
pensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes et les
auxiliaires de vie sur la base du S .M.I .C . qui n'atteint plus à son
taux maximum que 72,70 p . 100 du S .M .I .C. au lieu de
83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des revalorisations des
prestations sur l'année 1991, qui est de 2,51 p . 100, sera vraisem-
blablement inférieur à l'augmentation des prix, d'où une inévi-
table perte de pouvoir d'achat . Il lui demande si, à l'occasion de
la préparation de la loi de finances pour 1992, un « effort » ne
pourrait être envisagé afin que ne soit pas pénalisée cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique,
afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50111 . - 18 novembre 1991 . - M. Gérard Bapt* attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives, à propos de la dernière majoration
du l er juillet 1991 de 0,8 p. 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I.C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces

allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même pour l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C., qui n 'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50112 . - lE novembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud* appelle
l'attention M. ie secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation financière des personnes handi-
capées . L'augmentation intervenue le l et juillet dernier de
0,8 p . 100 des allocations qu'elles perçoivent, qui portera leur
revalorisation annuelle pour 1991 à 2,51 p. 100, ne correspondra
pas à l'augmentation du coût de la vie, et entraînera en consé-
quence une perte de leur pouvoir d'achat . S'agissant d'une caté-
gorie sociale qui se trouve parmi les plus défavorisées, il lui
demande en conséquence si un juste rattrapage peut être envi-
sagé .

Handicapés (allocations et ressources)

50113 . - 18 novembre 1991 . - M. Georges Chavanes*
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » des allocations servies aux per-
sonnes handicapées (allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d ' achat
de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan
économique . En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent
une érosion inacceptable, par rapport à l'évolution des salaires et
notamment du S .M .I .0 : alors que l'allocation aux adultes handi-
capés atteignait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, elle
n 'en représente plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; de même l ' al-
location compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la base du S .M .I.C . n'en représente plus que 72,7 p . 100
contre 83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureuse-
ment ressentie par les personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l'Association des paralysés de France,
qui attendent de la part du Gouvernement un geste de justice
sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

50114 . - 18 novembre 1991 . - M . Paul Chollet* demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage », des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable, par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : alors que l'allocation aux adultes handicapées attei-
gnait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, elle ne représente
plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 de même l ' allocation compensa-
trice qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 10e contre 83,9 p . 100
en 1982 .

Handicapés (allocations et ressources)

50115 . - 18 novembre 1991 . - M . Dominique Perben* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la majoration,
intervenue le l e t juillet 1991, de 0,8 p. 100 des prestations qu'ils
perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation compen-
satrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 amplifie encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I.C . Ainsi, l'allocation aux
adultes handicapés n'atteint-elle plus aujourd'hui que 54,4 p . 100
du salaire minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en
janvier 1982. De même, l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., né représente plus que 72,7 p . 100 du S .M .I .C.
au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En conséquence, il lui demande

* Les questions ci-dessus font l 'objet d 'une réponse commune page 5216, après la question n e 50240 .
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quelles mesures il envisage de prendre afin de rétablir le déséqui-
libre qui touche une catégorie sociale vulnérable et qu' il est
nécessaire d'aider.

Handicapés (allocations et ressources)

50116 . - 18 novembre 1991 . - M. Alain Cousin* s ' associe à
l'indignation de$ associations de personnes handicapées, qui
dénoncent l ' insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le 1« juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p . 100
alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale. Le retard pal' rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue :
ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 ; de même, l'allocation compensatrice est
passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . Il demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie de prévoir, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992 ou d'une loi de finances récapitulative, un
« rattrapage » suffisant pour que cette catégorie sociale, particu-
lièrement vulnérable sur le plan économique, ne soit pas davan-
tage pénalisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50229 . - 18 novembre 1991 . - M . François Bayrou* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de revalorisation des presta-
tions accordées aux adultes handicapés, qui a été établie le
t « juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p. 100, alors que le
S .M .I .C. était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond absolument
pas à ce que les personnes handicapées sont en droit d'attendre
de la solidarité nationale . Le retard par rapport à l'évolution des
salaires, et notamment du S .M .I .C ., s ' accentue : ainsi, l'allocation
aux adultes handicapés qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982, n'atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; de
même, l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à
72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette période. La revalorisation
de l ' allocation d'éducation spéciale octroyée aux parents
d'adultes handicapés connaît elle aussi une augmentation déri-
soire . Il lui demande donc de prévoir, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992, un rattrapage suffisant pour que cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique,
ne soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du
Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50230. - 18 novembre 1991 . - M . Arthur Paecht* demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d 'achat de cette catégorie
sociale parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S.M.I .C . : alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même l'allocation compensatr. •e
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C.
n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982.
Cette situation est très douloureusement ressentie par les per-
sonnes handicapées et les associations qui les regroupent, comme
l'Association des paralysés de France, qui attendent de la part du
Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

50231 . - 18 novembre 1991 . - M. Germain Gengenwin*
demande à M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage pour 1992 un « rattrapage » des
allocations servies aux personnes handicapées (allocation aux
adultes handicapés et allocation compensatrice) afin que soit sau-
vegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie sociale parmi les
plus défavorisées sur le plan économique . En effet, depuis dix
ans, ces prestations subissent une érosion inacceptable par rap-

port à l'évolution des salaires et notamment du S.M .I .C . Alors
que l'allocation aux adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du
salaire minimum en 1982, elle n ' en re p résente plus, aujourd ' hui,
que 54,4 p . 100 . De mème, l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C . n'en
représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982. Cette
situation est très douloureusement ressentie par les personnes
handicapées et les associations qui les regroupent, comme l'Asso-
ciation des paralysés de France, qui attendent de la part du Gou-
vernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

50232. - 18 novembre 1991 . - Mme Monique Papon* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, quant à la dernière majora-
tion, au l e t juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils
perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation compen-
satrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 creuse encore l'écart entre le niveau de
ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi, l'allocation aux
adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p .-100 du
salaire minimum ; de même l'allocation compensatrice servant à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C . n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p. 100 du S .M .I .C ., au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix d'où une véritable perte de pouvoir d'achat.
Elle lui demande de _irévoir dans le cadre de la loi de finances
pour 1992 un rattrarige suffisant pour que cette catégorie
sociale, particulièrement vulnérable sur le plan économique, ne
soit pas davantage Fenalisée par la politique de rigueur du Gou-
vernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50233 . - 18 novembre 1991 . - M. Marc Laffineur* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie afin de savoir s'il n'aurait pu envisager, dans le
cadre de la loi de finances pour 1992, un « rattrapage » des allo-
cations servies aux personnes handicapées (allocation aux adultes
handicapés et allocation compensatrice) afin que soit sauvegardé
le pouvoir d'achat de cette catégorie sociale parmi les plus défa-
vorisées sur le plan économique . En effet, depuis dix ans, ces
prestations subissent une érosion certaine par rapport à l'évolu-
tion des salaires et notamment du S .M .I .C . : alors que l'alloca-
tion aux adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982, elle n'en représente plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 ; de même, l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C . n'en
représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982 . Au
regard de l'aggravation réelle de la situation financière des per-
sonnes handicapées, il aimerait connaître ses intentions pour
améliorer le sort de cette catégorie défavorisée.

Handicapés (allocations et ressources)

50234 . - 18 novembre 1991 . - M. Christian Kert* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives à propos de la dernière
majoration au 1 « juillet dernier, de 0,8 p. 100 qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p. 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; de même l'allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M.I .C . n'atteint plus, à son taux maximum, que 72,7 p . 100 du
S .M.I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991 qui est de
2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation des
prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . Aucun rattra-
page n'étant envisagé dans le cadre du budget 1992 du ministère
des affaires sociales, il lui demande quelles sont les mesures qu'i'
compte prendre pour éviter de pénaliser une nouvelle fois une
catégorie sociale qui se trouve déjà parmi les plus vulnérables.

* Les questions ci-dessus fora l'objet d'une réponse commune page 5216, après la question n° 50240.
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Handicapés (allocations et ressources)

50235. - 18 novembre 1991 . - M. Claude Dhinnin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' indignation des associations de personnes
handicapées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le 1 « juillet dernier . L'augmentation de
0,8 p 100 alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d ' attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C . s'ac-
centue . Ainsi l ' allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n'en atteint plus aujour-
d ' hui que 54,4 p. 100. De même, l'allocation compensatrice est
passé .- de 83,9 p. 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . Il lui demande donc s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de corriger rapidement cette inégalité et d'engager
véritablement une politique pour les personnes handicapées lar-
gement pénalisées par la politique économique actuelle.

Handicapés (allocations et ressources)

50236. - 18 novembre 1991 . - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le caractère insuffisant de la revalorisation
des allocations aux adultes handicapés et des allocations com-
pensatrices, intervenue le 1 « juillet 1991 . Cette revalorisation
n'est, en effet, que de 0,8 p. 100 alors même que le S.M.I.C. a été
majoré de 2,3 p . 100. Outre que cette revalorisation ne corres-
pond en rien aux besoins réels des personnes handicapées, elle
entérine la flagrante inégalité qui existe actuellement entre le trai-
tement réservé à leurs prestations et celui réservé aux salaires (en
particulier le S .M.I.C .) . L'allocation aux adultes handicapés
représentait 83,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 et l ' alloca-
tion compensatrice 83,9 p. 100. Aujourd'hui, elles n'en représen-
tent plus respectivement que 54,4 p . 100 et 72,7 p . 100. En consé-
quence, il lui demande dans quelle mesure il lui serait possible
de prévoir dans le cadre de la loi de finance pour 1992 ou d'une
loi de finances rectificative, un rattrapage suffisant pour que cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable au plan économique
ne soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du
Gouvernement .

Handicapés (allocations et ressources)

50237. - 18 novembre 1991 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation financière des personnes handi-
capées . En effet, depuis plusieurs années les allocations aux
adultes handicapés et l'allocation compensatrice ne sont pas suf-
fisamment revalorisées et, de ce fait, les intéressés subissent une
perte importante de leur pouvoir d'achat . Alors que le S.M .I.C.
était augmenté de 2,3 p. 100, la majoration de juillet dernier de
0,8 p. 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces alloca-
tions et celui du S .M .I .C . : a) ainsi l'allocation aux adultes handi-
capés n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; b) de même, l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S.M .I .C . n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S.M .I .C. au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. C'est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui faire tonnaitre ses
intentions sur l'avenir de la situation financière des personnes
handicapées, catégorie sociale déjà lourdement éprouvée.

Handicapés (allocations et ressources)

50238. - 18 novembre 1991 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicap ; et accidentés
de la vie sur l' indignation des associations de personnes handi-
capées sur la faible revalorisation des allocations . L'augmentation
de 0,8 p. 100 en juillet dernier de l'allocation aux adultes handi-
cepés et de l'allocation compensatrice porte l'augmentation
a rnuelle de 1991 à 2,51 p . 100, pourcentage qui ne correspond
ias à l'augmentation du coût de la vie . En dix ans, la situation
financière des personnes handicapées n'a cessé de se dégrader.
Ainsi l'allocation adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100
du S.M.I .C. en 1982, n'en atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 . De même, l'allocation compensatrice est passée de
83,9 p. 100 à 72 p. 100 du salaire minimum pendant cette
période . Il lui demande donc s'il entre dans les intentions du

Gouvernement de corriger rapidement cette inégalité et d'engager
véritablement une politique pour les personnes handicapées lar-
gement pénalisées par la politique économique actuelle.

Handicapés (allocations et ressources)

50239. - 18 novembre 1991 . - M. Roland Nungesser appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l' inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives à propos de la dernière
majoration, au I re juillet dernier, de 0,80 p. 100 des prestations
qu ' ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice). Cette majoration de 0,80 p. 100 augmente encore
l 'écart entre le niveau de ces allocations et celui du S.M .I .C .:
a) ainsi l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujour-
d'hui que 54,40 p. 100 du salaire minimum, alors qu'elle en
représentait 63,50 p. 100 en janvier 1982 ; b) il en est de même
pour l'allocation compensatrice qui n'atteint plus à son taux
maximum que 72,70 p . 100 au lieu de 83,90 p . 100 en 1982. Par
ailleurs le total des revalorisations des prestations sur
l'année 1991, qui est de 2,51 p. 100, sera vraisemblablement infé-
rieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat. Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour que les personnes handicapées, particulièrement
vulnérables sur le plan économique, ne soient pas injustement
pénalisées .

Handicapés (allocations et ressources)

50240. - 18 novembre 1991 . - M. François Rochebloine fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives, à propos de la dernière majoration,
au I re juillet dernier, de 0,8 p. 100 des prestations qu'ils perçoi-
vent (allocation aux adultes handicapés, allocation compensa-
trice). Alors que le S .M .I .C. était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I.C. : a) ainsi l'allocation aux
adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du
salaire minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; b) de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., qui n' atteint plus, à son taux maximum, que
72,7 p. 100 du S.M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p. 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat. Il lui
demande si des mesures de « rattrapage » ne pourraient être
envisagées, afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale
particulièrement vulnérable sur le plan économique, afin de
retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au I re janvier et au 1« juillet de
chaque année. Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
fonction de l'évolution prévisible des prix afin de garantir le
maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi, sur les trois
dernières années, 1988, 1989, 1990, l'évolution du pouvoir d'achat
des pensions a été très exactement comparable à celle des prix . Il
sera maintenu une nouvelle fois cette année. En effet, la revalori-
sation du l« janvier 1991 de 1,7 p. 100, fixée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p. 100 du I re juillet 1991, permettent d'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année 1991 qui repré-
sente exactement le montant prévisionnel de la hausse des prix.
L'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .) quant à elle, presta-
tion non contributive, attribuée par la collectivité nationale à
toute personne reconnue handicapée par la Cotorep, voit donc
son montant mensuel s'élever à 3 004,58 francs au I « juillet 1991.
Le montant de l'A.A.H. qui est égal à celui du minimum vieil-
lesse, a progressé de 112 p . 100 depuis le l er janvier 1981, soit
17,9 p. 100 en francs constants . Il représente aujourd'hui
66,4 p. 100 du S .M .I .C. net . Dans une conjoncture difficile où le
financement. de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . L'effort en faveur des personnes han-
dicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouver-
qement s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs . En autre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles, un troisième complément d'allocation
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d ' éducation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent
leur activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n° 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu ' un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d ' aide par le travail et en maison d'ac-
cueil spécialisée.

INTÉRIEUR

Communes (fonctionnement)

20742 . - 27 novembre 1989. - M. Jean Proveux constatant
que l'atomisation communale rend peu probable que soient plei-
nement respectées les dispositions des articles 136 et 138 du code
de la famille et de l ' aide sociale prévoyant notamment l ' existence
d ' un centre d ' action sociale « dans chaque commune ou groupe-
ment de communes », demande à M . le ministre de l'intérieur
de lui indiquer au total et par catégories démographiques (com-
munes ou groupements de communes de moins de 2 000 habi-
tants, 2 000 à 25 000 habitants, 25 000 à 80 000 habitants, com-
bien il existe en métropole puis dans les D.O.M .-T.O .M . : 1° de
centres communaux d'action sociale (C .C .A .S .) pouvant être

considérés comme des établissements publics ayant une existence
réelle : 2 e de centres intercommunaux d'action sociale (C .1 .A.S .),
constitués en application de la loi municipale relative aux syn-
dicats de commune et de communes ainsi concernées : 3 . de sec-
tions de centres communaux d'action sociale, constituées en
application des dispositions du décret n° 72-579 du 29 juin 1972
(J.O. du 7 juillet 1972), modifié par le décret n° 83-760 du
22 août 1983 (J.O. du 24 eoiit 1983) et de centres communaux
d'action sociale ainsi concernés.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire a
conduit mes services à diligenter auprès de l'ensemble des préfec-
tures une requête dont la syntnèse est présentée ci-après, sous
forme de tableaux . La situation juridique des centres d'action
sociale peut, auparavant, être brièvement résumée . La loi
n a 86-17 du 6 janvier 1986 (art. 136 du code de la famille et de
l'aide sociale) a fixé le principe de l'élection des anciens bureaux
d'aide sociale en établissements publics dénommés centres d'ac-
tion sociale . Elle prévoit, également, la possible constitution d'un
centre intercommunal d'action sociale par plusieurs communes
groupées en syndicat de communes (art . 137 du code de la
famille et de l'aide sociale) . En ce qui concerne les communes
associées, le décret n° 72-759 du 29 juin 1972 modifié, pris en
application de l'article 9-I de la loi n o 71-588 du 16 juillet 1971
relative aux fusions et aux groupements de communes, a prévu
que le centre communal d'action sociale de la nouvelle commune
comporte, pour chacune des communes susvisées, une section
dotée de la personnalité juridique.

POPULATION PAR STRATES
NOMBRE NOMBRE

de C .C.A.S .
NOMBRE

NOMBRE
de sections

de communes hors C .I.A .S.
de C.I .A .S .

de C .C .A.S.

France métropolitaine .
< 2 000 habitants	 32 197 24 961 13 203
2 000 < P <25 000 habitants	 4 054 3 686 13 84
25 000 < P < 80 000 habitants 	 251 246 33
> 80 000 habitants	 47 47 0 8

Total	 36 549 28 940 61 328

D.O.M.-T.O.M. :
< 2 000 habitants	 40 9 0
2000<P<25 000 habitants	 111 71 1 0
25 000 < P < 80 000 habitants 	 ll 9 0
> 80 000 habitants	 2 2 0 0

Total	 164 91 3 0

C .C .A .S : centres communaux d'action sociale.
C .I .A.S . centres intercommunaux d'action sociale constitués sur le fondement de l'article 137 du code de la famille et de l'aide sociale.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

34191 . - 8 octobre 1990 . - La loi n° 89-19 du 13 janvier 1989
dispose dans son article 10 que les fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet, qui
sont employés par une ou plusieurs collectivités ou établisse-
ments pendant une durée supérieure ou égale à 31 heures 30,
sont intégrés ùans les cadres d'emplois . M. Pierre Micaux rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, qu'aux termes de l'article 9 de
cette même loi un décret du Conseil d'Etat devait préciser les
conditions d'intégration de ces fonctionnaires dans la fonction
publique territoriale . Il ne semble pas que ce décret d'application
ait vu le jour. Il lui demande de bien vouioir le renseigner sur ce
point . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse . - Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispo-
sitions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet a été
publié au Journal officie! du 22 mars 1991 . Compte tenu de la
situation spécifique des agents concernés, l'objectif retenu a été,
dans tous les cas, de leur assurer des droits équivalents à ceux
dont bénéficient les fonctionnaires à temps complet . Les fonc-
tionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à
temps non complet ont dorénavant, outre la possibilité d'être
intégrés dans un cadre d'emplois lorsque leur durée hebdoma-
daire de service atteint celle fixée par la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales (trente et une heurts
trente), la faculté de solliciter leur placement dans la plupart des
positions prévues par le chapitre V de la loi n o 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée. Ils bénéficient en outre, en application de

l'article 104-2° de la loi précitée, et selon qu'ils sont ou non
intégrés dans un cadre d'emplois, d'un régime de prise en charge
ou d'indemnités en cas de suppression ou de modification de
l'emploi occupé. Un régime de protection sociale a de plus été
mis en place pour les agents non affiliés à la C .N.R.A .C.L. qui
relèvent du régime général de la sécurité sociale. Ces agents peu-
vent désormais bénéficier d'avantages complémentaires, notam-
ment en cas d'accident de travail ou de maladies qui ouvriraient
droit à congé de longue durée ou de longue maladie pendant
trois mois, soit par le moyen d'un congé de grave maladie tel
qu'il existe pour les agents non titulaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

40650 . - 18 mars 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les statuts de la filière
culturelle de la fonction publique territoriale ainsi que ceux du
personnel d'Etat des bibliothèques . Il semblerait que les conser-
vateurs de bibliothèques risquent de voir leur nouveau statut
ajourné définitivement, à la différence des conservateurs du patri-
moine dont le statut est paru au Journal officiel le 17 mai 1990.
Une telle disposition amputerait la fonction publique territoriale
d'une filière culturelle rénovée et creuserait un fossé injustifié
entre les conservateurs du patrimoine, gérés par la culture, et
leurs homologues gérés par l'éducation nationale. Il lui demande
de bien vouloir fui faire connaître les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour pallier ces difficultés.
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Fonction publique territoriale (statuts)

41462 . - 1 « avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les graves conséquences
qu'entrainerait l 'application du projet de décrets modifiant le
statut des personnels des bibliothèques des collectivités territo-
riales . En effet . non seulement ce projet ne contribuera pas à la
revalorisation souhaitée du statut de bibliothécaire mais, surtout,
facilitera l'accès à cette profession de personnel moins qualifié.

Réponse. - Les décrets relatifs à la filière culturelle de la fonc-
tion publique territoriale approuvés par le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale, le 21 février dernier, ont fait
l ' objet d'une large concertation avec les organisations représenta-
tives des personnels concernés . Ils ont été publiés au Journal offi-
ciel du 4 septembre 1991 . Les aspects sociaux et culturels du
développement de la lecture publique sont formellement
reconnus par les cadres d'emplois de tous niveaux aux per-
sonnels affectés dans les bibliothèques . Les agents qualifiés sont
particulièrement chargés de fonctions d ' aide à l ' animation, d'ac-
cueil notamment des enfants et de promotion de la lecture
publique. Les mesures de revalorisation des carrières tiennent
compte des efforts d'adaptation aux nouvelles technologies.
S'agissant de la catégorie A, l'indice brut terminal d'un conserva-
teur de bibliothèque est porté de 801 à 852 et peut atteindre la
hors-échelle A pour les conservateurs en chef. Sont intégrés dans
ce cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèques non seule-
ment les bibliothécaires de première catégorie, mais encore les
bibliothécaires de deuxième catégorie dirigeant une bibliothèque
contrôlée implantée dans une commune de plus de 20 000 habi-
tants ainsi que le bibliothécaire de deuxième catégorie exerçant
les fonctions de principal adjoint au directeur d'une bibliothèque
dans une commune de plus de 40 000 habitants . Quant aux
bibliothécaires de deuxième catégorie qui ne rempliraient pas les
conditions pour être intégrés dans le cadre d'emplois évoqué ci-
dessus, ils sont intégrés dans le cadre d'emplois des bibliothé-
caires . Leur gain indiciaire en fin de carrière sera de 187 points
par rapport à leur situation précédente . S'agissant de la caté-
gorie B, les assistants qualifiés peuvent atteindre en fin de car-
rière l'indice brut 638, soit un gain indiciaire brut de 59 points.
Des dispositions transitoires exceptionnelles d'intégration et de
recrutement permettent à ce cadre d'emplois de faire le plein de
tous ses effectifs potentiels . En effet, jusqu'au 31 décembre 1993,
seront intégrés dans le cadre d'emplois des assistants qualifiés
ceux des assistants de conservation titulaires du certificat d'apti-
tude aux fonctions de bibliothécaire et d'un diplôme national de
l et cycle d'études supérieures ou de deux certificats d'aptitude
aux fonctions de bibliothécaire, ayant trois ans d'ancienneté en
catégorie B . Les titulaires d'un C.A .F.B . et d'un diplôme national
de l« cycle d'études supérieures pourront également se présenter
aux concours externes ouverts en 1991, 1992 et 1993 . Quant au
certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire, il sera délivré
à compter de 1492 après deux années de formation et permettra
de se présenter au concours externe d'assistant qualifié. En ce
qui concerne la catégorie C, les agents du patrimoine bénéficient
de gains indiciaires liés à un élargissement de carrière offert aux
agents par la création du cadre d'emplois des agents qualifiés
classé en échelles 4 et 5 et débouchant sur un troisième grade
bénéficiant du nouvel espace indiciaire doté de l'indice brut ter-
minal 449, alors que l'indice brut maximum que pouvaient
atteindre les agents de catégorie C était de 336. Les personnels
précédemment classés en échelle I, gardiens de bibliothèques et
garçons de bibliothèques, sont intégrés au grade d'agent du patri-
moine de 2e classe en échelle 2 dès la parution des décrets statu-
taires. Par ailleurs, des recrutements exceptionnels d it-gents qua-
lifiés du patrimoine de 2' classe sont organisés pendant trois
années à compter de la parution des décrets.

Fonction publique territoriale (statuts)

40690 . - 18 mars 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le projet de décret
portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs d'éta-
blissements d'enseignement artistique territoriaux . En effet, l'As-
sociation régionale des directeurs d'écoles de musique du Nord
et du Pas-de-Calais formule les remarques suivantes : 1 é les
directeurs exercent leurs fonctions dans des établissements
contrôlés par l'Etat (art . 2) . Les écoles municipales n'étant pas
contrôlées par l'Etat, aucun statut n'est prévu pour leur directeur.
Ces écoles constituent pourtant, par leur présence dans un très
grand nombre de petites et moyennes communes, la base de
l'édifice musical français ; 2. le certificat d'aptitude (C .A.) ne
permet plus de postuler. Il autorise seulement de se présenter à
un conco,'-ç de recrutement organisé par le C .N.F.P.T. (art . 4) .

La valeur du C .A., dont les épreuves sont organisées par la direc-
tion de la musique, n'est donc plus reconnue comme suffisante ;
3. pour être candidat à ce concours de recrutement, il faut être
titulaire du C.A. de directeur ou d'une maîtrise (art. 4) . Cette
équivalence risque d'aboutir à une méconnaissance des études
musicales supérieures : concours d'admission extrêmement
sélectifs, durée des études, niveau des diplômes . Par ailleurs, les
universités de l'éducation nationale sont-elles prêtes à admettre le
principe de réciprocité qui découle du principe d 'équivalence ?
4. on ne peut être candidat au concours de recrutement de direc-
teur sans avoir été au préalable professeur (art . 4, 5, 6, 7 et 8) . Le
caractère spécifique de la fonction de directeur disparaît donc, et
notamment sa polyvalence (polyvalence qui implique nécessaire-
ment une formation supérieure dans les domaines de l'écriture
musicale et de la direction d'orchestre) : 5 . de plus, et sous cer-
taines conditions, un professeur peut devenir directeur sans
passer de concours : soit à la suite d'un examen organisé par
le C.N .F.P.T. (art .5), soit par promotion interne (art. 7) . Ce qui
confirme bien que la fonction de directeur devient une « bifurca-
tion » possible dans la carrière de professeur, et ne constitue plus
une filière spécifique ; 6 . un fonctionnaire de catégorie A peut
être détaché puis intégré dans le cadre d'emplois de directeur
(art . 18 à 22). Il sera donc possible de nommer, sans concours, un
directeur n'ayant aucune formation musicale ! . . . C'est la concep-
tion de ces établissements qui se trouve remise en cause . Les dis-
positions de ce décret provoquent de nombreuses inquiétudes au
sein de la profession . C'est pourquoi il lui demande s'il envisage
de modifier la rédaction de ce texte en concertation avec les inté-
ressés.

Fonction publique terrùoriale (statuts)

41063. - 25 mars 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la définition des cadres
d'emplois de la filière culturelle de la fonction publique territo-
riale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelle
mesure les textes réglementaires en cours de rédaction permet-
tront aux professeurs titulaires d'un diplôme délivré par les ins-
tituts de formation des enseignants de la danse et de la musique
(I .F .E .D .E .M .), d'avoir accès à la fonction publique territoriale
par voie de concours sur titres dans le sens de la loi du 26 jan-
vier 1984, modifiée par la loi du 13 juillet 1987.

Fonction publique territoriale (statuts)

41064. - 25 mars 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la préparation des
textes réglementaires portant statuts particuliers des cadres d'em-
plois de la filière culturelle de la fonction publique territoriale.
Les projets de décrets dans leur rédaction actuelle sont en effet
de nature à engendrer une vive inquiétude parmi les professeurs
et les directeurs des établissements d'enseignements artistiques.
Outre des conditions de recrutement et des échelles indiciaires
qui ne donnent pas satisfaction aux personnels concernés, les
textes en préparation définiraient des cadres d'emplois qui ne
permettraient pas l'intégration de la grande majorité des ensei-
gnants des écoles municipales de musique . Afin de permettre aux
élus locaux de structurer au mieux leurs établissements d'ensei-
gnement artistique en fonction des vocations qu'ils leur ont
fixées, il lui demande les modifications et les concertations qu'il
envisage de mettre en oeuvre afin que les cadres d'emplois de la
filière culturelle garantissent la possibilité d'accès des personnels
concernés à la fonction publique territoriale et l'efficacité, des
structures locales d enseignements.

Fonction publique territoriale (statuts)

41167 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des profes-
seurs de conservatoires . En effet, le projet de décret portant
statut particulier du cadre d'emplois des professeurs d'enseigne-
ment artistique territoriaux, considérant la spécificité de cet
enseignement, entraînerait des menaces de démantèlement de la
profession . Il demande, en conséquence, le maintien et la
garantie de la spécificité de l'enseignement artistique des conser-
vatoires gérés par les collectivités locales.

Fonction publique territoriale (statuts)

41332 . - lai avril 1991 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le projet de statut
des directeurs, professeurs et adjoints d'enseignement artistique,
présenté par le ministère de l'intérieur . Il lui précise que ce texte,
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dont le décret devrait paraitre début février 1991, n'aurait pas fait
l ' objet d'une concertation préalable auprès de son ministère et
des représentants de la profession . II lui indique que, de ce fait,
des points essentiels de ce texte méritent un approfondissement,
à savoi : 1 . le mode de recrutement de ces trois catégories pro-
fessionnelles ; 2 . l'échelle indiciaire et le profil de carrière ; 3 . le
temps de travail . Il lui demande en conséquence s'il ne convien-
drait pas de nommer une commission avec les instances profes-
sicnnelles habilitées, afin de rééxaminer ce projet dans son
ensemble .

Fonction publique territoriale (statuts)

41464 . - l er avril 1991 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les projets de
décrets relatifs au statut particulier d'emploi des professeurs de
l'enseignement artistique de la fonction publique territoriale, les-
quels inquiètent vivement les personnels intéressés. Ces projets
comportent en effet des carences et des incohérences graves qui
menacent à terme l'évoiution et la qualité de la transmission de
ia musique en France, entraînant la désaffection du corps profes-
soral et le tarissement de son recrutement . Il apparaît indispen
sable, si l'on veut conserver un enseignement musical de qualité
dans les conservatoires municipaux, que ces projets fassent
l'objet d'un nouvel examen . ll risque d'amener également une
dévalorisation de l'enseignement de la danse . Les organisations
d'enseignement souhaitent une concertation réelle de tous les
partenaires concernés . i !! lui demande quelles sont ses intention>
à cet égard .

Fonction publique territoriale (statuts)

41686 . - 8 avril 199i . - M . François Rochebloine appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des profes-
seurs de conservatoire . En effet, le projet de décret portant statut
particulier du cadre d'emplois des professeurs d'enseignement
artistique territoriaux, considérant la spécificité de cet enseigne-
ment, entraînent des menaces de démantèleraient de la profession.
Aussi, il souhaite connaître tee intentions réelles du Gouverne-
ment, en ce qui concerne notamment le problème du recrutement
des professeurs, dont on sait qu'il est déjà difficile . Fnfin, il
demande que soit préservée et garantie dans un souci de qualité
la spécificité de l 'enseignement artistique.

Fonction publique territoriale (statuts)

41688 . - 8 avril 1991 . - M. Jacques Boyen expose à M . le
ministre de l'intérieur que le projet de statut particulier des pro-
fesseurs et des adjoints d'enseignement artistique territoriaux, en
particulier des conservatoires de musique provoquent, parmi les
personnels intéressés et parmi les parents d 'élèves, une émotion
très vive . Alors que ces statuts devraient tenir compte de la spéci-
ficité de l'enseignement musical, ni les organisations représenta-
tives des enseignants concernés, ni le conseil supérieur de la
musique, ni les instances représentant les conservatoires munici-
paux, ni les représentants des usagers n'ont été consultés . II est
indispensable que ces projets de décrets, qui conduiraient à une
baisse du niveau de l ' enseignement musical, notamment dans les
conservatoires municipaux, fassent l ' objet d'un nouvel examen et
en particulier de véritables négociations avec l ' ensemble des inté-
ressés . Il serait inacceptcb!e que l ' Etat, à travers des statuts ina-
daptés, compromette les efforts considérables engagés par les
départements et par les communes pour le développement de
l ' enseignement musical et des enseignements artistiques.

Fonction publique territoriale (statuts)

41837 . - 15 avril 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le projet de décret
actuellement en cours d'élaboration au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, portant statut particulier du cadre
d'emploi des professeurs et des adjoints d'enseignement artistique
territoriaux . Ce projet de décret, s'il était appliqué en l'état,
entraînerait une dévalorisation de la fonction des professeurs
dans les conservatoires de musique . Il va, en effet, à l'encontre
de toutes les actions entreprises pour revaloriser la qualité de
l'enseignement et a été élaboré sans aucune concertation préa-
lable . II risque, en outre, de provoquer une dégradation profonde
et durable de la politique musicale dans notre pays. C'est pour-
quoi, devant les protestations ::nanimes des professionnels, il lui

demande les dispositions qu'il entend prendre afin de réétudier
ce projet de décret et d'engager pour l'élaboration de nouveaux
statuts, de réelles négociations avec les intéressés.

Fonction publique territoriale (statuts)

4 1i839. - 15 avril 1991. - M . Jenn-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes sus-
citées auprès des personnels d'enseignement artistique musical
par les projets de décrets « portant statuts particuliers des cadres
d'emploi pour l'enseignement artistique territoriaux » . Les inté-
ressés redoutent la disparition des écoles municipales, celle du
caractère spécifique de la formation et de la fonction de direc-
teur, et font état de difficultés d'avancement et d'échelonnement
de carrière. Il souhaite donc savoir quelles sont les mesures envi-
sagées pour rassurer les intéressés quant au maintien des acquis
et à la spécificité de l'enseignement musical en France.

Fonction publique territoriale (statuts)

42624. - 6 mai 1991 . - M. Louis Pierna appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le profond mécontentement
çue suscite chez les professionnels concernés le projet de décret
concernant les statuts particuliers du cadre d'emploi des direc-
teurs, des professeurs et des adjoints d'enseignements artistiques
(musique, danse, art dramatique, arts plastiques et graphiques).
En effet, ces personnels considèrent que l'application dudit
décret entraînerait une dégradation véritable et irrémédiable de
l'enseignement public dispensé dans les écoles de musique, d'art
dramatique, de danse, d'arts plastiques et graphiques, au détri-
ment d'une véritable éducation par l'enseignement artistique . En
outre, ils estiment que la mise en application de ces textes géné-
rerait une déqualification rapide des artistes professionnels.
Aussi, il lui demande le retrait de ce projet de décret et l'ouver-
ture de véritables négociations avec les personnels, répondant à
leurs légitimes revendications.

Fonction publique territoriale (statuts)

42952 . - 13 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'opposition des enseignants
et artistes aux décrets concernant les filières culturelles de la
fonction publique territoriale et, en particulier, ceux traitant des
professeurs et adjoints d'enseignement dans les écoles contrôlées
par l'Etat . Par conséquent, il lui demande si l'application des
décrets en question a bien été repoussée et si de véritables négo-
ciations avec les professeurs concernés ont eu lieu.

Réponse. - Les décrets relatifs aux cadres d'emplois de l'ensei-
gnement artistique ont été approuvés par le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 21 février dernier, à l'issue
d'une large concertation, tant avec les organisations syndicales et
les élus qu'avec les représentants des professions intéressées . Ils
ont été publiés au Journal officiel du 4 septembre 1991 . Le cadre
d'emplois des directeurs d'établissements d'enseignement artis-
tique territoriaux concerne les directeurs et directeurs adjoints
des établissements d'enseignement artistique contrôlés par l'Etat.
Les conditions de recrutement sont élargies puisque les directeurs
d'établissements d'enseignement des beaux-arts peuvent égale-
ment être recrutés parmi les personnes justifiant d'une pratique
artistique appréciée par le ministre chargé de la culture, après
avis d'une commission . La carrière de ces agents est améliorée,
puisque l'indice brut terminal des directeurs de conservatoires
nationaux de région passe de 896 à 950, avec un échelon excep-
tionne! doté de l'indice brut 1015, l'indice brut terminal des
directeurs d'école nationale de musique passant de 881 à 920,
avec un échelon exceptionnel doté de l'indice brut 950 . Le cadre
d'emplois des professeurs d'enseignement artistique, pour les-
quels les conditions de recrutement sont également étendues aux
candidats justifiant, pour l'enseignement des arts plastiques,
d'une certaine pratique artistique, concerne les professeurs des
écoles contrôlées ou agréées par l'Etat . La carrière des profes-
seurs est améliorée, l'indice terminal étant porté pour la hors-
classe à l'indice brut 901 . Les obligations hebdomadaires de ser-
vice de 16 heures d'enseignement sont maintenues . Le cadre
d'emplois des assistants spécialisés d'enseignement artistique a
été créé pour prendre en compte la création de diplômes d'Etat
dans les domaines de la musique et de la danse . Les membres de
ce cadre d'emplois, qui bénéficient d'une échelle indiciaire allant
jusqu'à l'indice brut 625, sont chargés de tâches d'enseignement
et également d'assistance technique et pédagogique aux profes-
seurs de musique, de danse et d'arts plastiques . Enfin, le cadre



5220

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 décembre 1991

d'emplois des assistants d ' enseignement artistique regroupe les
agents chargés d 'assister les enseignants dans toutes les disci-
plines artistiques, reprenant en cela la définition actuelle des
tâches prévues par le statut général du personnel communal . Une
revalorisation indiciaire de la carrière a été également mise en
place.

Fonction publique territoriale (statuts)

41174. - 1 et avril 1991 . - Mme Martine Daugreilh interpelle
une nouvelle fois M . le ministre de l'intérieur sur le souhait
des techniciens territoriaux de bénéficier d'une revalorisation de
leur statut prévoyant un recrutement externe de titulaires de
diplômes homologués au niveau III (bac + 2) et une intégration
au classement indiciaire intermédiaire . Elle lui demande d'en-
gager, au plus vite, une large concertation avec les représentants
des personnels concernés afin que ces derniers et les collectivités
locales, qui les emploient, bénéficient d'un statut qui ne pourra
qu'améliorer le fonctionnement des administrations territoriales.

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques prévoi : la création d'un classement
indiciaire (CII) . Ce classement est prévu pour des corps et les
cadres d'emplois remplissant les deux conditions suivantes : une
qualification spécifique de nature technico-professionnelle d'une
durée d'au moins deux ans au-delà du baccalauréat nécessaire à
l'exercice d'un métier comportant des responsabilités particu-
lières ; l'exercice effectif des responsabilités et des technicités
inhérentes à ces métiers . Les techniciens territoriaux ne remplis-
sent pas ces conditions dans la mesure où l'article 4 du
décret n° 88-549 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre
d'emplois prévoit que le recrutement des techniciens territoriaux
se fait par concours externe sur titres ouvert aux candidats titu-
laires du seul baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un
titre ou diplôme homologué au moins niveau IV suivant la procé-
dure définie par le décret du 12 avril 1972 relatif à l'homologa-
tion des titres et diplômes de l'enseignement technologique . Ce
niveau de recrutement étant inchangé à ce jour, le cadre d'em-
plois des techniciens relève statutairement de la catégorie B
comme le corps des techniciens des travaux publics, son homo-
logue dans la fonction publique de l'Etat . II n'est pas apparu
souhaitable au Gouvernement, lors des négociations sur la
réforme de la grille, d'instaurer le niveau bac + 2 comme niveau
de recrutement de la catégorie B alors qu'il s'est fixé l'objectif
ambitieux de conduire 80 p. 100 d'une classe d'âge au niveau du
baccalauréat. Pour ces raisons, il n'est pas actuellement dans les
intentions du Gouvernement de permettre à l'ensemble des corps
de techniciens d'accéder au classement indiciaire intermédiaire.
Toutefois, la réforme de la grille indiciaire constitue une amélio-
ration sensible de la rémunération des techniciens . Le plan d'ap-
plication du protocole a en effet prévu la mise en place d'une
nouvelle structure à trois grades : le premier grade, compris ente
les indices bruts 298 et 544, sera issu de la fusion des deux pre-
miers grades actuels avec un relèvement entre le l et août 1990 et
le l et août 1992 des indices des huit premiers échelons (15 points
majorés du l ot au 4e échelon, 14 points du 5e au 7e échelon nt
10 points au 8 e échelon), le deuxième grade nouveau terminera à
l'indice du troisième grade actuel (indice brut 579), un troisième
grade sera créé et culminera un indice brut 612.

Fonction publique territoriale (statuts)

41335. - l et avril 1991 . - M. Gilbert Millet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'incertitude qui demeure
celle des secrétaires médico-sociales territoriales quant à l'élabo-
ration de leur statut, que ce soit en matière de reconnaissance de
leur technicité, et des critères de recrutement : 1 0 sur les délais de
reclassement et l'échéancier de celui-ci ; 2. sur les modalités de
ce statut correspondant à leur vécu professionnel . Il lui demande
donc quelles précisions il compte donner à ces différentes et légi-
times questions.

Réponse . - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'effectue actuellement en concertation avec tous
les partenaires concernés et permettra de prendre en compte les
évolutions, tant au niveau des formations que des tâches que ces
personnels ont à accomplir . Conformément au protocole d'accord
du 9 février 1990 sur la rénovation des trois fonctions publiques,
les secrétaires médicales exerçant dans les collectivités territo-
riales seront reclassées en catégorie B, et un recrutement externe
au niveau du baccalauréat instauré .

Fonction publique territoriale (temps partiel)

42436. - 29 avril :991 . - M . Jeanny Lorgeoux demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les raisons qui l'ont déterminé à priver les com-
munes de plus de 5 000 habitants de créer des emplois à temps
non complet qui sont contenus dans le décret n° 91-298 du
20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans les emplois permanents
à temps non complet paru au Journal officiel du 22 mars 1991.
En conséquence, il souhaite connaître ce qu'il sera possible de
mettre en œuvre pour les maires des communes de plus de
5 000 habitants afin de pallier le remplacement des agents admis
à temps partiel ou à la cessation progressive d'activité, ou dans
des secteurs particuliers tels que les écoles où la durée du temps
de travail est inférieure à 39 heures.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

45226 . - 8 juillet 1991 . - M . Robert Pandraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret n° 91-298 du 20 mars 1991, paru au Journal officiel du 22
du même mois portant « dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents
à temps non complet » . Ce texte parait trop restrictif au regard
d'un part de l'article 4 qui fixe, en particulier, un seuil démogra-
phique de 5 000 habitants pour les communes, au-delà duquel le
texte ne serait pas applicable, d'autre part de l'article 5 qui
définit la nature des emplois concernés . Or, il est constant que
les communes, quelle que soit leur importance démographique,
doivent s'assurer le concours d'un personnel qualifié pour
occuper de manière régulière des emplois dont la durée hebdo-
madaire est inférieure à celle requise par la réglementation, pour
les faire bénéficier des avantages statutaires de la F.P.T. Il en est
ainsi des professeurs de conservatoire de musique dont la durée
hebdomadaire de travail peut varier de une heure à seize heures,
ou encore des animateurs de centre de loisirs qui ne travaillent
que les mercredi pendant la période scolaire et pendant les
vacances scolaires sur la base souvent de dix à onze heures jour-
nalières. Il lui demande quelle< mesures sont envisagées pour
donner notamment un statut adapté à ces différentes catégories
de personnel.

Réponse. - Selon le voeu émis par le Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale dans sa séance du
21 décembre 1989, le Gouvernement procède, après la publica-
tion du décret portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents
à temps non complet, à l'étude des conséquences de l'application
dudit décret . Les dispositions qui sont entrées en vigueur le
22 mars 1991 pourraient alors éventuellement être réexaminées, à
l'issue de cet examen . Dans cette attente, je puis vous informer
que l'article 2 du décret no 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié
relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires terri-
toriaux prévoit qu'un fonctionnaire territorial peut être recruté
par une collectivité ou un établissement en vue d'être mis à dis-
position pour effectuer tout ou partie de son service sur un ou
plusieurs emploi- permanents à temps non complet . De même,
l'article 25 de la Io : du 26 janvier 1984 modifiée autorise les
centres de gestion à mettre des fonctionnaires à disposition d'une
ou de plusieurs collectivités ou établissements en vue de les
affecter à des missions permanentes, pour accomplir un service à
temps non complet auprès de chacune de ces collectivités ou
chacun de ces établissements.

Départements (conseils généraux)

42438. - 29 avril 1991 . - M. Jean-Marin Remange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si
les conseils généraux ont actuellement la faculté de créer des
emplois de secrétaires généraux adjoints dans les conditions
fixées par les statuts départementaux adoptés en 1965 par les dif-
férentes assemblées départementales.

Réponse. - Peuvent être créés pour l'exercice de fonctions à
caractère administratif et sous les conditions que fixent éventuel-
lement les crédits du 30 décembre 1987, les gradcs institués par
chaque statut particulier ainsi que les emplois définis par le
décret n o 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions sta-
tutaires particulières à certains emplois administratifs de direction
des communes et des établissements publics locaux assimilés . Les
s'atu ts départementaux en vigueur antérieurement au
31 decembre 1987, date de publication au Journal officiel des
statuts particuliers de la filière administrative sont devenus
caducs à cette dernière date.
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Fonction publique territoriale (statuts)

43954 . - 10 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les collectivités territoriales pour mener à
bien les missions qui leur ont été déléguées dans le cadre de la
décentralisation, en matière d'action sanitaire et sociale. En effet,
les conditions statutaires qui régissent les fonctionnaires territo-
riaux travaillant dans le domaine sanitaire et social ne sont pas
satisfaisantes eu égard à la qualification exigée et aux problèmes
sociaux qui sont de plus en plus lourds et complexes à gérer.
Cette situation, qui provoque le mécontentement des travailleurs
sociaux et rend pratiquement impossible tout recrutement nou-
veau, génère une pénurie de personnel qualifié, qui conduit à une
limitation de l'intervention des services sociaux municipaux . Le
projet de construction d'une filière sanitaire et sociale laissait
penser qu'une revalorisation des professions du social était envi-
sagée à court terme, mais, à ce jour, le Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale n'a toujours pas été saisi de ce
projet. En conséquence il lui demande, d'une part, de préciser le
calendrier qu'il entend suivre pour la construction et la sortie de
la filière sanitaire et sociale ou de faire connaître les motifs qui
empêchent d'en entreprendre l'élaboration, et, d'autre part, si les
personnels concernés par ladite filière sont en droit d'espérer une
revalorisation réelle des différentes professions qui la composent.

Fonction publique territoriale (statuts)

45242 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le statut
des fonctionnaires territoriaux travaillant dans le domaine sani-
taire et social. Il se félicite de la démarche du Gouvernement qui
a engagé la négociation sur les statuts de la filière sociale, éduca-
t '.Ye, santé. Cependant, un certain nombre d'emplois de ce sec-
teur, essentiellement féminins, nécessiteraient des améliorations
en termes de déroulement de carrière. Pour répondre aux besoins
de la population, des politiques se développent pour l'accueil de
la petite enfance, le maintien à domicile des personnes âgées,
l'insertion ou la prévention . Ces nouvelles compétences nécessi-
tent de la part des fonctionnaires territoriaux plus de qualifica-
tion, de compétence et de responsabilité . Ces personnels deman-
dent que leur métier soit reconnu et souhaitent aborder ces
problèmes au cours de la négociation avec le Gouvernement.
Cependant, à ce jour, aucun calendrier précis sur la construction
statutaire de la filière sociale, éducative, santé n'a été proposé . Il
lui demande donc s'il serait possible de diffuser une information
sur ce problème.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernant jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique et culturelle, les sapeurs-
pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés dans des
emplois permanents à temps non complet . Le Gouvernement s'at-
tach a à doter l'ensemble des fonctionnaires territoriaux de statuts
part .culiers notamment dans les filières sportive et médico-
sociile . L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'effectue en concertation avec tous les partenaires
concernés . A ce jour, vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues et les principales organisations syndicales ont été
plusieurs fois consultées . Des notes présentant les orientations
retenues par le Gouvernement ont été diffusées le 18 octobre der-
nier et sont soumises à concertation . Elles consacrent une amélio-
ration sensible de la situation des agents et la suppression des
inégalités de traitement par rapport à leurs homologues de la
fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospita-
lière . Ces orientations concrétisent les dispositions contenues
dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou-
vernement et les principales organisations syndicales sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques . C'est ainsi que les secrétaires médico-
sociales et les éducateurs de jeunes enfants, qui pouvaient
atteindre respectivement les indices bruts 390 et 453, sont
reclassés en catégorie B et bénéficieront de la restructuration des
corps et cadres d'emplois classés en B-type, laquelle portera l'in-
dice brut terminal du 3' grade à 612 en 1994 . Les assistantes
sociales et les éducateurs spécialisés sont reclassés dans des
cadres d'emplois bénéficiant du nouveau classement indiciaire
intermédiaire (1B 322-638) . De même, les infirmières, les puéri-
cultrices et les personnels médico-techniques accéderont à ce
classement indiciaire intermédiaire à parti ; de 1992, selon le
même échéancier que leurs collègues de la fonction publique hos-
pitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la grille indi-
ciaire de ces derniers . La montée en charge de ce reclassement,
étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le déroulement
de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les personnels
médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre d'une

bonification indiciaire . Les assistantes sociales-chefs, les
éducateurs-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèche
sont reclassés en catégorie A et pourront atteindre l'indice
brut 660 . Les sages-femmes et les psychologues ont désormais la
même carrière que leurs homologues de la fonction publique hos-
pitalière et peuvent atteindre respectivement les indices bruts 720
et 901 . En catégorie C, les auxiliaires et aides-soignantes,
regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de soins, sont
reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité d'avance-
ment en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés des écoles
maternelles, lesquels bénéficieront par ailleurs d'un plan de
requalification . Au-delà du protocole Durafour, ces orientations
prennent en compte des responsabilités et des professions jus-
qu'ici insuffisamment reconnues . Les aides-ménagères, auxiliaires
de vie, travailleuses familiales et femmes de service des écoles.
regroupées dans le cadre d'emplois des agents sociaux, sont ainsi
toutes reclassées en échelle 2 ou en échelle 3 selon qu'elles
détiennent un diplôme, et peuvent dérouler une carrière jusqu'en
échelle 4. En catégorie B, les techniciens de laboratoire et les
manipulateurs d'électroradiologie ainsi que les conseillers en éco-
nomie sociale et familiale accèdent au classement indiciaire inter-
médiaire. En catégorie A, les travailleurs sociaux-chefs et les
puéricultrices-coordinatrices de crèche exerçant des fonctions de
responsable de circonscription d'action sanitaire et sociale et de
conseiller technique bénéficieront d'une bonification indiciaire.
Par ailleurs, les ingénieurs chimistes sont intégrés dans le cadre
d'emplois des ingénieurs territoriaux tandis que les médecins sont
intégrés dans un cadre d'emplois inique culminant à la hors-
échelle B . Ces orientations, issues d'une large concertation, feront
à nouveau l'objet d'une nouvelle discussion, en particulier au
sein du conseil supérieui de la fonction publique territoriale.

Enfants (garde des enfants)

44787 . - l er juillet 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur le fait qu'un
nombre croissant d'éducateurs de jeunes enfants se voient confier
des postes de direction et d'encadrement, en ayant plusieurs caté-
gories de personnels sous leur responsabilité : E .J .E ., auxiliaires
de puériculture, agents . . . Ces postes de direction existent déjà
pour les haltes-garderies municipales et départementales, les
mini-crêches, les jardins d'enfants, les ludothèques . . . L'accès à la
direction des créches collectives et familiales, actuellement
réservé aux seules puéricultrices, devrait s'ouvrir aux éducateurs
de jeunes enfants . Il n'existe pas dans la nomenclatrue des
emplois de la fonction publique actuellement un grade corres-
pondant à ces fonctions. Les éducateurs titulaires de ces postes
de direction se voient donc appliquer une échelle indiciaire équi-
valente à celle d'un éducateur n'exerçant pas ces responsabilités.
Il demande donc s'il est prévu de classer ces agents exerçant un
emploi de responsabilité dans un corps de catégorie A et d'indice
brut de 461 à 660 et quand cela sera-t-il fait . Dans l'attente de
ces créations de grade, tous les éducateurs de jeunes enfants
occupant des fonctions d'encadrement ou d'animation d'une
équipe ne devraient-ils pas se voir attribuer une bonification indi-
ciaire comme il est prévu dans le protocole d'accord des trois
fonctions publiques. - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Enfants (garde des enfants)

44789 . - l er juillet 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur le fait que les
professionnels éducateurs de jeunes enfants attendent
depuis 1973, date de création du diplôme d'Etat d'E .J .E ., une
reconnaissance statutaire de leur qualification . A ce jour, un édu-
cateur de jeunes enfants débutant pour la fonction publique com-
mence sa carrière à l'indice 243, soit un salaire net mensuel de
4 900 francs pour un diplôme homologué au niveau III
(bac + 2) . Les mesures annoncées dans le protocole d'accord sur
la rénovation de la grille des qualifications dans les trois fonc-
tions publiques (fonction publique d'Etat, fonction publique terri-
toriale, fonction publique hospitalière) ne sont pas de nature à
satisfaire la profession. Une carrière en B type nous est proposée
alors que tous les professionnels éducateurs rie jeunes enfants
remplissent les conditions nécessaires pour avoir accès au classe-
ment indiciaire intermédiaire . Les deux conditions sont : exiger
une qualification spécifique de nature technico-professionnelle
d 'une durée d'au moins deux ans au-delà du baccalauréat, néces-
saire à l'exercice d'un métier comportant des responsabilités par-
ticulières ; imposer l'exercice effectif des responsabilités et des
technicités inhérentes à ces métiers . Il demande donc quand les
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éducateurs de jeunes enfants pourront faire l ' objet d'un classe-
ment indiciaire intermédiaire entre les indices bruts 322
et 638 . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Enfants (garde des enfants)

44997. - 1 « juillet 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des édu-
cateurs de jeunes enfants. En effet, ils attendent depuis 1973 une
reconnaissance statutaire de leur qualification, soit un classement
indiciaire intermédiaire entre les indices bruts 322 et 638 . Les
éducateurs de jeunes enfants occupant des fonctions d'encadre-
ment ou d'animation d'une équipe devraient se voir attribuer une
bonification indiciaire, ce qui n'est pas le cas actuellement.
D'autre part, des E .J.E . se voient confier des postes de direction
dans des haltes-garderies, jardins d'enfants, ludothèques, or il
n'existe pas de grade correspondant à ces fonctions dans la
nomenclature des emplois de la fonction publique . Ils demandent
donc que ce grade soit créé. Enfin, la direction des crèches col-
lectives et familiales ne peut être assurée que par les seules puéri-
cultrices, serait-il possible d'ouvrir aussi ce poste aux éducateurs
de jeunes enfants ? Il lui demande donc s'il entend tenir compte
de ces légitimes revendications lors de la rénovation de la grille
des qualifications .

Enfants (garde des enfants)

45385. - 8 juillet 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la situation statu-
taire des éducateurs de jeunes enfants . En effet, les profes-
sionnels éducateurs de jeunes enfants attendent depuis 1973, date
de création du diplôme d'Etat d'E .J.E ., une reconnaissance statu-
taire de leur qualification et souhaitent faire l'objet d'un classe-
ment indiciaire intermédiaire entre les indices bruts 322 et 638.
Par ailleurs, un nombre croissant d'éducateurs de jeunes enfants
se voient confier des postes de direction et d'encadrement dans
des haltes-garderies, des jardins d'enfants, alors qu'il n'existe pas
un grade correspondant à ces fonctions dans la nomenclature des
emplois de la fonction publique : dans l'attente de ces créations
de grade, les E .J .E. occupant de telles fonctions souhaitent l'attri-
bution d'une bonification indiciaire . Enfin, la fédération natio-
nale des éducateurs de jeunes enfants demande que l'appellation
« éducateurs de jeunes enfants » soit l'unique titre employé dans
la fonction publique . Il lui demande quelles sont ses intentions
en ce domine. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales de fonctionnaires prévoit
que les monitrices de jardins d'enfants et éducateurs de
jeunes enfants, classés en catégorie 13, bénéficieront des mesures
de restructuration élaborées pour cette catégorie . Ces mesures
consistent en la création d'un cadre d'emplois à trois grades, le
premier étant compris entre les indices bruts 298 et 544 et les
deuxième et troisième grades culminant respectivement à l'indice
brut 579 et 612 selon l'échéancier prévu par le protocole . Ces
dispositions seront bien évidemment prises en compte dans le
cadre de la construction statutaire de la filière médico-sociale de
la fonction publique territoriale.

Etrangers (expulsions)

45680. - 15 juillet 1991 . - M . Robert Pandraud demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les
sommes qui, au cours du dernier exercice budgétaire, ont été
mandatées pour couvrir les dépenses d'hébergement dans les
hôtels des zones aéroportuaires pour héberger les étrangers non
admis en France et en instance de rapatriement vers leur pays
d'origine.

Réponse. - Les compagnies aériennes se conforment habituelle-
ment à la norme 3-36 de l'annexe IX à la convention de Chicago
du 7 décembre 1944, selon laquelle les étrangers non admis en
France sont replacés sous la garde des compagnies aériennes, . qui
doivent assurer le réacheminement sans délai des intéressés vers
le pays de départ et prendre éventuellement en charge les frais
d'hébergement qui résultent de l 'impossibilité de procéder à un
réacheminement immédiat . Dans le cas par contre où les pas-
sagers demandent l'asile à la frontière, les compagnies aériennes
ne prennent pas en charge les frais d'hébergement correspondant
à la période d'instruction de ces demandes ; c'est l'Etat qui
assume cette dépense. Au cours du dernier exercice budgétaire,
un crédit d'un montant global de 1 850 000 francs a été délégué,
à ce titre, aux préfectures de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-

Marne, se répartissant en 1,6 million de francs pour la première,
au titre de l'aéroport de Roissy, et 0,25 million de francs à la
seconde, au titre de l'aéroport d'Orly.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

46307 . - 29 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les disparités de rémunération des sages-femmes de
P.M .I . selon le département qui les emploie . En effet, faute de
l'existence d'un statut de sage-femme de la fonction publique ter-
ritoriale, certains conseils généraux n'appliquent pas la revalori-
sation de la grille des trois fonctions publiques prévues par le
décret de 1989, modifié par le décret du 26 octobre 1990 . Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir envisager la parution
d'un statut spécifique aux sages-femmes de P .M .I ., afin de faire
cesser des écarts de traitement selon le lieu d'exercice qui ne sont
pas acceptables. - Question transmise à M. le ministre de l 'inté-
rieur.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales de fonctionnaires prévoit
que les sages-femmes appartenant à la fonction publique territo-
riale, classées en catégorie A, bénéficieront des mesures adoptées
pour leurs homologues de la fonction publique hospitalière. Cette
mesure sera bien évidemment prise en compte dans le cadre de
la construction statutaire de la filière médico-sociale de la fonc-
tion publique territoriale . Dans cette attente, la grille indiciaire
applicable aux sages-femmes employées par les collectivités terri-
toriales ne peut être que celle déterminée par l'assemblée délibé-
rante lors de la création de l'emploi dans la collectivité territo-
riale concernée.

Fonction publique territoriale (recrutement)

46700 . - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mattei remercie
M. le ministre de l'intérieur pour sa réponse du Il mars
concernant le statut des personnels des bibliothèques de la fonc-
tion publique territoriale . Il remarque cependant que les nou-
velles dispositions auront pour effet, d'une part, d'accroître les
charges des collectivités territoriales et, d'autre part, de déve-
lopper le recrutement de personnes sans expérience profession-
nelle. Ainsi, S'agissant de la catégorie A, dix-huit mois de forma-
tion post-recrutement seraient désormais à la charge des
co'lectivités locales . S'agissant des catégories A, A' ou B type, les
enseignants, documentalistes ou chercheurs pourraient être
détachés sans formation complémentaire. On peut dès lors
craindre que les collectivités locales préfèrent opter pour ce type
de recrutement plutôt que d'assumer la charge de la formation
des bibliothécaires durant plusieurs mois . Il observe que ce sur-
coût pour les collectivités locales ainsi que la possibilité pour ces
dernières de l'éviter, grâce au détachement de certains fonction-
naires, ne manqueront pas de porter atteinte à la qualité du ser-
vice rendu dans les bibliothèques . Alors que l'équilibre financier
des collectivités locales est déjà très fragile, il lui demande de
revenir sur ces dispositions afin d'assurer une réelle promotion
de la lecture publique.

Réponse. - Les statuts particuliers des cadres d'emplois de la
filière culturelle de la fonction publique territoriale ont été éla-
borés en liaison étroite avec les ministères concernés . Ils ont été
soumis à une concertation approfondie et ont fait l'objet, le
21 février 1991, d'un avis favorable du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale. Ils ont été examinés par le Conseil
d'Etat le 19 juin 1991 et publiés le 4 septembre 1991 . Les pro-
blèmes soulevés par la formation post-recrutement s'inscrivent
dans le cadre d'une réflexion plus large menée à cet effet.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

47008 . - 26 août 1991. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'intérieur que, si la carte d'identité nationale
ne constitue pas une preuve absolue d'identité française, elle est
pourtant, dans les faits, devenue un document qui permet un cer-
tain nombre d'interventions administratives . Jusqu'à une date
récente, elle était délivrée, en application de l'arrêté du
26 juin 1987, sur présentation d'un acte de naissance . Or l'arrêté
du 24 avril 1991 (J.O., 15 mai 1991) a abrogé le texte précédent,
de telle sorte que la carte d'identité est désormais délivrée sur
présentation d'un livret de famille, c'est-à-dire à toutes les per-
sonnes qui se sont mariées en France, ou dans un consulat à
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l'étranger, mérne si l'un des conjoints n'est pas français . Or le
mariage « dit blanc » donne automatiquement l'attribution d'un
livret de famille, à partir duquel peut être établie une fiche d'état
civil qui permet à des immigrés clandestins d'obtenir le plus léga-
lement la carte d'identité, leur permettant ainsi d'effectuer de
nombreux actes administratifs . Tous les enfants figurent automa-
tiquement sur le livret de famille, notamment ceux nés à
l'étranger, dés l'instant où les parents ont été mariés par une
autorité française. Dans la pratique cette procédure permet de
faire citoyens français, avec l'ensemble des droits qui s'attachent
à cette qualité, nombre d'immigrés clandestins et d'enfants issus
de mariages « blancs » par définition aléatoires, même s'ils sont
nés hors de France . Il semble bien que l'arrêté du 24 avril der-
nier constitue une faille exploitée par des étrangers, afin de se
faire reconnaître, au moins en grande partie, les droits accordés
aux citoyens français. Il lui demande sa position à l'égard de ce
problème et les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à une situation tout à fait inacceptable.

Réponse. - L'arrêté du 24 avril 1991 énumère les pièces d'état-
civil à produire pour la délivrance de la carte nationale d'iden-
dité et rétablit le livret de famille à égalité avec l'extrait d'acte de
naissance du demandeur, comportant l'indication de la filiation.
L'honorable parlementaire commet une erreur lorsqu'il croit que
le livret de famille, qui ne peut être à lui seul qu'un document
justificatif de l'état civil, permettrait d'obtenir la carte nationale
d'identité. Pour obtenir une telle carte, il faut encore prouver sa
nationalité française . La nationalité se prouve par la production
d'un certificat de nationalité ou d'un extrait d'acte de naissance
avec filiation établissant la naissance en France de la personne
qui demande la carte nationale d'identité et d'au moins un de ses
parents. La nationalité française peut être également établie par
la production de documents établissant de manière irréfutable la
possession d'état de Français . Sur les mariages de complaisance,
il convient de rappeler que nul ne peut acquérir la nationalité
française par mariage au titre de l'article 37-1 de notre code de
la nationalité s'il ne souscrit auprès du juge d'instance de son
domicile une déclaration acquisitive de la nationalité française
après avoir préalablement, au terme de six mois de mariage,
déposé son acte de mariage à la préfecture de son domicile . Une
enquête est effectuée aux fins de vérifier la réalité de la commu-
nauté de vie et le ministre des affaires sociales peut s'opposer à
l'enregistrement de la demande, s'il apparaît qu'il s'agit d'un
mariage de complaisance. Les risques d'octroi indu de la nationa-
lité française, à la suite de l'arrêté du 24 avril 1991, sont donc
inexistants . En revanche, cet arrêté simplifiera les conditions
d'obtention de la carte nationale d'idendité par ceux de nos com-
patriotes nés à l'étranger, pour lesquels les délais de délivrance
d'un extrait d'acte de naissance étaient anormalement longs . Mais
il reste radicalement sans influence sur la preuve de la nationalité
du demandeur qui ne peut évidemment résulter de la production
d'un livret de famille.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48022 . - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions
de l'article 7 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 portant
régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux qui précisent
que les primes ou indemnités créées auparavant au profit des
fonctionnaires territoriaux demeurent applicables jusqu'au
7 mars 1992 seulement . Afin d'écarter toute ambiguïté dans l'ap-
plication de cc texte, il souhaiterait qu'il lui indique si les primes
ou indemnités auxquelles il est fait référence sont celles qui ont
pu être créées par les organes délibérants des collectivités territo-
riales après la publication de la loi du 28 novembre 1990.

Réponse. - L'article 7 du décret du 6 septembre 1991 dispose
que « les primes ou indemnités créées au profit des fonction-
naires territoriaux en vigueur à la date de publication du présent
décret demeurent applicables pendant un délai de six mois à
compter de cette date » . Dans ces conditions, cessent de s'appli-
quer, au plus tard le 7 mars 1992, l'ensemble des régimes anté-
rieurs au 9 septembre 1991 non conformes au décret du 6 sep-
tembre 1991, dès lors que les personnels concernés appartiennent
à un cadre d'emplois pour lequel le décret du 6 septembre pré-
voit un tableau d'équivalence avec des corps de la fonction
publique de l'Etat, à savoir ceux relevant de la filière administra-
tive et de la filière technique. Sont concernées aussi bien les
primes ou indemnités résultant de délibérations antérieures à la
loi du 28 novembre 1990 que celles issues de délibérations posté-
rieures à cette loi qui continuent donc à produire leurs effets
pendant six mois maximum, sous réserve bien entendu de leur
légalité et des conséquences des procédures de contrôle de léga-
lité qui ont pu éventuellement être diligentées à leur contrôle.
L'objet de l'article 7 du décret étant de permettre le maintien en

vigueur transitoire des délibérations dont la base légale antérieure
est devenue caduque depuis la publication du décret, celui-ci n'a
en effet nullement pour objet ni pour effet de remettre en cause
les conditions d'appréciation de la légalité de ces délibérations 'eu
regard du droit applicable lors de leur transmission au représen-
tant de l'Etat.

Téléphone (Minitel)

48515. - 14 octobre 1991 . - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la prolifération des
messageries dites « roses » accessibles sur tout Minitel et des
messageries téléphoniques à caractère pornographique dont les
numéros pullulent dans nombre d'hebdomadaires . Devant le
caractère moralement répréhensible de ces moyens de communi-
cation accessibles à tous, y compris aux enfants, il lui demande
de lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin, d'une part,
de protéger les mineurs et, d'autre part, de limiter la publicité
pour ce genre de « services ».

Réponse. - Depuis la création en 1984 du réseau 36-15, les
autorités administratives concernées ont pris en considération le
développement des messageries érotiques ou pornographiques
ainsi que la promotion publicitaire qui en est faite . Il n'appar-
tient pas au ministre de l'intérieur mais au ministre chargé des
télécommunications de définir le droit de la télématique . Ce
département, après une large concertation avec les professionnels,
a établi un code de déontologie sous la forme d'une convention
type . Des prestataires de service n'ayant pas respecté ce code ont
vu leurs contrats résiliés. La convention type prohibe, notamment
au niveau de la promotion des messageries, « l'emploi d'images
dégradantes du corps de l'homme et de la femme » et engage les
prestataires de services a être particulièrement attentifs à la pro-
tection des mineurs . Les autorités judiciaires, dans un arrêt récent
(coter d'appel d'Amiens, 30 juillet 1991), ont reconnu que la res-
ponsabilité civile des fournisseurs était engagée. Toutefois, en
l'état de la jurisprudence, des condamnations pénales n'ont pas
été prononcées . L'article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949
modifiée habilite le ministre de l'intérieur à exercer un contrôle
sur les périodiques et ouvrages susceptibles de présenter un
danger pour la jeunesse . Il peut ainsi interdire la vente aux
mineurs, l'exposition ou la publicité d'écrits licencieux ou porno-
graphiques. Ce texte permet difficilement de s'attaquer à la pro-
motion publicitaire des messageries roses qui est faite par voie
d'affiches ou sous forme d'annonces dans la mesure où ceux-ci
ne revêtent pas, dans leur ensemble, les caractères visés par l'ar-
ticle 14 susvisé . Les dispositions pénales protectrices de la mora-
lité publique demeurent applicables aux agissements que l'auto-
rité judiciaire estimerait, dans ce domaine, constitutifs
d'infraction .

JUSTICE

Education surveillée (politique et réglementation)

17663 . - 18 septembre 1989 . - M. Gérard Istace appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la réforme des services de l'éducation surveillée qu'il a annoncée
au mois de mai 1989 . Le contexte nouveau marqué par la décen-
tralisation de l'action sociale, le développement des actions d'in-
sertion sociale et professionnelle pour les jeunes, ou encore la
limitation de la détention provisoire des mineurs, rend plus que
jamais nécessaire l'adaptation et le renforcement des moyens des
services éducatifs du ministère de la justice . Il souhaite donc
connaître le détail des mesures qu'il envisage de prendre dans les
prochains mois pour répondre à ces besoins.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

46971 . - 19 août 1991 . - M. Gérard Istace rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que sa question écrite
n e 17663 du 18 septembre 1989 n'a pas obtenu de réponse à ce
jour. Il regrette cette situation et s'interroge sur les raisons qui
justifient, près de deux ans après son dépôt, qu'aucun élément de
réponse n'ait pu être apporté à sa question.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, prie
M . Istace d'accepter ses excuses pour le retard anormal et regret-
table de la réponse à sa question de septembre 1989 . Il précise
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que, dès 1989, les lignes directrices d'une politique de renouveau
du service public de la protection judiciaire de la jeunesse
avaient été tracées et officialisées par le ministère de la justice à
l'occasion, notamment, d'une communication du garde des
sceaux au conseil des ministres le 17 mai 1989 . On constate
aujourd'hui que les projets alors annoncés ont été largement tra-
duits dans les faits : le mouvement d'implantations de directions
départementales autonomes s'est poursuivi dans la métropole et
dans les départements et territoires d'outre-mer ; la création d'un
chapitre budgétaire unique de fonctionnement pour le secteur
public a permis d'assouplir et d'améliorer les conditions de la
gestion matérielle des services et de leur conférer davantage d'au-
tonomie de décision ; la réforme des procédures d'échanges de
biens domaniaux a accru les marges de manoeuvre de l'échelon
central en matière d'investissements et a permis de poursuivre
simultanément la fermeture et la remise aux services du domaine
des anciennes structures devenues inadaptées et l'implantation
d'équipements au plus près des agglomérations . Mais le plus
important, sans aucun doute, est que les préalables qui condition-
naient !a reprise de confiance en lui du secteur public de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse sont aujourd'hui levés ou en voie
de l'être : la requalification statutaire des personnels éducatifs et
la mise en place d'un vrai corps d'encadrement sont acquises ; la
refonte du dispositif de formation des personnels est très large-
ment engagée ; la baisse des effectifs a globalement pris fin sur
le terrain fin 1991 et 330 futurs éducateurs sont aujourd'hui en
formation (zéro il y a trois ans). Enfin, associant magistrats, sec-
teur associatif, services du conseil général et autres partenaires,
l'élaboration des schémas départementaux de la protection judi-
ciaire de la jeunesse, préconisés et définis par une circulaire du
22 juin 1990, est l'occasion de situer la spécificité du secteur
public dans un cadre territorial qui appréhende les réalités
concrètes du devenir des jeunes en difficulté . Début 1992, à
partir des premières remontées au niveau central des travaux
résultant de l'application de la circulaire, le ministère de la jus-
tice fixera les nouvelles priorités immédiates et concrètes de tra-
vail du secteur public et définira, au plan des missions et des
moyens, un cadre d'action pour les années ultérieures.

Etrangers (politique et réglementation)

33510 . - 17 septembre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur une demande d'emploi parue dans Le Quotidien du
médecin du 22 août et recherchant des « médecins étrangers fai-
sant fonction d'infirmiers ». Elle lui demande si une telle
annonce n'est pas contraire aux dispositions de la loi Pleven et
de la loi Gayssot du 13 juillet dernier . Elle souhaite connaître les
dispositions qu'il compte prendre pour engager des poursuites
contre l'auteur de l'annonce et s'il envisage de demander au par-
quet d'engager des poursuites en vue d'obtenir la déchéance des
droits civiques du directeur de l'hôpital Corentin-Celton et du
directeur de l'assistance publique.

Réponse. - Les fait évoqués par l'auteur de la question ont
donné lieu à une information judiciaire ouverte au tribunal de
grande instance de Paris sur plainte, avec constitution de partie
civile, déposée le 23 octobre 1990, pour discrimination en matière
d'emploi. Le magistrat instructeur saisi a rendu, le 12 juin 1991,
une ordonnance de non-lieu . Il a, en effet, estimé que l'auteur de
l'annonce critiquée n'avait pas été animé par une réelle intention
discriminatoire pénalement répréhensible mais par la volonté de
pallier les difficultés, bien connues du grand public, de recrute-
ment des infirmiers, qui ont d'ailleurs conduit le ministère de la
santé à préciser, par une circulaire du 20 novembre 1990, les
conditions dans lesquelles les médecins étrangers peuvent
occuper un emploi d'infirmier dans des établissements partie' ant
au service public hospitalier. La partie civile a interjeté ap_,el de
l'ordonnance de non-lieu et il revient à la chambre d'accusation
de la cour d'appel de Paris de statuer sur le point de savoir s'il
existe ou non des charges suffisantes contre l'auteur de l'annonce
de nature à justifier son renvoi devant le tribunal correctionnel
pour y répondre du délit de dise -imination à l'emploi . En tout
état de cause, il n'appartient pas ..,i garde des sceaux de porter
une quelconque appréciation sur la décision rendue par le magis-
trat instructeur ni de préjuger de celle qui sera prise par la juri-
diction d'appel.

Entreprises (centres de formalités des entreprises)

47689 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean Briane demande à
M. le garde des sceaux, min'stre de la justice, quelles sont, à
la lumière de la décision du Conseil d'Etat en date du
11 juin 1990 rendue sur la requête de M . Allou, les pièces justifi-

catives de la saisine préalable du centre de formalités des entre-
prises auxquelles les greffiers des tribunaux de commerce doivent
subordonner l'admission de la justification de la saisine du
centre.

Réponse. - L'arrêt du Conseil d'Etat du 11 juin 1990 auquel se
réfère l'honorable parlementaire a rejeté la requête de M . Allou
qui contestait la légalité de certaines dispositions de la circulaire
du 6 mai 1988 (Journal officiel du 8 mai 1988) relative à la mise
en oeuvre par les centres de formalités des entreprises des dispo-
sitions du décret ne 87-970 du 3 décembre 1987 . Le Conseil
d'Etat a en effet jugé que la légalité des prescriptions de cette
circulaire qui détermine les modalités de justification de la sai-
sine du centre de formalités des entreprises, préalablement à la
présentation directe au greffe du tribunal compétent d'une
demande d'inscription au registre du commerce et des sociétés,
ne pouvait être contestée. Lorsque la justification requise par les
dispositions du décret du 18 mars 1981 ne résulte pas de la pré-
sentation du récépissé que doit délivrer le centre de formalités
des entreprises ou d'une mention apposée par celui-ci sur la
déclaration destinée au greffe, les greffiers doivent donc bien,
notamment, subordonner l'admission de cette justification à la
remise par l'intéressé des pièces visées dans le point II C de cette
circulaire, soit en l'occurrence d'une déclaration sur l'honneur et
d'un accusé de réception postal.

Justice (fonctionnement : Saône-et-Loire)

47902 . - 23 septembre 1991 . - M. René Beaumont appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que la départementalisation qui a été décidée en ce qui
concerne les tribunaux de grande instance mettra certainement le
tribunal de grande instance de Mâcon sous la dépendance de
Chalon-sur-Saône. En effet, cette juridiction a trois chambres
alors que celui de Mâcon n'en a que deux . De surcroît, la cour
d'assises de Saône-et-Loire siège à Chalon-sur-Saône, les craintes
sont donc grandes de voir confier au tribunal de grande instance
de Chalon-sur-Saône toutes les responsabilités en matière de ges-
tion des moyens et d'harmoniser des pratiques judiciaires sous
l'autorité du président du tribunal de Chalon-sur-Saône ainsi que
l'animation et la mise en cohérence de la politique pénale sous
l'autorité du procureur de la République . Ainsi la ville préfecto-
rale du département, une fois de plus, risque de perdre du ter-
rain . Il lui demande, compte tenu des précisions qu'il vient de lui
apporter, s'il ne lui apparaît pas souhaitable de permettre au tri-
bunal de grande instance de Mâcon de conserver toute son auto-
nomie.

Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet ni de
supprimer certaines juridictions ni de réduire l'activité de cer-
taines d'entre elles. D'une manière générale, le projet de création
d'un tribunal départemental ne peut être assimilé à l'absorption
de toutes les juridictions d'u département par le tribunal de
grande instance du chef-lieu du département . Bien au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tribunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental. La départementalisation de l'organisation des services
judiciaires posait, dans les cinquante-huit départements franais
qui comptent deux ou plus de deux tribunaux de grande ins-
tance, un problème liminaire : celui du choix du siège. Le garde
des sceaux a souhaité que cette difficulté soit tranchée rapide-
ment afin que les incertitudes locales soient définitivement levées
et que l'expérimentation dans les dix départements pilotes débute
sur des bases stabilisées . Lors de sa réunion du 7 novembre, le
comité d'experts a émis un avis clairement motivé qui m'a permis
d'arrêter une décision. Deux critères de choix étaient en concur-
rence : le premier consiste à utiliser systématiquement le tribunal
de grande instance de la ville préfecture ; le second à retenir le
tribunal de grande instance le plus important - l'importance étant
déterminée par le nombre de chambres - et, en cas d'égalité, à
choisir celui de la ville préfecture. A la suite du comité d'experts,
le garde des sceaux a opté pour le second critère . En retenant le
premier critère, qui aurait pour conséquence de placer, du point
de vue de la coordination de l'action publique comme de celui
de la gestion des moyens de l'institution judiciaire, certains chefs
de juridiction sous l'autorité d'autres chefs de juridiction d'un
niveau hiérarchique inférieur au leur, on accréditerait l'idée selon
laquelle la départementalisation réaliserait un alignement arbi-
traire de l'institution judiciaire sur la structure des administra-
tions de l'Etat . Un tel choix présentait donc de sérieux inconvé-
nients. Une fois le critère posé, il est apparu indispensable
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d ' exclure toute exception . En ce qui concerne plus particulière-
ment le département de Saône-et-Loire qui comprend deux tribu-
naux de grande instance, le projet d'instituer un tribunal départe-
mental sera donc sans incidence sur l'existence du tribunal de
grande instance de Mâcon. Mais celui-ci est composé de
deux chambres . Le tribunal de grande instance de Chalon-sur-
Saône composé de trois chambres, en application de la règle
générale, a vocation à devenir le siège du tribunal départemental.

Français : ressortissants (Français d 'origine islamique)

48732 . - 21 octobre 1991 . - M. David Bohbot demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, pour quelles
raisons les Français originaires d'Algérie qui font valoir leurs
droits à la retraite, ou toute autre forme de droits spécifiques,
doivent attendre un certain temps pour se voir accorder par les
juges d'instance un certificat de nationalité française, seule pièce
susceptible de clarifier leur situation au regard des textes qui
régissent leur statut (art . 143 et 155 du code de la nationalité) . Il
lui demande enfin si la liquidation de la retraite de ces Français,
originaires d'Algérie, exige absolument la délivrance d'un certi-
ficat de nationalité française.

Réponse. - L'article L . 58 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit que le droit à l'obtention ou à la jouis-
sance de la pension et de la rente viagère d'invalidité est sus-
pendue par les circonstances qui font perdre la qualité de
Français durant la privation de cette qualité . Afin de s'assurer de
la situation au regard du droit de la nationalité des ayants droit,
l'administration peut être amenée à demander aux personnes sus-
ceptibles d'avoir perdu la nationalité française un certificat de
nationalité française, seul document ayant par lui-même force
probante légale . Les Français originaires d'Algérie ne se trouvent
pas, sur ce plan, dans une situation particulière par rapport aux
autres Français . L'importance de ce document exige qu'il soit
établi avec la plus grande rigueur . Il appartient au juge d'ins-
tance de solliciter du demandeur à qui conformément à l'ar-
ticle 138 du code de la nationalité française incombe la charge de
la preuve de fournir les pièces et documents permettant de
prouver sa nationalité . La complexité de certaines demandes rend
parfois indispensables des vérifications et des enquêtes effectuées
à la diligence du magistrat qui, en pratique, allongent les délais
d'obtention des certificats de nationalité française.

Français : ressortissants (nationalité française)

49049 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que plusieurs mesures législatives ont réduit les inconvé-
nients de l'obligation faite aux Alsaciens-Lorrains de prouver leur
nationalité par le biais de certificats de réintégration . Il n'en reste
pas moins que, dans certains cas, ces certificats doivent continuer
à être fournis, ce qui est une discrimination vexatoire à l'encontre
des personnes nées dans les trois départements d'Alsace-Lorraine.
Une solution définitive à ces difficultés pourrait être que les per-
sonnes nées en Alsace-Lorraine entre 1870 et 1918 soient consi-
dérées comme étau nées en France . Il souhaiterait qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'une modification législative en ce
sens devrait être proposée.

Réponse. - La position de la chancellerie quant à l'opportunité
d'une réforme du code de la nationalité pour régler la situation
particulière des personnes qui sont nées, ou dont les parents sont
nés, entre le 20 mai 1871 et le I 1 novembre 1918 sur le territoire
des actuels départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, a été exprimée à plusieurs reprises dans de précédentes
réponses à des questions écrites (notamment n° 12846 du
15 mai 1989, n° 23674 du 5 février 1990 et n° 36174 du
26 novembre 1990) . L'origine des difficultés rencontrées par ces
personnes pour prouver leur nationalité française tient notam-
ment à ce que les dispositions des lois de nationalité relatives au
droit du sol ne sont pas applicables à l'égard des naissances qui
se sont produites pendant la période considérée sur le territoire
des actuels départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle . En effet, aux termes de l'article 8 du code de la natio-
nalité, « il est tenu compte pour la détermination, à toute époque,
du territoire français, des modifications résultant des actes de
l'autorité publique française pris en application de la Constitu-
tion et des lois, ainsi que des traités internationaux survenus
antérieurement » . En application du traité de Francfort du
10 mai 1871 et du traité de Versailles du 28 juin 1919 auxquels la

France a souscrit, le territoire des trois départements actuels doit
être considéré comme territoire étranger entre le 10 mai 1871 et
le I l novembre 1918 . Le traité de Versailles a d'ailleurs expressé-
ment prévu les conséquences en matière de nationalité de la resti-
tution de ces territoires à la France, en laissant le soin au gouver-
nement français de déterminer les conditions dans lesquelles
seraient constatées les réintégrations et dans lesquelles il serait
statué sur les réclamations et les demandes de naturalisation
(annexe à la section V, partie III) . Tel est l'objet du décret du
Il janvier 1920, modifié par le décret du 2 mai 1938, p ris en
exécution du traité dont il est inséparable. Il n'est pas poseible
de revenir, en matière de nationalité, sur ces engagements inter-
nationaux de la France par la voie d'une réforme législative
interne qui considérerait que les personnes nées en Alsace-
Lorraine pendant la période en cause sont nées en France.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
(fonctionnement : Gironde)

46135. - 29 juillet 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions t:ur la décision qui serait envisagée de supprimer le centre
informatique de La Poste de Bordeaux, dans les quatre années à
venir. Cette mesure est consécutive à une volonté de concentra-
tion de la puissance informatique liée, semble-t-il, à un plan de
réorganisation des grandes régions . Or le C .T.I .P. de Bordeaux
est actuellement, et de loin, le plus important de la filière Bull.
En effet, il permet la gestion des services financiers de la poste
(600 000 comptes courants postaux et 1 700 000 comptes C .N .E .)
des régions Aquitaine et Poitou-Charentes. Il doit aussi, à partir
du mois de novembre 1991, intégrer l'informatisation du centre
de recherche du courrier de Libourne sur une application de
haute technicité. Outre son importance conjoncturelle, le C .T.I .P.
de Bordeaux est, au niveau national, reconnu pour la qualité du
service fourni à la clientèle, pour les compétences et le dévoue-
ment de son personnel . Il lui demande, en conséquence, s'il n'es-
time pas que cette décision de suppression ne devrait pas être
rapportée.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Bretagne)

46609. - 5 août 1991 . - M . Alain Madelin fait part à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de l'inquié-
tude du personnel des postes de Bretagne à l'annonce d'une
étude de l'organisation des centres de traitement informatiques
de la Poste . Ce projet prévoit de faire disparaître huit centres sur
vingt, dont celui de Rennes, entraînant ainsi la suppression de
500 emplois d'informaticien sur les 1 500 existant actuellement.
Cette suppression interviendrait après celle du centre de compta-
bilité interrégional de gestion de France Télécom à Rennes, et se
traduirait par la perte supplémentaire de quarante-huit emplois
d'informaticien puisqu'à ce jour aucune possibilité de reclasse-
ment n'existe à la Poste comme à France Télécom . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions pour le centre de traitement informatique de Rennes. Ce
dernier est d'une haute technicité, joue un rôle important dans le
développement économique breton et mérite de conserver ses
emplois .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

46730 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le plan de réorganisation des centres de traitement informa-
tique de La Poste . Il existait pour La Poste 8 C .T.I .P. équipés
d'ordinateurs I .B .M. et 10 ordinateurs Bull . La restructuration
envisagée ne retiendrait que 10 C .T.I.P. dont 6 équipés en I .B .M.
et 10 ordinateurs Bull . Cette décision élimine le C .T.I.P. de Bor-
deaux qui est actuellement le plus important de la filiale Bull.
Cette décision lèse, d'une part, un intérêt national qui est de
défendre la société Bull, dernier bastion de l'informatique fran-
çaise lui assurant son indépendance ; d'autre part, un intérêt
régional, la liquidation du C .T.I .P. de Bordeaux qui permet à
l'heure actuelle la gestion des services financiers de La Poste
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(600 000 comptes courants postaux et 1700000 comptes C .N .E.
des régions Aquitaine et Charentes-Poitou) et l'informatisation du
centre de recherche du courrier de Libourne . En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de prendre comme cri-
tères de sélection, outre celui géographique, ceux du soutien à
Bull et de l'autonomie des régions.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Marne)

47177. - 2 septembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le plan de restructuration des centres de traitement
informatique (C .T .1 .P .) de la poste qui prévoit la suppression,
dans les dix-huit mois à venir, de la moitié des C .T.I .P . existants
et notamment celui de Châlons-sur-Marne . Ce dernier, qui
emploie 49 personnes dont 40 informaticiens, exerce ses compé-
tences sur les quatre départements de la région ainsi que sur
celui de l'Aisne . Sa suppression, envisagée sans aucune proposi-
tion d'un plan social de reclassement, suscite à juste titre l'in-
quiétude des personnels concernés qui s'interrogent sur les possi-
bilités qu'ils auront de continuer à exercer leur fonction
d'information dans leur résidence administrative actuelle . Il lui
rappelle également que la plupart des centres menacés de dispari-
tion sont équipés de matériels Bull, lequel matériel sera donc
abandonné, ce qui est tout à fait incohérent lorsque l'on sait que
le Gouvernement soutient financièrement ce groupe . En consé-
quence il lui demande de surseoir à ce projet qui, de plus, ampu-
terait une nouvelle fois notre capitale régionale d'une structure
administrative.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Bas-Rhin)

48412 . - l4 octobre 1991. - M. André Durr appelle l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation du centre de traitement informatique de la poste
de Strasbourg qui, dans le cadre d'un projet de restructuration de
La Poste, serait sacrifié au profit de Nancy . D'autres villes
concernées par le même type de suppressions abritent cependant
d'autres services informatiques importants capables d'absorber les
personnels touchés ou encore vont bénéficier de mesures de délo-
calisation . Sur le site de Strasbourg, rien n'existe ni n'a été prévu.
De surcroît, il existe fort peu de possibilités de reclassement en
Alsace. Aussi, face à cette situation, il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer ce projet afin que le centre de traitement infor-
matique de Strasbourg soit maintenu.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

48828. - 21 octobre 1991 . - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) appelle l'attention de M . le ministre délégué aux postes
et télécommunications sur la restructuration de La Poste et en
particulier la suppression du C .T.I .P. de Strasbourg . En effet, le
rapport d'audit du centre de Strasbourg a, dans ses conclusions,
reconnu l'efficacité de celui-ci . Cependant, il appert que suite à
une intervention du ministre de tutelle, le centre de Strasbourg
serait supprimé au profit de Nancy. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les motifs qui ont présidé à cette intervention
ministérielle et en particulier si celle-ci n'est pas liée au fait que
le centre de Nancy se trouve dans la région Lorraine dont le
président du conseil régional est également le ministre de tutelle.

Réponse. - Les différentes composantes de l'informatique de
La Poste, les gros ordinateurs, les réseaux, les micro-ordinateurs,
ont été l'objet d'une évolution technologique très importante pen-
dant les dix dernières années . L'effet le plus marquant aujour-
d'hui est que l'informatique, dans sa dimension matérielle, s'orga-
nise autour de réseaux . La Poste est en train de constituer son
propre réseau de données . L'arrivée massive de la micro-
informatique - environ 30 000 micro-ordinateurs et des machines
départementales - conduit naturellement à une répartition des
traitements et des données différente de celle que noue
connaissons actuellement. La Poste est une société de services
aussi bien dans sa dimension courrier que dans sa dimension
clientèles financières . Elle doit concevoir son informatique
comme un atout stratégique, ce que son conseil de direction
générale a confirmé dans ses séances des 2 et 3 octobre 1991.
C'est dans cet esprit qu'est envisagée une adaptation de l'outil de
production informatique, pour qu'il utilise au mieux les possibi-
lités offertes par les évolutions techniques, prenne en compte
dans les meilleures conditions les nouveaux besoins de l'entre-

prise et augmente sa capacité à satisfaire rapidement les
demandes des utilisateurs . Les réorganisations envisagées font
actuellement l'objet de concertations et de négociations avec les
organisations représentant le personnel . Les orientations de la
politique informatique ont été examinées en commission natio-
nale le 13 novembre 1991, où ont été présentées les lignes direc-
trices de ce processus . Une expertise technique, aujourd'hui en
cours, permettra de mesurer les évolutions induites par ces orien-
tations dans l'organisation actuelle des centres de traitement
informatiques. Cette étude, dont les conclusions sont attendues
pour le 15 février 1992, permettra de mener à son terme le pro-
cessus de concertation et de négociation.

Postes et nettemmunir_ntionc

(fonctionnement : Haute-Normandie)

46438. - 5 août 1991 . - M . Dominique Gambier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur l'évolution des services de La Poste en
région de Haute-Normandie. Dans le cadre de son adaptation,
La Poste conduit une réorganisation de ses directions régionales
et de ses services informatiques. Il en résulte que la direction
régionale de Haute-Normandie, située jusqu'ici à Rouen va être
implantée à Lille dans le cadre d'une plus grande région . Dans le
même temps, l'hypothèse d'une disparition du centre de traite-
ment informatique de Rouen est de plus en plus évoquée, celui
de Lille étant maintenu . Ces disparitions induisent nécessaire-
ment une baisse des emplois de La Poste en Haute-Normandie.
Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour que des
compensations puissent être accordées à la région de Haute-
Normandie ; en particulier, il lui demande si des activités natio-
nales de La Poste seront décentralisées en Haute-Normandie.

Réponse. - Les différentes composantes de l'informatique de
La Poste, les gros ordinateurs, les réseaux, les micro-ordinateurs
ont été l'objet d'une évolution technologique très importante pen-
dant les dix dernières années . L'effet le plus marquant aujour-
d'hui est que l'informatique, dans sa dimension matérielle, s'orga-
nise autour de réseaux. La Poste est en train de constituer son
propre réseau de données . L'arrivée massive de la micro-
informatique, environ 30 000 micro-ordinateurs et des machines
départementales, conduit naturellement à une répartition des trai-
tements et des données différente de celle que nous connaissons
actuellement . La Poste est une société de services aussi bien dans
sa dimension courrier que dans sa dimension clientèles finan-
cières . Elle doit concevoir son informatique comme un atout stra-
tégique, ce que son conseil de direction générale a confirmé dans
ses séances des 2 et 3 octobre 1991 . C'est dans cet esprit qu'est
envisagée une adaptation de l'outil de production informatique,
pour qu'il utilise au mieux les possibilités offertes par les évolu-
tions techniques, prenne en compte dans les meilleures condi-
tions les nouveaux besoins de l'entreprise et augmente sa capa-
cité à satisfaire rapidement les demandes des utilisateurs : Les
réorganisations envisagées font actuellement l'objet de cencerta-
tions et de négociations avec les organisations représentant le
personnel . Les orientations de la politique informatique ont été
examinées en commission nationale le 13 novembre 1991, où ont
été présentées les lignes directrices de ce processus . Une expertise
technique, aujourd'hui en cours, permettra de mesurer les évolu-
tions induites par ces orientations dans l'organisation actuelle des
centres de traitement informatiques . Cette étude, dont les conclu-
sions sont attendues pour le 15 février 1992, permettra de mener
à son terme le processus de concertation et de négociation.

Téléphone (facturation)

48429 . - 14 octobre 1991 . - M. Pierre Hiard attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le problème des prélèvements mensuels Télécom . En effet,
pour ceux qui ont choisi le prélèvement mensuel, l'opération ban-
caire se fait le 1« du mois. Néanmoins, le versement des salaires,
des allocations familiales, des pensions vieillesse et des Assedic
est plus tardif. De ce fait, certaines factures ne peuvent être
payées . Il lui demande, par conséquent, quelles mesures seront
prises pour éviter des problèmes financiers autant gour les
abonnés que pour France Télécom.

Réponse. - Le prélèvement en vue du paiement des factures de
France Télécom n'est pas du tout systématiquement effectué le
1 « du mois . En effet, dans le souci de lisser la charge de travail
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des centres de facturation et de recouvrement, les abonnés sont
répartis en quatre tranches de facturation, ce qui conduit à des
émissions de factures tous les quinze jours. Si l'on prend le cas
d'un abonné appartenant à une tranche dont la facture est émise
le l er du mois, le prélèvement est effectué le 21 . Dans le cas
d'une facture émise le 15 d'un mois, le prélèvement a lieu le 5 du
mois sui g ant. Bien entendu ces dates peuvent encore être légère-
ment retardées si l'échéance tombe un jour férié . Compte tenu de
cet échelonnement, il n'est pas possible d'adapter pour chaque
abonné une date de prélèvement systématiquement postérieure à
l'encaissement de ses revenus.

Téléphone (tarifs : Haute-Vienne)

48553. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation qui prévaut en Haute-Vienne en
matière de tarification téléphonique et sur le partage du départe-
ment en deux circonscriptions tarifaires, Limoges et Bellac. Ce
découpage a pour effet que les habitants du Nord du départe-
ment, avec une distance kilométrique égale et même parfois lar-
gement inférieure, paient leurs communications téléphoniques
avec le chef-lieu du département huit fois plus cher que les
autres habitants de la Haute-Vienne . Cette situation, préjudiciable
à l'égalité de tous devant le service public, pose le problème de
la nécessité de la mise en place d'une tarification dans le cadre
strictement départemental . En conséquence, il lui demande s'il est
possible d'inciter France Télécom à engager une réflexion dans
ce sens.

Réponse . - La situation signalée par l'honorable parlementaire,
et dont il existe de nombreux exemples, résulte du découpage en
circonscriptions tarifaires téléphoniques effectué en 1956 . La
solution proposée d'une tarification dans le cadre départemental
serait sans doute plus favorable, mais pas plus équitable compte
tenu de la grande disparité de dimension et de population des
départements . Le contrat de plan, signé entre l'Etat et France
Télécom, prévoit la mise en place, en 1994, du système des zones
locales élargies, déjà mis en ouvre dans plusieurs pays européens
voisins . Ce système consiste à appliquer le tarif des communica-
tions locales aux relations téléphoniques avec les circonscriptions
limitrophes . Ainsi, dans le cas évoqué, les abonnés de la circons-
cription de Bellac pourraient appeler, entre autres, tous ceux de
la circonscription de Limoges (mais aussi ceux des circonscrip-
tions limitrophes situées dans les départements voisins) pour le
prix d'un appel local.

Téléphone (facturation)

48588. - 14 octobre 1991. - M. René Dosière demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
lui faire connaître l'évolution, sur les dernières années, du
nombre d'usagers bénéficiant de la facturation détaillée, en
chiffres absolus et en proportion du nombre d'usages desservis.

Réponse. - Le tableau ci-après fournit, pour les années 1989,
1990 et 1991, les éléments chiffrés souhaités :

DATE

NOMBRE
d ' abonnés

à la facturation

POURCENTAGE
'

	

per rapport
à l 'ensemble

détaillée des abonnés

31 décembre 1989	 1 826 000 7,8
31 décembre 1990	 2 455 000 i0
31 août 1991	 2 900 000 11,5

Téléphone (facturation)

48589 . - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière souligne à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications que
la Cour des comptes relève dans son dernier rapport que la fac-
turation détaillée des communications téléphoniques ne fait pas

l'objet d'une publicité aussi assidue que celle des services de
confort, comme par exemple le signal d'appel . Or, la facturation
détaillée ne peut qu'améliorer l'image d'un service où les contes-
tations de factures se sont multipliées . Dans ces conditions, ne
conviendrait-il pas d'inciter France Télécom à développer la pro-
motion de la facturation détaillée.

Réponse. - Même si la facturation détaillée ne fait pas l'objet
d'une publicité aussi intense que celle consacrée aux services de
confort, elle n'en a pas moins connu des taux de croissance
élevés : 34 p. 100 en 1950, 18 p. 100 sur les huit premiers mois rte
1991 . Elle est en particulier proposée aux clients qui s'abonnent
au transfert d'appel et à ceux qui réclament au sujet du montant
de leurs factures téléphoniques. Une promotion peut également
être faite, dans leur zone territoriale de compétence, par les
directions régionales de France Télécom . En tout état de cause, il
doit être rappelé que ce service, apparu en 1983 et comptant
alors 20 800 abonnés, en avait, au 31 août 1991, 2 900 000.

Postes et télécommunications (télécopie)

48621 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le fait qu'une loi récente a prévu que le démarchage
publicitaire par télécopie était subordonné à la constitution de
listes d'abonnés ayant le droit de refuser d'être importunés par ce
type de publicité . Il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures prises par l'administration pour constituer et publier ces
listes.

Réponse. - Il est exact que l'article 10 de la loi ne 89-1008 de
31 décembre 1989 et son décret d'application n e 91-638 du
11 juillet 1991 ont confié à France Télécom la mission de gérer le
fichier public, dénommé « Safran », des numéros d'appel des
personnes physiques ou morales ayant demandé à ne pas faire
l'objet de démarchage publicitaire par télex ou télécopie . France
Télécom vient de soumettre à la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés (C .N .I .L.) ses propositions en matière de
modalités d'inscription et de conditions d'accès . La C.N.I .L. dis-
pose de deux mois pour donner son avis, délai qui peut d'ailleurs
être prolongé si la C .N .1 .L . juge nécessaire un complément d'in-
formation . Dès que la C .N .I .L. aura rendu cet avis, les disposi-
Éons nécessaires seront prises par France Télécom.

Publicité (réglementation)

48622. - 14 octobre 1991. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le fait que le démarchage publicitaire par téléphone
porte une atteinte grave à la vie privée et au droit à la tranquil-
lité . La situation est encore plus grave depuis que certains publi-
citaires ont automatisé leurs appels . Des matériels permettent
désormais d'appeler automatiquement des abonnés et de leur dif-
fuser un message préenregistré. II souhaiterait qu'il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait urgent de prévoir, comme l'ont sou-
haité les consommateurs, que seules puissent être dérangées par
le démarchage publicitaire les personnes ayant explicitement
indiqué qu'elles acceptaient de l'être . Il souhaiterait également
qu'il lui indique s'il ne pense pas que, pour ce qui est de la
télécopie, ce système de listes positives serait préférable au sys-
tème actuellement en vigueur où ce sont Ies abonnés qui, eux-
mêmes, doivent effectuer des démarches pour ne pas être impor-
tunés.

Réponse. - Les restrictions à apporter au démarchage par télé-
phone ou télécopie ne relèvent pas de la compétence du minis-
tère de, postes et télécommunications, dans la mesure où elles
touchent à la liberté de l'industrie et du commerce. Les seules
mesures que ce dernier puisse prendre dans son domaine propre
consistent à offrir aux abonnés la possibilité de faire supprimer
leur nom des fichiers qu'il commercialise, tout en leur permettant
de figurer à l'annuaire . Cette mesure ne peut évidemment pro-
téger contre un démarchage effectué à partir d'autres fichiers.
Dans ce dernier cas, les intéressés ont la possibilité, pour obtenir
leur radiation de ce fichier, de s'adresser aux organismes regrou-
pant les professionnels qui pratiquent le démarchage par télé-
phone (Union française du marketing direct, 60, rue La Boétie,
75008 Paris ; association de liaison et d'études postales,
67, avenue de Wagram, 75008 Paris, pour les fichiers de la
presse) . Ces organismes se chargent d'intervenir auprès de leurs
adhérents . S'agissant de la télécopie, la solution adoptée par le
législteur a été celle d'une liste où se font inscrire les personnes
ne souhaitant pas être démarchées . C'est ainsi que, conformément
à l'article 10 de la loi n o 89-1008 du 31 décembre 1989 et au
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décret n° 91-638 du I1 juillet 1991 . France Télécom aura mission,
avec l'accord de la commission nationale de l'informatique et des
libertés, de gérer cette liste dite « Safran ».

D.O.M.-T.O.M. (téléphone)

48684 . - 14 octobre 1991 . - M. Jacques Godfraln demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications si un
aménagement des tarifs des communications téléphoniques ne
peut pas être institué en dehors des heures de pointe en faveur
aes familles dont un membre est originaire d'un département ou
territoire français d'outre-mer . Par exemple, dans le département
de l ' Aveyron de no mbreuses familles sont ainsi com posées ; les
rapports familiaux à longue distance seraient ainsi maintenus si
les communications étaient facilitées par ces mesures d'ordre tari-
faire.

Réponse. - Toute mesure analogue à celle proposée par l'hono-
rable parlementaire se heurterait à des difficultés juridiques et
pratiques considérables . Toutefois, sans qu'il ait été nécessaire
d'aller jusqu'à des mesures pouvant être considérées comme dis-
criminatoires, des allégements tarifaires ont déjà été apportés aux
communications téléphoniques entre la métropole, d'une part, les
départements et territoires d'outre-mer, de l'autre . S'agissant des
départements d'outre-mer, trois tarifs réduits permettent aux
abonnés de téléphoner à moindre coût : le tarif blanc (30 p . 100
de réduction, soit 40 p. 100 de temps de conservation en plus
pour le même prix) ; le tarif bleu (50 p . 100 de réduction, soit
100 p . 100 de temps en plus) ; le tarif bleu nuit (65 p . 100 de
réduction, soit 180 p . 100 de temps en' plus) . Quant aux tarifs
vers les territoires d'outre-mer, ils comprennent également des
plages à tarif réduit (de 2 heures à 6 heures et 14 heures à
19 heures du lundi au samedi, de 0 heure à 24 heures les
dimanches et jours fériés) . Ces dispositions paraissent particuliè-
rement adaptées aux communications familiales, qui peuvent être
obtenues en dehors des heures de travail.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

48909. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le fait que la réglementation actuelle des postes émet-
teurs récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés (C.B.)
présente un certain nombre de lacunes . De nombreuses proposi-
tions ont été formulées par les associations de cibistes et il sou-
haiterait qu'il lui indique quelles sont ses intentions en ce qui
concerne l'évolution de la réglementation.

Réponse. - La réglementation relative aux postes émetteurs-
récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés dits
« postes C .B . » est précisée par l'instruction du
31 décembre 1982, parue au bulletin officiel des P .T.T., prise en
application de l'article D. 463 du code des postes et télécommu-
nications et de l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977. Cette ins-
truction devenue partiellement obsolète devra être toilettée pour
prendre en compte les lois n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions, n° 90-1170 du 29 décembre 1990 sur la réglementation des
télécommunications, et n o 91-848 du 11 juillet 1991 relatif à la
modification de l'article L . 4.0 du code des postes et télécommu-
nications . Toutefois, l'honorable parlementaire doit être informé
que, concernant les communications à longue distance, s'il est
vrai qu'une évolution des matériels permet de : performances plus
importantes, il faut noter, cependant, le fait que ces liaisons à
longue distance sont souvent l'objet d'une course à la puissance
de la part de certains utilisateurs de la C .B ., qui nécessite la mise
en oeuvre d'amplificateurs et d'antennes directionnelles non
conformes à la réglementation et source de nombreux brouil-
lages . Ainsi, les installations de C.B. ont été en 1990 à l'origine
d'un millier de brouillages non résolus de récepteurs de télévi-
sions et de lignes téléphoniques dont le traitement est très délicat
pour les services de l'administration et ceux des exploitants, Télé-
diffusion de France et France Télécom, cette situation de gêne
permanente occasionnée par une utilisation abusive de la C .B . a
été dénoncée auprès de mon prédécesseur par une question écrite
no 37351 du 24 décembre 1990 de M . Main Madelin . Par ailleurs,
un millier d'autres cas de brouillage ont nés- ,sité l'intervention
des services concernés . Aussi, il semble important que les utilisa-
teurs de la C .B. respectent les conditions réglementaires fran-
çaises relatives à la C .B ., qui constituent une garantie pour les
autres utilisateurs du spectre radioélectrique. Le respect par les

cibistes de ces conditions d'utilisation permettra à l'administra-
tion de défendre une réglementation profitable à tous . De fait, la
France bénéficie aujourd'hui d'une réglementation parmi les plus
souples en Europe . Elle a proposé que la norme française puisse
être élargie aux pays de la C.E .P.T., ce que les autres pays de la
C .E.P.T . ont refusé . Mais le projet élaboré par l'E .T .S.I . de
norme volontaire limitée aux équipements utilisant la modulation
F.M. ne remet pas en cause l'utilisation d'autres types de modu-
lation . Le désir d'établir des contacts de longue distance peut, en
outre, être satisfait dans le cadre d'émissions « radioamateur »
dans les conditions prévues par le règlement international des
radiocommunications.

Téléphone (tarifs : Haute-Vienne)

49705 . - 11 novembre 1991 . - M. Marcel Mocour attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation pénalisante créée pour les usagers et les
entreprises situées en zones rurales défavorisées par l'existence de
circonscriptions de taxes téléphoniques différentes à l'intérieur
d'un même département. En Haute-Vienne, par exemple, dans la
partie nord du département, sous-industrialisée et en chute démo-
graphique importante, les entreprises dont l'activité nécessite des
communications téléphoniques nombreuses avec les services
administratifs ou commerciaux du chef-lieu du département se
trouvent dans une circonscription de taxe différente de leurs
homologues situées dans la couronne de ' ,imoges et pour les
mêmes services doivent payer des redevant téléphoniques décu-
plées. Cette situation ne favorise pas la création d'entreprises
nouvelles dans les zones éloignées des grands centres, ce qui est
contraire à une bonne politique d'aménagement du territoire . De
même, les habitants du nord du département rattachés à la cir-
conscription de Bellac paient leurs communications avec
Limoges, chef-lieu de la Haute-Vienne, huit fois plus cher que le
reste de la population du département. Ainsi des personnes habi-
tant le même département, ayant besoin de contacter un service
administratif, un service public ou autre sont pénalisées . En effet,
leur éloignement du chef-lieu est la cause d'un besoin plus fré-
quent de l'utilisation du téléphone, ne pouvant pas se rendre à
Limoges chaque fois qu'elles ont à traiter d'un problème . Aussi il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
ces inégalités.

Réponse. - La situation signalée par l'honorable parlementaire,
et dont ii existe de nombreux exemples, résulte du découpage en
circonscriptions tarifaires téléphoniques effectué en 1956 . Certes,
ces inégalités sont partiellement compensées par des taux diffé-
rents de redevance d'abonnement, mais il n'est pas contesté que
cette situation n'est pas satisfaisante . Le contrat de plan signée
entre l'Etat et France Télécom prévoit la mise en place, en 1994,
du système des zones locales élargies . Ce système consiste à
appliquer le tarif des communications locales aux relations télé-
phoniques avec les circonscriptions limitrophes . Ainsi, dans le
cas évoqué, les abonnés de la circonscription de Bellac pourront
appeler, entre autres, tous ceux de la circonscription de Limoges
(mais aussi ceux des circonscriptions limitrophes situées dans les
départements voisins) pour le prix d'un appel local.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49999. - I l novembre 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les modalités d'application de la loi du 2 juillet 1990
concernant la réforme des structures des P .T.T . Dans sa partie
économique, cette loi devrait permettre à l'ensemble du personnel
de La Poste et de France Télécom d'obtenir un reclassement avec
un niveau indiciaire supérieur . Le mensuel du ministère, Message
de 1990, précisait : « Il s'agit d'une amélioration généralisée des
traitements et des pensions. Tous les agents vont en profiter, y
compris les retraités. » Un an après l'adoption de la loi, on ne
peut que constater que, si des résultats tangibles ont été enre-
gistrés pour l'ensemble du personnel non cadre, il n'en est pas de
même en ce qui concerne les chefs d'établissement retraités, tout
particulièrement certains receveurs, chefs de centre de tri et de
chèques postaux, etc., vis-à-vis desquels les promesses n'ont pas
été tenues . Ceux-ci ont été exclus de la réforme et ne Lénéficie-
ront d'aucune mesure positive alors qu'ils ont contribué - comme
leurs collègues - pendant toute leur carrière au développement
de La Poste et de France Télécom, dans des conditions souvent
difficiles . Or, cette application très restrictive de la réforme pour
les chefs d'établissement retraités est en contradiction totale avec
l'esprit des articles L . I l et L . 16 du code des pensions . C'est
ainsi que dans d'autres administrations - comme dernièrement à
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l'éducation nationale - le reclassement des chefs d'établissement
a été tout à fait cohérent entre actifs et retraités par rapport au
code des pensions (décret n° 88-343 du 11 avril 1988, article 37
avec tableau de correspondance) . Aussi, il lui demande qu'il soit
mis fin à cette discrimination préjudiciable aux chefs d'établisse-
ment des postes et de France Télécom.

Réponse. - La réforme des P .T.T . outre son cadre institutionnel,
a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre aussi
bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nouveaux
contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom . Ce
sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion des
ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-ci
reposent essentiellement sur le concept fort de fonction exercée
conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle gestion
qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel et l'ob-
tention d'une p lus g rande efficacité des missions assurées par
chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible avec
les principes fondamentaux des titres I et Il du statut général des
fonctionnaires de I - Etat, et donc cohérente avec les mesures de
modernisation de l'ensemble de la fonction publique . Il faut
noter que les principes et les orientations de cette réforme, dite
« réforme des classifications », ont été progressivement conçus et
mis au point dans le cadre de négociations avec les partenaires
sociaux et finalisés dans l'accord social du 9 juillet 1990 . Il va de
soi que compte tenu de l'ampleur des objectifs qu'elle recouvre,
cette réforme ne pouvait être réalisée en une seule année . Aussi,
un échéancier a été établi qui prévoit son achèvement à l'ho-
rizon 1994. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majorité
des agents actuellement en fonction une amélioration immédiate
de leur carrière, une procédure de reclassement a été instituée.
Ce sont donc les mesures de reclassement, seule phase de la
réforme à être intervenue à ce jour en faveur du personnel actif,
qui peuvent s'appliquer au personnel retraité . Ces mesures
concernent la quasi-totalité des grades des postes et télécommuni-
cations et sont constituées de revalorisations indiciaires, essentiel-
lement en faveur des grades de maîtrise ou d'exécution, et de
bonifications d'ancienneté en faveur des grades d'encadrement
moyen . Les mesures de bonification ont pris effet dès lé 1 « jan-
vier 1991 . La première phase des revalorisations indiciaires a été
effectuée le 1 « janvier 1991 pour dix points et s'achèvera le
1 « juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des chefs d'éta-
blissement, les mesures mises en place suivent très exactement le
canevas précité. C'est ainsi que les chefs d'établissement de 4 e et
3 e classes bénéficient, au l « janvier 1991, d'une majoration de
dix points réels des indices afférents à leur échelle indiciaire. Les
chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés dans un nouvel
échelonnement indiciaire doté d'un échelon terminal plus favo-
rable que précédemment . Il est mis en place un nouvel échelon-
nement indiciaire en faveur des chefs d'établissement de

1 « classe avec corrélativement reclassement des intéressés dans
leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancienneté de deux
ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe et les chefs d'éta-
blissement de classe exceptionnelle bénéficient d'une bonification
d'ancienneté de un an six mois . En ce qui concerne les cadres
supérieurs et les emplois sous statut, aucune mesure statutaire ou
indiciaire n'est intervenue . Les mesures évoquées ci-dessus sont
intégralement étendues au personnel retraité par une disposition
du texte statutaire qui, en application de l'article 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, fixe les assimilations
déterminant, en faveur des retraités, les modalités de la réforme
dans les mêmes conditions que celles applicables aux actifs . La
comparaison avec le dispositif statutaire des chefs d'établissement
de l'éducation nationale n'est pas opportune, En effet, ceux-ci ne
sont pas détachés sur des emplois fonctionnels mais continuent à
être rémunérés sur les indices de leur grade, les sujétions que
comportent les fonctions exercées étant compensées par une
bonification indiciaire. Dans le dispositif statutaire propre à
La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont compensées par
une bonification indiciaire lors de l'accès au statut d'emploi puis
par l'échelonnement indiciaire dont est doté chaque emploi . Il
convient, en outre, de souligner que, compte tenu de la spécificité
de la fonction enseignante et des sujétions particulières qui s'y
rattachent, les revalorisations intervenues en faveur de ces fonc-
tionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de fondement pour se
prévaloir des parités externes.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

50122 . - 18 novembre 1991 . - M. Jacques Huyghues des
Etages attire l'attention de M . le ministre délégué aux postes
et télécommunications sur un point particulier de l'application
de la loi portant réforme des structures des P .T.T. (loi du

2 juillet 1990). Si celle-ci apporte des résultats tangibles au per-
sonnel non cadre, elle n'a jusqu'à ce jour rien fait pour les chefs
d'établissements retraités, chefs des centres de tri P .T.T. et cer-
tains receveurs . Il lui demande ce qu'il pense faire pour rattraper
ce retard.

Réponse. - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtentit n d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres I et ii du
statut général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction
publique. 11 faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite «réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Il va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonctions une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée. Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de ia réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur des grades
d'encadrement moyen. Les mesures de bonification ont pris effet
dès le 1« janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l e t janvier 1991 pour dix points et
s'achèvera le 1 « juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité. C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classe bénéficient, au l et janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire. Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . Il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de I « classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

Postes et télécommunications (services financiers)

50250. - 18 novembre 1991 . - M. Germain Gengenwin
appelle tout spécialement l'attention de M. le ministre délégué
aux postes et télécommunications sur l'article 2 de la loi du
2 juillet 1991, qui dispose que « le Gouvernement déposera
devant le Parlement, avant le 1 « janvier 1991, un rapport établi
après consultation des différentes parties concernées évaluant les
conditions et les implications d'une extension des activités finan-
cières de La Poste et notamment de distribution de crédits à la
consommation . Ce rapport présentera les orientations relatives au
maintien du service public sur l'ensemble du territoire ; il fera
l'objet d'un débat au cours de la session de printemps de 1991 ».
Ce rapport ayant été remis, il lui demande dans quel délai ii
entend instaurer un véritable débat de fond au Parlement concer-
nant l'avenir de La Poste.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 2 de la
loi ne 90-568 du 2 juillet 1990, le Gouvernement a chargé
M. Ullmo, secrétaire général du Conseil national du crédit, de
rédiger le rapport prévu à l'article 5 dudit article. Ce rapport a
été transmis par le Premier ministre aux présidents des deux
assemblées . Il servira de base au débat parlementaire qui aura
lieu au cours de la session d'automne .
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RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Animaux (protection)

40413. - 11 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur la
portée du décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 . En effet, au cha-
pitre let, section I, de ce décret, l'article 3 fait référence aux
expériences pratiquées sur les animaux et pouvant entraîner des
souffrances . La douleur étant une notion abstraite, que veut-t-on
dire par expérience douloureuse dans le cadre de ce décret ? Par
ailleurs, il souhaiterait savoir combien d ' expériences douloureuses
ont été pratiquées en 1990, à combien s'élèvent les exceptions
justifiées qui permettent plusieurs interventions douloureuses et
sans anesthésie sur le même animal (art . 3, 2 e alinéa), et enfin
quelles sont les disciplines dans lesquelles les expériences dou-
loureuses sont pratiquées et si une autorisation est demandée
pour les pratiquer. Il lui demande donc de bien vouloir lui com-
muniquer des éléments de réponse et de lui préciser la portée
exacte de ce décret.

Réponse. - Si la douleur est une manifestation complexe à
appréhender, elle peut cependant s'apprécier chez l'animal par
des modifications végétatives (mydriase, accélération cardiaque,
polypnée, etc.) et des modifications comportementales (fuite,
vocalisation, agressivité, etc.). Un des objectifs essentiels du
décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 est d'éviter la souffrance ani-
male ou de la limiter aux cas de stricte nécessité. C'est dans cet
esprit que l'article 3 du décret impose l'anesthésie des animaux
sauf si la pratique de l'anesthésie est considérée comme plus
traumatisante pour eux que l'expérience elle-même . Toutefois,
dans l'état actuel des connaissances sur l'emploi des méthodes
substitutives, il reste parfois inévitable, dans des domaines parti-
culiers de recherche, d'infliger aux animaux des expériences dou-
loureuses . Il s'agit des domaines où l'emploi d'anesthésiants
interférerait avec l'objet de l'étude, notamment dans le cas de la
mise au point d'analgésiques et d'antalgiques. L'étude de cer-
taines maladies nerveuses peut aussi justifier qu'il soit procédé à
des expérimentations douloureuses . Ces exceptions ont donc
prévues par le décret du 19 octobre 1987 qui limite, dans la plu-
part des cas, à une seule par animal, les interventions doulou-
reuses . Dans les protocoles expérimentaux correspondants, le
nombre d'animaux utilisés est aussi petit que possible tout en
permettant une analyse scientifique des résultats obtenus . Le
nombre des expériences douloureuses n'est pas, en soi, une
donnée statistique dont le recueil est actuellement prévu . La
directive du Conseil des communautés européennes du
24 novembre 1986 ne demande en effet l'établissement de statis-
tiques que sur le nombre et les espèces animales utilisées et leur
répartition par domaine et objectif. En revanche, dans le sens de
la limitation des expériences douloureuses, l'article 10 du décret
du 19 octobre 1987 a instauré une procédure d'autorisation des
personnes réalisant des expériences sur les animaux . Cette autori-
sation n'est accordée qu'aux titulaires d'une formation spéciale
sur l'animal de laboratoire . Lc demandeur doit préciser ses
domaines d'activité et justifier les expériences entreprises . Il doit
également indiquer les espèces animales utilisées et donner les
raisons de son choix. Il doit enfin décrire les types de protocoles
mis en oeuvre sur les animaux . L'autorisation qui lui est octroyée
précise le type d'expériences qu'il peut pratiquer . Ainsi les prin-
cipes législatifs et les dispositions réglementaires en vigueur
contraignent toute personne intervenant dans le cadre d'expé-
riences menées sur des animaux à réfléchir non seulement aux
conditions de leur hébergement, mais également aux douleurs
que peuvent provoquer auxdits animaux les protocoles expéri-
mentaux et aux moyens nécessaires pour leur éviter celles-ci dans
toute la mesure du possible.

Animaux (protection)

47992 . - 30 septembre 1991 . - M. Patrick Balkany appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur l'expérimentation animale en France . Il existe en ce
domaine une réglementation encore très fragmentaire et impar-
faite, et qui n'attend plus que d'être complétée . Cependant, cer-
tains responsables de laboratoires placés sous le contrôle de
l'Etat refusent d'appliquer ces règles, lorsqu'ils ne les bafouent
pas ouvertement en s'en faisant gloire . Ils contribuent ainsi à

faire prospérer un marché odieux, se rendant aussi complices de
trafics et de « commerces » souvent en marge de la loi, dont les
animaux font toujours les frais au prix de souffrances atroces . Il
lui demande donc ce qu ' il compte faire pour que soit respecté le
droit et pour qu 'un terme soit mis à de telles pratiques.

Réponse • Comme il l'a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire en réponse à sa question écrite n° 40856 du
18 mars 1991, réponse publiée au Journal officiel du 26 août 1991,
le développement des méthodes sustitutives constitue une des
missions de la commission nationale de l'expérimentation ani-
male instituée dans le cadre du décret n o 87-848 du
19 octobre 1987 relatif aux expériences pratiquées sur les ani-
maux. Les responsables de laboratoire qui ne respecteraient pas
les dispositions de la réglementation en vigueur s 'exposeraient,
aux termes de l'article 26 du décret du 19 octobre 1987, à des
sanctions prévues par les articles R . 3£ et R .39 du code pénal . Il
appartient aux détenteurs d'informations précises sur des pra-
tiques frauduleuses d'en faire part aux services vétérinaires du
département où est situé l'établissement, ou au bureau de la pro-
tection animale du ministère de l'agriculture et de la forêt . Pour
sa part, le ministère de la recherche et de la technologie a diffusé
à l'ensemble des établissements publics placés sous sa tutelle ou
sa cotutelle une circulaire rappelant les dispositions réglemen-
taires relatives à l'origine des animaux, ainsi qu'à la nature des
garanties que les laboratoires doivent exiger des établissements
d'élevage ou de fourniture d'animaux . Il continuera ce travail
d'information et d'instructions adressées aux laboratoires, en ce
qui concerne tant la fourniture des animaux que les conditions
de leur hébergement et les soins que requiert leur utilisation . Sur
un plan plus général, il s'emploie à ce que la réglementation
applicable qui, comme l'a noté l'honorable parlementaire, peut
encore être complétée, soit appliquée et, si possible, améliorée.

Entreprises (recherche es développement)

48191. - 7 octobre 1991 . - M . Jean-Pierre Chevènement
demande à M . le ministre de la recherche et de la technologie
de bien vouloir lui indiquer le nombre de chercheurs des divers
organismes pubiics de recherche mis à la disposition des entre-
prises du secteur industriel, depuis l'adoption de la loi n° 82-610
du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la
recherche et le développement technologique en France.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la loi
nt 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation
pour la recherche et le développement technologique en France a
prévu pour les fonctionnaires des établissements publics à carac-
tère scientifique et technologique (E .P.S.T .), des adaptations au
statut général de la fonction publique afin de faciliter la mobilité
de ces agents . Le régime juridique applicable aux chercheurs,
ingénieurs et personnels techniques des E.P .S .T . permet leur mise
à disposition d'administrations, d'entreprises ou de tout orga-
nisme extérieur public ou privé, français ou étranger, pour y
exercer une ou plusieurs des missions imparties aux personnels
de recherche par la loi du 15 juillet 1982 . De 1984 à 1990,
période d'application de ce nouveau statut, le C .N.R.S . a recensé
275 mises à disposition d'entreprises de chercheurs et d'ingé-
nieurs dont 200 concernent des chercheurs mis à disposition
d'entreprises du secteur industriel . Le flux annuel moyen des
mises à disposition de chercheurs du C.N .R .S . auprès d'entre-
prises du secteur industriel s'établit ainsi à pies de trente pour les
sept années considérées . Cependant, l'évolution de cette mobilité
fait apparaître trois phases distinctes : une phase de croissance,
de 1984 à 1986, année où un maximum absolu de quarante a été
atteint ; un palier de 1987 à 1989 autour du flux moyen de
trente ans ; une phase de ralentissement après 1989, caractérisée
par un flux annuel de vingt . Ces mises à disposition représentent
70 p . 100 de la mobilité vers les entreprises, les 30 p . 100 restants
étant constitués par des détachements ou des disponibilités non
précédées d'une période de mise à disposition . Environ la moitié
des mises à disposition ne durent pas plus d'un an, le chercheur
réintégrant le C .N.R.S. après son séjour en entreprise.
A contrario, 20 p . 100 d'entre elles se terminent par un détache-
ment ou un départ définitif dans l'entreprise . Les P.M.E. repré-
sentent 30 p . 100 des entreprises concernées . C'est le département
« Chimie », suivi par le département « Sciences physiques pour
l'ingénieur » qui fournit le plus fort contingent de chercheurs
mobiles . Les chercheurs partant en mobilité vers les entreprises
sont âgés en moyenne de trente-sept ans et 75 p . 100 d'entre eux
ont le grade de chargé de recherche. Les politiques de mise à
disposition de chercheurs vers l'industrie poursuivies par les
autres E .P .S.T. apparaissent contrastées : à l'I .N .S.E .R.M., une
dizaine de chercheurs ont été mis à disposition d'entreprises
industrielles, mais seulement depuis 1989, et deux sont restés en
entreprise en position de disponibilité pour recherche ;
l'I .N .R.I .A . privilégie la création d'entreprises et, à cette fin, met
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à disposition de sociétés de technologie un chercheur par an ; les
chercheurs de l'I .N .R.A. panent plutôt en détachement nu en dis-
ponibilité dans les entreprises du secteur agro-alimentaire, le
nombre annuel des mises à disposition proprement dites est en
moyenne de deux . Au total le flux actuel des mises à disposition
d'entreprises industrielles de chercheurs d'E .P.S .T. est donc
voisin de trente par an et le cumul depuis 1984 peut être chiffré
à prés de 250.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (examen)

42635 . - 6 mai 1991 . - M . Albert Facon attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
la proposition faite par de nombreuses associations de secours
d'urgence, à savoir intégrer dans le processus d'obtention du
permis de conduire un stage pratique de secourisme et ceci afin
d'éviter que de nombreux automobilistes ne se déresponsabilisent
ou soient impuissants à agir devant un accident de la route . En
conséquence, il lui demande ce que son ministère envisage en la
matière.

errais de conduire (examen)

45061 . - 1 « juillet 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux trans-
ports routiers et fluviaux sur les termes de la réponse apportée
à sa question écrite n° 30004 du 11 juin 1990 concernant l'initia-
tive prise par le Comité d'action pour la prévention des accidents
et les secours d'urgence de former tous les usagers de la route
aux « gestes qui sauvent » et de leur faire suivre un stage pra-
tique de 5 heures, obligatoire pour la délivrance du permis de
conduire . Il lui demande de bien vouloir lui préciser un an après,
où en sont les discussions avec le concours de membres du corps
médical afin de déterminer les notions essentielles qui devraient
être acquises en la matière par les 800 000 personnes qui obtien-
nent le permis de conduire chaque année.

Permis de conduire (examen)

45062 . - 1 « juillet 1991 . - M . Pierre Rachelet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur l'intérêt d'envisager, dans le cadre de la formation dis-
pensée pour l'obtention du permis de conduire, un enseignement
spécifique de secourisme plus conséquent que les quelques rudi-
ments existant à l'heure actuelle . La période estivale approchant,
une recrudescence des accidents de la route est malheureusement,
et comme chaque année, à prévoir . Des mesures sont régulière-
ment annoncées afin de réduire le trop grand tribut de morts et
de blessés que nos compatriotes versent annuellement à la route.
Une bonne connaissance des gestes qui sauvent permettrait cer-
tainement de diminuer sensiblement ce triste bilan . La proposi-
tion de formation aux « gestes de survie a, pour reprendre la ter-
minologie retenue à l'époque, avait été approuvée par un comité
interministériel de la sécurité routière en 1974. Il lui demande
donc d'envisager une plus grande vulgarisation du secourisme, au
travers des épreuves du permis de conduire, en rendant acteurs
de la sécurité les usagers de la route afin de leur permettre de
connaître la conduite à tenir, lors d'un accident, face à des
blessés et dans l'attente des secours.

Permis de conduire (examen)

45407. - 8 juillet 1991 . - M . Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur l'intérêt de prévoir, dans le cadre de la préparation du
permis de conduire, un enseignement spécifique de secourisme,
ainsi d'ailleurs que s'était engagé à le mettre en place le comité
d'action pour la prévention des accidents et les secours d'ur-
gence . Comme chaque année, la période estivale va connaître des
flux routiers très importants, et malheureusement cela aura pour
première conséquence une recrudescence des accidents . Renforcer
la connaissance des conducteurs dans le domaine des «gestes de
survie» permettrait d'améliorer sensiblement la situation, cela

doit certainement constituer une des premières méthodes de lutte
contre les accidents de la route . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aménager dans le futur
un tel enseignement.

Permis de conduire (examen)

45794 . - 15 juillet 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la nécessité de prévoir dans le cadre de l'enseigne-
ment du permis de conduire une formation à la conduite à tenir
en cas d'accident . Il lui demande donc s'il compte enfin exiger
l'enseignement des « 5 gestes qui sauvent » aux futurs automobi-
listes .

Permis de conduire (examen)

46045. - 22 juillet 1991. - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux de bien vouloir réexaminer le dossier « proposition de
formation aux gestes de survie » approuvé par un comité intermi-
nistériel de la sécurité routière en 1974. Les études sur cette ques-
tion ont dû aboutir maintenant à un résultat, aussi elle souhaite-
rait qu'il se prononce sur la création de cette formation qui
sauverait bien des vies humaines lors des accidents.

Permis de conduire (examen)

46230. - 29 juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire à nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux sur la nécessité de rendre plus responsables les
usagers de la route . Dans sa réponse n° 32052 parue au Journal
officiel du 24 septembre 1990, il avait souligné que des études
étaient en cours, relatives à un développement de l'enseignement
de notions de secourisme à l'intention des candidats au permis
de conduire. Par conséquent, il lui demande si ces discussions
ont abouti et dans quelle mesure il entend donner suite à cette
proposition .

Permis de conduire (examen)

46231 . - 29 juillet 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur l'importance de la connaissance des techniques de
secourisme dans les accidents de la route; L'apprentissage des
« cinq gestes qui sauvent », selon la terminologie retenue par un
comité interministériel de 1974, peut se faire grâce à un stage de
cinq heures. Le bénéfice en termes de vie humaine et de coût
social pour la collectivité peut se révéler tout à fait appréciable.
Elle lui demande donc s'il compte s'engager dans une politique
de prévention en mettant en place un tel stage lors de la déli-
vrance du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

46232. - 29 juillet 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la proposition du conseil d'action pour la prévention des
accidents et les secours d'urgence de former les usagers de la
route aux « cinq gestes qui sauvent » . II lui rappelle que cette
proposition de formation aux « gestes de survie », terminologie
retenue à•l'époque, avait été approuvée par un comité interminis-
tériel de la sécurité routière en 1974 . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la position claire et précise du Gouverne-
ment sur cette question.

Permis de conduire (examen)

47033 . - 26 août 1991 :- M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sin- l'enseignement obligatoire des cinq gestes qui sauvent
à tous les candidats au permis de conduire, préconisé par l'asso-
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dation C .A .P .S .U . (Conseil d'action pour la prévention des acci-
dents et les secours d'urgence) . L lui demande quelles mesures il
entend réserver à cette proposition de formation des usagers de
la route qui permettrait de protéger la vie de très nombreux acci-
dentés dans l'attente des secours spécialisés.

Permis de conduire (examen)

47473. - 9 septembre 1991 . - M . Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la nécessité d'intégrer le secourisme dans l'enseigne-
ment du code de la route. Le programme national de formation à
la conduite, défini par l ' arrêté du 23 janvier 1989, consacre une
large place aux comportements utiles face aux accidents de la
circulation et fait référence notamment aux balisages et aux
gestes qui doivent être exécutés immédiatement . Une association
ayant pour objet le secourisme routier a édité une brochure inti-
tulée Conduite à tenir lors d'un accident de la route - les cinq
premières minutes - les cinq gestes qui sauvent . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer ses intentions dans ce domaine et de lui
préciser la place qu'il compte donner au secourisme routier dans
la formation à la conduite.

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, à titre expérimental, des notions relatives
aux premiers gestes de secours sont actuellement proposées aux
candidats au permis de conduire de Charente-Maritime . Cette
opération bénéficie du concours financier de l'Etat . Le bilan de
cette action devra permettre de déterminer précisément les
notions à intégrer dans la formation à la conduite . Par ailleurs,
depuis le 1« juin dernier et suite au décret n e 90-1048 du
23 novembre 1990 et à l'arrêté du 5 mars 1991, l'enseignement
dispensé dans les auto-écoles doit être conforme aux objectifs
pédagogiques retenus par le programme national de formation
(P.N.F .) . Le P .N .F. consacre une large place aux comportements
utiles en présence d'un accident de la circulation et fait réfé-
rence, notamment, au balisage et aux gestes qui doivent être exé-
cutés immédiatement. Afin de rendre effective l'application de ce
programme, un stage de trois jours entièrement gratuit et orga-
nisé par la direction de la sécurité et de la circulation routières
est proposé à tous les enseignants de la conduite exerçant dans
notre pays.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Moselle)

44583. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
visux sur le fait que, faute d'entretien du canal des Houillères,
des fuites très importantes sont constatées . De ce fait, les étangs
servant à son alimentation dans l'est du département de la
Moselle, et notamment l'étang du Stock, voient leur niveau
baisser considérablement. Il en résulte un préjudice grave pour
les touristes et pour l'écologie. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre en la
matière.

Réponse. - Les étangs semi-artificiels de Gondrexange
(610 hectares), du Stock (700 hectares) et de Mittersheim
(250 hectares) ont été acquis et agrandis par l'Etat pour consti-
tuer des réservoirs d'alimentation lors de la construction du canal
de la Marne au Rhin et du canal des Houillères de la Sarre . Le
tourisme ne s'y est installé progressivement qu'à partir des
années 1960. L'année 1991 est la troisième année consécutive
marquée par la sécheresse . Compte tenu de l'absence de neige cet
hiver et des faibles précipitations au cours du premier semestre,
la Sarre, principale source d'alimentation des canaux et des trois
étangs-réservoirs lorrains, a un débit d'étiage très faible . Pour
permettre de maintenir les plans d'eau des deux canaux, il a fallu
tirer sur les réserves des trois étangs-réservoirs dont le niveau a
baissé, malgré la mise en oeuvre par les services de navigation de
Nancy et de Strasbourg, dès le mois d'avril, de mesures dras-
tiques destinées à économiser l'eau et à la gérer avec parci-
monie : maintien à l'enfoncement de 1,80 mètre du bief de par-
tage des Vosges (au lieu de 2,20 mètres) ; mise en route des
chaînes de pompage de la vallée de la Meurthe pour soutenir
l'alimentation du versant ouest du canal de la Marne au Rhin ;
regroupement des bateaux de plaisance par trois dans les écluses
du canal de la Marne au Rhin et du canal des Houillères de la
Sarre avec obligation d'attente d'une heure maximum ; mise en
route de la station de pompage de Wittring sur la partie aval de

la Sarre pour soutenir l'alimentation du canal des Houillères de
la Sarre . Pour ce qui concerne les travaux d'étanchéité, les plus
urgents ont été réalisés en 1990 sur le bief 23-24 du canal des
Houillères de la Sarre à hauteur de 500 000 francs. Ceci étant,
ces voies sont maintenant confiées à l'établissement public
« Voies navigables de France » . Il appartiendra donc à cet éta-
blissement, compte tenu de ses ressources et de la vocation des
voies qui lui sont confiées, d'établir le programme de restauration
du réseau.

Circulation routière (limitation de vitesse)

45557 . - 15 juillet 1991 . - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la vitesse de circulation des véhicules poids lourds . En
effet, la vitesse excessive à laquelle circulent certains véhicules
augmente de façon conséquente les risques d'accidents . Les
contrôles existants s'avèrent le plus souvent inefficaces (caractère
routinier des contrôles de disques du chronotachigraphe, connais-
sance des points d'installation des contrôles de vitesse) . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des méfaits de
la vitesse et déplore l'inefficacité des contrôles effectués à !'égard
des véhicules poids lourds . Les pouvoirs publics ont engagé une
politique de renforcement des contrôles routiers sous deux
formes : en premier lieu, afin de donner plus d'effet aux
contrôles déjà nombreux effectués tant sur les routes qu'en entre-
prises, le décret ne 91-184 du 19 février 1991, publié au Journal
officiel du 20 février 1991, donne aux contrôleurs des transports
tenestres la possibilité de verbaliser les infractions à la vitesse
des poids lourds relevées sur chronotachygraphes, indépendam-
ment de toute infraction relative aux conditions de travail dans le
transport routier et aux règlements régissant le transport de mar-
chandises par voie routière. Antérieurement à ce texte, les agents
spécialisés dans le contrôle des poids lourds et des autocars ne
pouvaient relever les infractions à la vitesse dont ils avaient
connaissance par le lecteur des disques que lorsqu'elles étaient
connexes à une infraction relative à la réglementation sociale . Par
ailleurs, l'équipement progressif des forces de l'ordre en voitures
banalisées munies de cinémomètres embarqués permettra de
détecter avec plus d'efficacité le mauvais comportement des auto-
mobilistes, et notamment des conducteurs de poids lourds, en
s'affranchissant des contraintes des contrôles en points fixes.

Permis de conduire (réglementation)

46707 . - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les conséquences de l'augmentation du permis
moto qui vient d'être décidée. Cette hausse pénalise en effet un
grand nombre de personnes, principalement les jeunes aux
revenus souvent modestes, souhaitant passer ce permis . Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer le plus rapidement
possible ce dossier avec le plus grand soin et d'envisager de rap-
porter cette mesure.

Réponse . - Le nombre de motocyclistes tués sur les routes est
en constante augmentation : 860 en 1988, 930 en 1989, 940 en
1990. Afin de lutter contre cet accroissement dramatique, M . le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux fait actuelle-
ment préparer par ses services plusieurs mesures destinées à amé-
liorer en premier lieu la formation des motocyclistes . Ce sont en
effet surtout des jeunes motards sans expérience et titulaires d'un
permis récent qui se tuent : ainsi, de décembre 1990 à mai 1991,
le nombre de jeunes de 18 à 20 ans tués en moto a augmenté de
8,8 p . 100, soit le double de l'augmentation déjà lourde du
nombre total de motocyclistes tués . D'autre part, alors que tous
les spécialistes préconisent un minimum de 20 heures de forma-
tion, trop d'établissements proposent des forfaits très bas pour un
nombre d'heures qui ne permet pas aux élèves d'acquérir une
connaissance et une maîtrise suffisantes de leur engin . La pre-
mière mesure envisagée vise donc à imposer un minimum de
20 heures de leçon pour l'apprentissage de la conduite des moto-
cyclettes, comme c'est d'ailleurs déjà le cas pour l'apprentissage
de la conduite des voitures . Parallèlement, un nouveau pro-
gramme de fon,ation et d'examen destiné aux formateurs spécia-
listes de l'apprentissage de la conduite des deux-roues a été éla-
boré afin d'améliorer la qualité de l'enseignement dispensé . Son
application est prévue pour 1992 . La seconde mesure consistera à
renforcer les ez.nsignes de rigueur données aux inspecteurs des
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permis de conduire pour le contrôle pédagogique des motos-
écoles . Il est en effet important que de bons réflexes et de
bonnes habitudes s'acquièrent dès la préparation au permis de
conduire . Les inspecteurs veilleront donc notamment à ce que les
élèves soient tous équipés de casques homologués, incités à
porter des équipements de protection tels que gants et bottes et
sensibilisés à l'obligation de respecter les caractéristiques de
construction des motos ainsi qu'aux risques liés au débridage dei
véhicules . Enfin, un groupe de travail, dont les conclusions
seront prochainement remises, a été chargé d'étudier les moda-
lités d'un permis moto fondé sur l'expérience de la conduite.
L'imposition d'un nombre minimum d'heures de formation vise
les établissements d'enseignement de la conduite qui proposent *
aujourd'hui, pour des raisons commerciales, des forfaits impli-
quant un nombre d'heures manifestement insuffisant ; ces pra-
tiques aboutissent d'ailleurs à des échecs répétés à l'examen du
permis de conduire et donc à un coût réel de formation proche
voire supérieur à celui d'une formation de qualité . Il n'en reste
pas moins que les dispositions qui vont être prises entraîneront,
pour les jeunes clients des établissements visés, un accroissement
apparent du coût, mais le gain en vies humaines escompté par
l'application de cette mesure est à ce prix.

Permis de conduire (réglementation)

46861 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la réglementation qui s'applique aux ressortissants des
états membres de la C.E .E . pour obtenir la validité en France de
leur permis de conduire . Il apparaît en effet que, par manque
d'information, de nombreux ressortissants de la C .E .E . qui rési-
dent en France se trouvent contraints de subir à nouveau des
épreuves du permis de conduire dans la mesure où ils n'ont pas
procédé à la validation de ce document dans un délai d'un an
après la délivrance de leur titre de séjour. Il lui demande en
conséquence s'il est dans ses intentions d'assouplir ces disposi-
tions tout en développant l'information des ressortissants des
états membres de la C .E.E. sur les formalités administratives
qu'ils doivent accomplir en France au moment où ils sollicitent
leur carte de séjour.

Réponse. - Il importe, ainsi que le souligne l'honorable parle-
mentaire, de faciliter la circulation des personnes qui se dépla-
cent à l'intérieur de la Communauté économique européenne
(C.E.E .) ou qui s'établissent dans un Etat membre autre que celui
dans lequel elles ont passé un examen de conduite . Les travaux
effectués par les experts gouvernementaux des différents Etats
membres, en vue d'instaurer un permis de conduire communau-
taire, ont posé comme préaiable à la réalisation de cet objectif,
l'harmonisation des systèmes nationaux existants de l'examen de
conduite et de l'examen médical . Une première phase de cette
harmonisation s'est concrétisée par la reconnaissance et l'échange
des permis de conduire délivrés par un Etat membre de la C .E .E.
et par la mise en place, depuis le l er janvier 1985, d'un imprimé
de permis de conduire de modèle communautaire, en application
de la première directive du Conseil n e 80-1263 du
4 décembre 1980. En outre, en application de l'article 10 de ce
texte, des travaux ont été entrepris pour une harmonisation plus
poussée des modalités des examens et des conditions de déli-
vrance des permis de conduire. A la suite de ces travaux, ur'
projet de deuxième directive, adopté récemment par l'ensemble
des Etats membres, a été établi, tendant à définir les catégories
de véhicules et les catégories de permis de conduire correspon-
dantes, ainsi que les conditions de validité de certaines caté-
gories, sans possibilité de déroger à ces catégories ; harmoniser
les conditions minimales requises pour la délivrance des permis ;
définir les connaissances, les aptitudes et les comportements liés
à la conduite des véhicules à :noceur et structurer le contenu de
l'examen, tant théorique que pratique, en fonction de ces
concepts ; fixer précisément le véhicule d'examen e .r fonction de
la catégorie de permis sollicitée ; poser le principe de la recon-
naissance mutuelle des permis de conduire délivrés au sein de la
C .E .E. L'entrée en vigueur de cette directive amènera sans aucun
doute la France à reconsidérer certaines dispositions qu'elle a
jusqu'alors adoptées en la matière, notamment celle résultant de
l'application de l'article 8 de la première directive susvisée et pré-
voyant un délai maximum d'un an de reconnaissance des permis
de conduire dans la Communauté . En l'attente, les dispositions
de l'article 8 ci-dessus mentionné s'appliquent et, si le délai d'un
an est dépassé, l'intéressé se trouve effectivement dans l'obliga-
tion de subir les épreuves de l'examen du permis de conduire en
France . Toutefois, afin d'apporter une réponse aux problèmes
rencontrés par des titulaires de permis de conduire délivrés par
un Etat membre de la C .E .E. en raison d'un certain manque d'in-
formations en la matière, toutes instructions utiles avaient été

transmises aux préfectures pour que la procédure de l'échange
puisse avr,ir lieu après l'expiration du délai d'un an, dès lors que
le premier titre de séjour des intéressés a été obtenu avant le
l er janvier 1987 . En outre, meure si le titulaire d'un tel permis a
acquis sa résidence en France postérieurement à cette date et que
le délai réglementaire d'un an n'est que légèrement dépassé,
toutes dispositions sont prises pour que de telles situations soient
appréciées avec la plus grande souplesse.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

47273 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. '-e secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le contrôle technique des véhicules anciens, qui deviendra
obligatoire à partir du l er janvier 1992 . Les constructeurs auto-
mobiles semblent vouloir être présents sur ce nouveau marché . Si
tel était le cas, l'esprit de la réforme serait menacé, puisque les
contrôles risqueraient de prendre la forme d'opérations commer-
ciales . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer
les mesures que le Gouvernement compte prendre pour faire res-
pecter la lettre et l'esprit de la nouvelle législation.

Réponse . - L'article 23 de la loi du 10 juillet 19f9 stipule que
les fonctions de contrôleur ainsi que les autres fonctions exercées
dans les réseaux sont exclusives de toute autre activité exercée
dans la réparation ou le commerce automobile. Cette disposition
est très précise et facile à vérifier . Ainsi, s'agissant des contrô-
leurs, personnes physiques, ils ne peuvent, conformément à l'ar-
ticle 1 e * du décret ne 91-370 du 15 avril 1991, exercer une autre
activité dans la réparation ou le commerce automobile, que ce
soit à titre indépendant ou en qualité de salarié de l'entreprise à
laquelle ils appartiennent ou de toute autre entreprise ayant un
lien avec ces activités . Quant aux personnes physiques ou
n: gales exerçant des fonctions au sein d'un réseau agréé, elles ne
doivent avoir, en application de l'article 9 du décret précité,
aucune activité dans la réparation ou le commerce automobile et,
pour les personnes physiques, étre salariées d'une entreprise
ayant un lien avec une telle activité.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

47472 . - 9 septembre 1991 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et
fluviaux sur le décret instituant en France le contrôle technique
des véhicules automobiles. Sachant que ce décret stipule, dans
son chapitre 1, que le titulaire de l'agrément ne peut, pendant la
durée de celui-ci, exercer une autre activité dans la réparation ou
le commerce automobile, que ce soit à titre indépendant ou en
qualité de salarié de l'entreprise à laquelle il appartient, ou de
toute autre entreprise ayant un lien avec ses activités ; que par
ailieurs, le texte introduit une différence entre la notion de
contrôleur agréé salarié et de responsable d'exploitation . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser : si la notion de responsable
d'exploitation recouvre nécessairement celle de dirigeant manda-
taire social, dans la mesure où le centre est exploité sous forme
de société ? Dans l'affirmative, peut-on admettre qu'un centre
exploité sous forme de sociét5 soit dirigé par deux mandataires
sociaux dont un seul serait titulaire de l'agrément en qualité de
responsable d'exploitation ? Dans la négative, peut-on concevoir
un centre exploité sous forme de société, dont le dirigeant ne
serait pas titulaire de l'agrément, mais dont le responsable d'ex-
ploitation le serait ? Si, dans tous les cas, le dirigeant mandataire
social, non personnellement agréé, n'est pas visé par la mesure
d'incompatibilité stipulée à l'article 2 du décret précité ? Si un
professionnel de l'automobile peut détenir le capital et diriger ou
codiriger un centre agréé dès lors que l'agrément de contrôleur
serait attribué soit à l'un de ses salariés, soit à un codirigeant
associé ou non ?

Réponse. - En application du chapitre I« du décret n e 91-370
du 15 avril 1991, les visites techniques des véhicules automobiles
doivent être effectuées par des contrôleurs agréés par l'Etat . Ces
contrôleurs, ainsi que le principe en a été fixé à l'article 23 de la
loi du 10 juillet 1989, ne peuvent exercer, dans le cadre de leur
fonction, aucune activité dans le commerce ou la réparation auto-
mobile . Cette incompatibilité concerne aussi bien le contrôleur
salarié que le contrôleur exerçant en qualité d'exploitant du
centre . Le chapitre II de ce même décret, relatif aux installations
de contrôle, précise, per ailleurs, en son article 5, que l'activité
des centres doit s'exercer dans des locaux spécifiques n'abritant
aucune activité de réparation ou de commerce automobile . Enfin,
le décret du 15 avril :991, en son chapitre III concernant les
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réseaux, reprend les exigences de la loi précitée en déclarant
incompatible toute fonction exercée au sein d'un réseau avec une
activité dans la réparation oc le commerce automobile . Rien dans
les textes ne prévoit donc formellement une incompatibilité entre
une telle activité et la fonction de responsable d'exploitation ou
de dirigeant mandataire social d'un centre de contrôle sous
condition que ces personnes n'exercent pas concomitamment une
activité de contrôleur. Il est toutefois du ressort de l'appréciation
souveraine des tribunaux de définir, au regard de la loi du
10 juillet 1991, si l'indépendance du contrôleur salarié est assurée
dans le cas où son employeur exerce une activité dans le com-
merce ou la réparation automobile ou si, dans le cas d'un centre
rattaché à un réseau, cette situation de dépendance implique que
le centre soit considéré comme faisant partie intégrante du
réseau.

Permis de conduire (auto-écoles)

48546. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet demande
à M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
de lui préciser l'état actuel d'application de la décision qu'il avait
annoncée en juillet 1990, tendant à ce que les vingt mille moni-
teurs d'auto-écoles qui exercent en France puissent bénéficier
« d'un recyclage gratuit de quatre jours », en application de la
mission d'étude sur la formation des conducteurs dans les auto-
écoles, confiée à M . Pierre Monge, inspecteur général de l'équi-
pement.

Réponse. - Les stages de trois jours destinés aux enseignants de
la conduite automobile et de la sécurité routière en vue de l'ap-
plication du programme national de formation à la conduite ont
débuté à titre expérimental en région parisienne en
novembre 1990. Dés le l« juin 1991, de tels stages, dispensés à
titre gratuit, ont été proposés aux enseignants de la conduite dans
les vingt-deux préfectures de région, à raison de cinq stages de
trente personnes par région . A la fin de cette année, environ
3 300 enseignants en e : :ercice auront bénéficié de cette formation.
L'objectif des pouvoirs publics est de former l'ensemble des
18 000 enseignants de la conduite d'ici à la fin de 1993 . En
conséquence, il est prévu de former 15 000 enseignants sur deux
ans, soit 7 500 en 1992 et autant en 1993, ce qui représente l'or-
ganisation de 300 stages de vingt-cinq personnes par an.

Permis de conduire (examen)

49017. - 21 octobre 1991 . - M. Serge Charles rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
que, par une question écrite n° 30934, il avait appelé son atten-
tion sur renseignement de notions élémentaires de secourisme à
l'intention des automobilistes . Ayant pris connaissance de la
réponse faite (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 24 septembre 1990), il se réjouit que le Gouverne-
ment soit favorable à une telle formation qui, selon bon nombre
de spécialistes, permettrait de sauver 1 500 à 2 000 Français par
an. S'agissant des discussions engagées avec le concours de
membres du corps médical pour déterminer les notions essen-
tielles à acquérir dans le cadre du permis de conduire, il lui
demande si un grcape de travail spécifique a été mis en place,
s'il a été fait appel à des professionnels du terrain et si les
conclusions des études menées seront rendues publiques.

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire paraît
souhaitable. A cet effet, à titre expérimental, des notions relatives
aux premiers gestes de secours sont actuellement proposées aux
candidats au permis de conduire de la Charente-Maritime . Cette
opération bénéficie du concours financier de l'Etat . Le bilan de
cette action devra permettre de déterminer précisément les
notions à intégrer dans la formation à la conduite . Par ailleurs,
depuis le 1 « juin dernier et suite au décret n° 90-1048 du
23 novembre 1990 et à l'arrêté du 5 mars 1991, l'enseignement
dispensé dans les auto-écoles doit être conforme aux objectifs
pédagogiques retenus par le programme nations' de formation
(P.N .F.) . Le P.N.F . consacre une large place aux comportements
utiles en présence d'un accident de la circulation et fait référence
notamment au balisage et aux gestes qui doivent être exécutés
immédiatement. Afin de rendre effective l'application de ce pro-
gramme, un stage de trois jours entièrement gratuit et organisé
par la direction de la sécurité et de la circulation routières est
proposé à tous les enseignants de la conduite exerçant dans notre
pays .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Sécurité sociale (cotisations)

40600. - 18 mars 1991 . - M . Maurice Adevah-Poeuf attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le contenu de l'article L. 32-1-13 du
code du travail et ses conséquences . Ce texte implique l'obliga-
tion d'un versement de trois mois de cotisations d'assurance par
les employeurs rompant un contrat de travail avec un salarié âgé
de plus de 55 ans . Cette disposition, dans certains cas, peut
s'avérer très pénalisante pour les employeurs, notamment les
petits artisans et commerçants (un salarié ou deux) qui voient
leur chiffre d'affaires et leur bénéfice décliner et dont le licencie-
ment d'un salarié apparaît comme la seule solution à la viabilité
de l'entreprise. Il lui demande donc si, en fonction d'un certain
nombre de critères, taille de l'entreprise par exemple, il ne serait
pas judicieux d'aménager les dispositions du texte précité.

Réponse. - Le versement de trois mois de salaire brut par tout
employeur rompant un contrat de travail avec un salarié âgé de
plus de cinquante-cinq ans (art . L.321-13 du code du travail)
s'inscrit dans le cadre de la politique de maintien dans l'emploi
des salariés âgés . Pour atteindre cet objectif et limiter les initia-
tives de contournement de la loi, la loi du 2 août 1989 a étendu
la portée de cette pénalisation à l'ensemble des ruptures de
contrat de travail au-delà de cinquante-cinq ans . Cette mesure
vise, entre autres, à prévenir le chômage de longue durée des
salariés âgés compte tenu de leurs difficultés de reclassement.
Pour autant, des dispositions ont été prévues et permettent, le cas
échéant, à un employeur d'être exonéré de la cotisation prévue à
l'article L.321-13 : l'alinéa 1« prévoit, en effet, que la cotisation
ne sera pas due dans les cas suivants : 1 . ancienneté du salarié
inférieure à deux ans ; 2. licenciement pour faute grave ou
lourde ; 3. licenciement résultant d'une cessation d'activité de
l'employeur pour raison de santé ou de départ en retraite ;
33 bis rupture du contrat de travail, par un particulier, d'un
employé de maison ; 4. licenciement visé à l'article L . 321-12 ;
5 . démission trouvant son origine dans un déplacement de la
résidence du conjoint, résultant d'un changement d'emploi de ce
dernier ; 6. rupture du contrat de travail due à la force majeure.
Afin de prendre en compte également les efforts des employeurs
pour favoriser le reclassement de leurs salariés licenciés, il est
prévu que l'exonération jouera en cas de reclassement de ces der-
niers, sous contrat à durée indéterminée, et dans les trois mois
suivant le délai-congé prévu aux articles L . 122-5 et suivants. Le
même effet exonératoire joue en cas de conclusion d'une conven-
tion de préretraite complète ou à mi-temps du F .N .E . A ce titre,
l'honorable parlementaire peut être assuré qu'un examen particu-
lièrement attentif est effectué par les services du ministère en cas
de demandes de conventionnement formulées par les petites
entreprises.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

41413 . - 1 « avril 1991 . - M. Jean Besson demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de lui donner des précisions sur les conditions applicables
aux intérimaires pour leur indemnisation par les Assedic.

Réponse. - L'accord national interprofessionnel du
24 mars 1990 relatif aux contrats de travail à durée déterminée et
au travail temporaire prévoyait un aménagement des conditions
de prise en charge des salariés intermittents et intérimaires rele-
vant de l'annexe IV au règlement annexé à la convers ion du
l et janvier 1990 relative à l'assurance chômage . Cet aménagement
a été concrétisé dans l'avenant n° I du 20 novembre 1990 à cette
annexe IV . Jusqu'ici, les allocations journalières des bénéficiaires
de cette annexe étaient ducs à l'expiration d'un délai de carence
fixé forfaitairement à cinq jours . Cette carence de cinq jours était
appliquée lors des admissions, réadmissions ou reprises de droit
indépendamment de la durée de la dernière activité . L'ave-
nant n° 1 prévoit désormais une carence qui est fonction du
montant des indemnités compensatrices de congés payés perçues
par l'intéressé . Ainsi, en cas d'admission et de réadmission, les
allocations journalières sont attribuées au terme d'un délai de
carence calculé en divisant les indemnités compensatrices de
congés payés perçues au cours des douze mois qui précédent la
fin du contrat de travail par le salaire journalier de référence,
avec un minimum de deux jours et un maximum de trente jours.
Au terme d'une nouvelle période d'activité, les droits aux alloca-
tions ne sont repris qu'après un décalage correspondant au
nombre de jours de travail effectués augmenté d'une carence for-
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faitaire de deux jours par mois civil . Il est par ailleurs précisé
que les partenaires sociaux réexaminent actuellement l'ensemble
des questions relatives à l'exercice d'activités réduites par les
allocataires du régime d'assurance, y compris celles concernant
les intermittents, afin de répondre au souci d 'harmonisation
exprimé dans l'accord du 24 mars 1990.

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

46413. - 5 août 1991 . - M. André Duroméa rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle toute l ' importance donnée par Mme le Premier
ministre et elle-même à la formation professionnelle. Il lui
semble toutefois que leurs déclarations successives n'empêchent
pas l'orientation de cette formation, vers le secteur privé au détri-
ment du secteur public . Il a ainsi pu constater que si l'A .F.P .A .,
notamment, voyait ses .crédits diminués, le secteur privé, lui, obte-
nait des fonds d'Etat importants. Il souligne cependant le rôle
joué en ce domaine depuis quarante ans par l'Association pour
la formation professionnelle des adultes (l'A.F.P.A .), organisme
unique en Europe, qui répond avec efficacité et sérieux aux
besoins des jeunes, des travailleurs et à ceux manquant de quali-
fication . C'est pourquoi il ne peut accepter les mesures prises,
visant à réduire les quotas régionaux, ce qui entraîne une diminu-
tion importante des postes d'enseignants . Ainsi pour Le Havre, il
l'informe que cette décision aura pour conséquence de faire dis-
paraître une « section de pré-qualification » touchant donc les
personnes aux besoins les plus importants puisque s'agissant de
chômeurs longue durée et de jeunes à la recherche de qualifica-
tions . Il lui demande donc, et ce de façon urgente, de quelles
manière elle compte intervenir afin de sauvegarder cet outil
indispensable en maintenant les postes d'enseignants aujourd'hui
menacés.

Réponse . - Le contrat d'objectifs signé pour trois ans le
13 mars 1991 entre l'Etat et l'A .F.P.A . réaffirme le caractère de
service public de l'association et son appartenance au service
public de l'emploi . Le contrat d'objectifs précise la mission cen-
trale de ('A .F .P .A . : la formation professionnelle au premier
niveau de qualification reconnu par les branches professionnelles,
en priorité au niveau V et, en tait que de besoin, l'élaboration de
filières de formation . La signature du contrat d'objectifs a été
accompagnée d'un budget révisé se traduisant par une allocation
supplémentaire de l'Etat de 25 MF . Pour 1992, la subvention de
fonctionnement de l'Etat prévue dans le projet de loi de finances
progresse de 146,1 MF par rapport à 1991, elle prend en compte
des mesures qui s'inscrivent dans la dynamique du contrat d'ob-
jectifs . L'incidence financière complète ne pourra toutefois être
déterminée que lorsque l'avenant financier au contrat aura été
signé entre l'Etat et l'A .F.P.A . En ce qui concerne plus particuliè-
rement la situation du centre de l'A.F.P .A . du Havre, il n'est pas
prévu de supprimer la section de préqualification, par contre une
action spécifique de formation pour un public en pré-insertion
menée par deux formateurs sous contrat à durée déterminée ne
sera pas reconduite . En effet, ainsi qu'il est indiqué à l'article 9
du contrat d'objectifs, l'A.F.P .A . doit renforcer son dispositif de
préformation et se désengager progressivement de la pré-insertion
(sauf pour des actions expérimentales), la pré-insertion ne faisant
pas partie de la mission centrale de service public confiée à
l'A .F .P.A .

Chômage : indemnisation (allocations)

47388 . - 9 septembre 1991 . - M. François Asensi souhaite
attirer l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur les effets pervers du décret
n° 90-186 du 27 février 1990, régissant les règles de cumul en
matière d'allocations et d'activités réduites . Il lui cite le cas de
M . B . W., bénéficiaire d'une allocation de solidarité spécifique et
qui, pour deux jours de vacation en tant que conférencier, s'est
vu réclamer par l'Assedic six jours d'allocation spécifique de soli-
darité, soit près de 60 p . 100 du salaire net. Il lui demande si ce
type de décision administrative lui semble stimulante pour un
demandeur d'emploi qui cherche à améliorer sa situation et à
sortir d'un régime d'assistanat, et s'il ne serait pas souhaitable de
prendre des mesures afin d'assouplir ce type de réglementation.

Réponse. - Le problème évoqué est celui du cumul entre le
revenu procuré par une activité professionnelle réduite et l'in-
demnisation servie par le régime de solidarité . Jusqu'au
1 « avril 1990, et en application des articles R. 351-35 et R. 351-36
du code du travail, étaient appliqués dans ce cas un plafond
horaire (78 heures par mois) et un plafond de ressources (78 fois
le taux de base de l'allocation de solidarité spécifique) . Ces
articles ont été modifiés par le décret n° 90-186 du
27 février 1990, entré en vigueur le 1« avril 1990, qui a assoupli
le dispositif antérieur. Depuis cette date, l'exercice d'une activité
réduite est compatible avec le maintien des allocations du régime
de solidarité à condition que le nombre total d'heures de travail
effectuées depuis le début du versement des allocations n'excède
pas 750. Cependant, le revenu de remplacement ayant été déter-
miné pour indemniser la perte totale d'emploi, le cumul entre
l'indemnisation et l'exercice de l'activité salariée ne peut être
intégral : le revenu procuré par l'allocation servie mensuellement
est diminué de la moitié de la rémunération brute perçue au
cours du mois . Toutefois, dans tous les cas, l'intéressé perçoit un
revenu global d'un montant supérieur à celui du revenu de rem-
placement.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Logement (logement social)

44189. - 17 juin 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'effort de construction de logements
sociaux des villes de France . Il souhaiterait en effet connaître le
nombre de logements sociaux construits chacune de ces cinq der-
nières années par les trente villes les plus importantes ayant des
maires P .S ., P.C .F. ou d'opposition.

Réponse. - L'effort de construction de logements locatifs
sociaux financés dans les trente premières villes, selon le nombre
d'habitants, au cours de la période 1988-1990 représente
34 453 logements financés, soit 18 p. 100 des prêts locatifs aidés
(P.L.A .) au cours de cette période en France. Le tableau annexe
détaille ces i .;formations, ville par ville, au cours de la même
période.

Logements locatifs sociaux financés dans les trente premières villes
au cours de la période 1988-1990

POPULATION
légale

(R .G .P. 1990)

NOMBRE DE LOGEMENTS SOCIAUX FINANCÉS

1988 1989 1990 Cumul

2 175 200 1 782 2 774 2 364 6 920
807 726 492 511 878 1 881
422 444 1 150 878 1 430 3 458
365 933 482 679 782 1 943
3345 674 246 441 290 977
255 937 338 105 477 920
252 029 372 414 402 1 188
213 274 345 405 105 855
210 866 414 366 396 1 176
203 533 248 195 374 817
201 569 142 121 226 489
197 219 162 315 118 595
185 164 226 71 283 580
178 301 52 178 846 1 076

VILLES

Paris	
Marseille	
Lyon	
Toulouse	
Nice	
Strasbourg	
Nantes	
Bordeaux	
Montpellier	
Rennes	
Saint-Etienne	
Le Havre	
Reims	
Lille	
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VILLES
POPULATION

Id ale

NOMBRE DE LOGEMENTS SOCIAUX FINANCES

--
(R.G .P. 1990) 1988 1989 19 O Cumul

Toulon	 170 167 300 178 165 643

Grenoble	 153 973 137 311 324 772
Brest	 153 099 162 179 107 448
Dijon	 151 636 180 100 145 425
Le Mans	 148 465 201 179 236 616
Angers	 146 163 307 122 299 728

Clerinont-Ferrand	 140 167 264 192 322 778
Limoges	 136 407 92 63 108 263
Amiens	 136 234 178 87 122 387
Nîmes	 133 607 363 395 313 1 071
Tours	 133 403 186 258 160 604

Aix-en-Provence	 126 854 243 267 329 839
Metz	 123 920 437 427 .536 1 400
Villeurbanne	 119 848 459 862 521 1842
Besançon	 119 194 58 130 102 290
Caen	 115 624 . 167 144 161 472

Total	 8 223 630 10 185 l 1 347 12 921 34 543

Source : direction de la construction.
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